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Actes législatifs et administratifs 
 
 
Les articles 3-1, 6, 7-1, 16, 24-1, 28-1, et 37 a) de la convention internationale du 
26 janvier 1990 relative aux droits de l’enfant peuvent être invoquées devant le juge de 
l’excès de pouvoir 
16 mai 2014, 1re ch., n° 1400124, M. Sargis M…, C + 
 
01‐01‐02‐01 ; 01‐04‐01 ; 335‐01‐03 ; 335‐03 

Traités ou accords  internationaux  ‐ Effet direct des stipulations d’un traité ou d’un accord 
international  (hors droit de  l'Union européenne)  ‐  1) Notion  ‐ Stipulations n’ayant pas pour 
objet exclusif de régir les relations entre États et ne requérant l’intervention d’aucun acte com‐
plémentaire pour produire des effets à l’égard des particuliers ‐ possibilité de les invoquer de‐
vant  le  juge de  l'excès de pouvoir ‐ Existence ‐ 2) Applicabilité des articles 3‐1, 6, 7‐1, 16, 24‐1, 
28‐1, et 37 a) de la convention internationale du 26 janvier 1990 relative aux droits de l’enfant ‐ 
Existence. 
 

Saisi d’un recours dirigé contre une décision refusant la délivrance de titre de séjour assortie 
d’une obligation de quitter le territoire français, le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise a 
appliqué le principe selon lequel les stipulations d’un traité régulièrement introduit dans l’ordre 
juridique interne conformément à l’article 55 de la Constitution peuvent être invoquées à l’appui 
de la requête dès lors qu’elles créent des droits dont les particuliers peuvent directement se 
prévaloir1. 

Il a ainsi rappelé que l’absence d’effet direct d’une stipulation d’un traité international ne 
saurait être déduite de la seule circonstance que ce traité désigne les États parties comme sujets de 
l’obligation qu’elle définit et que, sous réserve des cas où est en cause un traité pour lequel la 
Cour de justice de l’Union européenne dispose d’une compétence exclusive pour déterminer s’il 
est d’effet direct, une stipulation doit être reconnue d’effet direct par le juge administratif lorsque, 
eu égard à l’intention exprimée des parties et à l’économie générale du traité invoqué, ainsi qu’à 
son contenu et à ses termes, elle n’a pas pour objet exclusif de régir les relations entre États et ne 
requiert l’intervention d’aucun acte complémentaire pour produire des effets à l’égard des 
particuliers2. 

Le Tribunal a estimé que, eu égard à l’intention exprimée des parties et à l’économie générale 
de la convention internationale du 26 janvier 1990 relative aux droits de l’enfant, régulièrement 
ratifiée et publiée par le décret n° 90-917 du 8 octobre 1990, paru au journal officiel de la 
République française du 12 octobre 1990, les stipulations de ses articles 3-1, 6, 7-1, 16, 24-1, 28-1, 
et 37 a), compte tenu de leur contenu et de leurs termes, n’ont pas pour objet exclusif de régir les 
relations entre les États parties à la convention et ne requièrent l’intervention d’aucun acte 
complémentaire pour produire des effets à l’égard des particuliers. Ainsi, le requérant pouvait 
utilement se prévaloir de ces stipulations3. 

Rejet de la requête. Jugement définitif 

1 : Cf. CE 11 avril 2012, n° 322326, Groupe d’information et de soutien des immigrés, 
Fédération des associations pour la promotion et l’insertion par le logement, Rec. p. 142. S’agissant 
de la qualification stipulation par stipulation : Cf. CE, 22 septembre 1997, n° 161364, Mlle C…, Rec. p. 
379. 

2 : Cf. CE 11 avril 2012, n° 322326, Groupe d’information et de soutien des immigrés, 
Fédération des associations pour la promotion et l’insertion par le logement, Rec. p. 142. 
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3 : S’agissant de l’article 3-1 : Cf. CE, 22 septembre 1997, n° 161364, Mlle C…, Rec. p. 379. S’agissant 
de l’article 24-1 : ab. jur. CE, Section, 23 avril 1997, n° 163043, Groupe d'information et de soutien 
des travailleurs immigrés, p. 142. 
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Aide sociale 
 
 
Décision constatant un indu de RSA 
27 mai 2014, 10e ch., n°1110890, M. Bakari D…, C 
 
04‐04‐01 

RSA ‐ Prise en compte de l’ensemble des ressources du foyer ‐ changement de situation de 
nature à modifier  les droits‐ attribution rétroactive de ressources  ‐ Conséquences‐ Récupéra‐
tion de l’indu. 

 
En application de l’article D. 262-34 du Code de l’action sociale et des familles, les 

changements de situation de nature à modifier les droits au RSA prennent effet à compter du 
premier jour du mois civil au cours duquel s’est produit l’événement modifiant la situation de 
l’intéressé. Mais du fait de l’attribution, le 11 février 2011, d’une pension d’invalidité, avec effet 
rétroactif à compter de septembre 2009, les ressources d’un allocataire du RSA, qui avait perçu 
cette allocation entre décembre 2009 et mars 2011, ont dépassé le montant du revenu garanti. 
L’organisme social était en conséquence fondé à demander la restitution des sommes 
correspondant au RSA versé au cours de cette période, alors même que l’intéressé n’a perçu 
effectivement sa pension qu’en février 2011. 

Rejet de la requête. Jugement définitif. 

Rappr. CAA Nantes 27 septembre 2012, n°11NT01448, M. Didier R… 
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 Compétence 
 
 
Délibération d’une collectivité relative à un acte de gestion du domaine privé 
27 mai 2014, 10e ch., n°1107549, Buhr Ferrier Gosse SAS, C+ 
 
17‐03‐02‐02‐01 

Domaine privé d’une collectivité territoriale ‐ Délibération fixant le montant de l’indemnité 
d’occupation  ‐ Acte règlementaire détachable : Non  ‐ Acte de gestion du domaine n’affectant 
ni son périmètre ni sa consistance ‐ Compétence du juge judiciaire 

 
La délibération par laquelle le conseil municipal de Meudon a fixé le montant de l’indemnité 

annuelle d’occupation de parcelles du domaine privé dont il avait la gestion, qui n’a pas le 
caractère d’un acte réglementaire détachable de la gestion de ce domaine, dont l’objet est la 
valorisation de ce domaine et qui n’affecte ni son périmètre ni sa consistance, ne met en cause 
que des rapports de droit privé et relève à ce titre de la compétence du juge judiciaire. Le 
jugement transpose la solution de l’arrêt Brasserie du Théâtre, qui ne portait que sur les relations 
contractuelles, en l’appliquant à un acte unilatéral non réglementaire. 

Rejet de la requête comme portée devant un ordre de juridiction incompétent. Jugement définitif. 

Cf. TC, 22 novembre 2010, n° 3764, Société Brasserie du théâtre c/ Commune de Reims, publié 
au Recueil, concernant les conventions d’occupation du domaine public. 
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Comptabilité publique 
 
 
En matière de recouvrement de créances salariales publiques, les règles de prescription 
sont celles définies par le code civil (régime antérieur à l’entrée en vigueur de la loi de 
finances rectificative pour 2011)   
4 mars 2014, 2e ch., n° 1208344, Mme S. c/ Direction départementale des finances publiques des 
Yvelines, C+ 
 
18‐07‐01 

Action en recouvrement de créances salariales publiques – Application, en la procédure, des 
dispositions du  livre des procédures  fiscales – Application, au  fond, des dispositions du code 
civil relatives à la prescription. 

 
1. En matière de créances salariales publiques, résultant notamment d’un trop-perçu de 

rémunération par un fonctionnaire, le juge administratif est compétent pour statuer sur les 
contestations formées contre les mesures de poursuites, telles qu’un commandement de 
payer, prises pour l’exécution d’un ordre de recettes émis par le comptable. 

2. L’application des dispositions du livre des procédures fiscales, qui ne prévalent qu’en ce 
qui concerne la procédure de recouvrement des créances salariales publiques, est sans 
incidence sur la nature des créances en cause et, notamment, les règles de prescription qui 
en découlent. 

3. Les dispositions du code civil relatives à la prescription quinquennale des actions en 
paiement des rémunérations, qui sont applicables aux titres de perception émis par les 
ordonnateurs (régime antérieur à l’entrée en vigueur de la loi de finances rectificative pour 
2011), s’étendent aux ordres de recettes émis par les comptables publics. En l’espèce, le 
comptable public n’est pas fondé à émettre, le 9 décembre 2011, un commandement de 
payer afférent à un trop-perçu de rémunérations afférent à 1993, objet d’un titre de 
perception émis en 1994 et d’un précédent acte de poursuite en 1998, la prescription étant 
acquise à la requérante.  

Satisfaction de la demande. Jugement définitif. 

1. Article 87 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
comptabilité publique. 

2. Rappr. TA Lyon 23 février 2010, Mme S…, n° 0805997 ; TA Paris 8 juillet 2010, Société 
Free, n° 0805628. 

3. Rappr. CE 12 mars 2010, n° 309118, et 22 mai 2013, n° 356276, Mme V…. L’article 37-1 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, introduit par l’article 94 de la loi n° 2011-1978 portant loi de finances rectificative 
pour 2011, a ramené, en principe, à deux ans le délai de répétition des créances résultant de paiements 
indus de rémunérations effectués par les personnes publiques, sous réserve des instances contentieuses en 
cours. Cette modification est toutefois sans incidence sur le principe dégagé par le présent jugement.  
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Contentieux fiscal 
 

 
Une stipulation contractuelle ne peut modifier l’identité du redevable légal de la taxe sur 
la valeur ajoutée  
11 février 2014, 2e ch., n° 1201947, SCCV Le Drakkar c/ Direction départementale des finances 
publiques du Val d'Oise, C+ 
 
19‐06‐02‐05 ; 19‐06‐02‐06 

Dation en paiement ‐ Transfert de propriété ‐ Renvoi à un acte ultérieur – Désignation de 
l’objet de la dation en paiement dans l’acte initial ‐ Fait générateur ‐ Redevable de la taxe sur la 
valeur ajoutée ‐ Charge financière définitive de la taxe ‐ Portée des stipulations contractuelles. 

 
1 - La « dation en paiement » est une opération juridique par laquelle, en paiement de tout ou 

partie du montant de sa dette, un débiteur cède la propriété d’un bien ou d’un ensemble de biens 
lui appartenant. Conformément au 7° de l’article 257 du code général des impôts et du c) de 
l’article 269 du même code,  le fait générateur de la taxe sur la valeur ajoutée due à raison d’une 
opération de dation en paiement est l’acte qui constate cette opération lorsqu’il a pour effet de 
transférer à titre définitif la propriété d’un immeuble clairement désigné. En revanche, l’acte qui, 
comme en l’espèce, bien que désignant clairement l’objet de la dation en paiement, renvoie à un 
acte ultérieur pour la transmission définitive de propriété, ne constitue pas le fait générateur de la 
taxe sur la valeur ajoutée due au titre de la dation. 

2 - La qualité de redevable légal de la taxe sur la valeur ajoutée ne peut être modifiée par l’effet 
de la volonté des parties à un acte de cession. Par conséquent si des stipulations contractuelles 
peuvent prévoir le transfert de la charge financière de la taxe afférente à une transaction, elles 
n’ont ni pour objet ni pour effet de modifier en droit les conditions d’application de la loi fiscale.  

Rejet. Jugement définitif. 

Cf. : CE, 6 juillet 1979, n° 11090, Min. du budget c/ SCI 39, rue de la Course; CE, 8e et 9e ss-sect., 
24 oct. 1980, n° 16078, SCI Monge Fer à moulin ; CE, 17 déc. 1980, n° 14332, SNC V.C. et J.-P. 
C. ; CE, 8e et 7e ss-sec., 26 juin 1992, n° 71544, SCI Le Tierce. 

Cf. CAA Marseille, 19 janvier 2010, n° 07MA00923, SARL Eros. Rappr. Cass. Com., 15 mars 
1988, SCI Quai Paul-Doumer c/ Société française Neuilly-Défense ; CE, 8e et 9e ss-sect., 29 janvier 
1993, n° 62067, SA Sopark ; CAA Marseille, 28 juin 1999, n° 96MA01111, Sté Yacht-Club 
International de Bormes-les-Mimosas. 
 
L’administration ne peut fonder un redressement sur une information obtenue par 
consultation d’un site internet privé étranger, même à titre complémentaire, sans informer 
le contribuable de l’origine de cette information  
24 avril 2014, 2e ch., n°s 1201079, 1201140, 1201141, SAS DPO Ingénierie, C+ 
 
19‐01‐03‐02‐01‐02‐01 

Information du contribuable sur l’origine des renseignements et documents – Article L. 76 B 
du livre des procédures fiscales – Cas d’un renseignement concernant la situation d’un action‐
naire de la société requérante et accessible sur un site internet privé étranger. 

 
1. En matière d’information du contribuable sur l’origine des renseignements utilisés pour 

fonder un redressement, la jurisprudence retient que l’administration n’est pas tenue 
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d’assurer une telle information lorsque les renseignements utilisés proviennent d’un site 
internet librement accessible au public. De tels renseignements ne doivent toutefois pas 
pouvoir être regardés comme obtenus auprès d’un tiers particulier.  

2. Le Tribunal juge que l’administration était tenue d’informer la société requérante de 
l’origine d’une information relative à la situation de son actionnaire principal, société 
britannique, obtenue par consultation d’un site internet privé britannique d’information 
financière. Les renseignements figurant sur ce site ne résultaient d’aucune obligation légale 
d’information, et ne peuvent être regardés comme nécessairement connus de la société 
requérante. 

3. La circonstance que les informations en cause n’avaient été utilisées qu’à titre 
complémentaire pour fonder les redressements est sans incidence.  

Satisfaction de la demande à hauteur des compléments d’imposition résultant de l’information en cause. Jugement définitif. 

1. Rappr. CE 30 mai 2012, n° 345418, ministre c/ SAS Aficom, et conclusions Daumas. 
2. Rappr. Cour de Cassation, Cass. Com., 1er mars 2011, n° 09-71.423 ; CE 26 mai 2014, n° 348574, 

B... ; 3 mai 2011, n° 318676, ministre c/ A... ; 7 novembre 2008, n° 301642, F. et Mme de F...   
3. Cf. CE 7 novembre 2008, n° 300662, M...  
 
Les riverains des espaces verts, des squares et des jardins publics ne sont pas assujettis à 
la taxe de balayage dès lors qu’ils ne constituent pas des voies livrées à la circulation 
publique mais des promenades publiques 
24 avril 2014, 2e ch., n° 1206659, Syndicat des copropriétaires du 114 rue Aristide Briand à Levallois-
Perret, C+ 
 
19‐03‐06 

Taxe de balayage – Assiette ‐ Voies livrées à la circulation publique – Propriétaire riverain – 
Squares et jardins publics – Promenade publique – Conversion de l’obligation de balayage. 

 
1. Assujetti à la taxe de balayage par le conseil municipal de Levallois-Perret à raison d’un 

immeuble riverain d’un square public, le Syndicat des copropriétaires du 114 rue Aristide 
Briand à Levallois-Perret a contesté l’assiette de cette taxe en faisant valoir que la partie du 
square Edith Villepin dont la copropriété est riveraine a été incluse à tort dans le calcul de la 
surface des voies livrées à la circulation publique servant de base imposable.   

2. Le Tribunal juge que les espaces verts et jardins publics, dont l’accès est interdit à la 
circulation automobile et qui sont principalement destinés à l’usage des piétons, ne 
constituent pas des voies livrées à la circulation publique au sens de l’article 1528 du code 
général des impôts. Il s’appuie notamment sur les travaux préparatoires de la loi du 26 mars 
1873 instaurant la taxe de balayage à Paris, dont il ressort que la taxe de balayage a été 
instituée pour remplacer l’obligation qui pèse sur les riverains de balayer les voies livrées à la 
circulation publique. Par suite, la taxe de balayage n’est pas due par les propriétaires riverains 
des squares et jardins publics. 

Satisfaction totale de la demande. Jugement définitif. 

Rappr. CE, Ass., 22 avril 1960, B… Rec. p. 442 ; CE, 13 juillet 1961, Dame L…, Rec. p. 486 ; CE, 
13 juillet 1961, Compagnie fermière du casino municipal de Constantine, Rec. p. 487; CE, 10 avril 
2002, n°234777, Commune de Rugny  ; CE, 11 décembre 1985, n°67115, Ville d’Annecy. 
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Les déficits non imputés sur les bénéfices agricoles à la date du décès de l’exploitant ne 
sont pas imputables sur les bénéfices réalisés par les héritiers ayant repris l’exploitation 
11 juin 2014, 8e ch., n° 1204449, Mme B…, C+ 
 
19‐04‐02‐04‐01 

Bénéfices agricoles – Déficits – Décès de l’exploitant et reprise de l’exploitation par les héri‐
tiers – Déficits antérieurs à la succession et non imputés par l’exploitant décédé – Imputation 
de ces déficits par les héritiers sur leurs propres bénéfices agricoles : non. 

 
Le droit au report déficitaire est subordonné à l’identité d’exploitant. Aucune des règles 

relatives à la cessation de l’exploitation agricole ne déroge à ce principe, même en cas de reprise 
de l’exploitation par les héritiers, en l’absence de continuité juridique dans la personne de 
l’exploitant. 

C’est donc à bon droit que l’administration fiscale a remis en cause l’imputation sur les 
bénéfices agricoles soumis à l’impôt sur le revenu dû par les héritiers d’un exploitant agricole des 
déficits reportables provenant de l’exploitation agricole de ce dernier. 

Rejet de la requête. Jugement non définitif. 

Cf. CE 12 juillet 1937 n° 52528, en matière d’exploitation commerciale et CE 7 novembre 2008, 
n°299099, C…, RJF 2009, n° 220, en matière de revenus fonciers. 
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Domaine 
 
 
Redevance d’occupation du domaine public communal 
12 juin 2014, 10e ch., n°1108256, Syndicat des propriétaires du 29 rue Fessart, C 
 
24‐01‐02‐01‐01‐04 

Domaine public communal‐ Redevance d’occupation‐ Condition‐ Utilisation effective : Non 

 
Pour la réalisation de travaux de ravalement, un syndicat de copropriétaires occupait le 

domaine public. Quand bien même l’échafaudage installé a été enlevé avant la fin de la période 
d’autorisation d’occupation, la redevance mise à la charge du syndicat n’avait pas à être calculée 
au prorata du temps effectif d’occupation du domaine public. En effet, les redevances pour 
occupation du domaine public sont dues alors même que les titulaires de l’autorisation 
n’utiliseraient pas effectivement le domaine public mis à leur disposition. Application au domaine 
public terrestre de solutions jurisprudentielles dégagées en matière de domaine public fluvial et de 
domaine public maritime. 

Rejet de la requête. Jugement non définitif. 

Comp CE, 29 novembre 2002, n°219244, Commune de Barcarès ; CAA Bordeaux, 13 oct. 2011, 
n°11BX00158, SCI Ile d’Arcins. 
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Eaux 
 
 
Le non respect du délai prévu par l'article 5 du décret n°2007-1311 du 5 septembre 2007 
fixant au 30 juin 2008 la date avant laquelle l'agence de l'eau notifie aux services d'eau 
potable le montant des sommes restant dues au titre de la redevance pour pollution due 
aux usages domestiques de l'eau, en vertu de la législation antérieure, n'a pas pour effet 
d'entacher d'illégalité le titre de perception en cause  
24 juin 2014, 6e ch., n°1107791, Commune de Saint Florentin, C 
 
27‐05‐02 

Recouvrement par les agences de l’eau de la redevance pour pollution domestique – régime 
transitoire suite à l’entrée en vigueur de la loi sur l’eau du 30 décembre 2006 ‐ délai de notifica‐
tion du solde de la redevance par l’agence de l’eau aux communes prévu par l’article 5 du dé‐
cret n°2007‐1311 du 5 septembre 2007 – Absence de caractère impératif  –(rejet)   

 
La redevance pour pollution domestique a été instituée par une loi du 16 décembre 1964, dont 

l’article 14-1 prévoyait cette redevance : elle était fixée de façon forfaitaire, pour chaque 
commune, en fonction de sa population saisonnière et d’un coefficient fixé règlementairement, et 
était perçue auprès des usagers à travers les factures d’eau, sur la base d’un volume prévisionnel 
de consommation pour l’année, et reversée à l’Agence de l’eau. En cas de consommation 
supérieure à ce volume, le trop perçu était reversé au distributeur d’eau potable et en cas de 
consommation inférieure au volume prévisionnel, le moins perçu était imputé sur la redevance de 
l’année suivante, jusqu’à apurement. La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 
2006, entrée en vigueur le 1er janvier 2008, a abrogé l’article 14-1 de la loi de 1964. Les décrets 
d’application du 5 septembre 2007 et du 14 septembre 2007 ont prévu un régime transitoire pour 
l’apurement du solde de la redevance pour la période antérieure au 1er janvier 2008. 

Le 18 novembre 2011, l’agence de l’eau Seine Normandie a adressé à la commune de Saint-
Florentin, dans le département de l’Yonne, un avis des sommes à payer en vue du recouvrement 
de la somme de 168.237 euros au titre du solde du moins perçu de la redevance pollution 
domestique pour la période antérieure au 1er janvier 2008. La commune soutenait  que l’agence de 
l’eau ne détenait plus de créance sur la commune faute de notification de celle-ci avant le 30 juin 
2008, date fixée par l’article 5 du décret n°2007-1311 du 5 septembre 2007 pour que l’agence de 
l’eau notifie aux services d’eau potable le montant des sommes restant dues au titre de la 
redevance pour pollution due aux usages domestiques de l'eau au titre de la législation antérieure. 
Le tribunal a jugé que l’absence de notification dans ce délai n’était pas de nature à entacher 
d’illégalité le titre de recette portant sur les redevances dues pour les années antérieures à 2008 
aux motifs que le décret du 5 septembre 2007 concerne le calcul de ces redevances et non leur 
recouvrement qui est régi par le décret n°2007-1357 du 14 septembre 2007, que les délais fixés à 
l’administration ne sont généralement pas prescrits à peine de nullité et que ces délais ne 
concernant pas directement les usagers mais le reversement par les communes des taxes perçues 
sur les usagers à l’agence de l’eau, ne constituaient pas une garantie au sens de la jurisprudence 
Danthony.  

Rejet de la requête. Jugement non définitif. 

TA Cergy-Pontoise,  22 octobre 2013, n°1200696, Commune de Perthes. 
Solution contraire TA Orléans, notamment 4 juillet 2013, n°1203147, Commune de Limoges. 
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Energie 
 
 
Régime des contrats ayant permis l’édification de transformateurs électriques 
18 mars 2014, SA ERDF c/ M. et Mme M…, n° 1103221, C+ 
 
17‐03‐02‐03‐02‐02 

Convention  par  laquelle  une  personne  privée  concède  à  un  EPIC  le  droit  d’établir  et 
d’exploiter  sur  sa  propriété  un  transformateur  d’énergie  électrique  ‐  Clause  exorbitante  du 

droit commun ‐ existence en l’espèce
1 

 
La convention par laquelle une personne privée concède à un établissement public industriel 

et commercial (EPIC), à titre de charge réelle et au profit du réseau de distribution d’énergie 
électrique qu’exploite ce dernier, le droit d’établir et d’exploiter sur sa propriété un poste de 
transformation électrique et ses installations accessoires n’associe pas la personne privée à 
l’exécution du service public de distribution d’électricité. En revanche, la convention contenait en 
l’espèce au profit de la personne publique une clause de résiliation unilatérale, exorbitante du 
droit de commun et de nature à conférer au contrat en cause un caractère administratif dans son 
ensemble. 

1 : A contr. TC, 17 décembre 2012, n°C3871, V… c/ Société ERDF, aux Tables. 
 

39‐01‐02 

Convention conclue pour une longue durée et accordant au preneur un droit réel immobi‐
lier – Qualification – Bail emphytéotique régi actuellement par les articles L. 451‐1 et suivants 
du code rural et de la pêche maritime  

 
La convention par laquelle un bailleur consent à un preneur un droit réel immobilier pour une 

longue durée peut être qualifiée de bail emphytéotique, contrat dont le régime est prévu par les 
articles L. 451-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime. Seul le preneur dispose de la 
faculté de la résilier de manière unilatérale, de sorte que le droit réel ainsi consenti à son profit ne 
revêt pas un caractère précaire2. 

 2 : Rappr. CE, Sect, 25 février 1994, n°144641, SA Sofap-Marignan Immobilier et autres, au 
Recueil ; CE, 6 mai 1985, n°41589, Association Eurolat Crédit Foncier de France, au Recueil ; 
Comp. Civ. 3e, 14 novembre 2002, n° 01-13904, SA Groupe Lactalis c/ P… ; au Bulletin. 

 
39‐08‐01 

Possibilité pour une partie à un contrat administratif de contester devant le juge du contrat, 
par voie de conclusions  reconventionnelles,  la validité du contrat qui  le  lie à  l’autre partie – 
Oui (sol. impl.) 

 
Une partie à un contrat administratif peut contester par voie de conclusions 

reconventionnelles devant le juge du contrat la validité du contrat qui la lie à l’autre partie3. 

 3 : CE Ass., 28 décembre 2009, n°304802, Commune de Béziers, au Recueil. 
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39‐02‐04 ; 54‐07‐01‐04‐01‐02 

Contrat prévoyant que l’une des parties ne peut se libérer de son engagement contractuel, 
conclu pour une durée indéterminée, même en cas de déchéance de l’autre partie au contrat – 
Méconnaissance  du  principe  de  prohibition  des  engagements  perpétuels,  applicable  aux 
contrats administratifs ‐ Moyens d’ordre public à soulever d’office ‐ Existence 

 
Le principe de prohibition des engagements perpétuels, qui est applicable aux contrats 

administratifs, fait obstacle à qu’une partie à un tel contrat soit engagée pour une durée 
indéterminée et indéterminable a priori sans disposer de la faculté, même non-écrite, de s’en 
libérer4. Il appartient au juge du contrat de soulever d’office un tel moyen5. 

 4 : Conseil constitutionnel, décision n°99-419 DC du 9 novembre 1999, Loi relative au pacte civil  de 
solidarité. 

5 : Rappr. CE Ass., 8 avr. 2009, n° 271737, 271782, Compagnie générale des eaux et 
commune d’Olivet, au Recueil. 

 

Résiliation différée du contrat. Jugement définitif. 
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 Etrangers 
 
 
 
Conséquences du défaut d’une nouvelle convocation d’un étranger devant la commission 
du titre de séjour laquelle ne s’est pas prononcée utilement avant la décision portant refus 
de titre de séjour  
4 juin  2014, 5e ch., n° 1400103, M. G…., C+ 
 
335‐01 

Commission du titre de séjour (article L. 312‐1 du CESEDA) – Arrêté de refus de titre de sé‐
jour pris sans attendre une nouvelle convocation d’un étranger devant la commission ‐ Vice de 
procédure ‐ Conséquence – Application de la jurisprudence Danthony ‐ Annulation/ réexamen 
après avis de la commission du titre. 

 
M. G…, ressortissant de la République populaire de Chine, soutient être entré en France 

depuis plus de dix ans. Il a présenté une demande de titre de séjour sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 313-14 du CESEDA. Le préfet (Hauts-de-Seine) l’a informé, par 
courrier en date du 23 avril 2012, que sa demande serait soumise pour avis à la commission du 
titre de séjour. Le requérant fait valoir, sans être contredit par ledit préfet,  qu’il n’a pas reçu la 
convocation à la séance de cette commission qui s’est tenue le 29 avril 2013. Par courrier en date 
du 30 avril 2013, le préfet des Hauts-de-Seine a transmis au requérant « l’avis émis par la commission  
» lors de cette séance, qui comporte, le concernant, la mention : « passage à une date ultérieure ». Par 
l’arrêté contesté en date du 10 juin 2013, le préfet a rejeté la demande de délivrance d’un titre de 
séjour présentée par Monsieur, sans attendre que le requérant ait été à nouveau convoqué ni, par 
voie de conséquence, que la commission du titre de séjour ait émis un avis utile sur sa situation. 
Une telle omission, susceptible d'avoir exercé une influence sur le sens de la décision prise, a 
privé le requérant d’une garantie, et a constitué une irrégularité de nature à entacher la légalité de 
l’arrêté attaqué.  

Annulation et injonction de réexamen après avis de la commission du titre. Jugement non définitif. 

Cf CE 23 décembre 2011 n° 335033 (Danthony) publiée au recueil ; Comp. CAA Versailles, 3e 
chambre) 28 juin 2011, n°10VE01430 ; TA Cergy-Pontoise (8e chambre) 24 octobre 2012, n°1205027. 
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Fonctions publiques 
 
 
L’irrégularité  formelle de l’avis du comité médical départemental constatant l’inaptitude 
définitive à toutes fonctions d’un agent public peut être invoquée devant le juge 
administratif 
19 décembre 2013, 4e ch.,  n° 1107374, Mme L…, C+ 
 
36‐10‐06 ; 36‐07‐04‐01 ; 01‐03‐03‐03  

Agent non titulaire déclaré inapte à toutes fonctions par le comité médical départemental – 
Compétence liée de l’administration pour prononcer son  licenciement – Existence – Contrôle 
par  le  juge  administratif  des  modalités  de  consultation  du  comité  –  Existence  –  Défaut 
d’information quant à la date de réunion du comité médical – Moyen opérant. 
 

1. Si l’article 13 du décret n° 88-145 du 15 février 1988, qui prévoit qu’un agent non titulaire 
définitivement inapte pour raison de santé à reprendre son service à l’issue d’un congé maladie 
est licencié, fait obligation à l’autorité administrative de se conformer à l’avis exprimé par le 
comité médical départemental lorsqu’il constate l’inaptitude définitive à toutes fonctions de 
l’agent, il ne fait pas obstacle au contrôle par le juge administratif des modalités de consultation 
du comité. Il en résulte que cette disposition n’interdit pas au fonctionnaire de contester, devant 
la juridiction administrative, la régularité de la procédure suivie devant le comité médical. 

2. L’article 9 du décret du 30 juillet 1987 relatif à l’organisation des comités médicaux de la 
fonction publique territoriale prévoit que l’agent concerné puisse faire entendre le médecin de 
son choix devant le comité médical. Cette règle constitue une garantie instituée par le pouvoir 
réglementaire et implique, notamment, que l’administration puisse, en cas de contestation, 
justifier de ce que l’agent a été régulièrement informé de la date de réunion du comité médical. La 
requérante n’ayant pas été rendue destinataire de cette information, le moyen tiré de l’irrégularité 
de la procédure est opérant alors même que l’administration  est liée par l’avis rendu par le comité 
médical.  

Annulation totale. Jugement frappé d’appel. 

 
1 :  Rappr. CE 12 novembre 1969 n° 75863, P… ; CE 10 juillet 1995 n° 156109, D…, fiché B. 
2 : Comp. CE 13 février 1995 n° 115479, F… ;  
Cf. CAA Paris 3 juillet 2012 n° 09PA05766, Mme N…  
 
Conclusions publiées à l’AJFP. À paraître. 

 
Obligation pour la collectivité publique de chercher à reclasser un agent contractuel 
recruté pour une durée déterminée et écarté de l’emploi qu’il occupe pour être remplacé 
par un fonctionnaire 
6 mars 2014, 3e  ch., n°1106161, Mme M…, C+ 

 
01‐04‐03 ; 36‐12‐03‐01 

Mme M…,  recrutée depuis février 2010 sur des contrats à durée déterminée successifs pour 
remplacer des agents titulaires en congé maladie, a signé le 21 février 2011 un contrat d’une durée 
d’un an pour remplacer un agent titulaire en disponibilité. Cet agent ayant demandé sa 
réintégration en mai 2011, Mme M… a été licenciée. Si la collectivité publique peut légalement 
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écarter un agent contractuel de l’emploi pour lequel il a été recruté si cet emploi est supprimé ou 
destiné à être occupé par un fonctionnaire, il appartient à l’employeur de chercher à reclasser 
dans un autre emploi l’agent ainsi évincé dans la limite de la durée de son contrat lorsque celui-ci 
est à durée déterminée. La commune du Plessis-Bouchard devait donc chercher à reclasser Mme 
M…  dans un autre emploi avant de la licencier. 

Mme M… a ainsi droit à la réparation intégrale des préjudices de toute nature qu’elle a 
effectivement subi et présentant un lien direct de causalité avec l’illégalité commise. Le calcul de 
l’indemnisation prend en compte la perte du traitement, des primes et indemnités dont 
l’intéressée avait, pour la période en cause, une chance sérieuse de bénéficier, à l’exception de 
celles qui, eu égard à leur nature, à leur objet et aux conditions dans lesquelles elles sont versées, 
sont seulement destinées à compenser des frais, charges ou contraintes liés à l’exercice effectif 
des fonctions. En outre, il y a lieu de déduire, le cas échéant, le montant des rémunérations que 
l’agent a pu se procurer par son travail au cours de la période d’éviction. 

Condamnation de la commune. Jugement définitif. 

Rapp CE 25 septembre 2013, n°365139, Mme S…,  A ; CE 11 juillet 2011, n°328049, Ministre de 
l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales c/ Mlle D…, B ; 

Cf CAA de Lyon 7 juillet 2011, n°10LY02708, M. E…,  R 
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Marchés et contrats administratifs 
 
 
Apparition de désordres durant la garantie de parfait achèvement et conséquences sur la 
procédure d’établissement du décompte général du marché  
13 février 2014, 3e ch., n° 1009902-1205735, Société Mathis c/ Commune de la Garenne-Colombes, C+ 
 
39‐05‐02‐01‐01 ; 39‐06‐01 

Marchés et contrats administratifs – Exécution financière du contrat ‐ Règlement des mar‐
chés  ‐  Eléments  du  décompte  ‐  Responsabilité  des  constructeurs  à  l’égard  des  maitres 
d’ouvrage 

 
L’ensemble des conséquences financières de l’exécution d’un marché sont retracées dans le 

décompte général même lorsqu’elles ne correspondent pas aux prévisions initiales. Il revient 
notamment aux parties d’y mentionner les conséquences financières de retards dans l’exécution 
du marché ou le coût de réparations imputables à des malfaçons dont est responsable le titulaire. 
Après la transmission au titulaire du marché du décompte général qu’il a établi et signé, le maître 
d’ouvrage ne peut réclamer à celui-ci, au titre de leurs relations contractuelles, des sommes dont il 
n’a pas fait état dans le décompte, nonobstant l’engagement antérieur d’une procédure 
juridictionnelle ou l’existence d’une contestation par le titulaire d’une partie des sommes inscrites 
au décompte général. La garantie de parfait achèvement relevant de la responsabilité contractuelle 
de l’entreprise, le décompte général inclut, s’il y a lieu, au passif de l’entrepreneur les sommes 
correspondant aux travaux nécessaires à la reprise des malfaçons qui lui sont imputables. 

En l’espèce la réception de l’ouvrage a été prononcée le 9 novembre 2005 et des désordres ont 
été signalés à l’entreprise à partir du mois d’avril 2006. La société Mathis a adressé le 30 juin 2006 
le projet de décompte final à la commune de la Garenne-Colombes qui a refusé d’établir le 
décompte général dans l’attente de la reprise par la dite société de l’intégralité des désordres. 
Ceux-ci n’ayant pas été repris dans le délai des quarante-cinq jours imparti au maitre d’ouvrage 
pour établir le décompte général, et le coût de leur reprise n’étant pas connu, le maitre d’ouvrage 
était dans l’impossibilité de fixer le solde du marché. Rejet de la demande de la société Mathis de 
fixer le solde du marché à la somme de 28 834,81 euros TTC assorti du versement d’intérêts 
moratoires à compter du 15 novembre 2006.  

Compte tenu du coût de reprises des désordres en cause, le solde du marché s’établit en faveur 
du maître d'ouvrage à la somme de 276 410, 70 euros TTC. Le solde étant défavorable à la société 
Mathis, celle-ci ne peut se prévaloir d’un droit au paiement d’intérêts moratoires en raison du 
retard mis par la commune de la Garenne-Colombes à notifier le décompte général dudit marché.  

Rejet de la demande de la société Mathis. Condamnation de la société Mathis à verser à la commune le solde du marché : 
Jugement frappé d’appel. 

Rapp. CE 20 mars 2013, n°357636, CH de Versailles, B ; 6 novembre 2013, n°361837, Région 
Auvergne, B ; 

Cf CAA Bordeaux, 27 décembre 2006 n°03BX01931, Me Leray mandataire liquidateur de la 
société Durand Structures . 
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Irrecevabilité du recours en contestation de la validité du contrat (Tropic) en l’absence de 
production par le requérant du contrat attaqué 
3 avril 2014, 3e ch., n°1204638 Société @CSI COMPOSITE SYSTEME INTERNATIONAL, C 
 
39‐02 

L’établissement public DEFACTO a organisé une procédure adaptée en vue de l’attribution 
d’un marché relatif à des travaux de restauration de cinq cheminées de ventilations sur le 
territoire du quartier d’affaires de Paris La Défense. Un candidat évincé demande l’annulation du 
marché conclu à l’issue de cette consultation ainsi que l’indemnisation du préjudice subi du fait 
du rejet de son offre. 

Les dispositions de l’article R. 412-1 du code de justice administrative, prescrivant que la 
requête doit, à peine d’irrecevabilité, être accompagnée, sauf impossibilité justifiée, de la décision 
attaquée ou de la pièce justifiant de la date de dépôt de la réclamation, sont applicables au recours 
intenté par un concurrent évincé pour contester la validité d’un contrat administratif.  

Les dispositions de l’article R. 421-1 du même code, qui prévoient qu’en matière de travaux 
publics, un concurrent évincé présentant des conclusions indemnitaires n’a pas à lier le 
contentieux, ne sauraient avoir pour effet de le dispenser, lorsqu’il présente des conclusions aux 
fins d’annulation d’un marché de travaux publics, de produire le marché qu’il attaque, ou de 
justifier de l’impossibilité de produire cet acte. 

Irrecevabilité de la requête de la société @CSI COMPOSITE SYSTEME 
INTERNATIONAL qui n’a produit, ni le contrat dont elle conteste la validité en vue d’en 
obtenir l’annulation, ni, à défaut, un document ou avis comportant toutes informations 
nécessaires sur les caractéristiques dudit contrat dans le respect des secrets protégés par la loi, et 
qui n’a pas davantage justifié avoir accomplies des diligences pour l’obtenir ou être dans 
l’impossibilité de le produire.  

Rejet de la requête. Jugement définitif 

Rapp CAA Lyon, 4 avril 2013, n°12LY02973, en C+ et CAA Nantes, 8 février 2013, 
n°11NT02786 également en C+. 
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Nature et environnement 
 
 
Les décisions ministérielles autorisant le transport de déchets nucléaires, fondées sur deux 
conventions internationales dont le juge administratif ne peut apprécier le contenu et qui 
n’avaient pas à être ratifiées en vertu d’une loi, n’ont pas à prévoir de mesures 
d’information et de participation du public en l’absence d’intervention du législateur, 
auquel l’article 7 de la Charte de l’environnement renvoie expressément 
23 décembre 2013, 1re ch, n°1200660 et 1207257, Association Réseau Sortir du nucléaire, C+ 
 
01‐04‐01 ; 29‐03‐10 ; 44‐005‐07 ; 54‐07‐01‐04‐02 

Décisions mettant en œuvre des accords internationaux relatifs au transport de déchets nu‐
cléaires – Fondement ‐ Accords internationaux relatifs à ce transport (oui) – Moyen tiré de la 
méconnaissance de l’article 7 de la Charte de l’environnement – Irrecevabilité – Moyen tiré de 
l’illégalité du contenu de cet accord – Irrecevabilité. 
 

29‐03‐10 ; 44‐005‐07 ; 54‐07‐01‐04‐03 

Charte de l’environnement (art. 7) – Compétence du législateur (oui) – Compétence du pou‐
voir réglementaire en l’absence d’intervention du législateur (non) – Moyen tiré de la violation 
par le pouvoir réglementaire de l’article 7 de la Charte de l’environnement – Inopérance. 

 
01‐04‐01 ; 29‐03‐10 ; 54‐07‐01‐04‐04‐02 ; 01‐01‐02‐006 ; 01‐04‐01 ; 29‐03‐10 

Accord  international  relatif au  transport de déchets nucléaires – Exception d’illégalité du 
décret de publication – Recevabilité – accord « modifiant des dispositions de nature  législati‐
ve »  au  sens  de  l’article  53  précité  de  la Constitution  (non)  – Obligation  de  ratification  ou 
d’approbation par une loi (non). 

 

Deux accords internationaux ont été signés, l’un entre la France et l’Italie en 2006 et l’autre, 
entre la France et l’Allemagne en 2008 afin d’organiser le transport de déchets nucléaires en vue 
de leur retraitement (accord franco-italien), ou après leur retraitement (accord franco-allemand), 
dans le centre de La Hague (Manche). 

Les décisions attaquées, prises par le chef du département de sécurité nucléaire au nom des 
deux ministres compétents, avaient ainsi pour fondement ces accords et non les dispositions du I 
de l’article L. 542-2-1 du code de l’environnement1 comme le soutenait la requérante. Par 
conséquent, après avoir rappelé que le juge administratif n’est compétent ni pour se prononcer 
sur la conformité d’un accord international à la Constitution2 ni pour apprécier le contenu d’une 
convention internationale3, le tribunal a écarté comme irrecevables les moyens tirés de la 
méconnaissance, par ces accords, des dispositions de l’article 7 de la Charte de l’environnement et 
de celles précitées du code de l’environnement. 

Le tribunal a également rappelé que si les droits et devoirs définis par la Charte de 
l’environnement ont valeur constitutionnelle, les stipulations de son article 7 imposent 
l’intervention du législateur pour préciser les conditions et limites dans lesquelles s’exerce le droit 
d’accès aux informations relatives à l’environnement et le droit de participer à l’élaboration des 
décisions ayant une incidence sur l’environnement4. Il en a déduit, après avoir constaté que le 
législateur n’était pas intervenu pour définir de telles conditions et limites en matière de transport 
de déchets nucléaires, que la requérante ne pouvait utilement invoquer ni l’absence d’intervention 
du pouvoir réglementaire5 ni la méconnaissance de cet article par les décisions attaquées6. 
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Enfin, le tribunal a jugé que si le moyen tiré de l’illégalité, par voie d’exception, des décrets de 
publication des deux accords internationaux en cause était recevable7, ces accords ne touchant 
pas à des matières réservées à la loi par la Constitution ni n’énonçant des règles qui diffèrent de 
celles posées par des dispositions de forme législative8, ne modifiaient pas des dispositions de 
nature législative au sens de l’article 53 de la Constitution et n’avaient donc pas à être approuvés 
ou ratifiés en vertu d’une loi. S’agissant particulièrement de l’accord franco-italien, le tribunal a 
jugé que, compte tenu des caractéristiques des matières irradiées, la durée d’entreposage, 
comprise entre deux et sept ans, prévue par cet accord ne peut être assimilée à du stockage 
prohibé par les dispositions du I de l’article L. 542-2-1 du code de l’environnement et qu’ainsi, cet 
accord ne modifiait pas ces dispositions.  

Rejet des requêtes. Jugements frappés d’appel. 

1 : Pour l’accord franco-allemand, cf. CE 8 mars 2013, Réseau sortir du nucléaire, n° 364462. 
2 : Cf. CE 8 juillet 2002, commune de Porta n° 239366, p. 260 ; CE Ass. 9 juillet 2010, Fédération 

nationale de la libre pensée et autres, n° 327663, p. 268. 
3 : Cf. CE 8 juillet 2002, Commune de Porta n° 239366, p. 260 ; CE 28 avril 2004, Commune de 

Chamonix-Mont-Blanc, n° 245255, T. p. 546. 
4 : Cf. CE Ass. 3 octobre 2008, Commune d'Annecy, n° 297931, p. 322. 
5 : Cf. CE 9 décembre 2011, Réseau sortir du nucléaire, n° 324294, T. p. 1032. 
6 : Cf. TA Paris, 10 mai 2012, M. B… autres, n° 1100700, R. 
7 : Cf. CE Ass. 5 mars 2003, A…, n° 242860, p. 77. 
8 : Cf. CE Ass. 9 juillet 2010, Fédération nationale de la libre pensée et autres, n° 327663, p. 

268. 
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Responsabilité de la puissance publique  
 
 
Responsabilité de la ville de Paris - Services de lutte contre l'incendie de la préfecture de 
police. 
22 mai 2014, 4e ch.,  n° 1110069, Fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et d’autres 
infractions, C 
 
60‐02‐06‐01 ; 60‐03‐02‐02‐01 

Les dispositions combinées des articles L. 2512-13 et L. 2512-17 du CGCT qui confèrent au 
préfet de police des compétences de police municipale en matière de secours et de défense contre 
l’incendie, n’ont pas pour effet de substituer la responsabilité de l’État à celle de la ville de Paris 
dans le cas où celle-ci se trouve engagée du fait des dommages causés tant aux tiers qu’à un 
membre de la brigade des sapeurs pompiers de Paris lorsque ceux-ci sont occasionnés au cours 
d’une mission ou à la suite soit d’une faute de service soit, comme en l’espèce, d’une faute non 
détachable de l’exercice des fonctions commise par un agent à l’encontre d’un autre agent. Il en 
résulte que la ville de Paris doit seule répondre de tels dommages.  

Rejet de la requête. Jugement définitif. 

Comp. CE 26 juillet 1985, SA Sommer-Allibert. 
 
Contentieux indemnitaire du rejet d’une demande de carte d’invalidité 
9 janvier 2014, 10e ch., n°1103235, M. et Mme B…, C 
 
60‐01‐03‐01 

Carte d’invalidité ‐ Contentieux relevant de l’ordre judiciaire ‐ Faute dans l’instruction d’une 
demande ‐ Compétence  

 
La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées leur ayant refusé le 

renouvellement d’une carte d’invalidité, les requérants, invoquant une faute du service dans la 
gestion administrative de leur dossier,  soutenaient que la procédure d’examen n’avait pas été 
respectée, le refus de renouvellement étant intervenu en dehors du délai de quatre mois durant 
lequel la décision aurait dû, selon eux, être prise. Les faits argués fautifs concernant la phase 
préparatoire de la décision, qui met en œuvre une législation dont le contentieux relève de 
juridictions rattachées à l'ordre judiciaire, - et alors qu’ils pouvaient, en vertu de l’article R. 241-33 
du code de l'action sociale et des familles, contester la décision implicite de rejet de leur demande, 
le litige ressortit à la compétence de cet ordre de juridictions. 

Rejet de la requête comme portée devant un ordre de juridiction incompétent. Jugement définitif. 

Cf CAA Bordeaux, 11 mai 1998 n° 95BX01064, M. et Mme C… 
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Sécurité sociale 
 
 
Compétence juridictionnelle pour connaître du déconventionnement d’un professionnel 
de santé par une caisse de sécurité sociale 
31 mars 2014, n° 1202234 et 1306091, SARL Ambulances Delta Paris Ouest, C+ 
 

17‐03‐02‐005‐02 ; 17‐03‐02‐07‐04 ; 62‐02‐01 ; 62‐05‐01‐03 
Déconventionnement d’un transporteur sanitaire ‐ Prérogative de puissance publique ‐ Ab‐

sence – Conséquence ‐ Compétence du juge judiciaire1. 

 
La décision par laquelle le directeur d’une caisse de sécurité sociale place en dehors du champ 

d’application de la convention nationale prévue à l’article L. 322-5-2 du code de la sécurité sociale 
une entreprise de transports sanitaires qui n’en remplit plus une des conditions, ici en s’étant 
abstenu de justifier être à jour de ses cotisations salariales et patronales, ne met pas en œuvre des 
prérogatives de puissance publique. En particulier, elle ne constitue pas une sanction. Une telle 
décision prise par un organisme de droit privé chargé de l’exécution d’un service public relève dès 
lors de la compétence du juge judiciaire. 

Incompétence de la justice administrative pour connaître du litige. Jugement frappé d’appel. 

1 : TC, 4 mai 2009, n°C3686, D… c/ CPAM de la Marne, aux T. 
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 Sport et jeux 
 
 
Décision prise par une fédération sportive sur un litige opposant deux clubs affiliés après 
saisine du CNOSF 
30 janvier 2014, 4e ch.,  n° 1110648, RACING METRO 92, C+ 
63‐05‐01 

 
Illégalité de la décision d’une fédération contraire aux décisions successives rendues par ses 

instances internes (commission des règlements et commissions d’appel), mais conforme à la 
proposition de conciliation rendue par le Comité national olympique français (CNOSF) sur le 
litige opposant deux clubs à propos de la prise en charge des frais de formation de deux joueurs 
transférés, dès lors que le club aux intérêts duquel cette décision préjudicie n’a pas été convoqué 
ni entendu comme partie devant le conciliateur du CNOSF mais seulement en tant que « club 
tiers intéressé au litige » et qu’il a été également privé, de ce fait, de la possibilité de faire 
opposition, voie de rétractation ouverte au profit des seules parties à la procédure de conciliation 
par l’article R. 141-23 du code du sport.  

Annulation totale. Jugement définitif. 

Comp. TA Nîmes 5 avril 2012 n° 1102499, Association stade union cavaillonnais XV.  
Conclusions publiées à la Revue juridique et économique du sport – n° 142 – mai 2014. 
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Travail et emploi 
 
 
 
Premiers jugements rendus par le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise en matière 
d’homologation et validation des plans de sauvegarde de l’emploi 
22 avril 2014, 9e ch., n° 1400714, Comité central d’entreprise HJ HEINZ France SAS et autres, C 
 
66‐07 

Homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) en application de l’article L. 1233‐
57‐1 du code du travail ‐ Intérêt à agir – Pouvoir d’injonction conféré à l’administration en ver‐
tu de l’article L. 1233‐57‐5 du même code. 

 
Le tribunal a écarté une fin de non-recevoir opposée en défense et tirée du défaut de qualité et 

d’intérêt à agir du comité d’entreprise et du comité central d’entreprise en relevant que si l’article 
L. 1235-7-1 du code du travail mentionne que le recours ouvert contre une décision du 
DIRECCTE en matière d’homologation d’un PSE était présenté par l’employeur, les 
organisations syndicales et les salariés, ces dispositions ne pouvaient dénier un intérêt à agir 
donnant qualité à agir au comité d’entreprise ou au comité central d’entreprise obligatoirement 
associé à la procédure de licenciement pour motif économique en vertu de sa mission générale 
d’information et de consultation et des dispositions spécifiques de l’article L. 1233-10 du même 
code.  

Le tribunal a également écarté une autre fin de non-recevoir opposée sur le même fondement 
aux salariés auteurs de la requête et n’appartenant pas aux catégories professionnelles visées par le 
projet de réorganisation de la société, en relevant que le recours ouvert à l’article L. 1235-7-1 du 
code du travail n’était pas limité aux seuls salariés dont les emplois étaient supprimés. 

Sur le fond, le tribunal a annulé la décision d’homologation prise par la DIRECCTE sur le 
motif tiré de l’insuffisance de sa motivation en retenant qu’en l’espèce, l’administration avait fait 
usage de son pouvoir d’injonction ouvert par les nouvelles dispositions de l’article L. 1233-57-5 
du code du travail dans le cadre de son contrôle portant sur la régularité de la procédure 
d’information consultation du comité d’entreprise, sans toutefois viser ces dispositions, ni 
mentionner la réponse de la société à cette demande d’injonction et le cas échéant, la nature et le 
degré de manquement des informations transmises en réponse. Le tribunal a estimé que cette 
omission entachait la décision attaquée d’une insuffisance de motivation allant à l’encontre de 
l’esprit de la loi nouvelle s’agissant d’un aspect substantiel du contrôle opéré à l’égard du 
document unilatéral de l’employeur et ne constituait pas une simple omission de visa. 

Annulation partielle. Jugement frappé d’appel. 

RJS, juillet 2014, n°7/14, n°552 
 
22 avril 2014, 9e ch., n° 1400989, Comité d’entreprise TNS-Sofres, C 
 
66‐07 

Homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) en application de l’article L. 1233‐
57‐1 du code du travail – Décision insuffisamment motivée, article L.1233‐57‐4 du code du tra‐
vail. 

 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
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l'emploi d’Ile de France s’est borné, après avoir visé les textes applicables et la procédure suivie, à 
considérer que les modalités d’information et de consultation du comité d’entreprise ont été 
respectées, que le document unilatéral  contient l’ensemble des mentions prévues à l’article 
L.1233-24-4 du code du travail, que les mesures sociales et d’accompagnement ont été améliorées 
suite à son intervention et que la direction de l’entreprise a prévu la mise en place du congé de 
reclassement, sans indiquer plus précisément en quoi le document unilatéral établi par la société 
TNS SOFRES répondait aux exigences de l’article L. 1233-57-3 du code du travail ; qu’en 
omettant, notamment, de se reporter aux modalités et au calendrier de mise en œuvre des 
licenciements ou ne serait-ce qu’au nombre ou aux catégories de suppressions d’emploi, 
l’administration, qui n’a par ailleurs pas visé ou mentionné les propositions de reclassement à 
l’exception de l’obligation légale du congé de reclassement, a entaché sa décision d’une 
insuffisance de motivation qui va à l’encontre de l’esprit de la loi nouvelle, s’agissant d’un aspect 
substantiel du contrôle opéré à l’égard du document unilatéral de l’employeur qui le distingue, le 
cas échéant, de celui porté sur un accord collectif ; que compte tenu de la portée de la décision et 
de ses destinataires, notamment l’ensemble des salariés, l’administration ne saurait, pour justifier 
sa motivation, se référer aux échanges préparatoires avec l’entreprise au dépôt du document 
unilatéral. Annulation de la décision d’homologation. 

Annulation totale. Jugement définitif. 

 
22 mai 2014, 9e ch., n° 1402172, M. Saïdi I…, C 
 
66‐07 

Validation d’un accord collectif portant sur un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) conclu 
entre la société Pages Jaunes et les organisations syndicales CFE‐CGC, FO et le syndicat auto‐
nome  en  application de  l’article L.  1233‐57‐2 du  code du  travail  – Capacité du  signataire de 
l’accord majoritaire. 

 
La question principale soulevée dans la requête concernait la capacité du signataire de l’accord 

représentant le syndicat CFE-CGC, cette signature conditionnant le caractère majoritaire de cet 
accord conclu le 20 novembre 2013. 

Le signataire, délégué syndical au sein de l’entreprise Pages Jaunes, avait reçu le 20 novembre 
2013 délégation du président du syndicat national des cadres et des techniciens de la publicité et 
de la promotion (SNCTPP) CFE-CGC à l’effet de « signer l’accord collectif de mesures sociales 
d’accompagnement déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi ». 

Le tribunal a retenu que le président du syndicat n’avait pu valablement déléguer sa signature 
en application de l’article L. 2232-32 du code du travail dès lors que l’accord signé n’était pas un 
accord de groupe mais un accord d’entreprise. 

En revanche, le signataire de l’accord pour le syndicat en cause, avait été désigné en vertu des 
articles L. 2143-3 et suivants du code du travail pour représenter son organisation syndicale 
auprès du chef d’entreprise et était, par cette désignation, investi de plein droit du pouvoir de 
négocier et de conclure un accord d’entreprise, conformément aux dispositions de l’article L. 
2232-17 du même code1. Par suite, la signature de l’accord critiqué ayant été régulière, 
l’administration avait pu valablement valider cet accord qui par cette signature constituait un 
accord majoritaire. 

Rejet de la requête. Jugement définitif. 

1 : En ce sens : Cass. Soc. 19 février 1992, n°90-10.896 RJS 4/92 n° 472. 
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22 mai 2014, 9e ch., n°1402135, Société Newsmed, C. 
 
66‐07 

Homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) en application de l’article L. 1233‐
57‐3  du  code  du  travail  –  Contrôle  de  la  complétude  du  dossier  et  obligation  pour 
l’administration d’en informer notamment l’employeur prévus par l’article D. 1233‐14‐1 du code 
du travail. 

 
La société requérante soutenait notamment que l’administration ne pouvait pas fonder la 

décision attaquée refusant l’homologation de son PSE sur l’absence des éléments mentionnés à 
l’article D. 1233-14-1 du code du travail dès lors qu’elle devait préalablement s’assurer de la 
complétude du dossier et, le cas échéant, lui demander de le compléter, sous peine de la priver de 
ses droits. Sans dossier complet, la vérification du contenu du PSE ne peut être effectuée. 

L’article D. 1233-14-1 du code du travail dispose que lorsque le dossier de demande 
d’homologation du PSE est complet, le DIRECCTE en informe, sans délai et par tout moyen 
permettant de donner date certaine, l'employeur, le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués 
du personnel. Cette information fait courir le délai de vingt et un jours prévu à l’article L. 1233-
57-4 du code du travail sachant que le silence gardé par l'administration pendant ce délai vaut 
décision d'acceptation d'homologation. 

En l’espèce, si l’administration a invité la société requérante à compléter son dossier qui a 
répondu favorablement à cette demande en lui adressant différents éléments, l’administration ne 
l’a pas informée, par tout moyen permettant de donner une date certaine, de la complétude de 
son dossier. Contrairement à ce que soutient l’administration du travail, le contrôle de la 
complétude du dossier de l’employeur qui doit comprendre l’ensemble des éléments mentionnés 
à l’article D. 1233-14-1 du code du travail est préalable au contrôle au fond qu’elle doit effectuer 
et dont le périmètre est défini à l’article L. 1233-57-3 du même code.    

Annulation de la décision attaquée. Jugement définitif. 
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Urbanisme 
 
 
 
Une demande de permis de construire déposée dans le cadre d’une opération de 
restauration immobilière relevant de l’article L. 313-4 du code de l’urbanisme doit porter 
sur l’ensemble des travaux  portant sur l’immeuble en cause nécessaires à la réalisation de 
cette opération 
7 mars 2014, 1re ch., n°1206530, SCI Gema, C+ 
 
68‐02‐03‐02 ; 68‐03‐025‐03 

Opération de restauration immobilière – Refus de permis de construire 

 
L’article L. 313-4 du code de l’urbanisme définit les opérations de restauration immobilière 

comme des travaux de remise en état, de modernisation ou de démolition ayant pour objet ou 
pour effet la transformation des conditions d'habitabilité d'un immeuble ou d'un ensemble 
d'immeubles. L’article L. 313-4-2 du même code prévoit qu’une fois une telle opération déclarée 
d’utilité publique, le programme des travaux à réaliser est notifié à chaque propriétaire qui peut 
faire connaître son intention de les réaliser. L’article R. 421-14 du même code prévoit que les 
travaux nécessaires à la réalisation d'une opération de restauration immobilière sont soumis à 
permis de construire. 

Le tribunal a estimé qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions que lorsque le 
propriétaire d’un immeuble visé par une opération de restauration immobilière fait connaître son 
intention de réaliser les travaux dont le détail lui a été notifié en application de ces dispositions, sa 
demande de permis de construire doit nécessairement porter sur l’ensemble des travaux 
nécessaires à la réalisation de cette opération1 . 

En l’espèce, le tribunal a jugé que, dès lors que la demande de permis de construire déposée 
par la société requérante ne portait que sur des travaux de ravalement, alors que les travaux dont 
le détail lui avait été notifié, nécessaires à la réalisation de l’opération de restauration immobilière 
déclarée d’utilité publique, ne se limitaient pas au ravalement de l’immeuble en cause, la 
commune était en droit de rejeter la demande de permis de construire pour ce motif. 

Rejet de la requête. Jugement frappé d’appel 

1 : Rappr. CE, 9 juillet 1986, Mme T…, n° 51172, Rec. p. 201. 
 
Exemple d’une fraude concernant la qualité du pétitionnaire permettant un retrait sans 
condition de délai du permis de construire 
5 mai 2014, 1re ch. n°1301708, SARL Les Citadines, C+ 
 
68‐03‐02‐01 

Par une offre d’achat intitulée « promesse de vente » datée du 28 octobre 2011, mentionnant la 
signature d’une « promesse unilatérale de vente » en présence des notaires des deux parties « au 
plus tard le 15 novembre 2011 », la SARL Les Citadines s’est engagée à acquérir l’une des deux 
parcelles composant le terrain d’assiette de son projet de construction appartenant à Mme X…, 
laquelle a contresigné cette offre. 

Se prévalant, notamment, de cette offre d’achat, la SARL Les Citadines a, dans sa demande de 
permis de construire déposée le 24 février 2012, attesté avoir qualité pour demander le permis de 
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construire conformément aux dispositions des articles R. 423-1 et R. 431-5 du code de 
l’urbanisme. 

Or s’il résulte de ces dispositions qu’une demande de permis de construire doit seulement 
comporter l’attestation du pétitionnaire qu’il remplit les conditions définies à l’article R. 423-1, lui 
donnant qualité pour déposer cette demande, et qu’il n’appartient pas à l’autorité compétente de 
vérifier, dans le cadre de l’instruction de la demande de permis, la validité de l’attestation ainsi 
établie par le pétitionnaire, la jurisprudence réserve le cas dans lequel cette attestation a procédé 
d’une manœuvre de nature à induire l’administration en erreur et a ainsi été obtenue par fraude.1 

En l’espèce, le tribunal a jugé que de nombreuses pièces au dossier, notamment un procès-
verbal de carence dressé le 1er décembre 2011 constatant l’absence de Mme X… au rendez-vous 
de signature de la promesse de vente en présence des notaires, au demeurant déjà deux fois 
reporté, et une attestation du notaire de celle-ci, produite dans le cadre d’un litige devant le juge 
judiciaire, confirmant qu’elle avait signé le 16 décembre 2011 une promesse de vente pour la 
même parcelle avec une autre société, révélaient que, tant à la date du dépôt de sa demande de 
permis de construire le 24 février 2012, qu’à la date de délivrance de ce permis le 28 juin 2012, la 
SARL Les Citadines ne pouvait sérieusement ignorer, compte tenu du litige en cours avec Mme 
X, l’opposition de cette dernière à la réalisation des travaux litigieux. 

Le tribunal en a déduit qu’en attestant remplir les conditions définies à l’article R. 423-1 du 
code de l’urbanisme, la SARL Les Citadines doit être regardée comme s’étant livrée à une 
manœuvre de nature à induire l’administration en erreur. 

Le tribunal a finalement jugé que le permis de construire délivré à la SARL Les Citadines doit 
être regardé comme ayant été obtenu par fraude et que le maire pouvait légalement retirer le 
permis sans condition de délai, la circonstance qu’il aurait eu connaissance de l’opposition de 
Mme X durant l’instruction de la demande de permis de construire étant sans incidence2. 

Rejet de la requête. Jugement définitif. 

1 : Cf. CE 6 déc. 2013, n° 354703, M. B… et autres, à paraître aux Tables ; Rappr. CE, 15 février 
2012, n 333631, Mme Q…, p. 41. 

2 : Cf. CE 6 déc. 2013, n° 354703, M. B… et autres , à paraître aux Tables. 
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La reconstruction à l’identique prévue par l’article L. 111-3 du code de l’urbanisme ne 
constitue pas un droit acquis dont la suppression ouvrirait droit à indemnisation au titre 
de l’article L. 160-5 de ce code 
3 juin 2014, 6e ch., n°1304183, Nicolas R…, C+ 
 
68‐01‐01‐01 

La société civile EDB était propriétaire d’un terrain situé à Gonesse sur lequel le Concorde 
s’est écrasé le 25 juillet 2000. Suite à la catastrophe, le terrain a été placé sous scellés et a 
finalement fait l’objet d’une vente aux enchères le 22 novembre 2010, la société Air France se 
portant acquéreur. Parallèlement, par délibération du 24 juin 2010, le conseil municipal de 
Gonesse modifiait son plan local d’urbanisme pour instituer un emplacement réservé à un lieu de 
commémoration des victimes de l’accident du Concorde. M. R…, liquidateur judiciaire de la 
société à laquelle appartenait le terrain, demande au tribunal réparation du préjudice financier issu 
de cette modification, sur le fondement des dispositions de l’article L.160-5 du code de 
l’urbanisme. le tribunal a rejeté la requête au motif que le droit à reconstruction à l’identique dont 
se prévalait M. R… ne constituait pas un droit acquis au sens des dispositions de l’article L.160-5 
du code de l’urbanisme qui prévoient un droit à indemnisation lorsqu’une servitude d’urbanisme 
porte atteinte à un droit acquis. Il en aurait été autrement si la société avait obtenu préalablement 
à la modification du plan local d’urbanisme un permis de construire ou un certificat d’urbanisme 
autorisant la reconstruction à l’identique de l’hôtel existant sur la parcelle. La demande en 
indemnisation de M. R… n’a pu davantage prospérer sur le fondement de la jurisprudence du 
Conseil d’Etat (B…, Section, 3 juillet 1998, requête n°158592) qui réserve un droit à 
indemnisation pour le cas où, du fait de l’instauration d’une servitude, le propriétaire supporte 
une charge spéciale et exorbitante hors de proportion avec l’objectif d’intérêt général poursuivi. 
Le tribunal a jugé que si la société avait subi une charge spéciale du fait de l’instauration de cette 
servitude, cette charge ne présentait pas un caractère exorbitant dès lors que, plutôt que de 
vendre son bien aux enchères, la société n’avait pas fait usage de son droit à délaissement et que 
la charge imposée n’était pas hors de proportion avec l’objectif d’intérêt général, tendant à y 
établir un lieu de commémoration dédié à la mémoire des victimes du crash. 

Rejet de la requête. Jugement non définitif. 
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Référés 
 
 
Référé précontractuel : Obligation de communication des documents à valeur 
contractuelle aux candidats à une procédure de publicité et de mise en concurrence 
10 déc. 2013, juge du référé précontractuel, Société Orange, n° 1309276, C 
 
39‐02‐005 

Absence de communication aux candidats d’un document à valeur contractuelle  ‐ Consé‐
quences ‐Manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence 

 
Le pouvoir adjudicateur doit mettre les candidats à même de présenter utilement une offre. Il 

doit notamment leur faire connaître l’étendue des obligations contractuelles qui seront celles du 
titulaire du contrat. En l’espèce, le ministre de l’intérieur a engagé une procédure d’appel d’offres 
ouvert en vue de la passation d’un marché portant sur les télécommunications entre les radars 
automatiques et le centre national de traitement (CNT) basé à Rennes. En exigeant 
contractuellement du titulaire qu’il respecte la politique de sécurité des systèmes d’information 
(PSSI) du contrôle automatisé sans accepter de communiquer ce document aux candidats, le 
pouvoir adjudicateur a méconnu ses obligations de publicité et de mise en concurrence.  

Le juge des référés précontractuels a annulé la procédure en enjoignant au ministre soit de 
communiquer ce document aux candidats, soit de renoncer à lui conférer une valeur 
contractuelle, soit de limiter les obligations contractuelles des candidats à certaines prescriptions 
de la PSSI qu’il lui appartenait de déterminer et de porter à leur connaissance. 

Annulation de la procédure de publicité et de mise en concurrence et injonction. Ordonnance définitive. 

Rappr. CE 12 mars 2012, n° 354355, Dynacité et société Dalkia France, au Recueil. 
 
Référé précontractuel introduit contre la décision de la ministre de l’énergie d’autoriser 
l’implantation d’éoliennes au large des îles d’Yeu et de Noirmoutier ; 1) absence d’intérêt 
à agir d’une entreprise, en sa seule qualité d’actionnaire d’une société dont la candidature 
a été rejetée ; 2) non soumission du mécanisme d’appel à candidatures en « appel d’offres 
ordinaire » prévu par la directive 2009/72/CE et par les articles L. 311-1 et suivants du code 
de l’énergie aux dispositions des articles L. 551-1 et L 551-13 du CJA 
17 juin 2014, juge du référé précontractuel, n°1404907, Société WPD OFFSHORE, C 
 
39‐02 

Après avoir procédé à un appel public à la concurrence, et avoir recueilli l’avis de la 
commission de régulation de l’énergie, la ministre de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie a décidé, d’attribuer une autorisation d’installation d’éoliennes de production d’électricité 
en mer en France métropolitaine (secteur des îles d’Yeu et de Noirmoutier) au consortium GDF 
SUEZ. 

La société WPD OFFSHORE, membre du consortium dont l’offre n’a pas été retenue, ne 
démontre pas avoir, par sa spécialité, vocation à exercer les prestations objet de la procédure 
contestée, ni appartenir à un groupement ayant présenté une offre dans le cadre de la 
consultation litigieuse. Enfin, si elle justifie être actionnaire de la société dont l’offre a été rejetée, 
elle ne démontre pas que, par cette seule qualité d’actionnaire, elle justifiait d’un intérêt direct qui 
lui serait personnel. En l’absence d’intérêt à agir sa requête est irrecevable. 

En outre, le dispositif d’appel à la concurrence prévu par la directive 2009/72/CE du 13 juillet 
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2009 et les articles L. 311-10 à L. 311-13 du code de l’énergie, selon le mécanisme de « l’appel 
d’offres ordinaire », conduit le ministre de l’énergie à délivrer au candidat retenu une autorisation 
d’exploitation, décision administrative unilatérale, et non à signer un contrat administratif au sens 
des dispositions des articles L. 551-1 et L. 551-13 du CJA. Il n’entre dès lors pas dans l’office du 
juge du référé précontractuel et contractuel de connaître les litiges résultant de la mise en œuvre 
de cette procédure d’attribution. 

Rejet de la requête 

Rapp. CE 26 septembre 2012, n°359389, GIE Groupement des poursuites extérieures, aux tables ; CE 13 
juillet 2007, n°299207, Commune de Rosny,  aux tables. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif 
de Cergy-Pontoise 


 
(3ème chambre) 


 


 
 


 
 
 
 
Vu I), la requête, enregistrée le 15 décembre 2010 sous le no 1009902 au greffe du 


tribunal administratif de Cergy-Pontoise, présentée pour la commune de la Garenne-Colombes 
représentée par son maire en exercice, par Me Bernard ;  


 
La commune de la Garenne-Colombes demande au tribunal :  
 
1°) de condamner solidairement la société Paul Mathis et M. Patrick Godet, maître 


d'œuvre, à lui verser la somme de 311 177,71 euros TTC assortie des intérêts au taux légal à 
compter du 12 mars 2010 ;  


 
2°) de condamner solidairement la société Paul Mathis et M. Patrick Godet, maître 


d'œuvre, à lui verser la somme de 12 754,37 euros TTC en remboursement des frais et honoraires 
d’expertise ;  


 
3°) de condamner solidairement la société Paul Mathis et M. Patrick Godet, maître 


d'œuvre à lui verser la somme de 5 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative ;  


 
Elle soutient : 
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- que des désordres étant apparus sur l’ouvrage juste après la levée des réserves, ils 
engagent la responsabilité solidaire de l’entreprise et du maître d’œuvre sur le fondement de la 
garantie décennale des constructeurs ; que ces désordres rendent l’ouvrage impropre à sa 
destination ;  


 
 
Vu le mémoire en défense enregistré le 24 juin 2011 présenté pour M. Patrick Godet, 


architecte, demeurant 10 rue de la crèche à Meaux (77 107) par Me Trennec, lequel conclut :  
 
1°/ à titre principal au rejet de la requête et à sa mise hors de cause ; 
2°/ à titre subsidiaire à la condamnation de la société Paul Mathis et de la société Veritas 


à le garantir de toute condamnation qui pourrait être prononcée à son encontre ;  
3°/ à la condamnation de la commune de la Garenne-Colombes à lui verser la somme de 


4 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;  


 
Il fait valoir :  
 
- que le maire ne justifie pas d’une délibération suffisamment motivée pour l’autoriser à 


représenter la commune dans la présente instance ;  
- qu’il doit être mis hors de cause dès lors que sa responsabilité n’est pas caractérisée et 


que les défauts de conception et de surveillance reprochés ne sont pas circonstanciés ;  
- que la conception de l’ouvrage respecte les normes pour l’accessibilité des personnes 


handicapées ainsi que les prescriptions techniques en ce qui concerne les siphons ; 
- que l’usage anormal des vestiaires et douches pendant un an constitue une faute de la 


part du maître d'ouvrage de nature à l’exonérer totalement de sa responsabilité ; que les 
manquements fautifs de la société Paul Mathis et du bureau de contrôle Veritas sont de nature à 
le garantir intégralement de toute condamnation ;  


- que la surveillance de la mise en œuvre du dallage du sas des courts de tennis n’était 
pas nécessaire puisque le dallage réalisé était conforme aux règles de l’art ; qu’il appartenait au 
bureau de contrôle de présenter des observations et mises en garde au moment de sa mise en 
œuvre ;  


- que le devis proposé pour la réfection du sas des courts de tennis entériné par le 
rapport d’expertise doit être écarté en raison de sa nature exorbitante ; 


- que le montant des sommes éventuellement dues doit être calculé hors taxes dès lors 
que la commune de la Garenne-Colombes est éligible au fonds de compensation de la TVA ; 


 
 
Vu le rapport d’expertise établi par M. Jacques Picou et enregistré au greffe du tribunal 


administratif de Versailles le 12 mars 2010 ; 
 
 
Vu l’ordonnance du 1er juin 2010 par laquelle le président du tribunal administratif de 


Versailles a taxé et liquidé à la somme de 12 754,37 euros TTC les frais et honoraires 
d’expertise ; 


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 30 juin 2011 présenté pour la société Paul 


Mathis par Me Boullot-Gast, avocat ; la société Paul Mathis demande au tribunal  :  
 
1°) de procéder au partage des responsabilités entre elle et M. Patrick Godet, maître 
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d'œuvre ; 
2°) de diminuer sa part de responsabilité ;  
3°) de réduire à de plus justes proportions les sommes demandées par la commune de la 


Garenne-Colombes ;  
4°) de fixer le montant des travaux réparatoires à la somme de 177 685,01 TTC euros ;  
5°) de condamner la commune de la Garenne-Colombes à lui verser la somme de 5 000 


euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi 
qu’aux entiers dépens ;  


 
Elle fait valoir ;  
 
- que les défendeurs assignés par le maître d'ouvrage sont en droit de solliciter du juge 


administratif un partage de responsabilités sans passer par la voie procédurale de l’appel en 
garantie ; que les dommages résultant de causes multiples mais distinctes les unes des autres, 
l’architecte ne peut se prévaloir des fautes commises par les entrepreneurs pour être déchargé 
totalement ou partiellement de sa responsabilité ;  


- que la responsabilité du maître d'œuvre est prépondérante dans les désordres survenus 
dans le sas d’entrée des courts de tennis ; qu’elle doit être fixée à 85% dans les désordres 
affectant le vestiaire et des douches ;  


- que l’expert a écarté sans justification le devis qu’elle a présenté, inférieur de 100 000 
euros au devis de la société Nouvel Aspect à laquelle il a été fait appel dans le cadre des 
opérations d’expertise ; que les travaux préconisés par cette entreprise vont procurer une plus 
value qui n’a pas été chiffrée ;  


 
 
Vu le mémoire enregistré le 26 octobre 2011 présenté par la commune de la Garenne-


Colombes qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ;  
 
Elle soutient en outre ;  
- que le moyen tiré de l’insuffisante motivation de la délibération du conseil municipal 


autorisant le maire à ester en justice manque en fait ;  
- que la responsabilité solidaire des constructeurs constitue un principe de nature à 


garantir l’indemnisation du maître d'ouvrage ; que cette indemnisation doit être faite TTC dès 
lors que la personne publique n’est pas susceptible de récupérer la TVA, ce qui est le cas pour les 
travaux relatifs à un équipement sportif ;  


- que le maître d'œuvre a manqué à son devoir de conseil et son obligation de 
surveillance s’agissant des revêtements des vestiaires et des douches ; que s’agissant du dallage 
du sas d’entrée aux courts de tennis, le maître d'œuvre ne s’est pas assuré de la bonne conception 
du projet et n’a pas surveillé la conformité de la réalisation des travaux par rapport au cahier des 
charges ;  


- qu’elle n’a commis aucune faute de nature à exonérer le maître d'œuvre de sa 
responsabilité ;  


- que le partage de responsabilité des coauteurs d’un dommage ne saurait être opposé à 
la victime qui a droit à la condamnation in solidum des auteurs du dommage à l’indemniser de 
son préjudice ;  


- que l’évaluation du montant des travaux réparatoires proposée par le maître d'œuvre 
n’est pas sérieuse ; que l’expert a écarté le devis de la société Paul Mathis au motif qu’il 
reprenait des solutions antérieures qui n’ont pas donné satisfaction et/ou n’étaient pas en rapport 
avec la nouvelle réglementation ;  


- que les travaux réparatoires ne vont générer aucune plus-value dès lors que la nécessité 
de réaliser ces travaux résultent directement et exclusivement des fautes commises par les 
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constructeurs ;  
 
 
Vu le mémoire enregistré le 8 août 2012 présenté par M. Patrick Godet qui conclut aux 


mêmes fins que ses précédentes écritures par les mêmes moyens ;  
 
Il fait valoir, en outre ;  
 
- que la délibération autorisant le maire à ester en justice est trop générale et ne précise 


pas que le maire est autorisé à agir contre la société Paul Mathis et le maître d'œuvre ;  
- que le rapport d’expertise est insuffisant en ce qu’il ne précise pas sa part de 


responsabilité ; que le contrôleur technique doit aussi voir sa responsabilité engagée ;  
- que certaines dégradations observées sur le revêtement de sol ne peuvent constituer 


une usure normale ; que les arrachements du revêtement de sol sont caractéristiques d’un acte de 
vandalisme ;  


- que s’agissant des sas d’accès aux courts de tennis seule la responsabilité de la société 
Paul Mathis doit être engagée dès lors que son sous-traitant a utilisé un procédé de construction 
contraire au cahier des charges et aux règles de l’art ;  


- que l’étendue des désordres affectant les vestiaires a été aggravée par une utilisation 
continue des locaux alors que les désordres avaient déjà été constatés ; que le choix des 
matériaux relève de la seule responsabilité de l’entrepreneur ; 


- qu’en ne faisant pas cesser l’utilisation des installations pour éviter l’aggravation des 
désordres, la commune s’est volontairement placée en situation de devoir assumer une partie du 
préjudice qu’elle invoque ;  


- que s’agissant d’équipements sportifs la récupération de la TVA est possible ; qu’il 
appartient à la commune de justifier de son inéligibilité au FCTVA ;  


 
 
Vu le mémoire enregistré le 7 mai 2013 présenté par la société Paul Mathis qui conclut 


aux mêmes fins que ses précédentes écritures par les mêmes moyens ;  
 
Elle demande en outre au tribunal à condamner M. Godet et la société Véritas à la 


relever et la garantir de l’ensemble des condamnations qui pourraient être prononcées à son 
encontre en fonction de leurs fautes respectives ;  


 
Elle fait valoir en outre ;  
 
- que le maître d'œuvre aurait dû interdire, lors de l’exécution des travaux, les joints de 


fractionnement ; 
- que la responsabilité de la société Véritas bien que non évoquée dans le rapport de 


l’expert est engagée notamment au titre de la réalisation du dallage ;  
- que les dégradations anormales du revêtement de sol imputables à des actes de 


vandalisme commis par certains usagers sont de nature à expliquer l’accumulation de l’humidité 
dans le dallage et l’émergence de désordres ultérieurs ; que l’accumulation d’humidité est 
également imputable à un défaut d’entretien et de maintenance de la commune ;  


- que le 2ème devis qu’elle a fourni aurait dû être pris en compte par la commune ;  
 
 
Vu le mémoire enregistré le 15 mai 2013 présenté par la commune de la Garenne-


Colombes qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ;  
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Vu les pièces desquelles il résulte que la requête a été communiquée à la société Véritas 


qui n’a pas produit d’observations en défense ;  
 
 
Vu l’ordonnance du 29 août 2013 par laquelle le président du Tribunal a, en application 


de l’article R. 775-4 du code de justice administrative, fixé la date de clôture de l’instruction de 
l’affaire susvisée au 25 septembre 2013 ;  


 
 
Vu la note en délibéré enregistrée le 22 novembre 2013 présentée pour la commune de 


la Garenne-Colombes ;  
 
 
 
Vu II), l'ordonnance de renvoi en date du 10 juillet 2012 par laquelle le président du 


tribunal administratif de Versailles a transmis au tribunal administratif de Cergy-Pontoise la 
requête de la société Paul Mathis enregistrée le 26 décembre 2008 au tribunal administratif de 
Versailles ; 


 
 
Vu la requête, enregistrée sous le no 1205735 au greffe du tribunal administratif de 


Cergy-Pontoise le 10 juillet 2012, présentée pour la société Paul Mathis, dont le siège social est 
situé 3 rue des vétérans à Selestat (67 601) par la SCP Rebut-Delanoe Bouillot-Gast, avocat ;  


 
La société Paul Mathis demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler le refus de la commune de la Garenne-Colombes d’établir le décompte 


général du marché de construction des courts de tennis couverts et vestiaires du complexe sportif 
Marcel Payen ; 


 
2°) de condamner la commune de la Garenne-Colombes au paiement de la somme de 


28 834,81 euros TTC assortie des intérêts moratoires à compter du 15 novembre 2006 ou à 
défaut d’enjoindre à la commune d’établir le décompte général définitif ; 


 
3°) de mettre à la charge de la commune de la Garenne-Colombes une somme de 3.500 


euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du Code de justice administrative et de 
condamner la commune aux entiers dépens ; 


 
Elle soutient  que le maître d'œuvre aurait dû établir le décompte général  dans les 45 


jours après la remise du projet de décompte final, ce qui n’a pas été fait ; que le maître d’ouvrage 
n’ayant pas répondu à sa mise en demeure, elle est fondée à demander le paiement de la somme 
de 28 834,81 euros TTC au titre du solde de son décompte général ;  


 


Vu le mémoire, enregistré le 6 juillet 2010, présenté pour la commune de la Garenne- 
Colombes représentée par son maire en exercice, par Me Bernard, laquelle conclut au rejet de la 
requête et demande au tribunal ; 


 
1°) à titre principal sur le fondement de la responsabilité contractuelle : 
 
- de condamner la société Paul Mathis à lui verser la somme de 311 177,71 euros ; 
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- d’ordonner la compensation de la créance qu’elle détient avec la créance dont se 
prévaut la société Paul Mathis et de condamner de la société Paul Mathis à lui verser la somme 
de 282 342,90 euros ;  


 
2°) à titre subsidiaire sur le fondement de la garantie décennale des constructeurs :  
- de condamner la société Paul Mathis à lui verser la somme de 311 177,71 euros ; 
- d’ordonner la compensation de la créance qu’elle détient avec la créance dont se 


prévaut la société Paul Mathis et à la condamnation de la société Paul Mathis à lui verser la 
somme de 282 342,90 euros ;  


 
3°) de condamner la société Paul Mathis à lui verser la somme de 5 000 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
 
Elle fait valoir ;  
- que des désordres sur l’immeuble ont été constatés après la réception des travaux, 


rendant indispensable la réalisation de travaux de réparation dans le cadre de la garantie de 
parfait achèvement ; qu’elle n’a pas établi le décompte général dans l’attente de connaitre les 
conséquences financières de l’exécution de ces travaux qui ont été chiffrés par le rapport 
d’expertise ; que le fait de ne pas établir le décompte général d’un marché ouvre seulement droit 
au versement des intérêts moratoires qui ne pourraient courir qu’à compter du 30 décembre 
2008, date d’introduction de la requête de la société Paul Mathis ;  


- que la réception des ouvrages ne fait pas obstacle à l’engagement de la responsabilité 
contractuelle de l’entreprise s’agissant des conséquences financières du contrat ;  


- que la circonstance que les autres intervenants dans l’exécution des travaux aient pu 
éventuellement commettre des fautes est sans incidence sur la possibilité d’engager la 
responsabilité de la société Paul Mathis et à lui demander l’indemnisation de l’entier dommage, à 
charge pour elle de se retourner contre les co-auteurs des fautes commises ;  


- que la société Paul Mathis se prévaut dans son décompte d’une créance non justifiée ;  
- qu’elle est fondée à opposer la garantie décennale à la société Paul Mathis ; 
 
 
Vu le mémoire, enregistré le 14 février 2013, présenté pour la commune de la Garenne-


Colombes qui conclut  aux mêmes fins que ses précédentes écritures par les mêmes moyens ; 
 
 
Vu le mémoire, enregistré le 15 avril 2013, présenté pour la société Paul Mathis qui 


conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ; elle demande en outre au 
tribunal :  


- de procéder au partage des responsabilités avec le maître d'œuvre et de limiter sa 
responsabilité ; 


- de réduire à de plus justes proportions les sommes demandées par la commune de la 
Garenne-Colombes et de fixer les travaux réparatoires à la somme de 177 685 euros dont il 
conviendra de déduire la somme lui restant due de 28 834,81 euros au titre du décompte général 
ainsi que les intérêts moratoires ;  


 
Elle soutient en outre ; 
 
- que des désordres survenus après la réception relèvent de la garantie de parfait 


achèvement ou de la garantie décennale mais en aucun cas de réserves de réception pouvant 
permettre de faire échec au paiement du solde du marché ;  


- qu’en application des dispositions des articles 100 et 101 du code des marchés publics, 
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la commune de la Garenne-Colombes dispose d’une caution qu’il lui appartient d’actionner pour 
s’indemniser des frais engagés pour la reprise des non façons ou mal façons pour le cas où les 
réserves de parfait achèvement n’ont pas été levées ;  


- que dès lors qu’il n’est pas contesté que la réception des travaux a eu lieu, et qu’il 
n’existait aucun désordre apparent sur l’ouvrage, les travaux réalisés ont été exécutés 
conformément au marché et doivent être réglés en intégralité ; que sa créance est liquide certaine 
et exigible ;  


 
 
Vu l’ordonnance du 8 août 2013 par laquelle le président du Tribunal a, en application 


de l’article R. 775-4 du code de justice administrative, fixé la date de clôture de l’instruction de 
l’affaire susvisée au 25 septembre 2013 ;  


 
 
Vu la note en délibéré, enregistrée le 22 décembre 2013, présentée pour la commune de 


la Garenne-Colombes ;  
 
 
Vu le code civil ; 
 
 
Vu le code des marchés publics  
 
 
Vu le décret n° 76-87 du 21 janvier 1976 approuvant le cahier des clauses 


administratives générales applicables aux marchés de travaux, ensemble ledit cahier des 
charges ;  


 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 21 novembre 2013 : 
 
- le rapport de Mme Boulharouf, rapporteur ; 
- les conclusions de M. Clot, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Boullot Gast pour la société Paul Mathis et de Me Bloch, 


substituant Me Bernard pour la commune de La Garenne-Colombes ; 
 
 
 
Sur la jonction 
 
1. Considérant que les deux requêtes susvisées concernent l’exécution d’un même 


marché ; qu’il y a lieu de les joindre pour y statuer par une seule décision ;  
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2. Considérant que dans le cadre de l’opération de construction de deux courts de tennis 


couverts et de vestiaires dans le complexe sportif Marcel Payen, la commune de la Garenne-
Colombes a confié à la société Paul Mathis, par marché notifié le 20 juillet 2004, l’exécution du 
lot n°2 « bâtiment », pour un montant total de 1 159 928 euros TTC ; que le 9 novembre 2005 
ces travaux ont fait l’objet d’une réception avec réserves ; que les réserves ont été levées le 8 
mars 2006 et la réception définitive fixée à la date du 9 novembre 2005 ; qu’au mois d’avril 2006 
des désordres affectant le lot attribué à la société Mathis sont apparus ; que la commune de la 
Garenne-Colombes a demandé à la société Paul Mathis d’y remédier au titre de la garantie de 
parfait achèvement ; que cette dernière a accepté d’effectuer les travaux réparatoires des 
désordres dont elle s’estimait responsable ; que le 30 juin 2006, la société Paul Mathis a adressé 
le projet de décompte final du marché au maître d’œuvre avec un solde créditeur de 28 834,81 
TTC ; que le 19 juillet 2006, la commune de la Garenne-Colombes a indiqué à la société Paul 
Mathis que le décompte général ne serait établi qu’après qu’elle ait repris l’intégralité des 
désordres ; qu’après avoir renvoyé le projet de décompte final à la commune et au maître 
d'œuvre, la société Paul Mathis, en l’absence de réponse, a adressé au maître d'ouvrage, le 15 
février 2007 une mise en demeure d’établir le décompte général, qu’elle a réitérée le 30 octobre 
2008, et a saisi le tribunal administratif de Versailles pour obtenir le règlement du solde de son 
marché ; que la commune de la Garenne-Colombes, quant à elle, a saisi le dit tribunal 
administratif d’une requête en référé le 22 novembre 2007 aux fins de désignation d’un expert ; 
que celui-ci a remis son rapport le 12 mars 2010 ; que la commune de la Garenne-Colombes, 
dans la requête no 1009902, demande au tribunal de céans de condamner solidairement la société 
Paul Mathis et le maître d'œuvre, M. Patrick Godet, à lui verser la somme de 311 177,71 euros 
TTC assortie des intérêts au taux légal à compter du 12 mars 2010, sur le fondement de la 
responsabilité décennale des constructeurs ; qu’elle a, par ailleurs, dans l’instance engagée par la 
société Paul Mathis, sous le no 1205735, formulé des conclusions reconventionnelles aux fins 
d’obtenir la condamnation de l’entreprise à lui verser la dite somme, à titre principal, sur le 
fondement de sa responsabilité contractuelle, à titre subsidiaire sur le fondement de la garantie 
décennale ; que dans le dernier état de ses écritures, la commune a entendu à titre principal 
rechercher la responsabilité de la société Mathis sur le fondement de la garantie de parfait 
achèvement ;  


 
 
Sur l’établissement du décompte général du marché : 
 


 
3. Considérant d’une part, qu’aux termes de l’article 13 du cahier des clauses 


administratives générales applicables aux marchés publics de travaux, rendu applicable à ce 
marché par l’article 2 du cahier des clauses administratives particulières : « (…) 13.32 : Le projet 
de décompte final est remis au maître d'œuvre dans le délai de quarante-cinq jours à compter de 
la date de notification de la décision de réception des travaux telle qu'elle est prévue au 3 de 
l'article 41, ce délai étant réduit à quinze jours pour les marchés dont le délai d'exécution 
n'excède pas trois mois. Toutefois, s'il est fait application des dispositions du 5 de l'article 41, la 
date du procès-verbal constatant l'exécution des prestations complémentaires est substituée à la 
date de notification de la décision de réception des travaux comme point de départ des délais ci-
dessus (…) 13.34 : Le projet de décompte final établi par l’entrepreneur est accepté ou rectifié 
par le maître d’œuvre ; il devient alors le décompte final (…) 13.41 : Le maître d’œuvre établit 
le décompte général (…) 13.42 : Le décompte général, signé par la personne responsable du 
marché, doit être notifié à l’entrepreneur par ordre de service (…) : quarante-cinq jours après 
la date de remise du projet de décompte final ; (…) 13.44 : L’entrepreneur doit, dans un délai 
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compté à partir de la notification du décompte général, le renvoyer au maître d’œuvre, revêtu de 
sa signature, sans ou avec réserves, ou faire connaître les raisons pour lesquelles il refuse de le 
signer (…). Si la signature du décompte général est refusée ou donnée avec réserves, les motifs 
de ce refus ou de ces réserves doivent être exposés par l’entrepreneur dans un mémoire de 
réclamation (…). Le règlement du différend intervient alors suivant les modalités indiquées à 
l’article 50 » ;  


 
 
4. Considérant d’autre part, qu’aux termes de l’article 44.1 du cahier des clauses 


administratives générales : « Pendant le délai de garantie, indépendamment des obligations qui 
peuvent résulter pour lui de l’application du 4 de l’article 41, l’entrepreneur est tenu à une 
obligation dite « obligation de parfait achèvement » au titre de laquelle il doit a) exécuter les 
travaux ou prestations éventuels de finition ou de reprise prévus aux 5 et 6 de l’article 41 ; b) 
remédier à tous les désordres signalés par le maître de l’ouvrage ou le maître d’œuvre, de telle 
sorte que l’ouvrage soit conforme à l’état où il était lors de la réception ou après correction des 
imperfections constatées lors de celle-ci (...) » ; 


 
 
5. Considérant que la réception est l’acte par lequel le maître de l’ouvrage déclare 


accepter l’ouvrage avec ou sans réserve et qu’elle met fin aux rapports contractuels entre le 
maître de l'ouvrage et les constructeurs en ce qui concerne la réalisation de l'ouvrage ; que si elle 
interdit, par conséquent, au maître de l’ouvrage d’invoquer, après qu’elle a été prononcée, et 
sous réserve de la garantie de parfait achèvement prévue au contrat, des désordres apparents 
causés à l’ouvrage ou des désordres causés aux tiers, dont il est alors réputé avoir renoncé à 
demander la réparation, elle ne met fin aux obligations contractuelles des constructeurs que dans 
cette seule mesure ; qu’ainsi, la réception demeure, par elle-même, sans effet sur les droits et 
obligations financiers nés de l’exécution du marché, à raison notamment de retards ou de travaux 
supplémentaires, dont la détermination intervient définitivement lors de l’établissement du solde 
du décompte définitif ; 


 
 
6. Considérant qu’en application des dispositions précitées du cahier des clauses 


administratives générales applicables aux marchés de travaux, dès lors que les réserves ont été 
levées et la réception prononcée, le projet de décompte final doit être établi dans les quarante-
cinq jours à compter de la date de notification de la décision de réception des travaux ; que le 
maître d'œuvre doit procéder à la vérification du projet de décompte et qu'il appartient ensuite au 
maître d'ouvrage d'établir, à partir de ce décompte final proposé par le maître d'œuvre et des 
autres documents financiers du marché, un décompte général et de le notifier à l'entrepreneur 
dans un délai de quarante-cinq jours ;  


 
 
7. Considérant toutefois que l’ensemble des opérations auxquelles donne lieu 


l’exécution d’un marché de travaux publics est compris dans un compte dont aucun élément ne 
peut être isolé et dont seul le solde arrêté lors de l’établissement du décompte général et définitif 
détermine les droits et obligations définitifs des parties ; que l’ensemble des conséquences 
financières de l’exécution du marché sont retracées dans ce décompte même lorsqu’elles ne 
correspondent pas aux prévisions initiales ; qu’il revient notamment aux parties d’y mentionner 
les conséquences financières de retards dans l’exécution du marché ou le coût de réparations 
imputables à des malfaçons dont est responsable le titulaire ; qu’après la transmission au titulaire 
du marché du décompte général qu’il a établi et signé, le maître d’ouvrage ne peut réclamer à 
celui-ci, au titre de leurs relations contractuelles, des sommes dont il n’a pas fait état dans le 
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décompte, nonobstant l’engagement antérieur d’une procédure juridictionnelle ou l’existence 
d’une contestation par le titulaire d’une partie des sommes inscrites au décompte général ; que ce 
décompte inclut, s’il y a lieu, au passif de l’entrepreneur les sommes correspondant aux travaux 
nécessaires à la reprise des malfaçons qui lui sont imputables relevant de la garantie de parfait 
achèvement à laquelle il est tenu vis-à-vis du maitre de l’ouvrage ;  


 
 
8. Considérant que la réception de l’ouvrage sans réserve a été prononcée par la 


commune de la Garenne-Colombes avec effet au 9 novembre 2005 et notifiée à la société Paul 
Mathis le 8 mars 2006 ; que la société Mathis a adressé le 30 juin 2006 son projet de décompte 
final à la commune de la Garenne-Colombes qui a refusé d’établir le décompte général dans 
l’attente de la reprise par la société Mathis de l’intégralité des désordres apparus à compter 
d’avril 2006  ; qu’il ne résulte pas de l’instruction que la société Mathis ait repris les désordres 
dont s’agit dans le délai de 45 jours imparti à la personne responsable du marché pour établir le 
décompte général ; qu’il ressort au contraire du rapport d’expertise qu’au cours d’une réunion le 
20 juin 2007, il a été constaté que la société Mathis « avait enfin fait procédé aux travaux de 
reprise de l’ensemble de désordres à l’exception des désordres consistant en un retour d’eau 
chaude dans les toilettes et un défaut de temporisation dans les douches lesquels ont été repris en 
juillet 2007 et des désordres affectant le revêtement de sol » ; que la société Mathis a indiqué à la 
commune de la Garenne-Colombes par courrier du 27 juin 2007 qu’ « elle avait suspendu les 
travaux de reprise [concernant les revêtements de sols] estimant que l’origine des désordres 
provenait très vraisemblablement d’un défaut d’exécution des travaux de terrassement lot dont 
elle n’est pas titulaire » ;  


 
 
9. Considérant que dès lors que les désordres relevant de la garantie de parfait 


achèvement apparus durant la période d’établissement du décompte général n’avaient pas été 
entièrement repris par la société Mathis, et que le coût de leur reprise n’était pas connu, la société 
Mathis n’est pas fondée à soutenir que le maître d’ouvrage était tenu d’établir le décompte 
général du marché en en fixant le solde à la somme de 28 834,81 euros TTC assorti des intérêts 
moratoires à compter du 15 novembre 2006 ; que toutefois, disposant du rapport d’expertise le 
12 mars 2010, le maître d’ouvrage devait à cette date établir le décompte général en mentionnant 
les sommes correspondant à la réalisation des derniers travaux en  litige ;  


 
 
Sur les éléments du décompte général du marché :  
 
 
10. Considérant qu’il appartient au juge du contrat, en l’absence de décompte général 


devenu définitif, de statuer sur les réclamations des parties ;  
 
 
En ce qui concerne la créance de la société Mathis : 
 
 
11. Considérant qu’il résulte de l’instruction, et qu’il n’est pas sérieusement contesté, 


que la société Mathis a droit à la somme de 24 109,37 euros HT en règlement de ses prestations ;  
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En ce qui concerne la garantie de parfait achèvement :  
 
 
12. Considérant que la garantie de parfait achèvement, qui ne pèse que sur 


l’entrepreneur, s’étend à la reprise, d’une part, des désordres ayant fait l’objet de réserves dans le 
procès-verbal de réception et, d’autre part, de ceux qui apparaissent et sont signalés dans l’année 
suivant la date de réception ;  


 
 
13. Considérant qu’il résulte de l’instruction, et qu’il est constant que de multiples  


désordres sont apparus postérieurement à la réception, qu’ils ont été signalés à la société Mathis 
entre avril et juillet 2006 soit dans le délai d’un an de la garantie de parfait achèvement qui a 
commencé à courir le 9 novembre 2005 date d’effet de la réception des travaux ; qu’en outre la 
commune a prolongé le délai de garantie de parfait achèvement par décision du 15 février 2007 ;  


 
 
14. Considérant que ces désordres affectent le revêtement de sol du hall d’entrée des 


courts de tennis et celui des vestiaires et des douches ; qu’il ressort du rapport d’expertise que les 
désordres affectant le hall d’entrée des courts de tennis ont pour origine un défaut d’exécution 
dans la mise en œuvre du dallage et du revêtement ; que ceux affectant le sol des vestiaires et des 
douches ont pour causes un défaut de conception des douches dont la société Mathis, qui aurait 
dû s’en apercevoir, n’a pas alerté le maître d’ouvrage ainsi qu’un défaut de mise en œuvre du 
revêtement sur les joints de fractionnement ; que dès lors, ces désordres sont de nature à engager 
la garantie de parfait achèvement due par la société Mathis ;  


 
 
15. Considérant qu’il résulte de l’instruction, et notamment du rapport d’expertise que le 


revêtement dans le hall d’entrée des courts de tennis doit être déposé, le sol repris et un nouveau 
dallage mis en œuvre ; que le montant de ces travaux s’élève à la somme de 87 491,23 euros 
HT ; que la reprise des désordres affectant les vestiaires et les douches implique le démontage 
des douches et leur reconstruction ; que le montant de ces travaux s’élève à la somme de 
144 528,80 euros HT ; que le montant des travaux réparatoires, incluant les frais de maîtrise 
d’œuvre estimés par l’expert à 10%, s’élève à la somme de 255 222,03 euros HT ; 


 
 
16. Considérant que si la société Paul Mathis se prévaut d’un devis d’un montant de 


177 685 euros TTC, il résulte de l’instruction que ce devis, examiné par l’expert, ne reprenait pas 
tous les travaux propres à remédier aux désordres ; que l’existence d’une plus-value n’est pas 
établie dès lors que les travaux visent à mettre l’ouvrage dans l’état qui aurait dû être le sien dès 
l’origine ;   


 
 
17. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le montant de l’indemnité de parfait 


achèvement dont la société Mathis est débitrice doit être fixée à la somme susmentionnée de 
255 222,03 euros HT ;  


 
 
18. Considérant que le solde du marché s’établit en faveur du maître d'ouvrage à la 


somme de 231 112,63 euros HT soit 276 410,70 euros TTC ; que ce solde étant défavorable à la 
société Mathis, celle-ci ne saurait se prévaloir d’un droit au paiement d’intérêts moratoires en 
raison du retard mis par la commune de la Garenne-Colombes à notifier le décompte général 
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dudit marché ; 
 
 
Sur la demande de partage de responsabilité : 
 
 
19. Considérant qu’il ressort des écritures de la société Paul Mathis que celle-ci n’a pas 


entendu appeler en garantie le maître d’œuvre, M. Patrick Godet, et la société Véritas mais a 
demandé au tribunal qu’il opère un partage de responsabilité ; que le tribunal ne peut procéder à 
tel partage dès lors que la garantie de parfait achèvement ne pèse que sur l’entrepreneur et 
qu’aucune condamnation solidaire ne peut être prononcée sur un tel fondement ;  


 
 
20. Considérant que le tribunal ayant fait droit à la demande d’indemnisation de la 


commune de La Garenne-Colombes sur le terrain de la garantie de parfait achèvement, ses 
conclusions tendant à la mise en œuvre de la garantie décennale sont devenues sans objet ; qu’il 
n’y a donc pas lieu de statuer sur la requête no 1009902 ;   


 
 
Sur les frais d’expertise : 
 
 
21. Considérant qu’il y a lieu de mettre les frais d’expertise, taxés et liquidés à la 


somme de 12 754,37 euros  TTC ainsi que les frais d’essais demandés au laboratoire Labosport 
par l’expert, d’un montant de 5 932,16 euros TTC, à la charge de la société Paul Mathis ;  


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
 
22. Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à 
la charge de la société Paul Mathis et de la commune de la Garenne-Colombes les frais qu’elles 
demandent exposés par elles et non compris dans les dépens ;  


 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur la requête no 1009902. 
 
 
Article 2 :.La société Mathis est condamnée à verser à la commune de la Garenne-Colombes, la 
somme de 276 410,70 euros TTC.  
 
 
Article 3 : Les frais d’expertise d’un montant de 12 754,37 euros TTC et les frais d’essais du 
laboratoire Labosport d’un montant de 5 932,16 euros TTC sont mis à la charge de la société 
Paul Mathis. 
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Article 4: Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la société Paul Mathis et à la commune de la 
Garenne-Colombes. 
 
 
 
Délibéré après l'audience du 21 novembre 2013, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Courault, président, 
Mme Boulharouf et Mme Mathou, premiers conseillers. 
 
 
 
Lu en audience publique le 13 février 2014. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, 
 


(7ème chambre) 
 


 
 


 
Vu la requête, enregistrée le 20 avril 2011, présentée pour la société anonyme 


Electricité réseau distribution France (ERDF), dont le siège est au 102, Terrasse Boieldieu - Tour 
Winterhur à Paris La Défense Cedex (92085), par Me Le Heuzey, avocat ; la société ERDF 
demande au Tribunal :  


 
1°) d’enjoindre à M. et Mme M... de cesser toute occupation privative du toit du poste 


de transformation d’énergie électrique situé… et de remettre les lieux en l’état initial dans un 
délai de quinze jours à compter de la notification du jugement, sous astreinte de 3 000 euros par 
jour de retard ; 
 


2°) de condamner M. et Mme M... à lui verser la somme de 10 000 euros à titre de 
dommages et intérêts ;  


 
3°) de mettre à la charge de M. et Mme M... la somme de 5 000 euros sur le fondement 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
 
Elle soutient :  
 
- que par un acte sous seing privé en date du 18 juillet 1955, il a été donné à bail à 


Electricité de France (EDF) une parcelle située sur la propriété de Mme B... destinée à 
l’établissement d’un poste de transformation d’énergie électrique ; qu’au cours de l’année 2003, 
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M. et Mme M... ont acquis la propriété où se trouve situé le poste de transformation d’énergie 
électrique ;  


- que le transfert de la propriété sur laquelle a été établie le poste de transformation 
électrique est sans incidence sur le maintien des effets du contrat de bail ; 


- que le toit du poste de transformation est occupé de manière privative par M. et 
Mme M..., qui y ont effectué des aménagements ; 


- que le poste du transformateur, lequel présente le caractère d’ouvrage public, ne 
saurait être utilisé de façon privative ; qu’en vertu du cahier des charges de la convention de 
concession pour le service public de la distribution d’énergie électrique conclue entre le syndicat 
des communes de la banlieue de Paris et EDF, seul le concessionnaire du poste de transformation 
disposait du droit de faire usage des ouvrages de la concession ;  


- que la circonstance selon laquelle l’acte d’acquisition de la propriété conclu par M. et 
Mme M... ne faisait état d’aucune servitude grevant leur propriété est sans incidence sur le 
maintien des effets du contrat de bail ; 


- qu’à raison des documents d’urbanisme demandés par eux, M. et Mme M... 
connaissaient l’existence de la servitude ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 26 août 2011, présenté pour M. et Mme M..., 


par Me Grésy, avocat ; M. et Mme M... demandent au tribunal : 
 
1°) de rejeter la requête ;  
 
2°) d’enjoindre à la société ERDF de retirer le poste de transformation électrique de la 


parcelle leur appartenant, sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter de la 
notification du jugement ;   


 
3°) de condamner la société ERDF au paiement d’une somme de 100 euros par mois à 


titre d’indemnité d’occupation de la parcelle litigieuse à compter du 18 juillet 2005 et jusqu’à  la 
complète libération des lieux ;   


 
4°) de condamner la société ERDF à leur verser la somme de 3 000 euros en réparation 


des préjudices subis et la somme de 5 000 euros au titre des troubles de jouissance éprouvés ;  
 
5°) à titre subsidiaire, de modifier la convention d’occupation de la parcelle leur 


appartenant en occultant la clause prévoyant le versement par EDF d’une redevance d’un franc 
par an et en établissant, comme contrepartie de l’occupation, le droit de jouir du toit du 
transformateur électrique ;  


 
6°) de mettre à la charge de la société ERDF la somme de 3 000 euros sur le fondement 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
M. et Mme M... font valoir :  
 
- que le contrat de bail conclu en 1955 par EDF ne leur est pas opposable ; qu’en effet 


ce contrat n’a pas été porté à leur connaissance lors de l’acquisition de leur terrain par l’acte 
notarié en date du 24 juillet 2003, lequel ne mentionne pas l’existence d’une servitude grevant 
leur parcelle ; qu’en tout état de cause, le contrat de bail conclu en 1955 a expiré en 2005 ; que 
depuis 2005, la société ERDF occupait et exploitait sans droit ni titre le transformateur implanté 
sur leur propriété ; qu’en conséquence, ils sont fondés à lui réclamer le versement d’une 
redevance d’occupation d’un montant de 100 euros par mois depuis le 18 juillet 2005, ainsi 
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qu’une somme de 3 000 euros en réparation de leur préjudice moral et de 5 000 euros  en 
réparation de leurs troubles de jouissance ;  


- qu’à titre subsidiaire, ils ont acquis des droits du fait des autorisations d’urbanisme qui 
leur ont été délivrées et n’ont pas été contestées, notamment celui de déposer une terrasse sur le 
toit du transformateur électrique ; qu’ils sont de bonne foi car ont mentionné, dans leur demande 
d’autorisation d’urbanisme, la présence du transformateur électrique, alors même que celui-ci 
n’est pas mentionné dans leur acte de propriété ; que la terrasse qu’ils ont installé ne constitue 
pas une gêne pour la société ERDF et ne pose pas de problème de sécurité ; 


- qu’à titre très subsidiaire, le bail conclu en 1955 présente un caractère déséquilibré ; 
que la redevance prévue, pourtant dérisoire, ne leur a jamais été versée ; qu’il convient donc 
d’occulter la clause prévoyant le versement par EDF d’une redevance d’un franc par an et en 
établissant, comme contrepartie de l’occupation, le droit de jouir du toit du transformateur 
électrique, afin d’instituer un réel équilibre financier entre les parties ;  


- que la société requérante ne justifie pas des préjudices dont elle demande réparation ;   
 


Vu le mémoire en réplique, enregistré le 13 décembre 2011, présenté pour la société 
ERDF, qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ; elle soutient en 
outre : 


- que le contrat conclu en 1955 est opposable à M. et Mme M... dès lors qu’ils avaient 
connaissance de la présence du poste de transformation électrique lors de l’achat de leur 
propriété et que ce contrat est toujours en vigueur ; que la démolition de ce poste porterait 
atteinte à l’intérêt général ; que, les effets du contrat n’ayant pas pris fin en 2005, les conclusions 
tendant au versement d’une redevance d’occupation de 100 euros par mois ne peuvent qu’être 
rejetées ; que le préjudice moral et le préjudice de jouissance invoqués ne sont pas établis ;  


- que les autorisations d’urbanisme dont se prévalent M. et Mme M... ne peuvent faire 
échec à l’application de la convention de 1955 ;  


- que les conclusions tendant à la modification des clauses du contrat sont irrecevables 
car ne relevant pas de l’office du juge ; 


 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 27 mars 2012, présenté pour la société ERDF, qui 


conclut aux mêmes fins que ses précédentes écritures par les mêmes moyens ; elle soutient en 
outre que M. et Mme M... occupent toujours le toit du poste de transformation électrique ;  


 
Vu l’ordonnance du 27 mars 2012 fixant la clôture de l’instruction au 18 avril 2012 en 


application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative ; 
 


Vu le mémoire en défense, enregistré le 17 avril 2012, présenté pour M. et Mme M..., 
qui concluent aux mêmes fins que leur précédent mémoire par les mêmes moyens ; ils 
demandent en outre au tribunal d’annuler le bail conclu le 18 juillet 1955 ;  


 
Vu les pièces dont il résulte que, par application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, les parties ont été informées que le jugement était susceptible 
d’être fondé sur un moyen relevé d’office tiré de l’incompétence de la juridiction administrative 
pour connaître des conclusions des parties, à l’exception de celles tendant à la démolition de 
l’ouvrage public et celles présentées au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; 


 
Vu la réponse au moyen d’ordre public, enregistrée le 14 octobre 2013, présentée pour 


M. et Mme M... ; 
 
Vu la réponse au moyen d’ordre public, enregistrée le 15 octobre 2013, présentée pour 


la société ERDF ; 
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Vu les pièces dont il résulte que, par application des dispositions de l’article R. 611-7 du 
code de justice administrative, les parties ont été informées que le jugement était susceptible 
d’être fondé sur un moyen relevé d’office tiré de l’irrégularité de la convention en ce qu’elle 
porte sur une durée indéterminée et indéterminable a priori sans comporter de clause permettant 
au bailleur de se libérer de son engagement ; 


 
Vu la réponse au moyen d’ordre public, enregistrée le 20 janvier 2014, présentée pour la 


société ERDF, qui fait valoir que Mme B... a entendu conférer à EDF un droit réel de jouissance 
spéciale ; 


 
Vu la réponse au moyen d’ordre public, enregistrée le 21 janvier 2014, présentée pour 


M. et Mme M... qui soutiennent que la convention est entachée de nullité en ce qu’elle ne prévoit 
ni limitation de durée ni faculté de résiliation pour le bailleur ; 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 


 
Vu la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, notamment son article 4 ; 
 
Vu le code civil ; 


 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu la loi du 25 juin 1902 sur le code rural ; 


 
Vu la loi n°2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz 


et aux entreprises électriques gazières ;  
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 28 janvier 2014 : 
 
- le rapport de M. Mulot, conseiller ; 
- les conclusions de M. Merenne, rapporteur public ; 
- les observations de Me Le Heuzey, avocat de la société ERDF ; 
- et les observations de Me Guy substituant Me Grésy, avocat de M. et Mme M... ; 
 
 


 1. Considérant que, par un acte notarié du 24 juillet 2003, M. et Mme M... ont acquis un 
terrain cadastré section AB n° 025 de 194 mètres carrés, situé …, sur lequel était édifié un atelier 
de réparation automobile qu’ils ont ensuite transformé en logement ; qu’une partie de ce terrain, 
d’environ 15 mètres carrés, a antérieurement été donnée à bail, à compter du 1er août 1955, à 
l’établissement public Electricité de France (EDF) – aux droits duquel vient la société anonyme 
ERDF – par Mme B..., qui en était alors propriétaire, par un acte sous seing privé signé le 18 
juillet 1955, afin d’y édifier un poste de transformation d’énergie électrique, qui est toujours en 
fonctionnement ; que M. et Mme M... ayant installé une terrasse sur le toit du transformateur 
électrique, la société ERDF demande notamment au tribunal de leur enjoindre de démonter cette 
terrasse installée en méconnaissance du contrat conclu en 1955 ; que M. et Mme M... font valoir 
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en défense que ce contrat ne leur est pas opposable et qu’en tout état de cause, il présente un 
caractère déséquilibré et demandent en conséquence au tribunal d’en modifier les termes, sinon, 
de l’annuler ;  


 
I – Sur la compétence de la juridiction administrative :  
 
En ce qui concerne les conclusions relatives au contrat en litige :  
 
2. Considérant que, sauf disposition législative contraire, le caractère administratif d’un 


contrat s’apprécie à la date à laquelle il a été conclu ; qu’à la date de la conclusion du contrat en 
cause, EDF était un établissement public industriel et commercial ; 


 
3. Considérant qu’il résulte des termes mêmes de la convention conclue le 


18 juillet 1955, qu’EDF a la faculté de faire cesser le bail à toute époque, sous la seule condition 
de prévenir son cocontractant au moins six mois à l’avance et par écrit, sans aucune indemnité de 
part ni d’autre ; qu’une telle clause, qui confère un pouvoir général de résiliation unilatérale à 
EDF, est exorbitante du droit commun et confère au contrat en cause un caractère administratif 
dans son ensemble ; qu’il suit de là qu’il n’appartient qu’à la juridiction administrative de 
connaitre des litiges nés de son exécution ; 


 
En ce qui concerne les conclusions tendant au déplacement du poste de 


transformation d’énergie électrique : 
 
4. Considérant que des conclusions tendant à ce que soit ordonné le déplacement ou la 


suppression d’un ouvrage public relèvent par nature de la compétence du juge administratif ; 
qu'ainsi, l'autorité judiciaire ne saurait, sans s'immiscer dans les opérations administratives et 
empiéter ainsi sur la compétence du juge administratif, prescrire aucune mesure de nature à 
porter atteinte, sous quelque forme que ce soit, à l'intégrité ou au fonctionnement d'un ouvrage 
public ; qu'il n'en va autrement que dans l'hypothèse où la réalisation de l'ouvrage procède d'un 
acte qui est manifestement insusceptible de se rattacher à un pouvoir dont dispose l'autorité 
administrative et qu'aucune procédure de régularisation appropriée n'a été engagée ; 


 
5. Considérant que le poste de transformation qui appartenait à l’établissement public 


EDF avant la loi du 9 août 2004 transformant cet établissement en société anonyme, avait le 
caractère d’ouvrage public ; qu’étant directement affecté au service public de distribution 
électrique dont la société ERDF a désormais la charge, il conserve son caractère d’ouvrage 
public ; qu’ainsi, il n’appartient qu’à la juridiction administrative de connaître des conclusions de 
M. et Mme M... tendant à ce que soit déplacé ou supprimé l’ouvrage public en cause ; 


 
 


II – Sur la fin de non recevoir opposée par la société ERDF :  
 
6. Considérant qu’il n’appartient pas au juge administratif, saisi d’un litige relatif à 


l’exécution d’un contrat administratif, de modifier les clauses de ce contrat mais seulement de 
décider, dans les conditions rappelées aux points 17 et 18, de régler ou non le litige sur le terrain 
contractuel ; qu’il suit de là qu’il y a lieu d’accueillir la fin de non-recevoir soulevée sur ce point 
par la société ERDF et de rejeter comme irrecevables les conclusions par lesquelles M. et 
Mme M... demandent au tribunal de modifier les clauses du contrat conclu le 18 juillet 1955 ;  


 
 
III – Sur l’exécution du contrat conclu le 18 juillet 1955 :  
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A) En ce qui concerne la qualification du contrat :  
 
7. Considérant qu’aux termes de l’article 1er de la loi du 25 juin 1902 en vigueur à la 


date de la conclusion du contrat, repris à l’article 937 du code rural ancien, puis à L. 451-1 du 
code rural et de la pêche maritime : « Le bail emphytéotique de biens immeubles confère au 
preneur un droit réel susceptible d'hypothèque ; ce droit peut être cédé et saisi dans les formes 
prescrites pour la saisie immobilière. Ce bail doit être consenti pour plus de dix-huit années et 
ne peut dépasser quatre-vingt-dix-neuf ans ; il ne peut se prolonger par tacite reconduction » ;  


 
8. Considérant qu’il résulte de ces dispositions que le contrat d’emphytéose a pour 


principales caractéristiques d’être conclu pour une longue durée et de consentir à l’emphytéote 
un droit réel immobilier ; 
 


9. Considérant que, par le contrat conclu le 18 juillet 1955, Mme B... a consenti un bail 
à EDF sur une partie de son terrain en vue de l’édification d’un transformateur d’énergie 
électrique, ce bail étant consenti « jusqu’à la fin de sa concession dans la commune de 
Suresnes », étant précisé « qu’en cas de prolongation du traité de concession d’EDF, le présent 
bail sera prorogé d’autant et restera en vigueur aussi longtemps qu’EDF ou ses ayants-droit 
assureront la distribution de l’énergie électrique dans la commune de Suresnes » ; qu’ainsi, ce 
contrat, conclu pour une longue durée, confère à EDF un droit réel immobilier, lequel ne peut 
être remis en cause par le bailleur ; que, par suite, et alors même qu’EDF dispose du pouvoir de 
le résilier de manière unilatérale, le contrat peut être qualifié de bail emphytéotique ;  


 
 
B) En ce qui concerne l’opposabilité du contrat aux époux M... : 


 
S’agissant de l’absence de mention du contrat du 18 juillet 1955 dans l’acte notarié du 


24 juillet 2003 :  
 
10. Considérant qu’aux termes de l’article 1743 du code civil : « Si le bailleur vend la 


chose louée, l'acquéreur ne peut expulser (…) le locataire qui a un bail authentique ou dont la 
date est certaine » ; et qu’aux termes de l’article 1328 du même code : « Les actes sous seing 
privé n'ont de date contre les tiers que du jour où ils ont été enregistrés (…) » ; qu’il résulte de 
ces dispositions que lorsqu’un contrat de bail, conclu sous seing privé, a acquis date certaine du 
fait de son enregistrement, il devient opposable à l’acquéreur ultérieur du bien sur lequel porte ce 
bail ;  
 


11. Considérant qu’il résulte des mentions portées sur le contrat que celui-ci a été 
enregistré à Puteaux le 5 août 1955 ; que cet enregistrement du contrat le rend opposable aux 
acquéreurs successifs du terrain sur lequel porte ce bail et donc à M. et Mme M... ; que la 
circonstance que l’acte notarié du 24 juillet 2003 par lequel M. et Mme M... ont acquis ce terrain 
ne fasse pas mention de ce contrat ne saurait faire obstacle à son opposabilité ; 
 


12. Considérant, au surplus, que le courrier recommandé du 4 avril 2005, reçu le 
8 avril suivant, par lequel M. et Mme M... ont informé la société EDF de leur volonté de mettre 
fin à la relation contractuelle atteste de la connaissance qu’ils avaient de ce bail relatif au 
transformateur électrique situé sur leur terrain ; qu’ainsi, M. et Mme M... ne peuvent se prévaloir 
devant le juge de l’inopposabilité du contrat qui les lie avec la société ERDF ;  


 
S’agissant de la caducité du contrat :  
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13. Considérant que si le contrat signé le 18 juillet 1955 stipule que « le présent bail 


oblige tant les parties elles-mêmes que leurs ayant-droit pendant toute sa durée qui, au point de 
vue de l’enregistrement est évalué à cinquante ans », il résulte des stipulations citées au point 9 
ci-dessus, que les parties n’ont pas eu l’intention d’en limiter les effets à une période de 
cinquante ans ; qu’ainsi, M. et Mme M... ne sont pas fondés à soutenir que ce contrat ne leur 
serait plus opposable au motif que ses effets auraient pris fin en 2005 ;  
 


 
S’agissant des droits acquis du fait des autorisations d’urbanisme :  
 
14. Considérant qu’il résulte de l’instruction que, par arrêté du 9 mars 2004, le maire de 


Suresnes a délivré à M. et Mme M... un permis de construire pour un changement de destination 
d’atelier de réparation automobile en un logement ; qu’à la suite du refus de certificat de 
conformité, M. M... a déposé le 25 février 2008 devant le maire de Suresnes une déclaration 
préalable en vue de la création d’une cave de 3m² de SHOB et de la modification de l’aspect 
extérieur de sa maison d’habitation ; que, par décision du 4 juin 2008, le maire a décidé de ne pas 
s’opposer à ces travaux, sous réserve de diverses prescriptions ; qu’enfin, par décision du 15 
décembre 2008, le maire de Suresnes ne s’est pas opposé à la déclaration de conformité des 
travaux ; 


 
15. Considérant cependant que les autorisations d’urbanisme, qui sont délivrées sous 


réserve des droits des tiers, ont pour seul objet d’assurer la conformité des travaux qu’elles 
autorisent avec la réglementation d’urbanisme ; qu’il suit de là que l’obtention par les époux M... 
d’autorisations d’urbanisme devenues définitives est sans incidence sur les droits que la société 
ERDF tire du bail litigieux ; 


 
16. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le contrat en litige est opposable à 


M. et Mme M... ; 
 


C) En ce qui concerne la validité du contrat : 
 
17. Considérant, en premier lieu, que les parties à un contrat administratif peuvent saisir 


le juge d’un recours de plein contentieux contestant la validité du contrat qui les lie ; qu’il 
appartient alors au juge, lorsqu’il constate l’existence d’irrégularités, d’en apprécier l’importance 
et les conséquences, après avoir vérifié que les irrégularités dont se prévalent les parties sont de 
celles qu’elles peuvent, eu égard à l’exigence de loyauté des relations contractuelles, invoquer 
devant lui ; qu’il lui revient, après avoir pris en considération la nature de l’illégalité commise et 
en tenant compte de l’objectif de stabilité des relations contractuelles, soit de décider que la 
poursuite de l’exécution du contrat est possible, éventuellement sous réserve de mesures de 
régularisation prises par la personne publique ou convenues entre les parties, soit de prononcer, 
le cas échéant avec un effet différé, après avoir vérifié que sa décision ne portera pas une atteinte 
excessive à l’intérêt général, la résiliation du contrat ou, en raison seulement d’une irrégularité 
invoquée par une partie ou relevée d’office par lui, tenant au caractère illicite du contenu du 
contrat ou à un vice d’une particulière gravité relatif notamment aux conditions dans lesquelles 
les parties ont donné leur consentement, son annulation ; 


 
18. Considérant, en second lieu, que lorsque les parties soumettent au juge un litige 


relatif à l’exécution du contrat qui les lie, il incombe en principe à celui-ci, eu égard à l’exigence 
de loyauté des relations contractuelles, de faire application du contrat ; que, toutefois, dans le cas 
seulement où il constate une irrégularité invoquée par une partie ou relevée d’office par lui, 
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tenant au caractère illicite du contrat ou à un vice d’une particulière gravité relatif notamment 
aux conditions dans lesquelles les parties ont donné leur consentement, il doit écarter le contrat 
et ne peut régler le litige sur le terrain contractuel ;  


 
19. Considérant que par la voie reconventionnelle, M. et M... demandent, d’une part, 


l’annulation du contrat en litige et, d’autre part, à ce que le Tribunal écarte l’application du 
contrat et règle le litige sur un terrain extracontractuel ; 


 
Quant à l’existence d’irrégularités entachant le contrat litigieux : 
 
S’agissant du vice tenant à la modicité du loyer :  
 
20. Considérant que les caractéristiques particulières du bail emphytéotique permettent 


aux parties, sans entacher leur contrat d’un vice, de fixer un loyer faible ou dérisoire ; qu’en 
l’espèce, le montant de ce loyer, fixé à un franc par an, a été déterminé librement par les parties 
lors de la formation du contrat ; qu’ainsi, M. et Mme M... ne sont pas fondés à soutenir que le 
contrat du 18 juillet 1955 serait entaché d’un vice de nature à en entacher sa validité ; 


 
S’agissant du vice tenant à la méconnaissance du principe de prohibition des 


engagements perpétuels :  
 
21. Considérant que si le contrat est la loi commune des parties, la liberté qui découle de 


l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 s’oppose à ce qu’une 
partie à un contrat administratif soit engagée pour une durée indéterminée, sans disposer de la 
faculté de rompre unilatéralement son engagement ; 


 
22. Considérant qu’aux termes des stipulations du contrat en cause : « Mme B... donne à 


bail à loyer à Electricité de France (…) à compter du 1er août 1955 et jusqu’à la fin de sa 
concession dans la commune de Suresnes, un terrain d’une superficie de 15 m² environ (…) » ; 
« en cas de prolongation du traité de concession [d’EDF], le présent bail sera prorogé d’autant et 
restera en vigueur aussi longtemps qu’[EDF] ou ses ayants droits assureront la distribution de 
l’énergie électrique dans la commune de Suresnes » ; « Le présent bail oblige tant les parties 
elles-mêmes que leurs ayants droit pendant toute sa durée » ; « En cas de déchéance d’[EDF] ou 
de rachat de sa concession par la commune, celle-ci aura la faculté de se substituer à [EDF] pour 
l’exécution du présent bail » ; 
 


23. Considérant qu’il résulte de ces stipulations que si, ainsi qu’il a déjà été précisé au 
point 2, la société ERDF dispose de la faculté de mettre fin au bail à tout moment, M. et Mme 
M..., ayants droit de Mme B..., ne peuvent en revanche se libérer, même en cas de déchéance de 
la société ERDF, de l’engagement ainsi consenti dont la durée est indéterminée ; qu’ainsi, conclu 
pour une durée indéterminée et indéterminable a priori sans comporter de clause – même non 
écrite – permettant à M. et Mme M... de rompre cet engagement, le contrat du 18 juillet 1955 
méconnait le principe de prohibition des engagements perpétuels ; 


 
Quant aux conséquences à tirer de l’irrégularité en cause : 
 
24. Considérant qu’en dépit du caractère d’ordre public du vice ainsi relevé, et compte-


tenu, notamment, de la circonstance que le contrat a été exécuté sans difficultés durant environ 
cinquante ans, il y a lieu de prononcer, non l’annulation, mais la résiliation du contrat ; que, par 
ailleurs, compte tenu de l’intérêt général qui s’attache au maintien, même provisoire, du 
transformateur électrique, ouvrage public qui participe au fonctionnement du service public de 
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distribution de l’énergie électrique dans la commune de Suresnes, et afin de permettre aux parties 
de se rapprocher pour redéfinir leurs relations, cette résiliation ne prendra effet qu’à l’expiration 
d’un délai de six mois à compter de la lecture du présent jugement ou, si la société ERDF justifie 
de l’engagement effectif d’une procédure d’expropriation dans ce délai, à l’issue de cette 
procédure ;  


 
IV – Sur les conclusions de la société ERDF :  
 
En ce qui concerne les conclusions tendant à la remise des lieux dans leur état 


initial : 
 


25. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la société ERDF est fondée à 
demander au tribunal d’enjoindre à M. et Mme M... de cesser l’occupation privative du toit du 
transformateur d’énergie électrique jusqu’à l’intervention de la résiliation de la convention, qui 
constitue jusqu’à cette date un titre lui conférant un droit réel sur ce bien ; qu’il n’y a pas lieu 
d’assortir cette injonction d’une astreinte ; qu’en revanche, compte tenu du caractère provisoire 
du maintien des effets du contrat du 18 juillet 1955 jusqu’à sa résiliation, il n’y a pas lieu 
d’enjoindre aux époux M... de remettre les lieux en l’état initial en démontant la terrasse installée 
par eux ; 


 
En ce qui concerne les conclusions indemnitaires : 
 
26. Considérant que si la société ERDF demande la condamnation de M. et Mme M... à 


lui verser la somme de 10 000 euros au titre de « dommages et intérêts », elle  ne précise pas la 
nature des préjudices dont elle demande réparation, ni n’en justifie la réalité ; qu’il suit de là que 
ces conclusions doivent être rejetées ; 
 


V – Sur les conclusions de M. et Mme M... :  
 
En ce qui concerne les conclusions tendant au retrait du transformateur 


électrique : 
 


27. Considérant que compte-tenu des mesures ordonnées par le présent jugement, 
l’ouvrage public en cause doit être regardé comme implanté régulièrement en vertu du contrat du 
18 juillet 1955, jusqu’à la résiliation de celui-ci ; qu’ainsi, à la date du présent jugement, M. et 
Mme M... ne sont pas fondés à demander au Tribunal d’enjoindre à la société ERDF de procéder 
au retrait de cet ouvrage ; 


 
En ce qui concerne les conclusions indemnitaires : 


 
28. Considérant, d’une part, qu’il résulte de ce qui a été dit au point 13, que le contrat de 


bail conclu le 18 juillet 1955 n’est pas devenu caduc en 2005 ; qu’ainsi, M. et Mme M... ne sont 
pas fondés à demander la condamnation de la société ERDF à leur verser une indemnité de 100 
euros par mois en raison de l’occupation irrégulière de leur terrain depuis le 18 juillet 2005 ;  


 
 29. Considérant, d’autre part, que si M. et Mme M... demandent la condamnation de la 
société ERDF à leur verser la somme de 5 000 euros en réparation des troubles de jouissance 
dont ils ont été victimes, ils n’établissent pas la réalité de ce préjudice ; 
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VI – Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
30. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ; 


 
31. Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire 


application de ces dispositions et de mettre à la charge de M. et Mme M... la somme demandée 
par la société ERDF au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; que par 
ailleurs, ces mêmes dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de la société ERDF, 
qui n’est pas la partie principalement perdante dans la présente instance, la somme demandée par 
M. et Mme M... au même titre ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 


 
Article 1er : Le contrat conclu le 18 juillet 1955 entre EDF et Mme B... est résilié à l’expiration 
d’un délai de six mois à compter de la lecture du présent jugement ou, si la société ERDF engage 
effectivement dans ce délai une procédure d’expropriation, à l’issue de cette procédure.  
 
Article 2 : Il est enjoint à M. et Mme M... de cesser toute occupation privative du toit du poste de 
transformation d’énergie électrique jusqu’à la résiliation du contrat.  
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de M. et Mme M... et de la société ERDF est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la société Electricité réseau distribution France et à 
M. et Mme M.... 
 
 
 
Délibéré après l'audience du 28 janvier 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Davesne, président, 
M. Eustache et M. Mulot, conseillers, 
Assistés de Mme Giraudon, greffier. 
 
Lu en audience publique le 18 mars 2014. 
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Vu la requête, enregistrée le 19 avril 2011, présentée pour M. et Mme B... agissant en 


leur nom et pour le compte de leurs filles mineures Jeanne et Alice, demeurant …par 
Me Camus ;  


 
M. et Mme B... demandent au Tribunal : 
1°) la condamnation de la maison départementale des personnes handicapées du 


Val-d’Oise à leur verser les sommes de 3 405 euros en réparation de leur préjudice matériel, de 
1 500 euros en réparation de leur préjudice moral et de 1 500 euros en réparation du préjudice 
moral subi par leurs deux filles mineures, à raison de la carence du service à répondre, dans les 
délais, à leur demande de renouvellement de la carte d’invalidité en faveur de leur fille Alice ; 


2°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 euros sur le fondement des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Ils soutiennent que : 
- la procédure d’examen de la demande de délivrance de la carte d’invalidité enregistrée 


le 28 avril 2010 au bénéfice de leur fille Alice n’a pas été respectée dès lors que la décision est 
intervenue en dehors du délai de quatre mois durant lequel la décision aurait dû être prise ; 


- ce dysfonctionnement est constitutif d’une faute de service ; 
- ce défaut de respect des délais est à l’origine du préjudice matériel et moral qu’ils ont 


subi ; 
 







N°1103235  2


Vu la mise en demeure adressée le 3 avril 2012 à la maison départementale des 
personnes handicapées du Val-d’Oise, en application de l'article R. 612-3 du code de justice 
administrative, et l'avis de réception de cette mise en demeure ;  


 
Vu les pièces, enregistrées le 30 avril 2012, présentées par la maison départementale des 


personnes handicapées du Val-d’Oise ;  
 
Vu la réponse au moyen d’ordre public, enregistrée le 21 novembre 2013, présentée 


pour M. et Mme B... ; 
 
Ils soutiennent en outre qu’ils n’ont entendu contester, ni les conditions d’examen de 


leur demande de carte d’invalidité, ni un refus de délivrance de cette carte ;  
 
Vu l’accusé de réception de la demande préalable d’indemnisation ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles ; 


 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 12 décembre 2013 ; 
- le rapport de Mme Collet ; 
- et les conclusions de M. Marias, rapporteur public ; 
 
 


1. Considérant que M. et Mme B... demandent au Tribunal la condamnation de la maison 
départementale des personnes handicapées du Val-d’Oise à leur verser les sommes de 3 405 
euros en réparation de leur préjudice matériel, de 1 500 euros en réparation de leur préjudice 
moral et de 1 500 euros en réparation du préjudice moral subi par leurs deux filles mineures, à 
raison de la carence du service à répondre, dans les délais, à leur demande de renouvellement de 
la carte d’invalidité en faveur de leur fille Alice ; 


 
 
Sur la compétence de la juridiction administrative : 


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 241-33 du code de l'action sociale et des 


familles, dans sa rédaction alors applicable : «  Le silence gardé pendant plus de quatre mois par 
la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées à partir du dépôt de la 
demande mentionné à l’article R. 146-25 auprès de la maison départementale des personnes 
handicapées vaut décision de rejet » ; que M. et Mme B... soutiennent que la procédure 
d’examen de la demande de délivrance de la carte d’invalidité, enregistrée le 28 avril 2010 au 
bénéfice de leur fille Alice, n’a pas été respectée dès lors que le refus de renouvellement de cette 
carte est intervenu le 3 septembre 2010, en dehors du délai de quatre mois durant lequel la 
décision aurait dû, selon eux, être prise, et que ce dysfonctionnement est constitutif d’une faute 
du service ; que, toutefois, dès lors que les requérants entendent fonder leur action en 
responsabilité sur la faute qu’aurait commise la maison départementale des personnes 
handicapées dans le cadre de la gestion administrative du dossier de leur fille Alice, lors de la 
phase préparatoire de sa décision de délivrer ou non la carte d’invalidité sollicitée, en mettant en 
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œuvre une législation dont le contentieux relève de juridictions rattachées à l'ordre judiciaire, et 
alors qu’ils pouvaient, en application des dispositions précitées de l’article R. 241-33 du code de 
l'action sociale et des familles, contester la décision implicite de rejet de leur demande, née du 
silence gardé pendant plus de quatre mois par la commission susmentionnée, le litige né de ce 
chef ressortit à la compétence de cet ordre de juridictions ; que, par suite, la demande de M. et 
Mme B... doit être rejetée comme présentée devant une juridiction incompétente pour en 
connaître ;  


 
 
Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
3. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mis à la charge de la 


maison départementale des personnes handicapées du Val-d’Oise, qui n’est pas, dans la présente 
instance, la partie perdante, le versement d’une somme au titre des frais exposés par 
M. et Mme B... et non compris dans les dépens ; 
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D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La requête de M. et Mme B... est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme B... et à la maison départementale des 
personnes handicapées du Val-d’Oise. 
 
 
Délibéré après l'audience du 12 décembre 2013, à laquelle siégeaient : 
Mme Riou, président, 
Mme Collet et M. Charpentier premiers conseillers, assistés de Mme Moulard, greffier. 


 
Lu en audience publique le 9 janvier 2014. 
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Vu la requête, enregistrée le 21 juillet 2011, présentée pour Mme Nadia Patrice M..., 
demeurant…, par Me Le Brun ; Mme M... demande au tribunal :  


 
1°) de condamner la commune du Plessis-Bouchard à lui verser les sommes 


suivantes au titre des salaires dus, assortis des intérêts au taux légal et de la capitalisation des 
intérêts depuis le 15 février 2010 :  


- du 15 au 19 février 2010 inclus la somme de 140 euros bruts sauf à parfaire ;  
- du 9 au 17 septembre 2010 inclus la somme de 140 euros bruts sauf à parfaire ;  
- du 20 au 24 septembre 2010 inclus la somme de 140 euros bruts sauf à parfaire ;  
- du  27 au 30 septembre 2010 la somme de 140 euros bruts sauf à parfaire ;  
2°) d’enjoindre à la commune du Plessis-Bouchard de lui remettre les bulletins de 


paie de février et septembre 2010 sous astreinte de 200 euros par jour à compter de la décision 
à intervenir, et par document ;  


3°) de condamner la commune du Plessis-Bouchard à lui verser les sommes 
suivantes :  


- 200 euros au titre de l’indemnité de préavis d’un mois et des congés payés sauf à 
parfaire ;  
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- 200 euros au titre de l’indemnité de licenciement, sauf à parfaire ;  
- 22 256 euros au titre de la perte de neuf mois de salaire ;  
- 15 000 euros au titre des dommages et intérêts toutes causes de préjudice 


confondues ;  
4°) de mettre à la charge de la commune du Plessis-Bouchard la somme de 3 000 


euros sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ;  


 
La requérante soutient :  
 
- que la commune du Plessis-Bouchard ne lui a pas versé l’intégralité de ses salaires 


pour des périodes durant lesquelles elle a travaillé ;  
- que la décision de licenciement est illégale dès lors qu’elle a été signée par une 


autorité incompétente ;  
- que cette décision n’a pas été précédée de la communication de son dossier 


administratif ;  
- qu’elle est entachée d’un défaut de motivation ;   
- que la commune ne pouvait la licencier que pour faute grave ou pour faute lourde, 


ce qui n’est pas le cas en l’espèce ; qu’elle ne pouvait la licencier en raison de la réintégration 
d’un fonctionnaire après une disponibilité ;  


- que la commune a fait preuve d’une grave négligence dans la gestion de son 
personnel, qui lui a causé un préjudice ;  


- la commune aurait pu lui proposer un des deux autres postes vacants correspondant 
à ses compétences ;  


- que la décision est entachée d’un détournement de procédure ;  
- qu’elle a subi un préjudice certain puisqu’elle a perdu le travail et la rémunération 


qui devaient pourtant lui être assurés pendant une année ;  
- qu’elle a droit à une indemnité de préavis et une indemnité de licenciement ;  
 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 21 mai 2012, présenté pour la commune du 


Plessis-Bouchard, représentée par son maire, par Me Gauch, qui conclut au rejet de la requête 
et à ce qu’il soit mis à la charge de Mme M... la somme de 1 500 euros sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
La commune  du Plessis-Bouchard fait valoir :  
 
- que la requérante a reçu la rémunération correspondant au service accompli durant 


les périodes dont elle fait état et ne peut donc prétendre aux rappels demandés ;  
- que les conclusions concernant le rappel de salaire pour la période comprise entre le 


27 et le 30 septembre 2010, sont irrecevables en l’absence de demande indemnitaire 
préalable ;  


- qu’elle n’a commis aucune faute en licenciant la requérante ;  
- que la décision de licenciement a été signée par le 1er adjoint au maire, qui 


bénéficiait d’une délégation de signature ;   
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- qu’en tout état de cause, la requérante n’est pas fondée à se prévaloir d’une 
illégalité externe de la décision pour demander à être indemnisée des préjudices qu’elle estime 
avoir subis ;  


- que le moyen tiré de l’absence de communication de son dossier est inopérant dès 
lors que le licenciement n’a pas été pris en considération de la personne ;  


- que Mme M... a été informée qu’elle pouvait consulter son dossier ;   
- que le moyen tiré du défaut de motivation manque en fait ;  
- que le licenciement de la requérante pouvait légalement intervenir en raison de 


motifs fondés sur l’intérêt du service ;  
- que la circonstance qu’un agent titulaire en disponibilité a souhaité sa réintégration 


est établie et de nature à justifier le licenciement de Mme M... au motif qu’elle ne détenait 
pas, contrairement à cet agent, la qualité de fonctionnaire ;  


- qu’aucune négligence ne peut lui être reprochée dès lors qu’à la date de la signature 
du contrat de Mme M..., un emploi d’adjoint technique de 2ème classe était vacant et que, à 
cette date, aucune demande de réintégration d’un agent relevant de ce cadre d’emplois ne lui 
avait été adressée ;  


- qu’elle n’avait pas l’obligation d’affecter Mme M... sur un nouveau poste et ne 
pouvait l’affecter sur aucun des deux postes mentionnés par la requérante ;  


- qu’à titre subsidiaire, les prétentions indemnitaires de la requérante devront être 
rejetées ; 


 
 
Vu le mémoire complémentaire, enregistré le 11 juin 2012, présenté pour Mme M..., 


qui conclut aux mêmes fins que sa requête par des moyens identiques et soutient en outre 
que :  


- ses documents légaux de fin de contrat lui ont été adressés début 2012, 
occasionnant nécessairement pour elle des frais et des décalages de trésorerie ;  


- elle n’a perçu ses allocations chômage que fin janvier 2012 en raison de la 
négligence de la commune  du Plessis-Bouchard ;  


 
 
Vu la note en délibéré, enregistrée le 14 février 2014, présentée pour la commune du 


Plessis-Bouchard ;  
 
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 


fonction publique territoriale ; 
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Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ;  


 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 13 février 2014 : 
 
- le rapport de Mme Mathou, rapporteur ; 
- les conclusions de M. Clot, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Batot, substituant Me Gauch, représentant la commune du 


Plessis-Bouchard ;  
 
 
 
1. Considérant que Mme M... a été recrutée par la commune du Plessis-Bouchard à 


compter du 15 février 2010 par plusieurs contrats à durée déterminée successifs en qualité 
d’adjoint technique de 2ème classe au sein du service de la restauration scolaire pour assurer 
le remplacement d’agents titulaires en congé maladie ; que par un dernier contrat, signé le 21 
février 2011, elle a été recrutée, à compter du 1er mars 2011, pour une durée d’un an ; que, 
par un courrier en date du 3 mai 2011, la commune du Plessis-Bouchard l’a convoquée à un 
entretien préalable en vue de son licenciement dans l’intérêt du service, à la suite d’une 
demande de réintégration d’un agent titulaire en disponibilité ; que par une décision du 18 mai 
2011 prenant effet le 19 juin suivant Mme M... a été licenciée ; que cette dernière demande au 
tribunal, de condamner la commune du Plessis-Bouchard à lui verser les salaires non perçus, 
une indemnité de préavis et une indemnité de licenciement, et enfin de l’indemniser des 
préjudices subis du fait de son licenciement illégal et du comportement fautif de la commune 
du Plessis-Bouchard ;   


 
 
Sur les conclusions tendant au versement de rappels de rémunération et sans qu’il 


soit besoin de statuer sur la recevabilité :   
 
 
2. Considérant, d’une part, qu’il ressort du bulletin de salaire produit par la 


commune, et qu’il n’est pas utilement contesté, qu’en ce qui concerne la période du 15 au 19 
février 2010, la requérante a travaillé 14 heures, et qu’elle a reçu, au mois de mars 2010, une 
rémunération totale de 140 euros bruts soit 116,13 euros nets ; que, par suite, elle n’est pas 
fondée à demander la condamnation de la commune du Plessis-Bouchard à lui verser le 
salaire dû pour la période du 15 au 19 février 2010 ;  


 
 
3. Considérant, d’autre part, qu’en ce qui concerne la rémunération due pour les 


périodes travaillées du 9 au 17 septembre 2010, du 20 au 24 septembre 2010, du 27 au 30 
septembre 2010, il ressort des pièces produites par la commune du Plessis-Bouchard et il n’est 
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pas utilement contesté que Mme M... a reçu, sur le mois d’octobre 2010, pour 85 heures 
travaillées, la somme de 920,80 euros bruts, soit 703,01 euros net ; que par suite, les 
conclusions de Mme M... tendant au paiement de son salaire pour le mois de septembre 2010 
doivent également être rejetées ;  


 
 
Sur les conclusions tendant au versement d’une indemnité de préavis et d’une 


indemnité de licenciement : 


4. Considérant que Mme M... soutient qu’elle n’a pas reçu d’indemnité de préavis, ni 
d’indemnité de licenciement, alors qu’elle était en droit de percevoir ces indemnités ;  


 
 
5. Considérant qu’en vertu des articles 39 et 40 du décret du 15 février 1988 susvisé , 


l’agent non titulaire engagé pour une durée déterminée ne peut être licencié par l’autorité 
territoriale avant le terme de son engagement qu’après un préavis qui lui est notifié dans un 
délai d’un mois au moins s'il a accompli des services d'une durée égale ou supérieure à six 
mois et inférieure à deux ans ; que le délai de préavis court à compter de la notification de la 
décision effective de licenciement ; que la lettre de licenciement, notifiée le 19 mai 2011, 
précisait que le licenciement de Mme M... ne serait effectif qu’après un préavis d’un mois 
après notification dudit courrier ; que Mme M... ne conteste pas que la décision de 
licenciement n’a pris effet qu’à l’issue de ce préavis, le 19 juin 2011 ; que, par suite, la 
requérante n’est pas fondée à demander la condamnation de la commune du Plessis-Bouchard 
au versement d’une d’indemnité de préavis ;  


 
 
6. Considérant par ailleurs qu’aux termes de l’article 43 du décret du 15 février 1988 


susvisé : « Sauf lorsque le licenciement intervient, soit pour des motifs disciplinaires, soit au 
cours ou à l'expiration d'une période d'essai, une indemnité de licenciement est due aux 
agents : (…)2° Qui, engagés à terme fixe, ont été licenciés avant ce terme ; » ; qu’aux termes 
de l’article 45 de ce texte : « La rémunération servant de base au calcul de l'indemnité de 
licenciement est la dernière rémunération nette des cotisations de la sécurité sociale et, le cas 
échéant, des cotisations d'un régime de prévoyance complémentaire, effectivement perçue au 
cours du mois civil précédant le licenciement. Elle ne comprend ni les prestations familiales, 
ni le supplément familial de traitement, ni les indemnités pour travaux supplémentaires ou 
autres indemnités accessoires. (…) » ; qu’aux termes de l’article 46 de ce texte : 
« L'indemnité de licenciement est égale à la moitié de la rémunération de base définie à 
l'article précédent pour chacune des douze premières années de services, au tiers de la même 
rémunération pour chacune des années suivantes, sans pouvoir excéder douze fois la 
rémunération de base. Elle est réduite de moitié en cas de licenciement pour insuffisance 
professionnelle. En cas de rupture avant son terme d'un engagement à durée déterminée, le 
nombre d'années pris en compte ne peut excéder le nombre des mois qui restaient à courir 
jusqu'au terme normal de l'engagement. (…) » ;  


 
 
7. Considérant qu’il ressort de la lecture du bulletin de paie du mois de juin 2011 


que, contrairement à ce qu’elle soutient, Mme M... a perçu une indemnité de licenciement, 
d’un montant de 574,12 euros ; qu’il ne résulte pas de l’instruction que ce montant n’aurait 
pas été calculé selon les modalités prévues par les dispositions précitées ; que, par suite, les 
conclusions à fin de versement d’une indemnité de licenciement doivent également être 
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rejetées ;  
 
 
Sur les conclusions indemnitaires fondées sur l’illégalité de la décision de 


licenciement du 18 mai  2011 et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la 
requête : 


 
 
8. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 2122-18 du code 


général des collectivités territoriales : « Le maire est seul chargé de l’administration, mais il 
peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions 
à un ou plusieurs de ses adjoints (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 2131-1 du code général 
des collectivités territoriales : « Les actes pris par les autorités communales sont exécutoires 
de plein droit dès qu’il a été procédé à leur publication ou affichage ou à leur notification 
aux intéressés ainsi qu’à leur transmission au représentant de l’Etat (…) / Le maire certifie, 
sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de ces actes » ; 


 
 
9. Considérant que la décision de licenciement a été signée par M. Le Bel, 1er adjoint 


au maire en charge de l’administration générale, des finances et des ressources humaines ; que 
l’arrêté de délégation en date du 17 mars 2008 produit par la commune donne délégation à 
M. Le Bel pour exercer, sous la surveillance et la responsabilité du maire, « la gestion des 
finances communales, de l’administration générale et des ressources humaines, et signer tous 
les documents s’y rapportant » ; que cette délégation ne précise pas l’étendue et les limites des 
fonctions ainsi déléguées, et n’est, dès lors, pas de nature à permettre au maire d’exercer 
utilement sa surveillance ; que, par suite, Mme M... est fondée à soutenir que M. Le Bel 
n’était pas compétent pour signer l’acte en litige ; qu’au surplus, en se bornant à produite une 
attestation signée du maire de la commune, confirmant que l’arrêté du 17 mars 2008 a été 
publié au registre des arrêtés le 19 mars 2008 à la suite du visa du contrôle de légalité, la 
commune du Plessis-Bouchard ne justifie pas que cet arrêté aurait fait l’objet d’un affichage 
ou d’une publication dans un recueil des actes administratifs, conformément à l’article 
L. 2131-1 précité ; que le vice d’incompétence qui entache la décision litigieuse constitue une 
faute de nature à engager la responsabilité de la commune ;  


 
 
10. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article 3 de la loi du 13 juillet 


1983 susvisée : « Sauf dérogation prévue par une disposition législative, les emplois civils 
permanents de l’Etat, des régions, des départements, des communes et de leurs établissements 
publics à caractère administratif sont (…) occupés (…) par des fonctionnaires  régis par le 
présent titre (…) » ; qu’aux termes de l’article 3, alinéa 1, de la loi du 26 janvier 1984 dans sa 
version alors en vigueur : « Les collectivités et établissements mentionnés à l'article 2 ne 
peuvent recruter des agents non titulaires pour occuper des emplois permanents que pour 
assurer le remplacement momentané de fonctionnaires autorisés à exercer leurs fonctions à 
temps partiel ou indisponibles en raison d'un congé de maladie, d'un congé de maternité, d'un 
congé parental ou d'un congé de présence parentale, ou de l'accomplissement du service civil 
ou national, du rappel ou du maintien sous les drapeaux, de leur participation à des activités 
dans le cadre de l'une des réserves mentionnées à l'article 74, ou pour faire face 
temporairement et pour une durée maximale d'un an à la vacance d'un emploi qui ne peut 
être immédiatement pourvu dans les conditions prévues par la présente loi. » ; 
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11. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que Mme M... a été recrutée, par 


contrat d’une durée d’un an en date du 21 février 2011, pour pourvoir un emploi d’adjoint 
technique de 2ème classe qui ne pouvait être immédiatement pourvu dans les conditions 
statutaires ; qu’il résulte des dispositions précitées que le législateur a entendu que les emplois 
civils permanents de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à 
caractère administratif soient en principe occupés par des fonctionnaires et qu’il n’a permis le 
recrutement d’agents contractuels qu’à titre dérogatoire et subsidiaire, dans les cas particuliers 
énumérés par la loi, que ce recrutement prenne la forme de contrats à durée déterminée ou, 
par application des dispositions issues de la loi du 26 juillet 2005, de contrats à durée 
indéterminée ; que, par suite, un agent contractuel ne peut tenir de son contrat le droit de 
conserver l’emploi pour lequel il a été recruté ; que, lorsque l’autorité administrative entend 
affecter un fonctionnaire sur cet emploi ou supprimer cet emploi dans le cadre d’une 
modification de l’organisation du service, elle peut, pour ce motif, légalement écarter l’agent 
contractuel de cet emploi ;  


 
 
12. Considérant toutefois qu'il résulte du principe général du droit dont s'inspirent 


tant les dispositions du code du travail relatives à la situation des salariés dont l'emploi est 
supprimé que les règles statutaires applicables dans ce cas aux fonctionnaires, qu'il appartient 
à l'employeur de chercher à reclasser dans un autre emploi le salarié dont l'emploi est 
supprimé et, en cas d'impossibilité, de prononcer, dans les conditions prévues pour l'intéressé, 
son licenciement ; que ce principe est applicable, en particulier, aux agents contractuels de 
droit public dès lors qu’ils occupent un emploi permanent, dans la limite de la durée de leur 
contrat ; que Mme M... doit être regardée comme soutenant que la commune ne pouvait la 
licencier sans chercher à la reclasser dans un emploi pouvant légalement être occupé par un 
agent contractuel ; que la décision de licenciement en date du 18 mai 2011 ne fait état 
d’aucune recherche préalable de reclassement ; que la commune, qui se borne à faire valoir 
que le poste d’agent assurant la sortie d’école et la surveillance de la cantine, mentionné par la 
requérante dans ses écritures, n’était pas disponible immédiatement à la date de la décision de 
licenciement et ne correspondait qu’en partie seulement aux compétences de la requérante, ne 
justifie pas avoir cherché à reclasser Mme M... dans un autre emploi ; qu’elle a ainsi commis 
une faute de nature à engager sa responsabilité ;   


 
 
Sur les conclusions indemnitaires fondées sur les autres fautes de la commune du 


Plessis-Bouchard :  
 
 
13. Considérant, en premier lieu, que Mme M... soutient que la commune du Plessis-


Bouchard a commis une négligence fautive dans la gestion de son personnel, dès lors qu’elle a 
été recrutée le 1er mars 2011 pour un an et que la commune du Plessis-Bouchard l’a informée 
de son intention de la licencier dès le 3 mai suivant ; que, toutefois, la commune du Plessis-
Bouchard produit la lettre de l’agent titulaire ayant demandé une réintégration anticipée ; que 
cet agent, placé en disponibilité le 1er mars 2011, a demandé sa réintégration dès le 7 mars 
2011 ; que le recrutement de Mme M... pour assurer les fonctions antérieurement confiées à 
cet agent n’a pas eu pour effet de mettre fin à la vacance de cet emploi auquel pouvait, à tout 
moment, être nommé un  fonctionnaire ayant statutairement vocation à l'occuper ; que, par 
suite, la requérante n’est pas fondée à soutenir que la commune du Plessis-Bouchard aurait 
commis des négligences à son détriment dans la gestion de son personnel ;  
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14. Considérant, en second lieu, que Mme M... soutient également que ses 


documents légaux de fin de contrat ne lui ont été adressés qu’au début de l’année 2012, 
occasionnant pour elle des frais et des décalages de trésorerie, et qu’elle n’a perçu ses 
allocations chômage qu’à la fin du mois de janvier 2012 en raison de la négligence de la 
commune du Plessis-Bouchard ; que, toutefois, elle n’établit pas, par les pièces qu’elle 
produit, que la longueur de la procédure et le retard avec lequel elle a pu percevoir ses 
allocations chômage seraient imputables à de telles négligences ;   


 
 
Sur le préjudice résultant du licenciement illégal :  
 
 
15. Considérant que Mme M... a droit à la réparation intégrale du préjudice qu’elle a 


effectivement subi du fait de la mesure illégalement prise à son encontre ; que sont ainsi 
indemnisables les préjudices de toute nature avec lesquels l’illégalité commise présente, 
compte tenu de l’importance respective de cette illégalité et des fautes relevées à l’encontre de 
l’intéressée, un lien direct de causalité ; que, pour l’évaluation du montant de l’indemnité due, 
doit être prise en compte la perte du traitement ainsi que celle des primes et indemnités dont 
l’intéressée avait, pour la période en cause, une chance sérieuse de bénéficier, à l’exception de 
celles qui, eu égard à leur nature, à leur objet et aux conditions dans lesquelles elles sont 
versées, sont seulement destinées à compenser des frais, charges ou contraintes liés à 
l’exercice effectif des fonctions ; qu’enfin, il y a lieu de déduire, le cas échéant, le montant 
des rémunérations que l’agent a pu se procurer par son travail au cours de la période 
d’éviction ;  


 
 
16. Considérant que Mme M... demande au tribunal de condamner la commune à lui 


verser la somme de 22 256 euros au titre de la perte de neuf mois de salaire, sur la base d’un 
salaire mensuel de 2 472,89 euros ; que, toutefois, il résulte de l’instruction qu’elle a perçu, du 
mois de mars au mois d’avril 2011, un salaire mensuel moyen de 1 439 euros ; qu’elle peut 
donc prétendre à une indemnité totale de 12 951 euros sur neuf mois, somme de laquelle il 
convient de déduire les sommes déjà versées par la collectivité au titre des indemnités 
chômage, soit 8 169,78 euros, ainsi que l’indemnité de licenciement qu’elle a perçue, soit 
574,12 euros ; que l’indemnité due à Mme M... au titre de son éviction illégale s’élève donc à 
la somme de 4 207,10 euros ;  


 


 


17. Considérant par ailleurs que Mme M... a également subi un préjudice moral en 
raison du caractère soudain et inattendu de la décision de licenciement, alors que son contrat à 
durée déterminée d’une durée d’un an venait de commencer, et qu’il faisait suite à plusieurs 
contrats de courte durée signés avec la même collectivité ; qu’il sera fait une juste 
appréciation de ce préjudice en lui accordant à ce titre une somme de 500 euros ;  


 
 
 
18. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu de condamner la 


commune du Plessis-Bouchard à verser à Mme M..., en réparation des préjudices qu’elle a 
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subi, la somme totale de 4 707,10 euros ;  
 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction :  
 
 
19. Considérant que le présent jugement n’implique aucune mesure d’injonction ; 


que les conclusions à fin d’injonction doivent être rejetées ; 
 
 
Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative :  
 
 
20. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 


charge de la commune du Plessis-Bouchard le versement à Mme M... d’une somme de 1 500 
euros au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’en revanche, les 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce qu’il soit 
mis à la charge de Mme M..., qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, la 
somme demandée par la commune au titre des frais exposés non compris dans les dépens ;  


 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 
Article 1er : La commune du Plessis-Bouchard est condamnée à verser à Mme M... la somme 
de 4 707,10 euros. 
 
 
Article 2 : Il est mis à la charge de la commune du Plessis-Bouchard le versement à Mme M... 
d’une somme de 1 500 euros sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 
 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme Nadia Patrice M... et à la commune du 
Plessis-Bouchard. 
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Délibéré après l'audience du 13 février 2014, à laquelle siégeaient : 
Mme Courault, président, 
Mme Boulharouf et Mme Mathou, premiers conseillers. 


 


 


 


Lu en audience publique le 6 mars 2014. 
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Vu la requête, enregistrée le 5 septembre 2011, présentée pour Mme Sixtine L..., 
demeurant… par Me Koutchouk ; Mme L... demande au tribunal : 


 
- d'annuler la décision en date du 6 juillet 2011 par laquelle le maire de la commune de 


Neuilly-sur-Seine l'a licenciée pour inaptitude physique ; 
- de condamner la commune de Neuilly-sur-Seine à lui verser la somme de 17 626,48 


euros en réparation des divers préjudices qu'elle estime avoir subi à la suite de la décision la 
licenciant pour inaptitude physique ; 


- d'enjoindre à la commune de Neuilly-sur-Seine de la réintégrer dans ses fonctions dans 
un délai de quinze jours à compter de la notification du jugement à intervenir sous astreinte de 
150 euros par jour de retard ; 


- d'ordonner une expertise ; 
- de mettre à la charge de la commune de Neuilly-sur-Seine une somme de 1 500 euros 


au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Elle soutient : 
 
- que la décision attaquée est insuffisamment motivée ; 
- que la décision attaquée a méconnu les droits de la défense en ce que la requérante n'a 


pas eu la possibilité de consulter son dossier médical et de son dossier personnel ; 
- que le comité médical départemental était irrégulièrement composé lors de la séance 


du 10 mai 2011 ; 
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- qu’elle n’a pas été régulièrement convoquée devant le comité médical et n’a eu 
connaissance du procès-verbal que le 19 août 2011 suite à sa demande ; 


- que la décision attaquée est entachée d'une erreur manifeste d'appréciation au motif 
que son état de santé n'est pas incompatible avec l'exercice de toutes fonctions ; 


- qu'au regard de la faute commise par la commune, elle sollicite une indemnité de 
2 626,48 euros en réparation du préjudice matériel et 15 000 euros en réparation de son préjudice 
moral ; 
 


Vu le mémoire en défense, enregistré le 14 décembre 2011, présenté par Me Pichon, 
pour la commune de Neuilly-sur-Seine qui conclut au rejet de la requête et demande à ce que 
Mme L... soit condamnée à lui verser la somme de 1 000 euros au titre des dispositions de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Elle soutient : 
 
- que la commune avait compétence liée au motif que la requérante a été déclarée par le 


comité médical inapte définitive à l'exercice de toutes fonctions ; 
- que la commune étant intervenue aux termes d'une compétence liée, tout moyen de 


légalité externe est inopérant ; 
- qu'en toute état de cause, la décision de licenciement contestée est suffisamment 


motivée ;  
- que les procédures de prolongation du congé de grave maladie et de licenciement pour 


inaptitude physique ont été respectées ; 
- que le comité médical comprenait un expert compétent au titre de la pathologie dont 


souffre la requérante ; 
- que l'inaptitude définitive à toutes fonction retenues par la commune ne relève pas 


d'une erreur manifeste d'appréciation ; 
- que les conclusions indemnitaires de la requérante sont irrecevables, faute d'avoir lié le 


contentieux ; 
- que la demande d'expertise n'est pas justifiée ; 
 
Vu le mémoire en réplique, enregistré le 13 janvier 2012, présenté pour Mme L... qui 


conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ;  
 
Elle soutient également qu'il appartient au juge administratif de s'assurer de l'existence 


matérielle de l'incapacité invoquée par l'autorité administrative et de vérifier que cette incapacité 
est réellement incompatible avec l'exercice des fonctions ; 


 
Vu le nouveau mémoire en défense, enregistré le 18 octobre 2013, présenté pour la 


commune de Neuilly-sur-Seine qui conclut aux mêmes fins que son précédent mémoire par les 
mêmes moyens ;  


 
Elle soutient également que la requérante a été mis à même de consulter son dossier 


personnel et médical : que le certificat médical transmis par la requérante précise qu'elle n'était 
pas apte lors de la rédaction de celui-ci ; 


 
Vu la demande indemnitaire préalable ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 


 
Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987, pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 


26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriales et 
relatif à l’organisation des comités médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime 
des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 


 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 5 décembre 2013 ; 
 
- le rapport de Mme Boizot, premier conseiller ; 
 
- les conclusions de Mme Costa, rapporteur public ; 
 
- et les observations de Me Pichon, avocat de la commune de Neuilly-sur-Seine ; 
 
Vu la note en délibéré, enregistrée le 9 décembre 2013, présentée pour la commune de 


Neuilly-sur-Seine ; 
 
 
1. Considérant que Mme L..., agent social de 2ème classe non titulaire, affectée au sein 


de la commune de Neuilly-sur-Seine, a été placée en congé de grave maladie à plein traitement à 
compter du 22 juillet 2008 jusqu'au 21 juillet 2009, puis à demi traitement à compter du 22 juillet 
2009 jusqu’au 21 juillet 2011 ; que le comité médical par avis du 10 mai 2011 s’est prononcé 
pour une incapacité permanente à l'exercice de toutes fonctions à l'expiration de ses droits à 
congés pour maladie grave ; que le maire de la commune de Neuilly-sur-Seine a prononcé par 
décision du 6 juillet 2011, le licenciement de Mme L... pour inaptitude physique définitive à 
compter du 22 août 2011 ;  


 
Sur les fins de non recevoir opposées par la commune de Neuilly-sur-Seine : 
 
2. Considérant que la commune de Neuilly-sur-Seine oppose aux conclusions 


indemnitaires de la requérante une fin de non recevoir tirée de l'absence de liaison du 
contentieux ; que Mme L... n'établit ni même n'allègue avoir introduit une demande 
d'indemnisation auprès de la commune ; que, dans ces conditions, la fin de non recevoir tirée de 
l'absence de liaison du contentieux doit être accueillie et les conclusions indemnitaires de la 
requérante rejetées comme irrecevables ;  


 
Sur les conclusions aux fins d'annulation : 
 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête : 
 
3. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 13 du décret n° 88-145 du 


15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 
non titulaires de la fonction publique territoriale : « (…) L'agent non titulaire définitivement 
inapte pour raison de santé à reprendre son service à l'issue d'un congé de maladie, de grave 
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maladie, d'accident du travail, de maladie professionnelle, de maternité, de paternité ou 
d'adoption est licencié. Le licenciement ne peut toutefois intervenir avant l'expiration d'une 
période de quatre semaines sans traitement suivant la fin du congé de maternité ou 
d'adoption » ;  


 
4. Considérant, que si cette disposition fait obligation à l’autorité administrative de se 


conformer à l'avis exprimé par le comité médical lorsqu’il constate l’inaptitude définitive à 
toutes fonctions d’un agent public non titulaire, elle ne fait pas obstacle au contrôle, par le juge 
administratif, s’il y est invité par le requérant, ce qui est le cas lorsque ce dernier conteste son 
inaptitude définitive à toutes fonctions, que cet avis n’est pas entaché d’une erreur manifeste 
d’appréciation ; que, dans la même hypothèse et sous la même réserve, le moyen tiré d’un vice 
de procédure entachant les modalités de consultation du comité médical est également opérant 
dès lors qu’il est susceptible d’influencer le sens de l’avis rendu par cet organisme notamment 
lorsque, comme en l’espèce, l’agent concerné allègue n’avoir pu pour des raisons qui ne lui sont 
pas imputables, faire valoir ses arguments et, le cas échéant, faire entendre un médecin de son 
choix ; que, par suite, les moyens précités soulevés par Mme L..., et notamment celui tiré de ce 
qu’elle n’a pas été informée de la date de la réunion du comité médical au cours de laquelle 
l’avis d’inaptitude définitive a été rendu, sont opérants ;  


 
5. Considérant qu’aux termes de l’article 4 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris 


pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions 
d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux : «  (…)Le 
secrétariat du comité médical informe le fonctionnaire : de la date à laquelle le comité médical 
examinera son dossier ; de ses droits concernant la communication de son dossier et de la 
possibilité de faire entendre le médecin de son choix ; des voies de recours possibles devant le 
comité médical supérieur (…) » ; 


 
6. Considérant que la règle posée par l’article 4 du décret n° 87-602 précité constitue 


une garantie instituée par le pouvoir réglementaire ; que cette obligation implique, notamment, 
que l’administration puisse, en cas de contestation, justifier de ce que l’agent a été régulièrement 
informé de la date de réunion du comité médical ; 
 


7. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que si par courrier du 20 avril 2011, 
l’administration a informé Mme L... qu’elle était convoquée devant un médecin expert le 6 mai 
2011 avant la réunion du comité médical départemental, ce document ne mentionne nullement la 
date de la séance du comité médical qui s’est tenue le 10 mai 2011 ; que, faute, pour 
l’administration de produire la lettre informant l’intéressée de la date de réunion du comité 
médical et des droits afférents ainsi que la preuve, le cas échéant par tout moyen, de ce que Mme 
L..., qui conteste avoir reçu cette information, a effectivement  été avisée de ce que son dossier 
serait examiné lors de la séance du 10 mai 2011 du comité médical départemental, la commune 
de Neuilly-sur-Seine ne peut utilement se prévaloir de l’information régulière de la requérante 
pour soutenir que la procédure ne serait pas entachée d’irrégularité ; qu’ainsi, la décision du 6 
juillet 2011 par laquelle le maire de la commune de Neuilly sur Seine, se fondant sur l’avis du 
comité médical départemental du 10 mai 2011, a licencié pour inaptitude physique Mme L... doit 
donc être annulée ; 
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Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 


8. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ;  
 


9. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de 
l’Etat une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par Mme L... et non compris dans les 
dépens ; que, les dispositions précitées font obstacle à ce que Mme L..., qui n’a pas la qualité de 
partie perdante, verse à la commune de Neuilly-sur-Seine la somme qu’elle réclame au titre des 
frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La décision en date du 6 juillet 2011 par laquelle le maire de la commune 


de Neuilly-sur-Seine a licencié Mme LE TAILLLANDIER pour inaptitude physique est annulée. 
 
Article 2 : La commune est condamnée à verser à Mme L... la somme de 1 000 euros au 


titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  
 
Article 4 : Les conclusions présentées par la commune de Neuilly-sur-Seine au titre des 


dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à Mme Sixtine L... et à la commune de 


Neuilly-sur-Seine. 
 


 
Délibéré après l'audience du 5 décembre 2013, à laquelle siégeaient : 
 
M. Sage, président, 
Mme Boizot et Mme Charlery, premiers conseillers, assistées de Mme Nimax, greffière. 
 
Lu en audience publique le 19 décembre 2013. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 


(10ème chambre) 


 
 
Vu la requête enregistrée le 12 septembre 2011, présentée pour la société BUHR 


FERRIER GOSSE, représentée par son président, dont le siège est 7 rue du docteur Arnaudet à 
Meudon (92190), par Me Versigny ; La société BUHR FERRIER GOSSE demande au Tribunal : 


 
1°) d’annuler la délibération n° 41/2011 du 19 mai 2011 par laquelle le conseil 


municipal de la commune de Meudon a fixé à 73 000 euros hors taxes et charges, soit 
87 308 euros TTC hors charges, le montant de l’indemnité annuelle due par la société BUHR 
FERRIER GOSSE pour l’occupation des parcelles cadastrées AK575 et AK577, situées 7 ter rue 
du docteur Arnaudet ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Meudon la somme de 3 000 euros au titre 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Elle soutient que : 
- la délibération attaquée méconnaît les dispositions de l’article L. 2121-13 du code 


général des collectivités territoriales dès lors que la note explicative de synthèse fournie aux 
conseillers municipaux ne les informait ni du pourvoi en cassation qu’elle a formé contre l’arrêt 
rendu par la cour d’appel de Versailles le 27 janvier 2011, ni de son éventuel droit de propriété 
sur les parcelles cadastrées AK575 et AK577, acquis du fait d’une possession ininterrompue 
depuis plus de trente ans ; 


- elle est entachée d’erreur de droit, dès lors que la propriété de l’Etablissement public 
foncier des Hauts-de-Seine sur ces parcelles est contestée ; 


- elle est entachée d’erreur manifeste d’appréciation, dès lors que la valeur de ces 
parcelles a été mal évaluée par France Domaine, qui n’a pas visité les lieux ; 







N°1107549  2


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 2 novembre 2012, présenté pour la commune 


de Meudon, représentée par son maire en exercice, par Me Bejat, qui conclut : 
 
1°) à titre principal au sursis à statuer dans l’attente du jugement du Tribunal de grande 


instance de Nanterre relatif à l’affaire n° 11/08861 et à ce qu’il lui soit donné acte que les états 
exécutoires pris en application de la délibération attaquée ne seront pas poursuivis dans la 
mesure où le juge judiciaire fera droit à la demande d’indemnité d’occupation présentée par 
l’Etablissement public foncier des Hauts-de-Seine ; 


 
2°) à titre subsidiaire au rejet de la requête ; 
 
3°) à ce que la société BUHR FERRIER GOSSE lui verse la somme de 3 000 euros au 


titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
Elle fait valoir que : 
- il y a lieu de surseoir à statuer sur la requête dès lors que la société BUHR FERRIER 


GOSSE a fait assigner, le 30 juin 2011, l’établissement public foncier des Hauts-de-Seine et les 
consorts Machat dans le cadre de l’affaire n° 11/08861, aux fins de revendiquer la propriété des 
parcelles cadastrées AK575 et AK577 par l’effet d’une prescription acquisitive trentenaire ; 


- il y a lieu de surseoir à statuer sur la requête dès lors que l’établissement public foncier 
des Hauts-de-Seine, dans le cadre de l’assignation susmentionnée, a demandé à la société BUHR 
FERRIER GOSSE des indemnités d’occupation sur le même fondement que l’indemnité 
annuelle instaurée par la délibération attaquée ; 


- l’information des conseillers municipaux a été assurée de manière suffisante dès lors 
que l’arrêt rendu par la cour d’appel de Versailles le 27 janvier 2011 était exécutoire ; 


- la délibération attaquée n’est entachée d’aucune erreur d’appréciation dès lors que la 
société BUHR FERRIER GOSSE occupe les parcelles cadastrées AK575 et AK577, et que le 
montant de l’indemnité d’occupation a été déterminé au vu d’un avis de France Domaine ; 


 
Vu le mémoire enregistré le 4 décembre 2012, présenté pour la société BUHR 


FERRIER GOSSE, qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens et porte en 
outre à 5 000 euros la somme qu’elle demande en application des dispositions de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Elle soutient que : 
- la note explicative de synthèse fournie aux conseillers municipaux ne mentionnait pas 


le doute sérieux existant sur la qualité de propriétaire de l’établissement public foncier des 
Hauts-de-Seine, qui était connu de la commune de Meudon à la date de la délibération attaquée ; 


- la délibération attaquée est dépourvue de base légale, l’établissement public foncier 
des Hauts-de-Seine n’ayant pas transféré la jouissance et la gestion des parcelles cadastrées 
AK575 et AK577 à la commune de Meudon, mais exerçant directement son droit de propriété en 
lui réclamant une indemnité d’occupation ; 


- la délibération attaquée est entachée d’erreur manifeste d’appréciation, dès lors que 
l’évaluation de la valeur des parcelles susmentionnées est erronée, les services de France 
Domaine ne s’étant pas déplacés sur les lieux ; 


 
Vu la lettre en date du 24 mars 2014 informant les parties, en application des 


dispositions de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, que le jugement à intervenir 
est susceptible d’être fondé sur un moyen soulevé d’office tiré de l’incompétence de la 
juridiction administrative pour connaître des actes relatifs à la gestion du domaine privé d'une 
personne publique ; 
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Vu le mémoire, enregistré le 3 avril 2014, présenté pour la société BUHR FERRIER 


GOSSE, qui conclut aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens ; 
 
Elle soutient que : 
- le litige ne porte pas sur la gestion du domaine privé d’une collectivité mais sur 


l’interprétation de la convention signée le 17 décembre 2008 par l’établissement public foncier 
des Hauts-de-Seine et la commune de Meudon relative au programme d’aménagement du site 
Rodin ; 


- seule la juridiction administrative est compétente pour connaître de l’interprétation de 
cette convention ; 


- l’établissement public foncier des Hauts-de-Seine ayant affirmé avoir la jouissance des 
parcelles cadastrées AK575 et AK577 et ne pas l’avoir transférée à la commune de Meudon, la 
délibération attaquée est dépourvue de base légale ; 


 
Vu le mémoire, enregistré le 29 avril 2014, présenté pour la commune de Meudon, qui 


conclut aux mêmes fins que précédemment ; 
 
Elle fait valoir que : 
- la juridiction administrative est incompétente pour connaître des actes relatifs à la 


gestion du domaine privé d'une personne publique ; 
- par un jugement du 16 mai 2013, le Tribunal de grande instance de Nanterre a débouté 


la société BUHR FERRIER GOSSE de sa demande tendant à se voir reconnaître la propriété des 
parcelles cadastrées AK575 et AK577 par l’effet d’une prescription acquisitive trentenaire ; 


 
Vu les pièces desquelles il résulte que la requête a été communiquée à l’établissement 


public foncier des Hauts-de-Seine qui n’a pas produit de mémoire ; 
 
Vu la délibération attaquée ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ;  
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 15 mai 2014 ; 
- le rapport de M. Charpentier ; 
- les conclusions de M. Marias, rapporteur public ; 
- et les observations de M. Aubry, représentant la société BUHR FERRIER GOSSE ; 
 
 
 
1. Considérant que par une délibération n° 41/2011 du 19 mai 2011, le conseil 


municipal de la commune de Meudon a fixé à 73 000 euros hors taxes et charges, soit 
87 308 euros TTC hors charges, le montant de l’indemnité annuelle due par la société BUHR 
FERRIER GOSSE pour l’occupation des parcelles cadastrées AK575 et AK577 ; que la société 
BUHR FERRIER GOSSE demande l’annulation de cette délibération ; 
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2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2111-1 du code général de la propriété 


des personnes publiques : « Sous réserve de dispositions législatives spéciales, le domaine public 
d’une personne publique mentionnée à l’article L. 1 est constitué des biens lui appartenant qui 
sont soit affectés à l’usage direct du public, soit affectés à un service public pourvu qu’en ce cas 
ils fassent l’objet d’un aménagement indispensable à l’exécution des missions de ce service 
public » ; qu’aux termes de l’article L. 2111-2 du même code : « Font également partie du 
domaine public les biens des personnes publiques mentionnées à l’article L. 1 qui, concourant à 
l’utilisation d’un bien appartenant au domaine public, en constituent un accessoire 
indissociable » ; qu’enfin l’article L. 2111-3 dudit code dispose que : « S’il n’en est disposé 
autrement par la loi, tout acte de classement ou d’incorporation d’un bien dans le domaine 
public n’a d’autre effet que de constater l’appartenance de ce bien au domaine public. / 
L’incorporation dans le domaine public artificiel s’opère selon les procédures fixées par les 
autorités compétentes » ; 


 
3. Considérant que la société BUHR FERRIER GOSSE se prévaut de l’acquisition, 


par deux conventions des 2 mars et 27 novembre 1979, de deux parcelles cadastrées AK575 et 
AK577 situées sur le territoire de la commune de Meudon ; que, toutefois, le Tribunal de grande 
instance de Nanterre, par un jugement du 13 mars 2009 confirmé par un arrêt de la Cour d’appel 
de Versailles du 27 janvier 2011, a prononcé la nullité de ces conventions ; que, dans le cadre du 
programme d’aménagement du site Rodin, l’établissement public foncier des Hauts-de-Seine a 
fait l’acquisition, le 30 septembre 2009, des parcelles cadastrées AK575 et AK577 ; qu’aux 
termes d’une convention, signée le 17 décembre 2008, cet établissement confiait à la commune 
de Meudon la jouissance et la gestion des biens acquis dans le cadre de ce programme 
d’aménagement, pendant la durée du portage foncier de ces biens ; que dès lors les parcelles 
cadastrées AK575 et AK577 appartenaient, à la date de la délibération attaquée, à l’établissement 
public foncier des Hauts-de-Seine ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que ces parcelles 
aient fait l’objet d’une décision de classement dans le domaine public de cet établissement public 
industriel et commercial, ou qu’elles aient été affectées à un service public, ou enfin qu’un 
aménagement indispensable à l’exécution de missions de service public y aurait été réalisé ou 
même prévu ; qu’en outre, il est constant que ces parcelles sont incorporées à un ensemble 
clôturé utilisé exclusivement par la société BUHR FERRIER GOSSE, entreprise générale de 
travaux ; que, dans ces conditions, elles n’étaient pas affectées à l’usage du public et ne 
constituaient pas un accessoire indispensable du domaine public ; qu’il suit de là que les 
parcelles cadastrées AK575 et AK577 faisaient partie du domaine privé de l’établissement public 
foncier des Hauts-de-Seine ; 


 
4. Considérant que la délibération n° 41/2011 du 19 mai 2011 par laquelle le conseil 


municipal de la commune de Meudon a fixé le montant de l’indemnité annuelle due par la 
société BUHR FERRIER GOSSE pour son occupation du domaine privé n’a pas le caractère 
d’un acte règlementaire, détachable de la gestion de ce domaine privé ; que la contestation par 
une personne privée d’un tel acte, dont l’objet est la valorisation de ce domaine et qui n’affecte 
ni son périmètre ni sa consistance, ne met en cause que des rapports de droit privé et relève, à ce 
titre, de la compétence du juge judiciaire ;  


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer ni 


sur les conclusions à fin de sursis à statuer, ni sur les conclusions subséquentes relatives aux états 
exécutoires pris en application de la délibération attaquée, au demeurant non contestés, que la 
requête de la société BUHR FERRIER GOSSE doit être rejetée comme portée devant un ordre 
de juridiction incompétent pour en connaître ; 
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Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 
 


6. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ; 


 
7. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de la 


commune de Meudon, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, la somme que la 
société BUHR FERRIER GOSSE demande au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens ; qu’en revanche il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 
charge de la société BUHR FERRIER GOSSE la somme demandée par la commune de Meudon 
au même titre ; 
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D E C I D E : 


 
Article 1er : La requête de la société BUHR FERRIER GOSSE est rejetée comme portée devant 
une juridiction incompétente pour en connaître. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête tendant à l’application de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative est rejeté. 
 
Article 3 : Les conclusions de la commune de Meudon présentées sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la société BUHR FERRIER GOSSE, à la commune 
de Meudon et à l’établissement public foncier des Hauts-de-Seine. 
 
 
Délibéré après l’audience du 15 mai 2014, à laquelle siégeaient : 
Mme Riou, président, 
Mme Coblence, premier conseiller, 
M. Charpentier, premier conseiller.   


 
 
Lu en audience publique le 27 mai 2014. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de 
Cergy-Pontoise, 


 
(6ème chambre), 


 


Code PCJA : 27-05-02 
Code de publication : C 
 


 
Vu l’ordonnance du 15 septembre 2011 par laquelle le président du Tribunal 


administratif de Dijon a transmis au Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, en application des 
dispositions de l’article R. 351-3 du code de justice administrative, la requête, enregistrée le 15 
mars 2011 au greffe de ce tribunal administratif, présentée pour la commune de Saint-Florentin, 
dont le siège est situé à l’Hôtel de ville à Saint-Florentin (89600), par Me Chaton ;  


 
Vu la requête, enregistrée au greffe du tribunal administratif de Cergy-Pontoise le 


16 septembre 2011, présenté pour la commune de Saint-Florentin, par Me Chaton ; la commune 
de Saint Florentin demande au tribunal : 
 


1°) d’annuler le titre exécutoire en date du 18 novembre 2010 émis par l’Agence de 
l’eau Seine-Normandie mettant à sa charge le règlement d’un moins-perçu de la redevance de 
pollution domestique fixé à 168 237 euros relative, aux années 1999 à 2007, ensemble la 
décision de rejet de sa réclamation préalable du 13 janvier 2011 ; 


 
2°) de prononcer la décharge des sommes ainsi mises à sa charge ;  
 
3°) de mettre à la charge de l’Agence de l’eau Seine-Normandie une somme de 


2 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 


Elle soutient : 
- qu’en vertu des dispositions de l’article 5 du décret du 5 septembre 2007 l’Agence de 


l’eau ne pouvait lui notifier sa créance après le 30 juin 2008 ;  
- que le titre est insuffisamment motivé ; 
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- qu’il méconnaît les dispositions de l’article 4 de la loi du 12 avril 2000 ; 
- que l’agence ne pouvait réclamer les sommes antérieures au délai de reprise fixé par 


les dispositions de l’article L.213-11-4 ; 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 13 septembre 2011, présenté par l’Agence de 


l’eau Seine-Normandie qui conclut au rejet de la requête ; 
 
L’Agence de l’eau fait valoir : 
- que l’avis de sommes à payer n’avait pas à être signé et qu’elle justifie d’un volet du 


titre exécutoire comportant les mentions requises par l’article 4 de la loi du 12 avril 2000 ;  
- que, le moyen tiré du défaut de motivation manque en fait ;  
- que le moyen tiré de la violation de l’article 5 du décret du 5 septembre 2007 est 


inopérant ; 
- que seul le délai de prescription prévue par l’article L.186 du code des procédures 


fiscales était applicable ; 
 
Vu le mémoire, enregistré le 13 mars 2013, présenté pour la commune de Saint-


Florentin, qui conclut aux mêmes fins que dans sa requête par les mêmes moyens ; Elle soutient, 
en outre, que le tribunal administratif de Cergy-Pontoise est incompétent pour connaître du 
litige ; 


 
Vu le titre exécutoire attaqué et la décision implicite par laquelle le directeur général de 


l’Agence de l’eau Seine-Normandie a rejeté la réclamation préalable ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le Livre des procédures fiscales ;  
 
Vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des 


eaux et à la lutte contre leur pollution ; 
 
Vu la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 ; 
 
Vu le décret n°66-700 du 14 septembre 1966 relatif à l’organisation des agences 


financières de bassin ; 
 
Vu le décret n°2007-1311 du 5 septembre 2007 relatif aux modalités de calcul des 


redevances des agences de l’eau et modifiant le code de l’environnement ; 
 


Vu le décret n° 2007-1357 du 14 septembre 2007 relatif aux modalités de recouvrement 
des redevances des agences de l’eau et modifiant le code de l’environnement ; 


 
Vu l’arrêté du 28 octobre 1975 pris en exécution des articles 3, 5, 6, 10, 11 et 15 du 


décret n° 75-996 du 28 octobre 1975 portant application des dispositions de l'article 14-1 de la 
loi du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 
contre leur pollution ;  


 
Vu le code de justice administrative ; 


 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
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Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 13 mai 2014 : 
 


- le rapport de M. Fremont ; 
- et les conclusions de M. Ricard, rapporteur public ; 
- les observations de Me Brey substituant Me Chaton pour la commune de Saint-


Florentin ; 
 
 


1. Considérant qu’il résulte de l’instruction que l’Agence de l’eau Seine-Normandie a 
émis le 18 novembre 2010 à l’encontre de la commune de Saint-Florentin un titre exécutoire 
d’un montant de 168 237 euros à raison de la redevance de pollution pour les usages 
domestiques de l’eau, pour les années 1999 à 2007 ; que la commune de Saint-Florentin en 
demande la décharge ; 


 
Sur la compétence territoriale du tribunal administratif : 


2. Considérant aux termes de l’article L.213-10 du code de l’environnement : « En 
application du principe de prévention et du principe de réparation des dommages à 
l'environnement, l'agence de l'eau établit et perçoit auprès des personnes publiques ou privées 
des redevances pour pollution de l'eau, pour modernisation des réseaux de collecte, pour 
pollutions diffuses, pour prélèvement sur la ressource en eau, pour stockage d'eau en période 
d'étiage, pour obstacle sur les cours d'eau et pour protection du milieu aquatique. » ; qu’aux 
termes de l’article R.312-1 du code de justice administrative : « Lorsqu'il n'en est pas disposé 
autrement par les dispositions de la section 2 du présent chapitre ou par un texte spécial, le 
tribunal administratif territorialement compétent est celui dans le ressort duquel a légalement 
son siège l'autorité qui, soit en vertu de son pouvoir propre, soit par délégation, a pris la 
décision attaquée ou a signé le contrat litigieux. Lorsque l'acte a été signé par plusieurs 
autorités, le tribunal administratif compétent est celui dans le ressort duquel a son siège la 
première des autorités dénommées dans cet acte. Sous les mêmes réserves en cas de recours 
préalable à celui qui a été introduit devant le tribunal administratif, la décision à retenir pour 
déterminer la compétence territoriale est celle qui a fait l'objet du recours administratif ou du 
pourvoi devant une juridiction incompétente. » ; que les conclusions, dirigées contre un état 
exécutoire du 18 novembre 2010, pris par l’agent comptable de l’agence de l’eau de Seine 
Normandie portant sur la redevance pour pollution de l’eau d’origine non domestique relève du 
tribunal administratif dans le ressort duquel se situe le siège de l’autorité ; que, par suite, le 
tribunal administratif de Cergy-Pontoise est compétent pour connaître des conclusions dirigées 
contre le titre exécutoire pris par l’agence de l’eau de Seine-Normandie, dont le siège social est 
situé à Nanterre ; 


 
Sur les conclusions à fin de décharge : 
 
3. Considérant qu’un état exécutoire doit indiquer les bases de l’imposition et justifier 


des modalités de calcul sur lesquelles il se fonde, alors même qu’il est émis par une autre 
personne publique que l’Etat pour lequel cette obligation est expressément prévue par l’article 81 
du décret du 29 décembre 1962 ; que l’agence de l’eau Seine-Normandie ne pouvait donc mettre 
en recouvrement les sommes en cause qu’en mentionnant les bases et les éléments de calcul sur 
lesquels elle s’est fondée pour mettre les sommes en cause à la charge de la requérante, soit dans 
le titre exécutoire lui-même, soit par une référence précise à un document joint au titre ou 
précédemment adressé au débiteur ; qu’il résulte de l’instruction que le titre mentionnait la base 
légale de la somme réclamée et se référait à un précédent courrier du 21 octobre 2010, adressé à 
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l’intéressée, informant sur les bases de la liquidation de la dette et qui comportait, en annexe, 
deux tableaux, dont l’un était relatif à la redevance versée et la redevance due et l’autre, portant 
sur les modalités de calcul, ainsi que sur l’assiette ; que, par suite, le moyen tiré du défaut de 
motivation du titre de perception doit être écarté comme manquant en fait ; 
 


4. Considérant qu’aux termes de l’ article 1er de la loi du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec l'administration : "Sont considérés comme autorités 
administratives au sens de la présente loi les administrations de l'Etat, les collectivités 
territoriales, les établissements publics à caractère administratif, les organismes de sécurité 
sociale et les autres organismes chargés de la gestion d'un service public administratif" ; qu’aux 
termes du second alinéa de l’article 4 de la même loi : "Toute décision prise par l'une des 
autorités administratives mentionnées à l'article 1er comporte, outre la signature de son auteur, 
la mention, en caractères lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de celui-ci" ;  


 
5. Considérant que le législateur, qui a eu pour objectif d’améliorer l'accès des citoyens 


aux règles de droit et la transparence administrative, n’a pas entendu régir, par les dispositions de 
l'article 4 de la loi du 12 avril 2000, les relations entre les personnes morales de droit public ; 
que, par suite, une commune ne peut utilement se prévaloir de ces dispositions à l’encontre d’une 
décision émise par l’agence de l’eau, établissement public administratif de l’Etat ; qu’il en 
résulte que le moyen tiré de ce que le titre litigieux serait irrégulier, dès lors qu’il ne satisferait 
pas aux exigences de l'article 4 de la loi du 12 avril 2000,  doit être écarté ; 
 


6. Considérant qu’aux termes de l’article 14-1 de la loi du 16 décembre 1964 : « En ce 
qui concerne la détérioration de la qualité de l'eau, les redevances prévues aux articles L. 213-5, 
L. 213-6 et L. 213-7 du code de l'environnement sont établies et perçues par les agences 
financières de bassin en fonction de la quantité de pollution produite par les personnes 
publiques et privées un jour normal du mois de rejet maximal. 1. Lorsque ces redevances 
correspondent aux pollutions dues aux usages domestiques de l'eau et à celles qui sont dues aux 
usages non domestiques des abonnés au service public de distribution d'eau qui sont assimilés 
aux usages domestiques dans la mesure où les consommations annuelles de ces abonnés sont 
inférieures à une quantité fixée par décret, elles sont calculées par commune ou par groupement 
de communes si l'assemblée délibérante de celui-ci le demande, en fonction du nombre des 
habitants agglomérés permanents et saisonniers. L'exploitant du service public de distribution 
d'eau est autorisé à percevoir, en sus du prix de l'eau, la contre-valeur déterminée par l'agence 
et assise sur les quantités d'eau facturées, de la redevance due à l'agence. Il verse à cette 
dernière le produit de cette perception. Les trop-perçus éventuels seront reversés par l'agence à 
la commune ou au groupement de communes pour être affectés au budget d'assainissement. 
(. ..) » ; qu’aux termes de l’article 5 du décret du 5 septembre 2007 susvisé et relatif aux 
modalités de calcul des redevances des agences de l’eau et modifiant le code de 
l’environnement: « L’agence de l’eau notifie aux services d’eau potable avant le 30 juin 2008 le 
montant des sommes restant dues au titre de la redevance pour pollution due aux usages 
domestiques de l’eau en application du 1° de l'article 14-1 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 
1964 et des articles 10 et 11 du décret n° 75-996 du 28 octobre 1975. » ; qu’aux termes de 
l’article 2 du décret susvisé du 14 septembre 2007 relatif aux modalités de recouvrement des 
redevances des agences de l’eau et modifiant le code de l’environnement: « Toutefois, les 
procédures de déclaration, de contrôle et de recouvrement afférentes aux redevances et à la taxe 
piscicole perçues au titre de l'année 2007 demeurent effectuées dans les conditions définies par 
les textes mentionnés ci-dessus » ; 
 


7. Considérant qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions que le délai prévu par 
l’article 5 du décret du 5 septembre 2007 d’application de la loi n°2006-1772 du 
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30 décembre 2006  précité, n’a pas pour objet de garantir une protection des droits fondamentaux 
des contribuables, ni des exploitants du service public de distribution des eaux, dont l’office se 
limite à percevoir ladite redevance auprès des abonnés,  avant de reverser le produit de cette 
perception aux agences de l’eau ; que, par suite, ce délai ne constitue pas pour le redevable une 
garantie dans la procédure d’apurement des dettes et des créances du régime issu de la loi du 
16 décembre 1964, dont les conditions sont d’ailleurs fixées par le décret du 14 septembre 2007 
portant spécifiquement sur les modalités de recouvrement des redevances des agences de l’eau, 
mais une norme indicative de bonne gestion tendant à faciliter la transition entre le régime 
juridique de la redevance fixée par la loi du 16 décembre 1964 et celui prévu par la loi n°2006-1772 du 
30 décembre 2006 ; que, par suite, la circonstance que la notification du montant des sommes 
restant dues au titre de la redevance pour pollution due aux usages domestiques de l’eau en 
application du 1° de l'article 14-1 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 ait été effectuée 
après le 30 juin 2008 est sans incidence sur la légalité de l’acte attaqué ; 


 


8. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 186 du livre des procédures 
fiscales aux termes duquel : «  Lorsqu'il n'est pas expressément prévu de délai de prescription 
plus court ou plus long, le droit de reprise de l'administration s'exerce jusqu'à l'expiration de la 
sixième année suivant celle du fait générateur de l'impôt» ; qu’aux termes de l’article L. 213-11-4 du 
code de l’environnement, applicable en matière de redevance pour pollution domestique : « Le 
délai de reprise expire à la fin de la troisième année qui suit celle au titre de laquelle les 
redevances sont dues. » ; qu’aux termes de l’article L. 213-11-5 du même code : « La 
prescription du délai de reprise est interrompue dans les conditions définies au premier alinéa 
de l'article L. 189 du livre des procédures fiscales » ; qu’aux termes de l’article 18 de l’arrêté du 
28 octobre 1975 susvisé : «(…)  Les sommes perçues sont reversées à l'agence à des dates fixées 
par elle, en tenant compte des dates de facturation d'eau. Les reversements font l'objet d'un 
apurement au moins une fois par an lors de la transmission des états justificatifs des sommes à 
reverser. Le montant de la rémunération des services de distribution d'eau fixé par arrêté 
conjoint du ministre chargé de l'Environnement et du ministre chargé de l'Economie et des 
Finances est facturé à l'agence. Le montant du mandat correspondant est déduit des sommes 
perçues au titre de la contre-valeur. Conformément aux dispositions de l'article 18 du décret 
n° 75-996 en date du 28 octobre 1975, à défaut du paiement par l'abonné dans le délai de trois 
mois à compter de la présentation de la quittance, il lui est envoyé une mise en demeure par 
lettre recommandée avec avis de réception. Les trop-perçus éventuels constitués par la 
différence entre les sommes reversées à l'agence par le service de distribution d'eau après 
déduction de la rémunération et le montant de la redevance de pollution domestique sont 
reversés à la commune ou au groupement de communes intéressé pour être affectés au budget 
d'assainissement. Les moins-perçus éventuels visés au premier alinéa du présent article sont 
constitués par la différence entre le montant de la redevance de pollution domestique et les 
sommes reversées à l'agence par le service public de distribution d'eau après déduction de la 
rémunération. (…)» 


9. Considérant, en premier lieu, que, lorsqu'une loi nouvelle modifiant le délai de 
prescription d'un droit, abrège ce délai, le délai nouveau est immédiatement applicable, mais ne 
peut, à peine de rétroactivité, courir qu'à compter de l'entrée en vigueur de la loi nouvelle ; que le 
délai  ancien, s'il a commencé à courir avant l'entrée en vigueur de la loi nouvelle, ne demeure 
applicable que dans l'hypothèse où sa date d'expiration surviendrait antérieurement à la date 
d'expiration du délai nouveau ; que, toutefois, cette règle générale ne s'applique pas lorsque le 
législateur a prévu expressément des dispositions spécifiques réglant  l'entrée en vigueur du 
nouveau délai abrégé de prescription ; que les dispositions de l’article L.213-11-4 du code de 
l’environnement introduites par la loi du 30 décembre 2006 susvisée, sont entrées en vigueur au 


 
 



http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/3307#Article_18
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1er janvier 2008, alors que, cette redevance s’analysant comme une imposition de toutes natures, 
seules les règles de prescription prévues à l’article L. 186 du livre des procédures fiscales étaient 
applicables avant cette date ; que le délai de prescription de 6 ans demeure néanmoins 
applicable, s’il a couru avant l’entrée en vigueur des dispositions de l’article L.213-11-4 du code 
de l’environnement et si sa date d'expiration surviendrait antérieurement à la date d'expiration du 
délai nouveau ; 


10. Considérant en second lieu et en tout état de cause, qu’il résulte des pièces du 
dossier qu’en application des dispositions de l’article 14-1 de la loi du 16 décembre 1964, cités 
au point 5, et de l’article 18  de l’arrêté du 28 octobre 1975 susvisé, que les créances résultant 
des moins perçus issus de la différence entre la redevance déclarée et la redevance réelle pour 
chaque année sont apurées l’année suivante dans le cadre du versement de la redevance 
déclarée ; qu’ainsi, le solde de chaque année est calculé après imputation du moins perçu de 
l’année précédente ; que le reste de la somme versée est alors affecté au règlement de la 
redevance pour pollution domestique ; que, par suite, les créances de l’année précédente sont 
éteintes par le versement, l’année d’après, de la redevance déclarée ; qu’il en résulte que les 
sommes réclamées par le titre litigieux à la commune de Saint-Florentin ne sont dues qu’au titre 
de la dernière année, soit de l’année 2007 ; que, par suite, cette créance n’a pu être éteinte par 
l’application d’une prescription ; qu’il suit de là que le moyen ne peut être, en tout état de cause, 
accueilli ; 


 
11. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, que les conclusions susmentionnées 


doivent être rejetées ; 
 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
12. Considérant qu’aux termes de l’article L.761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ;  


 
13. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mis à la charge de l’agence de l’eau Seine Normandie  
qui n’est pas partie perdante dans la présente instance, la somme que la commune de Saint-
Florentin demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 


 
 
 


D É C I D E : 
 
 
Article 1er : La requête présentée par la commune de Saint-Florentin est rejetée. 
 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Saint-Florentin, à l’Agence de l’eau 
Seine-Normandie. 
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Délibéré après l'audience du 13 mai 2014, à laquelle siégeaient : 
M. Laloye, président, 
M. Béal, premier conseiller,  
M. Fremont, conseiller, 


 
Lu en audience publique le 24 juin 2014 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise, 
 


10ème chambre, 
 


 
 
 
Vu l’ordonnance en date du 27 septembre 2011, enregistrée le 30 septembre 2011 au 


greffe du Tribunal, par laquelle le président du Tribunal administratif de Paris a transmis au 
Tribunal administratif de Cergy-Pontoise le jugement de la requête du SYNDICAT DES 
COPROPRIETAIRES DU 29 RUE FESSART ; 


 
Vu la requête, enregistrée au greffe du Tribunal administratif de Paris le 18 juin 2011, 


présentée par le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 29 RUE FESSART, représenté par 
son syndic, dont le siège est 30 rue de Normandie à Asnières-sur-Seine (92600) ; le SYNDICAT 
DES COPROPRIETAIRES DU 29 RUE FESSART demande au Tribunal de le décharger 
partiellement de l’obligation de payer la somme de 4 589 euros qui lui a été notifiée par le 
commandement de payer n° 2164999411, établi le 4 mars 2011 par la trésorerie municipale de 
Boulogne-Billancourt, correspondant aux redevances dues pour l’occupation du domaine public 
lors de travaux de ravalement de façade sur l’immeuble situé au 29 rue Fessart à Boulogne-
Billancourt, ensemble l’annulation de la décision implicite de rejet née du silence gardé par la 
commune de Boulogne-Billancourt sur son recours gracieux formé le 28 mars 2011 ; 
 


Il soutient que la période d’occupation du domaine public retenue pour établir l’acte de 
poursuite contesté est incorrecte, dès lors que cette occupation relative aux travaux de 
ravalement de façade de l’immeuble situé au 29 rue Fessart à Boulogne-Billancourt a duré dix 
semaines, du 22 février au 30 avril 2010, alors que la redevance pour occupation du domaine 
public y afférente a été calculée sur une période de douze semaines, du 22 février au 
16 mai 2010 ; 
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Vu le mémoire en défense, enregistré le 5 mai 2014, présenté par la commune de 


Boulogne-Billancourt, représentée par son maire en exercice, qui conclut au rejet de la requête ; 
 
Elle fait valoir que : 
- la juridiction administrative n’est pas compétente pour connaître de la requête dès lors 


qu’elle ne porte pas sur le bien-fondé de la créance mais sur la régularité en la forme de l’acte de 
poursuite ; 


- la requête est irrecevable dès lors que le syndicat ne justifie pas avoir été habilité à agir 
en justice par une délibération de son assemblée générale ; 


- la créance est fondée dès lors que le permis de stationnement accordé au syndicat 
requérant prévoyait un délai de 48 heures à compter de la fin de l’occupation effective pour 
informer la ville de la fin des travaux et que, d’une part, la preuve que cette information ait été 
effectuée n’est pas apportée, et d’autre part l’attestation produite par le syndicat, qui indique une 
fin de chantier au plus tard le 30 avril 2010, étant datée du 28 mars 2011, il n’est pas démontré 
que cette procédure aurait été respectée ; 


 
Vu les décisions attaquées ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 27 mai 2014 ; 
- le rapport de M. Charpentier ; 
- les conclusions de M. Marias, rapporteur public ; 
- et les observations de Mme Bougerolle, représentant la commune de Boulogne-


Billancourt ; 
 
 
1. Considérant que deux titres exécutoires ont été émis le 7 décembre 2010 et le 


9 décembre 2010, pour des montants respectifs de 2 250 euros et de 2 205 euros, visant à 
recouvrer les redevances dues pour l’occupation du domaine public lors de travaux de 
ravalement de la façade de l’immeuble situé au 29 rue Fessart à Boulogne-Billancourt ; que le 
4 mars 2011, la trésorerie municipale de cette commune a émis un commandement de payer d’un 
montant de 4 589 euros, correspondant au total de ces redevances ainsi qu’à des frais de 
recouvrement d’un montant de 134 euros ; que le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 
29 RUE FESSART a formé, par courrier du 28 mars 2011 réceptionné par l’administration le 
30 mars 2011, un recours gracieux contre ce commandement de payer ; qu’une décision implicite 
de rejet a été acquise le 30 mai 2011, par suite du silence gardé par l’administration sur ce 
recours ; que le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 29 RUE FESSART conteste le 
commandement de payer émis le 4 mars 2011, ensemble la décision de rejet de son recours 
gracieux ; 
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Sur la compétence de la juridiction administrative : 
 
2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 281 du livre des 


procédures fiscales : « Les contestations relatives au recouvrement des impôts, taxes, redevances 
et sommes quelconques dont la perception incombe aux comptables publics compétents 
mentionnés à l'article L. 252 doivent être adressées à l’administration dont dépend le comptable 
qui exerce les poursuites. Les contestations ne peuvent porter que : 1° Soit sur la régularité en la 
forme de l’acte ; 2° Soit sur l’existence de l’obligation de payer, sur le montant de la dette 
compte tenu des paiements effectués, sur l’exigibilité de la somme réclamée, ou sur tout autre 
motif ne remettant pas en cause l’assiette et le calcul de l’impôt. Les recours contre les décisions 
prises par l’administration sur ces contestations sont portés, dans le premier cas, devant le juge 
de l’exécution, dans le second cas, devant le juge de l’impôt tel qu’il est prévu à l’article 
L. 199. » ; 


 
3. Considérant que la requête du SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 29 RUE 


FESSART a pour objet de contester non pas la régularité en la forme du commandement de 
payer en date du 4 mars 2011, émis par le comptable du trésor public de Boulogne-Billancourt, 
mais le bien-fondé d’une créance relative à l’occupation du domaine public ; que cette créance 
est de nature administrative ; qu’ainsi la juridiction administrative est compétente pour connaître 
de ce litige ; 


 
 
Sur le bien-fondé de la créance, et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur la fin de 


non-recevoir opposée par la commune de Boulogne-Billancourt : 
 
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2125-3 du code général de la propriété des 


personnes publiques : « La redevance due pour l’occupation ou l’utilisation du domaine public 
tient compte des avantages de toute nature procurés au titulaire de l’autorisation » ; que le 
permis de stationnement accordé au syndicat requérant indique dans son article 2 que : « La 
présente autorisation est accordée pour une durée de 12 semaines à compter du 22 février 2010. 
Le permissionnaire devra aviser par écrit l’administration des dates de commencement et de fin 
effectives de l’occupation du domaine public : (…) dès que possible et, en tout état de cause, 
48 h au maximum après la date de fin de l’occupation. A défaut d’avoir accompli ces formalités, 
le permissionnaire ne pourra en aucun cas contester le montant des redevances émises en 
application de l’article 6 du présent arrêté (…) » ; qu’il résulte des dispositions précitées que la 
redevance prévue par ce permis de stationnement est due non pour service rendu, mais pour 
occupation du domaine public ; qu’elle devait, dès lors, être versée par le syndicat requérant, 
alors même qu’il n’aurait pas effectivement occupé le domaine public ainsi mis à sa disposition ; 
que la redevance due pour l’occupation du domaine public lors de travaux de ravalement de 
façade sur l’immeuble situé au 29 rue Fessart à Boulogne-Billancourt par le SYNDICAT DES 
COPROPRIETAIRES DU 29 RUE FESSART a été calculée sur la base d’une période 
d’occupation de douze semaines, allant du 22 février 2010 au 16 mai 2010 ; que si le syndicat 
requérant affirme que l’occupation du domaine public s’est terminée au plus tard le 
vendredi 30 avril 2010, et produit à l’appui de cette affirmation un courrier de M. Guy Van 
Rompay, architecte, daté du 28 mars 2011, il ne résulte pas de l’instruction que ce syndicat aurait 
avisé par écrit l’administration de la date de fin effective d’occupation du domaine public dans 
les 48 heures ayant suivi celle-ci ; que dès lors, le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 
29 RUE FESSART n’est pas fondé à demander la décharge partielle de l’obligation de payer la 
somme de 4 589 euros, au prorata du temps effectif d’occupation de ce domaine public qui lui a 
été notifiée par le commandement de payer établi le 4 mars 2011 par la trésorerie municipale de 
Boulogne-Billancourt ; 
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5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la requête du SYNDICAT DES 


COPROPRIETAIRES DU 29 RUE FESSART doit être rejetée ; 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête du SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 29 RUE FESSART est 
rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié au SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DU 
29 RUE FESSART et à la commune de Boulogne-Billancourt. 
 
 
Délibéré après l’audience du 27 mai 2014, à laquelle siégeaient : 
Mme Riou, président, 
M. Béal, premier conseiller,  
M. Charpentier, premier conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 12 juin 2014. 
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Code PCJA : 36-03 
C 


 
 


 
Vu la requête, enregistrée le 30 novembre 2011, présentée pour le FONDS DE 


GARANTIE DES VICTIMES D'ACTES DE TERRORISME ET D'AUTRES INFRACTIONS, 
dont le siège est 64 Rue Defrance à Vincennes Cedex (94682), par Me Cassel ; le FONDS DE 
GARANTIE DES VICTIMES D'ACTES DE TERRORISME ET D'AUTRES INFRACTIONS 
demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision née du silence gardé par le ministre de la défense pendant plus 


de deux mois, à la suite de sa demande tendant au remboursement de la somme versée à 
Mme Blaise épouse Lafon, mère de M. Lafon, sapeur pompier de Paris en indemnisation de ses 
préjudices personnels résultant de graves brûlures dont son fils a été victime en service, causées 
par l’un de ses collègues ;  


2°) de condamner l'Etat à lui verser la somme de 9 388 euros avec intérêts de droit à 
compter de la date de réception de la demande préalable ; 


3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative ; 
 
Le fonds de garantie soutient : 


- que dès lors qu’il a indemnisé totalement les préjudices subis par les ayants droits de 
M. LAFON, suite aux blessures de ce dernier dans l’exercice de ses fonctions, le fonds de 
garantie est subrogé dans les droits de ces derniers ; 
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- qu’en application des dispositions de l’article 706-11 du code de procédure pénale que 
le fonds de garantie est en droit d’obtenir le remboursement par l'Etat versées aux ayants droits 
de M. LAFON ; 


- que rien ne s’oppose à ce que le montant réclamé par le requérant soit identique à la 
condamnation qui a été prononcée par le juge pénal et ou la commission d’indemnisation des 
victimes d’infractions (CIVI) ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 20 mars 2012, présenté par le ministre de la 


défense qui conclut au rejet de la requête ;  
 
Il soutient :  
 
que si le fonds de garantie est en droit d'obtenir le remboursement par l'Etat des sommes 


qu’il a versées à Mme Lafon épouse Blaise sur le fondement de l'article 706-11 du code de 
procédure pénale, il y a lieu de prendre en compte la nature de la mission qu'accomplissaient 
lesdits agents au moment des faits générateurs du dommage ; qu'en l'espèce, les faits sont 
intervenus au retour d'une mission sur le terrain qui ressortait des attributions du ministre de 
l'intérieur ; qu'en conséquence, le ministre de la défense demande à être mis hors de cause dans 
cette instance ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 2 août 2013, présenté par le ministre de 


l'intérieur qui déclare ne pas être compétent dans le cadre de la présente instance et estime que 
l'autorité compétente est le secrétariat général pour l'administration de la police de Paris ;  


 
Vu l'ordonnance en date du 3 avril 2014 fixant la clôture d'instruction au 24 avril 2014, 


en application des articles R. 613-1 et R. 613-3 du code de justice administrative ;  
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 18 avril 2014 présenté par le préfet de police de 


Paris qui conclut au rejet de la requête ; 
 
Il soutient :  
 
- que la préfecture de police de Paris ne saurait être tenue pour responsable sur son 


budget, seule la responsabilité de la ville de Paris pouvant être engagée eu égard au fait que la 
brigade de sapeurs-pompiers agit sur le territoire de la commune de Paris ; 


- qu’au cas de l’espèce, la ville de Paris ne saurait supporter la charge des préjudices 
subis par Mme Blaise épouse Lafon, la responsabilité des communes de la zone d’intervention de 
la brigade de sapeur pompier de Paris est engagée à la seule raison des fautes commises dans 
l’exercice des pouvoirs de police municipale par les autorités qui en ont la charge ; que les faits 
de la cause ne relèvent pas de l’exercice d’un pouvoir de police municipale  


- que l’article L. 2512-19 du code général des collectivités territoriales fixent de 
manière limitative les dépenses de la brigade de sapeur pompier de Paris mises à la charge du 
budget spécial de la préfecture de police ; que sont exclues les dépenses relatives aux pensions 
versées aux militaires et notamment les pensions d’invalidité résultant d’accidents ou de fait de 
service ; que M. Lafon a obtenu une pension militaire d'invalidité qui a le même objet que 
l'indemnisation obtenue par le requérant devant la CIVI ;  


- que l'accident survenu à M. Lafon est la conséquence d'un défaut d'encadrement et de 
commandement ; que le ministre de la défense qui assure l'autorité hiérarchique sur les membres 
de la brigade de sapeur-pompier de Paris doit assurer la réparation des conséquences financières 
des préjudices subis par le requérant ; 
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- qu'en outre, M. Lafon a contribué à la survenance de l'accident et que sa part de 
responsabilité doit être fixée à 50 % ; 


- qu'en tout état de cause, la somme due au fonds de garantie  doit être limitée à 
4 544 euros ; 


Vu la demande indemnitaire préalable ;  
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de procédure pénale ; 
 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 7 mai 2014 : 
 
- le rapport de Mme Boizot, premier conseiller ; 
 
- les conclusions de Mme Costa, rapporteur public ; 
 
- et les observations de Me Calais, substituant Me Cassel, avocat du FONDS DE 


GARANTIE DES VICTIMES D'ACTES DE TERRORISME ET D'AUTRES INFRACTIONS ; 
 
 
1. Considérant que M. Lafon, sapeur pompier de Paris, a été blessé le 7 décembre 2007 


au retour d'une mission d'intervention en service commandé alors qu'il se trouvait à l'intérieur 
d'un véhicule de premier secours par l'un de ses collègues qui l'a aspergé d'une solution 
désinfectante inflammable et qui a mis involontairement le feu à son pantalon ; que, pour être 
indemnisé des divers préjudices qu'elle estime avoir subi suite à l'accident de son fils, la mère du 
sapeur-pompier Lafon a saisi la commission d’indemnisation des victimes d’infraction du 
tribunal de grande instance de Versailles, qui a fixé par ordonnance à 9388 euros  le montant de 
l’indemnisation du préjudice moral et du préjudice matériel subi par la mère de la victime, la 
somme correspondante ayant été versée par le fonds de garantie des victimes d’actes de 
terrorisme et d’autres infractions ; que le 27 septembre 2011, le fonds de garantie des victimes 
d'actes de terrorisme et d'autres infractions a adressé au ministre de la défense une demande 
indemnitaire préalable tendant au remboursement des indemnités ainsi versées à la mère de 
M. Lafon pour un montant de 9 388 euros qui a fait l'objet d'une décision implicite de rejet ;  


 
Sur les conclusions à fin d'indemnisation :  
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 706-11 du code de procédure pénale : « Le 


fonds est subrogé dans les droits de la victime pour obtenir des personnes responsables du 
dommage causé par l’infraction ou tenues à un titre quelconque d’en assurer la réparation totale 
ou partielle le remboursement de l’indemnité ou de la provision versée par lui, dans la limite du 
montant des réparations à la charge desdites personnes » ; qu’aux termes de l’article R. 2512-16 
du code général des collectivités territoriales : « La brigade des sapeurs pompiers de Paris assure 
sa mission dans la commune de Paris. Elle est, à cet effet, à la disposition du préfet de police » ; 
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qu’aux termes de l’article L. 2512-17 du code précité : « Le préfet de police est chargé du 
secours et de la défense contre l'incendie. Il conserve les pouvoirs qu'il exerce en vertu de la loi 
spéciale de la matière » ; qu’enfin aux termes de l’article L. 2512-13 du même code : « Dans la 
commune de Paris, le préfet de police exerce les pouvoirs et attributions qui lui sont conférés 
par l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de police à 
Paris et par les textes qui l'ont modifié ainsi que par les articles L. 2512-7, L. 2512-14 et 
L. 2512-17 (…) » ; que ces dispositions, qui confèrent au préfet de police des compétences de 
police municipale en matière de secours et de défense contre l’incendie, n’ont pas pour effet de 
substituer la responsabilité de l’Etat à celle de la ville de Paris dans le cas où celle-ci se trouve 
engagée du fait des dommages causés tant aux tiers qu’à un membre de la brigade des sapeurs 
pompiers de Paris lorsque ceux-ci sont occasionnés à l’occasion d’une telle mission ou à la suite 
soit d’une faute de service soit, comme en l’espèce, d’une faute non détachable de l’exercice des 
fonctions commise par leur auteur ; qu’il appartient, dès lors, à la ville de Paris de répondre de 
tels dommages ; 


 
3. Considérant que les personnes morales de droit public ne peuvent jamais être 


condamnées à payer une somme qu'elles ne doivent pas ; que les faits pour lesquels le fonds 
requérant a sollicité le bénéfice des dispositions précitées se sont produits à l’occasion de 
l’exercice par M. Lafon de ses fonctions, lors d’une intervention de la brigade des sapeurs 
pompiers de Paris ; que, par suite, pour les motifs exposés au point 2 du présent jugement et sans 
que puisse y faire obstacle la circonstance que l’intéressé est nommé et rémunéré par l’Etat ; le 
FONDS DE GARANTIE DES VICTIMES D’ACTES DE TERRORISME ET D’AUTRES 
INFRACTIONS n’est donc pas fondé à rechercher la responsabilité de l’Etat mais seulement 
celle de la ville de Paris ; que, dès lors, les conclusions indemnitaires présentées par le FONDS 
DE GARANTIE DES VICTIMES D'ACTES DE TERRORISME ET D'AUTRES 
INFRACTIONS à l’encontre du ministre de la défense à la suite du silence gardé pendant plus de 
deux mois par ce dernier sur sa demande préalable sont mal dirigées et ne peuvent, par suite, 
qu’être rejetées ;  


 
 
Sur l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
4. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce qu’il soit mis à la charge de l’Etat, qui n’est pas la partie 
perdante, une somme au titre des frais exposés par le FONDS DE GARANTIE DES VICTIMES 
D'ACTES DE TERRORISME ET D'AUTRES INFRACTIONS et non compris dans les dépens ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : La requête du FONDS DE GARANTIE DES VICTIMES D'ACTES DE 
TERRORISME ET D'AUTRES INFRACTIONS est rejetée.  


 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié au FONDS DE GARANTIE DES 


VICTIMES D'ACTES DE TERRORISME ET D'AUTRES INFRACTIONS, au ministre de 
l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales, au ministre de la défense, au secrétariat 
général pour l'administration de la police et à la commune de Paris. 
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Délibéré après l'audience du 7 mai 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Sage, président, 
Mme Boizot et Mme Charlery, premiers conseillers. 
 
Lu en audience publique le 22 mai 2014. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de  
Cergy-Pontoise, 


 
(4ème chambre), 


 


 
 
 Vu la requête enregistrée le 22 décembre 2011 sous le n° 1110648, présentée pour 
l’association RACING METRO 92 ayant son siège…, représentée par son président en 
exercice, M. Yves L… domicilié audit siège, par Maître Thouny, avocat ; l’association 
RACING METRO 92 (RM 92) demande au tribunal : 
 - d’annuler, avec toutes conséquences de droit, la décision de la Fédération Française 
de Rugby (FFR) en date du 6 septembre 2011 rapportant la décision de la Commission 
d’appel du 11 mai 2011 et lui enjoignant d’adresser sans délai au Comité territorial d’Ile-de-
France le montant des indemnités de formation inhérentes à la mutation dans ses rangs de 
deux joueurs – M. Julien C… et Ivan K… – initialement inscrits à l’association Rugby Club 
Massy-Essonne (RCME) ; 
 - de condamner la Fédération Française de Rugby à lui verser la somme de 5 000 euros 
en application de l’article L 761-1 du code de justice administrative ; 
 
 L’association RACING METRO 92 soutient : 
 - que la FFR n’a cru devoir tirer les conséquences juridiques de la tardiveté – pourtant 
reconnue - de la demande de remboursement des indemnités de formation formée par le 
RCME au-delà du délai de quinze jours prescrit par l’article 260-8 des règlements généraux 
de la FFR, et a préféré suivre la proposition du conciliateur désigné par le Comité National 
Olympique et Sportif Français (CNOSF), en date du 11 juillet 2011, inspirée par des 
considérations d’équité ; 
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 - que la circonstance qu’elle n’a pas fait opposition, dans le délai prescrit par l’article 
R 141-23 du code du sport, à la proposition du conciliateur désigné par le CNOSF, ne peut lui 
être valablement opposé dès lors qu’elle n’était pas partie mais tiers à cette conciliation ; 
 - que la compétence du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise pour statuer sur sa 
requête résulte de l’application des dispositions combinées de l’article R 312-17 du code de 
justice administrative et de l’article R. 131-2 du code du sport, compte tenu de l’adresse de 
son siège à 92160 Anthony ; 
 - que sa requête contentieuse n’est pas tardive ; 
 - que, conformément aux dispositions de l’article R 141-5 du code du sport, elle 
justifie avoir formé le 7 octobre 2011 un recours préalable obligatoire devant le comité de 
conciliation du CNOSF devant lequel elle a contesté, dans le délais requis, d’une part la 
décision implicite d’acceptation par la FFR de la proposition du conciliateur désigné par le 
CNOSF du 11 juillet 2011, d’autre part, la décision du 6 septembre 2011 de la FFR, recours 
qui a eu pour effet d’interrompre le délai du recours contentieux ; 
 - que la décision du 6 septembre 2011 de la FFR est signée par une personne 
incompétente, le secrétaire général de la FFR ayant des attributions distinctes de celles 
conférées au président de la fédération par l’article 19 des statuts qui lui donne compétence 
pour représenter la FFR dans les actes de la vie civile et devant les tribunaux ; qu’en outre, la 
compétence du secrétaire général pour signer une telle décision doit résulter des statuts et, 
qu’à défaut, elle ne peut être tenue pour établie compte tenu de la portée et des conséquences 
d’une telle décision ; 
 - que cette décision méconnaît les dispositions de l’article 260-8 des règlements 
généraux de la FFR dès lors qu’il est constant que la demande de remboursement des 
indemnités de formation du RCME a été formée au-delà du délai de quinze jours prescrit par 
ce texte puisque reçue le 5 juillet 2010 ; que le RCME ne justifie pas avoir envoyé sa 
demande de remboursement le 2 juillet 2010 ; qu’en tout état de cause, le délai de quinze 
jours imparti à cet effet par l’article 260-8 des règlements généraux de la FFR à cet effet n’est 
pas un délai franc mais un délai « administratif » ; que la tardiveté est également encourue 
même s’il s’agit d’un délai franc ; 
 - que l’illégalité de cette même décision résulte également et par voie de conséquence 
de l’illégalité de la décision du conciliateur désigné par le CNOSF en date du 11 juillet 2011, 
lequel ne pouvait statuer en équité dès lors qu’il existait un tiers intéressé (elle-même) 
clairement identifié et qu’il avait lui-même admis la tardiveté de cette demande de 
remboursement ; qu’une telle décision porte atteinte au principe de sécurité juridique et au 
principe d’égalité des citoyens devant la loi et les règlements ; que la proposition du 
conciliateur ne lie ni la FFR ni le tribunal ; 
 - que le respect du délai prévu par l’article 260-8 des règlements généraux de la FFR 
ne crée pas une contrainte insurmontable pour le RCME et que la tardiveté de sa demande de 
remboursement relève d’une négligence incompatible avec les exigences du rugby de haut 
niveau et lui est entièrement imputable ; 
 
 Vu le mémoire en défense, enregistré le 9 février 2012, présenté pour la Fédération 
Française de Rugby (FFR) ayant son siège social 3 – 5, rue Jean Montaigu (91460) 
Marcoussis, représentée par M. Pierre Camou, président en exercice, par Maître Jean-Philippe 
Lachaume ; La FFR conclut : 
 - au rejet de la requête ; 
 - de mettre à la charge de l’association RACING METRO 92, à son profit, une somme 
de 3 000 euros en application de l’article L 761-1 du code de justice administrative ; 
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 La FFR soutient que la lettre du 6 novembre 2011 de son secrétaire général n’a pas de 
portée décisoire et se borne à rappeler la procédure suivie en amont du présent litige et ses 
conséquences, à savoir l’obligation à laquelle est tenue l’association RACING METRO 92 de 
régler au RCME la somme de 31 500 euros ; qu’en conséquence, la requête formée par 
l’association RACING METRO 92 est irrecevable ; 
 
 Vu le mémoire en réplique, enregistré le 20 mars 2012, présenté pour l’association 
RACING METRO 92 qui persiste dans ses premières conclusions et moyens et, y ajoutant, 
soutient : 
 - que c’est la FFR qui a rendu opposable à son égard, par sa décision attaquée du 6 
septembre 2011 et lui commandant de payer la somme de 31 500 euros, la proposition du 
conciliateur désigné par le Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), en date 
du 11 juillet 2011, laquelle n’avait auparavant aucun caractère contraignant envers elle dès 
lors qu’elle n’était pas partie à cette conciliation ; 
 - que la FFR, agréée par le ministre des sports et titulaire d’une délégation par cette 
même autorité aux fins d’organiser les compétitions sportives et d’édicter les règles 
techniques et les règlements pour l’exercice de sa discipline conformément aux dispositions 
combinées des articles L 131-8 et L 131-15 du code du sport, est investie d’une mission de 
service public administratif et dispose de prérogatives de puissance publique ; que la décision 
attaquée a été prise dans le cadre de l’exercice de ses prérogatives de puissance publique 
puisque relative à l’application de l’article 260-8 des règlements généraux de la FFR et parce 
qu’elle lui fait obligation de payer au RCME les indemnités de transfert de joueurs litigieuse ; 
qu’elle s’apparente ainsi à un acte administratif ; 
 - que le courrier du 6 septembre 2011 de la FFR constitue bien une 
décision susceptible de recours car contraignante ; que celle-ci met à sa charge une obligation 
financière, en l’occurrence le paiement au RCME d’indemnités de transfert ; qu’elle produit 
des effets juridiques en lui rendant opposable une conciliation à laquelle elle n’était pas 
partie et en procédant au retrait de la décision de la Commission d’appel de la FFR du 11 mai 
2011, donc en modifiant l’ordonnancement juridique ; que ne pas reconnaître un caractère 
décisoire au courrier du 6 septembre 2011 reviendrait à la priver de toute voie de recours 
contre un acte lui imposant des obligations financières dès lors qu’elle serait également 
irrecevable à former opposition à la proposition du conciliateur désigné par le Comité 
National Olympique et Sportif Français (CNOSF) ; 
 - qu’en outre, cette décision lui fait grief ; 
 
 Vu le mémoire en réplique, enregistré le 4 mai 2012, présenté pour la Fédération 
Française de Rugby (FFR) qui persiste dans ses précédentes conclusions et moyens ; y 
ajoutant, elle soutient : 
 - qu’en insistant sur le caractère contraignant et décisoire de la lettre du 6 septembre 
2011 de son secrétaire général, l’association RACING METRO 92 confond à dessein celle-ci 
avec les conséquences juridiques de l’absence d’opposition à la proposition du conciliateur 
« intervenue courant août 2011 », après expiration du délai d’un mois imparti à cet effet par 
l’article R 141-23 du code du sport ; que cette proposition est donc devenue définitive et doit 
être exécutée ; 
 - que si l’association RACING METRO 92, tiers à la procédure de conciliation, ne 
pouvait faire elle-même opposition à la proposition du conciliateur désigné par le Comité 
National Olympique et Sportif Français (CNOSF) ainsi que le lui indique d’ailleurs ce dernier 
à l’occasion de la notification de cette proposition, elle n’était pas pour autant privée de tout 
recours puisque, ainsi que le prévoit l’article R 541-23 du code du sport, il lui était loisible de 
solliciter de la FFR, dans le délai d’un mois fixé par ce texte, qu’elle s’oppose à cette 


 







N° 1110648 4


proposition ; qu’en cas de décision expresse ou implicite de rejet par la FFR de cette demande 
d’opposition, l’association RACING METRO 92 aurait pu déférer celle-ci à la censure du 
juge administratif ; 
 - qu’en cas d’annulation de la lettre de son secrétaire général du 6 septembre 2011, 
celle-ci sera sans conséquence sur la proposition de conciliation du 11 juillet 2011 qui, étant 
définitive, devra être exécutée ; 
 - que l’association RACING METRO 92 ne précise pas le fondement juridique sur 
lequel elle s’appuie pour solliciter du tribunal qu’il constate que le RCME lui a adressé ses 
demandes en paiement des indemnités de formation en méconnaissance des dispositions de 
l’article 260-8 des règlements généraux de la FFR ; qu’en tout état de cause, l’éventuelle 
annulation de la lettre de son secrétaire général du 6 septembre 2011 n’implique pas que le 
tribunal procède à un tel constat ; que si le tribunal devait procéder à ce constat, la situation de 
l’association RACING METRO 92 n’en serait pas affectée puisque cette dernière demeurerait 
tenue d’appliquer la proposition de conciliation du conciliateur désigné par le Comité 
National Olympique et Sportif Français (CNOSF) ; 
 
 Vu le mémoire en réplique enregistré le 6 juin 2012, présenté pour l’association 
RACING METRO 92 qui maintient ses précédentes conclusions et moyens ; y ajoutant ou les 
précisant, elle soutient ou confirme : 
 - que l’article R 141-23 du code du sport ne prévoit cette possibilité d’opposition à la 
proposition du conciliateur au profit des seules parties à la conciliation et qu’aucun texte 
législatif ou réglementaire, pas davantage les règlements de la FFR n’impose ou ne prévoit la 
possibilité, pour un tiers intéressé, de se rapprocher d’une partie à la conciliation afin que 
cette dernière formule une telle opposition ; qu’il ne saurait donc lui être fait grief de n’avoir 
pas introduit une demande à cette fin ; 
 - qu’au demeurant, ni le CNOSF, ni la FFR ne l’ont informée de cette possibilité, et ce 
d’autant plus que la FFR ne l’a pas informée de son intention d’accepter la proposition du 
conciliateur, ce qu’elle n’a pu anticiper compte tenu des décisions de la Commission des 
Règlements du 2 février 2011 et de la Commission d’appel de la FFR du 11 mai 2011 ; 
 - qu’elle ne pouvait s’opposer dans le délai d’un mois prévu par l’article R 141-23 du 
code du sport, à une décision implicite d’acceptation née à l’issue de ce délai ; 
 - qu’en outre, elle ne pouvait contester une telle décision que par la voie de 
l’exception ; 
 - qu’une telle décision implicite d’acceptation ne lui fait pas grief et n’est pas 
susceptible d’être déférée au juge de l’excès de pouvoir ; que le président de la conférence des 
conciliateurs du CNOSF a lui-même considéré qu’en qualité de tiers à cette conciliation, elle 
n’avait pas qualité pour contester la proposition du conciliateur devant la conférence des 
conciliateurs dans la mesure où elle ne lui fait pas directement et individuellement grief ; 
 - que ce n’est pas l’acceptation par les parties de la proposition de conciliation mais la 
décision de la FFR du 6 septembre 2011 qui met à sa charge le paiement de la somme de 
31 500 euros correspondant à une indemnité de formation ; 
 - que le fait qu’aucune des deux parties à un litige ne manifeste sont désaccord à une 
proposition de conciliation dans le délai d’un mois qui suit sa notification rend cette 
proposition définitive mais que celle-ci n’acquiert force obligatoire qu’à l’égard des parties et 
n’est pas opposable aux tiers ; 
 
 Vu le mémoire complémentaire, enregistré le 13 juillet 2012, présenté pour la FFR qui 
persiste dans ses précédentes écritures et, y ajoutant, précise : 
 - que, contrairement à ses allégations, l’association RACING METRO 92 était en 
mesure de formuler une demande d’opposition à la proposition du conciliateur dès lors qu’elle 
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en a été rendue destinataire en qualité de tiers intéressé ; qu’en tout état de cause, elle ne s’est 
pas manifestée auprès d’elle dans le mois qui a suivi la réception de cette proposition pour 
savoir quelles suites la FFR entendait lui réserver ; 
 - qu’elle n’a jamais reproché à l’association requérante de ne pas s’être opposée dans 
le délai d’un mois à sa décision implicite d’acceptation de cette proposition intervenue à 
l’issue de ce délai ; 
 - que la proposition du conciliateur était exécutoire dès lors qu’elle était définitive 
passé le délai d’un mois prévu par l’article R 141-23 du code des sports, sans nécessité d’un 
nouveau courrier ou décision de la FFR ; que les indemnités de formation étaient donc 
exigibles ; 
 - qu’il ne saurait être fait grief au conciliateur d’avoir statué en équité dès lors qu’il 
n’est aucunement tenu de faire une application stricte des textes réglementaires ; 
 
 Vu la décision attaquée ; 
 
 Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 Vu le code du sport ; 
 
 Vu le code de justice administrative ; 
 
 Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
 Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 16 janvier 2014 : 
 
 - le rapport de M. Sage, vice-président ; 
 
 - les conclusions de Mme Costa, rapporteur public ; 
 - les observations de Me Thouny, avocat de l’association RACING METRO 92 ; 
 - et les observations de Me Lachaume, avocat de Fédération Française de Rugby 
(FFR) ; 
 
 
 1. Considérant qu’à la suite de la mutation de deux joueurs - M. Julien C… et Ivan 
K… – initialement inscrits à l’association Rugby Club Massy-Essonne (RCME), courant juin 
2010, dans les rangs de l’association RACING METRO 92, cette dernière a été destinataire de 
deux demandes (formulaires) formées par la RCME, datées du 2 juillet 2010, visant à lui 
payer la somme de 31 500 euros représentant le montant cumulé des indemnités de 
formation de ces joueurs, créance dont le principe et le montant ne sont pas contestés par 
l’association requérante ; que l’association RACING METRO 92 reconnaît en avoir été 
destinataire le 5 juillet 2010 mais a rejeté ces demandes au motif pris de leur tardiveté comme 
formées au-delà du délai de 15 jours prévu par l’article 260-8 des règlements généraux de la 
Fédération Française de Rugby (FFR) ; que, suite à ce refus, le Comité territorial d’Ile-de-
France de la FFR, a saisi la Commission des Règlements, organe interne de la FFR, pour 
statuer sur ce différend ; que, par décision du 2 février 2011, la Commission des Règlements a 
conclu au rejet de la demande de paiement d’indemnité de formation formée par le RCME 
concernant ces deux joueurs après avoir constaté qu’un délai de 17 jours séparait la réception, 
le 16 juin 2010, des lettres de démission de ces joueurs par la RCME et la date d’envoi, par 
cette dernière, de sa demande de paiement d’indemnité de formation, et donc pour 
dépassement du délai de 15 jours prescrit par l’article 260-8 des règlements généraux de la 
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FFR ; que par décision du 11 mai 2011, la Commission d’appel de la FFR, également saisie 
par le Comité territorial d’Ile-de-France sur appel de cette première décision par le RCME, a 
confirmé la décision de la Commission des Règlements du 2 février 2011 ; qu’à la suite de 
cette décision de l’instance d’appel interne à la FFR, le RCME a formé devant le Comité 
national olympique et sportif français (CNOSF) le recours préalable obligatoire institué par 
l’article R. 141-5 du code du sport, lequel a statué sur sa demande de conciliation en 
application des articles L. 141-4 et L. 141-5 et suivants du code du sport ; que le conciliateur, 
désigné par la conférence des conciliateurs, a proposé le 11 juillet 2011 à la FFR, en la seule 
présence des représentants du RCME et de la FFR, l’association RACING METRO 92, bien 
que convoquée à l’audience de conciliation en qualité de club tiers intéressé au litige, n’ayant 
pu être présente ni représentée, de « rapporter la décision de la commission d’appel du 13 
avril 2011 pour déclarer dues les indemnités de formation correspondant aux mutations » de 
ces deux joueurs, non sans avoir préalablement admis la tardiveté de la demande de paiement 
d’indemnité de formation formée par le RCME au regard du délai prévu par l’article 260-8 
des règlements généraux de la FFR ; qu’il apparaît à la lecture de cette proposition, que les 
observations de l’association RACING METRO 92 ont été recueillies par le conciliateur le 15 
juin 2011 ; que, par courrier du 6 septembre 2011, adressé à l’association requérante, le 
secrétaire général de la FFR a rappelé les termes précités de la proposition du conciliateur 
ainsi que les termes de l’article R 141-23 du code du sport, puis, constatant l’absence 
d’opposition à la proposition du conciliateur dans le délai imparti par ce texte, a enjoint à 
l’association RACING METRO 92 « d’adresser sans délai au Comité territorial d’Ile-de-
France un chèque libellé à l’ordre dudit Comité, d’une somme de 31 500 euros, pour le 
paiement des indemnités de formation inhérentes aux mutations » de ces deux joueurs ; c’est 
la décision dont l’association RACING METRO 92 demande l’annulation ; 
 
 
 Sur la recevabilité : 
 
 
 2. Considérant que la FFR soulève une première fin de non recevoir tirée de l’absence 
de caractère décisoire de la lettre du 6 novembre 2011 de son secrétaire général dont 
l’annulation est demandée, le seul acte contraignant pris à l’encontre de l’association 
RACING METRO 92 et obligeant cette dernière à lui verser la somme de 31 500 euros 
correspondant à l’indemnité de formation litigieuse, étant, selon elle, entièrement constitué 
par la proposition du conciliateur désigné par le CNOSF, datée du 11 juillet 2011, dès lors que 
celle-ci est devenue définitive et exécutoire en l’absence d’opposition dans le délai imparti par 
l’article R. 141-23 du code du sport, sans que puisse être utilement invoqué par l’association 
requérante qu’elle est tiers à cette conciliation dès lors qu’il lui était loisible de la solliciter à 
cette fin dans le délai requis par ce texte ; 
 
 3. Considérant que le caractère décisoire d’un acte administratif individuel auquel 
s’apparente, comme en l’espèce, celui pris par une fédération sportive dans l’exercice des 
prérogatives de puissance publique qui lui sont dévolues pour les besoins de la mission de 
service public qui lui a été confiée, en l’occurrence statuer sur un différend opposant deux 
clubs affiliés concernant la charge des indemnités de formation à la suite de la mutation de 
deux joueurs et, dans le prolongement, assurer l’exécution de la proposition rendue par le 
conciliateur désigné par le CNOSF après épuisement des voies de recours internes à la 
fédération et introduction du recours préalable obligatoire prévu par l’article R. 141-5 du code 
du sport, peut être déduit de son caractère impératif dès lors qu’il contient une injonction de 
payer l’indemnité de formation litigieuse dont il n’est d’ailleurs pas démontré ni même 
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allégué que l’inexécution serait restée sans conséquences pour l’association RACING 
METRO 92 affiliée à cette fédération, et pour ses dirigeants en l’absence de recours 
contentieux ; qu’en outre, si la FFR est fondée à soutenir que l’obligation de payer 
l’indemnité de formation litigieuse mise à la charge de ladite association a été juridiquement 
posée en amont de sa décision attaquée du 6 septembre 2011 par la proposition du conciliateur 
désigné par le CNOSF, en date du 11 juillet 2011, lui-même saisi par le RCME en application 
des dispositions combinées des articles L. 141-4 alinéa 1er et R. 141-5 du code du sport, 
proposition devenue définitive en l’absence d’opposition d’une des parties à cette conciliation 
dans le délai fixé par l’article R. 141-23 du code du sport, et qu’elle a seulement cherché, par 
sa décision attaquée du 6 septembre 2011, à en assurer l’exécution, cette circonstance est sans 
influence sur le caractère décisoire de l’acte, celui-ci étant rattachable à l’exercice de ses 
prérogatives de puissance publique sus-évoquées qui lui permettent d’exiger de ses adhérents, 
sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, qu’ils se conforment aux décisions rendues en 
première ressort, puis en appel, par ses instances internes que sont la Commission des 
Règlements et la Commission d’appel, enfin comme c’est le cas en l’espèce, aux propositions 
des instances de conciliation du CNOSF dont elle a adopté les termes, rendues sur le recours 
préalable obligatoire institué par l’article R. 141-23 du code du sport précité ; que sa décision 
du 6 septembre 2011 s’impose donc à l’association RACING METRO 92 qui est dès lors 
recevable à en demander l’annulation ; 
 
 4. Considérant que la FFR soutient ensuite que l’association RACING METRO 92 ne 
précise pas le fondement juridique sur lequel elle s’appuie pour solliciter du tribunal qu’il 
constate que le RCME lui a adressé ses demandes en paiement des indemnités de formation 
en méconnaissance des dispositions de l’article 260-8 des règlements généraux de la FFR ; 
que, toutefois, en sollicitant un tel constat, l’association RACING METRO 92 ne peut être 
regardée comme ayant saisi le tribunal de céans de conclusions particulières à cette fin, 
lesquelles seraient alors irrecevables en l’Etat dès lors qu’il résulte des termes de l’article 
R. 421-1 du code de justice administrative que le juge administratif ne peut être valablement 
saisi, à titre principal, que de conclusions à fin d’annulation dirigées contre une décision ; 
qu’en invitant en l’espèce le juge de l’excès de pouvoir à opérer un tel constat, l’association 
requérante soulève en revanche un moyen qui tend à démontrer qu’elle était, selon elle, 
fondée à refuser de se reconnaître débitrice de la somme de 31 500 euros réclamée par le 
RCME au titre des indemnités de formation de ces deux joueurs, en raison de la tardiveté de 
cette demande et qu’en privilégiant la proposition du conciliateur désigné par le CNOSF, elle-
même fondée sur des considérations d’équité et non sur une stricte application des 
dispositions de l’article 260-8 des règlements généraux de la FFR, la décision de la FFR du 6 
septembre 2011 est entachée d’une erreur de droit ; qu’un tel moyen est, en outre, assorti des 
précisions suffisantes, concernant notamment l’opposabilité de ces prescriptions et la nature 
du délai prévu par ce texte, permettant d’en apprécier la portée ; 
 
 
 Sur le fond : 
 
 
 5. Considérant qu’aux termes de l’article 260-8 des règlements généraux de la FFR : 
« Une association quittée dispose d’un délai de 15 jours à compter de la réception de la lettre 
de démission de l’un de ses joueur(se)s pour déposer sur le formulaire prévu à cet effet, une 
demande d’indemnité de formation. Cette demande devra être transmise par lettre 
recommandée avec avis de réception à la nouvelle association, au Comité territorial quitté et 
au nouveau Comité territorial du (de la) joueur (se) concerné(e). Cette demande ne pourra 
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être validée qu’à la condition d’avoir été adressée cumulativement à ces trois destinataires, 
dans la forme et délai requis. (…) » ;  
  
 6. Considérant que ces dispositions, de valeur réglementaire dès lors qu’elles fixent les 
règles régissant les demandes de paiement de l’indemnité de formation applicables au sein de 
la FFR, s’imposent aux associations sportives affiliées, telles que l’association RACING 
METRO 92 et le RCME ; qu’à défaut de disposition expresse précisant qu’il s’agit d’un délai 
franc et dès lors que ledit délai ne s’apparente pas à un délai de procédure contentieuse, sa 
computation est calculée en l’espèce à compter de la date de réception de la lettre de 
démission des joueurs concernés, soit le 16 juin 2010 ; le délai expirait de 15 jours plus tard, 
soit le 1er juillet 2011 à minuit ; que, par conséquent, l’association RACING METRO 92 est 
fondée à soutenir que la réception, le 2 juillet 2010 de la demande de versement de 
l’indemnité de formation présentée par le RCME était tardive, ce qu’ont d’ailleurs retenu à 
juste titre et successivement la Commission des Règlements le 2 février 2011 et la 
Commission d’appel de la FFR le 13 avril 2011 pour rejeter la réclamation du RCME ; 
 
 7. Considérant toutefois, que les instances de conciliation du CNOSF, saisies par le 
RCME en application des dispositions combinées des articles L. 141-4 alinéa 1er et R. 141-5 
du code du sport, auxquelles les règlements généraux de la FFR  ne sont pas opposables et qui 
n’étaient pas tenues de statuer en droit et de tirer nécessairement les conséquences juridiques 
de la tardiveté de la demande de versement de l’indemnité de formation présentée par le 
RCME, ont pu valablement fonder leur proposition sur des considérations d’ « équité 
sportive » en prenant en compte la brièveté du délai imparti à cette fin et considérer que la 
sanction en cas d’inobservation dudit délai était « particulièrement inappropriée » au cas 
d’espèce ; 
 
 8. Considérant qu’aux termes de l’article R. 141-23 du code du sport : « Les mesures 
proposées par les conciliateurs sont réputées acceptées par les parties et doivent être 
appliquées dès leur notification. Les parties peuvent toutefois s'y opposer dans le délai d'un 
mois à compter de cette notification. / Cette opposition ne peut être prise en compte que si 
elle est notifiée aux conciliateurs ainsi qu'aux autres parties. / Ces notifications doivent 
intervenir par lettre recommandée avec demande d'avis de réception » ; 
 
 9. Considérant qu’il résulte des termes de la proposition du conciliateur désigné par le 
CNOSF et qu’il n’est pas contesté que seules étaient parties à la procédure de conciliation le 
RCME qui était en demande et la FFR qui était en défense ; que l’association RACING 
METRO 92 a été invitée à participer aux débats seulement en qualité de club tiers intéressé au 
litige ; qu’absente aux débats en raison de son arrivée tardive, le conciliateur s’est borné à 
recueillir ses observations ; que l’article R. 141-23 du code du sport précité réserve aux seules 
parties à la procédure de conciliation la possibilité de faire opposition à la proposition du 
conciliateur dans le délai d’un mois à compter de sa notification ; que cette voie de 
rétractation n’était donc pas ouverte au profit de l’association RACING METRO 92, étant 
précisé qu’elle n’est prévue ni par l’article R. 141-23 du code du sport, ni par un article 
R. 541-23 du même code auquel se réfère la FFR et qui n’existe pas  ; qu’en tout état de 
cause, n’étant pas partie à la procédure de conciliation, la proposition du conciliateur ne lui 
était pas directement opposable et n’a pu le devenir indirectement que par la décision du 6 
septembre 2011 du secrétaire général de la FFR attaquée qui s’y reporte et en adopte les 
termes, conférant ainsi à ceux-ci un caractère contraignant pour l’association requérante ; 
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 10. Considérant qu’en adoptant et en reprenant à son compte les termes de la 
proposition du conciliateur consistant, d’une part, à rapporter la décision de la Commission 
d’appel du 13 avril 2011, d’autre part, à déclarer dues les indemnités de formation réclamées 
par le RCME à l’association RACING METRO 92, la FFR s’est conformée aux termes de 
l’article R. 141-23 du code du sport précité selon lesquels « Les mesures proposées par les 
conciliateurs sont réputées acceptées par les parties et doivent être appliquées dès leur 
notification. ( ...) » ; que, toutefois, si la force exécutoire attachée à la proposition du 
conciliateur désigné par le CNOSF liait la FFR en tant que partie à la procédure de 
conciliation, elle ne l’autorisait pas à s’y référer pour exiger de l’association requérante, qui 
n’y a été associée qu’en tant que tiers intéressé et non en tant que partie présente ou 
représentée, qu’elle s’y conforme ; qu’il en résulte que l’association RACING METRO 92 est 
fondée à se plaindre de ce que la décision de la FFR du 6 septembre 2011 est entachée à cet 
égard d’un vice de procédure doublé d’une erreur de droit au motif que celle-ci méconnaît les 
dispositions de l’article 260-8 des règlements généraux de la FFR ainsi qu’il a été dit au point 
6 du présent jugement en ignorant la tardiveté de la demande de paiement de l’indemnité de 
formation formée le 2 juillet 2011 par le RCME ; 
 
 11. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la décision de la FFR du 6 
septembre 2011 doit être annulée ; 
 
 
 Sur les conclusions formées en application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 
 12. Considérant qu’aux termes de l’article L 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la 
partie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique 
de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 
considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 
 
 13. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances particulières de l’espèce, de 
mettre à la charge de la Fédération Française de Rugby la somme de 1 500 euros au titre des 
frais exposés par l’association RACING METRO 92, non compris dans les dépens, 
 
 14. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative  précitées font en revanche obstacle à ce qu’une somme soit mise à ce titre à la 
charge de l’association RACING METRO 92 qui n’est pas, dans la présente instance, la partie 
perdante ; 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
Article 1er : La décision de la Fédération Française de Rugby (FFR) du 6 septembre 2011 
est annulée. 
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Article 2 : La Fédération Française de Rugby (FFR) versera à l’association RACING 
METRO 92 la somme de 1 500 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
Article 3 : Les conclusions formées par la Fédération Française de Rugby (FFR) en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête formée par l’association RACING 
METRO 92 est rejeté. 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à l’association RACING METRO 92 et à la 
Fédération Française de Rugby (FFR). 
Copie en sera adressée pour information à l’association Rugby Club Massy-Essonne (RCME). 
 
Délibéré après l'audience du 16 janvier 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Sage, président, 
Mme Boizot et Mme Charlery, premiers conseillers, assistés de Mme Nimax, greffière. 


 
Lu en audience publique le 30 janvier 2014. 
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am 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 


Le magistrat désigné 


 
 
Vu l’ordonnance en date du 11 octobre 2011, enregistrée le 30 décembre 2011, par 


laquelle le président du tribunal administratif de Versailles a transmis au tribunal administratif de 
Cergy-Pontoise le jugement de la requête de M. Bakari D... ; 


 
Vu la requête, enregistrée au greffe du tribunal administratif de Versailles le 


16 septembre 2011, présentée par M. Bakari D..., demeurant … ; M. D... demande au Tribunal 
d’annuler la décision du 29 novembre 2011 par laquelle le président du conseil général des 
Hauts-de-Seine a rejeté sa demande de remise de dette concernant un indu de l’allocation de 
revenu de solidarité active d’un montant de 5 121,82 euros ; 


 
Il soutient que : 
- l’allocation pour adulte handicapé et l’allocation de logement social dont il bénéficiait 


pouvaient se cumuler avec le versement de l’allocation du revenu de solidarité active ; 
- l’indu qui lui est opposé ne résulte pas d’une fraude de sa part ; 
- la décision attaquée est entachée d’une erreur d’appréciation dès lors que sa situation 


financière est précaire ; 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 13 novembre 2012, présenté par le département 


des Hauts-de-Seine, représenté par le président de son conseil général, par Me Cazin, qui conclut 
au rejet de la requête et à ce que M. D... lui verse la somme de 500 euros au titre des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Il fait valoir que : 
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- les ressources de M. D..., après prise en compte de l’attribution rétroactive d’une 
pension d’invalidité à son bénéfice, dépassent le revenu garanti au cours de la période de 
décembre 2009 à mars 2011, pendant laquelle il a été allocataire du revenu de solidarité active ; 


- M. D... ne démontre pas que le caractère précaire de sa situation justifierait une remise 
gracieuse de sa dette ; 


 
Vu les pièces, enregistrées le 25 février 2014, présentées par la caisse d’allocations 


familiales des Hauts-de-Seine ; 
 
Vu la décision attaquée ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active ; 
 
Vu le décret n° 2010-54 du 15 janvier 2010 portant revalorisation du montant forfaitaire 


du revenu de solidarité active et de l’allocation de revenu minimum d’insertion ; 
 
Vu le décret n° 2011-230 du 1er mars 2011 portant revalorisation du montant forfaitaire 


du revenu de solidarité active et de l’allocation de revenu minimum d’insertion ;  
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Vu, en application de l’article R. 222-13 du code de justice administrative, la décision 


par laquelle le président du tribunal a désigné M. Charpentier, premier conseiller, pour statuer 
sur les litiges visés audit article ; 


 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ;  
 
Après avoir, au cours de l’audience publique du 15 mai 2014, présenté son rapport et 


entendu les conclusions de M. Marias, rapporteur public ; 
 
 
1. Considérant qu’il est constant que M. D... a bénéficié du versement de l’allocation 


du revenu de solidarité active pour la période allant du mois de décembre 2009 au mois de mars 
2011 ; qu’il s’est vu attribuer, par décision du 11 février 2011, une pension d’invalidité prenant 
effet à compter du mois de septembre 2009 ; que la caisse d’allocations familiales des 
Hauts-de-Seine lui a opposé un trop-perçu d’un montant de 5 121,82 euros, correspondant aux 
versements de cette allocation dont il avait bénéficié ; que M. D... a demandé la remise gracieuse 
de cette dette ; que par décision du 29 novembre 2011, le département des Hauts-de-Seine a 
rejeté sa demande ; que M. D... demande l’annulation de cette décision et la décharge de 
l’obligation de payer la somme de 5 121,82 euros ; 


 
2. Considérant qu’il appartient au tribunal administratif, saisi d’une demande dirigée 


contre une décision refusant ou ne faisant que partiellement droit à une demande de remise ou de 
réduction d’indu, non seulement d’apprécier la légalité de cette décision, mais aussi de se 
prononcer lui-même sur la demande en recherchant si, au regard des circonstances de fait 
existant à la date de sa propre décision, la situation de précarité du débiteur et sa bonne foi 
justifient que lui soit accordée une remise ou une réduction supplémentaire ; que pour l’examen 







N°1110890 3


de ces deux conditions, le juge est ainsi conduit à substituer sa propre appréciation à celle de 
l’administration ; 


 
3. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 262-1 du code de l’action 


sociale et des familles : « Le revenu de solidarité active a pour objet d’assurer à ses 
bénéficiaires des moyens convenables d’existence, d’inciter à l’exercice d’une activité 
professionnelle et de lutter contre la pauvreté de certains travailleurs, qu’ils soient salariés ou 
non salariés » ; qu’aux termes de l’article L. 262-2 du même code : « Toute personne résidant en 
France de manière stable et effective, dont le foyer dispose de ressources inférieures à un revenu 
garanti, a droit au revenu de solidarité active dans les conditions définies au présent chapitre. / 
Le revenu garanti est calculé, pour chaque foyer, en faisant la somme : / 1° D’une fraction des 
revenus professionnels des membres du foyer ; / 2° D’un montant forfaitaire, dont le niveau 
varie en fonction de la composition du foyer et du nombre d’enfants à charge. / Le revenu de 
solidarité active est une allocation qui porte les ressources du foyer au niveau du revenu 
garanti (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 262-3 de ce code : «  (…) L’ensemble des 
ressources du foyer, y compris celles qui sont mentionnées à l’article L. 132-1, est pris en 
compte pour le calcul du revenu de solidarité active, dans des conditions fixées par un décret en 
Conseil d’Etat (…) » ; que l’article 1er du décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 fixe à 
454,63 euros le montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262-2 applicable à un foyer 
composé d’une seule personne, à compter du 1er juin 2009 ; que l’article 1er du décret n° 2010-54 
du 15 janvier 2010 fixe ce montant à la somme de 460,09 euros à compter du 1er janvier 2010 ; 
que l’article 1er du décret n° 2011-230 du 1er mars 2011 fixe ce montant à 466,99 euros à 
compter du 1er janvier 2011 ; qu’aux termes de l’article R. 262-7 du même code : « Les 
ressources prises en compte pour le calcul de l’allocation sont égales à la moyenne mensuelle 
des ressources perçues au cours des trois mois précédant la demande ou la révision. / Toutefois, 
les prestations autres que le revenu de solidarité active versées par l’organisme chargé de son 
service sont prises en compte pour le montant du mois en cours, sous réserve des dispositions 
des articles R. 262-10 et R. 262-11 (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 262-10 : « Les aides 
personnelles au logement prévues aux articles L. 542-1 et L. 831-1 du code de la sécurité sociale 
et à l’article L. 351-1 du code de la construction et de l’habitation sont incluses dans les 
ressources dans la limite d’un forfait calculé selon les modalités fixées aux 1°, 2° et 3° de 
l’article R. 262-9 (…) », le forfait calculé, selon les modalités de l’article R. 262-9, étant fixé, 
s’agissant d’une personne, à 12 % du montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262-2 
précité ; qu’enfin, aux termes de l’article D. 262-34 du même code : « (…) les changements de 
situation de nature à modifier les droits au revenu de solidarité active prennent effet à compter 
du premier jour du mois civil au cours duquel s’est produit l’évènement modifiant la situation de 
l’intéressé. Ils cessent de produire leurs effets à compter du premier jour du mois civil qui suit 
celui au cours duquel les conditions cessent d’être réunies (…) » ; 


 
4. Considérant qu’il résulte de l’instruction, d’une part, qu’au cours de la période 


allant du mois de décembre 2009 au mois de mars 2011, M. D... n’ayant perçu aucun salaire, son 
revenu garanti était composé du montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262-2, dès 
lors que son foyer n’était composé que d’une personne ; qu’il suit de là que ce revenu garanti 
devait être fixé à la somme de 454,63 euros pour le mois de décembre 2009, à celle de 
460,09 euros pour l’année 2010 et à celle de 466,99 euros pour les mois de janvier à mars 2011 ; 
que, d’autre part, M. D... s’est vu attribuer, le 11 février 2011, une pension d’invalidité dont le 
montant mensuel s’élevait à 584,60 euros pour la période allant du mois de septembre 2009 au 
mois de mars 2010, puis à 634,94 euros à compter du mois d’avril 2010 ; que ce changement de 
situation devait, en vertu des dispositions précitées de l’article D. 262-34 du code de l’action 
sociale et des familles, être pris en compte à la date du 1er décembre 2009 puis à chaque 
échéance mensuelle postérieure ; que, conformément aux dispositions précitées de l’article 
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R. 262-10, compte tenu de l’application du forfait logement correspondant à 12% du revenu 
garanti, les ressources mensuelles de M. D... dépassaient, entre le 1er décembre 2009 et le 
31 mars 2011, le montant du revenu garanti applicable à son foyer ; que dès lors, nonobstant la 
circonstance que l’allocation pour adulte handicapé et l’allocation de logement social dont il 
bénéficiait n’étaient pas exclusives du versement de l’allocation du revenu de solidarité active, la 
caisse d’allocations familiales des Hauts-de-Seine était fondée à demander à M. D... la restitution 
des sommes correspondant à l’allocation de revenu de solidarité active qui lui avaient été versées 
au cours de cette période ; 


 
5. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L. 262-46 du code de l’action 


sociale et des familles : « Tout paiement indu de revenu de solidarité active est récupéré par 
l’organisme chargé du service de celui-ci ainsi que, dans les conditions définies au présent 
article, par les collectivités débitrices du revenu de solidarité active. (…) La créance peut être 
remise ou réduite par le président du conseil général ou l’organisme chargé du service du 
revenu de solidarité active pour le compte de l’Etat, en cas de bonne foi ou de précarité de la 
situation du débiteur, sauf si cette créance résulte d’une manœuvre frauduleuse ou d’une fausse 
déclaration (…) » ;  


 
6. Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. D... a déclaré dès le 


15 février 2011 aux services de la caisse d’allocations familiales des Hauts-de-Seine le titre de 
pension d’invalidité en date du 11 février 2011 qui lui avait été notifié par la caisse régionale 
d’assurance maladie d’Île-de-France ; qu’ainsi l’indu qui lui est opposé ne peut être regardé 
comme résultant d’une manœuvre frauduleuse ou d’une fausse déclaration ; que toutefois M. D... 
n’établit pas être dans une situation de précarité pouvant justifier une remise de dette ; qu’il n’y 
a, par conséquent, pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, d’accorder à l’intéressé une 
remise gracieuse de sa dette de 5 121,82 euros ; que, par voie de conséquence, M. D... n’est pas 
fondé à demander la décharge de l’obligation de payer la somme de 5 121,82 euros 
correspondant à un indu de l’allocation de revenu de solidarité active ; 


 
7. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ; 


 
8. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit 


aux conclusions du département des Hauts-de-Seine présentées sur le fondement des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
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D E C I D E : 


 
 
Article 1er : La requête de M. D... est rejetée. 
 
Article 3 : Les conclusions du département des Hauts-de-Seine présentées sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. Bakari D... et au département des 
Hauts-de-Seine. 
 
Lu en audience publique le 27 mai 2014. 
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Vu la requête, enregistrée le 18 janvier 2012, présentée pour l’association Réseau Sortir 
du nucléaire, dont le siège est 9 rue Dumenge à Lyon (69317 cedex 04) par Me Buisson ; 
l’association Réseau Sortir du nucléaire demande au tribunal : 
 


1°) d’annuler la décision du 10 novembre 2011 par laquelle le ministre de l’écologie, du 
développement durable, des transports et du logement a autorisé la société TN international à 
exécuter un transport de matières nucléaires classées en catégorie II irradiée ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1500 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative ; 
 
L’association Réseau Sortir du nucléaire soutient : 
 
- que la décision attaquée est entachée d’incompétence ; 
- que la décision attaquée est entachée d’un vice de procédure dès lors que l’avis de 
l’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire n’a pas été recueilli ; 
- que la décision attaquée méconnaît les dispositions de l’article 7 de la Charte de 
l’environnement dès lors que ni les textes sur le fondement desquels elle a été prise, ni 
cette décision, ne prévoient d’information, ni, a fortiori, de participation du public ; 
 
Vu la décision attaquée ; 
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Vu les mémoires, enregistrés les 20 janvier et 14 mars 2012, présentés par l’association 
Réseau sortir du nucléaire, qui demande au tribunal de transmettre au Conseil d’Etat la question 
prioritaire de constitutionnalité relative à la conformité aux droits et libertés garantis par la 
Constitution des articles L. 542-2-1 et R. 542-1 et suivants du code de l’environnement, des 
articles L. 1333-2 et R. 1333-17 du code de la défense et du décret n° 2008-209 du 3 mars 2008 
relatif aux procédures applicables au traitement des combustibles usés et des déchets radioactifs ; 


 
Vu le mémoire, enregistré le 19 mars 2012, présenté par le ministre de l’écologie, du 


développement durable et de l’énergie, qui conclut à ce que la question prioritaire de 
constitutionnalité ne soit pas renvoyée au Conseil d’Etat ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 27 mars 2012 par laquelle le président de la 1ère chambre du 


tribunal de céans a décidé de ne pas transmettre au Conseil d’Etat la question prioritaire de 
constitutionnalité soulevée par l’association Réseau sortir du nucléaire ; 


 
Vu la mise en demeure en date du 6 septembre 2012 adressée au ministre de l’écologie, 


du développement durable et de l’énergie en application de l’article R. 612-3 du code de justice 
administrative et l’avis de réception de cette mise en demeure ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 28 mars 2013 fixant la clôture d’instruction au 29 avril 2013 


à 17 h, en application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative ; 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 27 août 2013, présenté par le ministre de 


l’écologie, du développement durable et de l’énergie qui conclut au rejet de la requête ; il 
soutient : 


 
- que la décision attaquée n’est pas entachée d’incompétence dès lors que le signataire 


de cette décision bénéficiait d’une délégation de signature régulière ; 
- que le moyen tiré du vice de procédure manque en fait dès lors que l’institut de 


radioprotection et de sûreté nucléaire a donné son avis le 22 novembre 2011 ; 
- que le moyen tiré de la violation de l’article 7 de la Charte de l’environnement est 


infondé dès lors que la circonstance que le législateur a choisi de ne pas prévoir de 
procédure d’information et de participation du public s’oppose à ce que le pouvoir 
réglementaire fixe de telles obligations en lieu et place du législateur ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 29 août 2013 portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant la clôture de 
l’instruction au 30 septembre 2013 en application de l’article R. 613-1 du même code ; 


 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 30 septembre 2013, présenté pour l’association 


Réseau sortir du nucléaire qui conclut aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens ; 
elle soutient en outre qu’à considérer que l’accord franco-allemand des 20 et 28 octobre 2008 
constitue la base légale de la décision attaquée, la ratification de cet accord, intervenue par le 
décret du 19 décembre 2008, méconnaît les dispositions des articles 53 et 55 de la Constitution 
dès lors que cet accord, qui modifie des dispositions de nature législative, ne pouvait être ratifié 
qu’en vertu d’une loi ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 3 octobre 2013 portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant la clôture de 
l’instruction au 18 octobre 2013 en application de l’article R. 613-1 du même code ; 
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Vu le nouveau mémoire, enregistré le 21 octobre 2013, présenté par le ministre de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie, qui conclut aux mêmes fins que son 
précédent mémoire par les mêmes moyens ; il soutient en outre que le moyen tiré de la violation 
des dispositions de l’article 53 de la Constitution est infondé dès lors que l’accord franco-
allemand n’a ni pour objet, ni pour effet, de modifier des dispositions de nature législative et 
pouvait donc être régulièrement ratifié par un décret ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 29 octobre 2013 portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant la clôture de 
l’instruction au 12 novembre 2013 en application de l’article R. 613-1 du même code ; 


 
Vu les pièces, enregistrées le 27 novembre 2013, présentées par le ministre de l’écologie, 


du développement durable et de l’énergie ; 
 
Vu l’ordonnance, en date du 28 novembre 2013, portant réouverture de l’instruction ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la Constitution, notamment ses articles 53 et 55 et la Charte de l’environnement ; 
 
Vu la loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de 


l'environnement ; 
 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le décret n°2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des 


membres du gouvernement ; 
 
Vu le décret n°2008-680 du 9 juillet 2008 portant organisation de l’administration 


centrale du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement 
du territoire ;  


 
Vu le décret n°2008-1369 du 19 décembre 2008 portant publication de l’accord sous 


forme d’échange de lettres entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif au transport de colis de déchets 
radioactifs provenant du retraitement de combustibles irradiés, signées à Paris les 20 et 28 
octobre 2008  ; 


 
Vu le décret n° 2010-1443 du 25 novembre 2010 relatif aux attributions du ministre de 


l’écologie, du développement durable, des transports et du logement ; 
 
Vu le décret n° 2010-1447 du 25 novembre 2010 relatif aux attributions du ministre de 


l’économie, des finances et de l’industrie ; 
 
Vu l’arrêté du 9 juillet 2008 portant organisation de l’administration centrale du ministère 


de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
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Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 


 
 


Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 13 décembre 2013 : 
 


- le rapport de M. Cassara ; 
- les conclusions de Mme d’Argenlieu, rapporteur public ; 
 
 
1. Considérant que par une décision du 10 novembre 2011, le ministre de l’écologie, du 


développement durable, des transports et du logement a autorisé la société TN international à 
transporter des matières nucléaires de classe II irradiée du centre de retraitement de La Hague à 
destination du centre de stockage de Gorbelen en Allemagne ; que l’association Réseau sortir du 
nucléaire demande notamment l’annulation de cette décision ; 


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
S’agissant du moyen tiré de l’incompétence : 
 
2. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article R. 1333-7 du code de la défense : 


« I.-Les transports, par tous modes, autres que ceux empruntant exclusivement une voie non 
ouverte à la circulation publique, d’une quantité de matières nucléaires égale ou supérieure au 
seuil mentionné à l’article R. 1333-8, par un opérateur titulaire d’une autorisation mentionnée à 
l’article R. 1333-3, sont subordonnés à un accord d’exécution. (…) / III.-L’accord d’exécution 
est délivré : / 1° Pour les transports à destination ou en provenance de l’étranger, par le 
ministre compétent ; » ; qu’aux termes de l’article 1er du décret n° 2010-1443 du 25 novembre 
2010 relatif aux attributions du ministre de l’écologie, du développement durable, des transports 
et du logement, alors en vigueur : « Le ministre de l’écologie, du développement durable, des 
transports et du logement prépare et met en œuvre la politique du Gouvernement dans les 
domaines du développement durable et de l’environnement, du climat, de la sécurité industrielle, 
des transports et de leurs infrastructures, de l’équipement, du logement et de la lutte contre la 
précarité et l’exclusion, de la construction, de l’urbanisme, de l’aménagement foncier et de la 
mer, à l’exception de la pêche maritime, des cultures marines et de la construction et de la 
réparation navales. / (…) II. - Au titre de la politique de l’environnement, il exerce notamment 
les attributions suivantes : / (…) 5° Il élabore et met en œuvre, conjointement avec le ministre de 
l’économie, des finances et de l’industrie, la politique en matière de sûreté nucléaire, y compris 
en ce qui concerne le transport des matières radioactives et fissiles à usage civil. » ; qu’aux 
termes de l’article 1er du décret n° 2010-1447 du 25 novembre 2010 relatif aux attributions du 
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, alors en vigueur : « Le ministre de 
l’économie, des finances et de l’industrie prépare et met en œuvre la politique du Gouvernement 
en matière économique, financière, de consommation et de répression des fraudes, de commerce 
extérieur, d’industrie, d’énergie et de matières premières, de postes et communications 
électroniques et de tourisme. (…) / Au titre des responsabilités définies à l’alinéa précédent, le 
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie est compétent pour : / (…) - l’élaboration 
et la mise en œuvre de la politique de sûreté nucléaire, y compris le transport des matières 
radioactives et fissiles à usage civil, conjointement avec le ministre de l’écologie, du 
développement durable, des transports et du logement » ; qu’il résulte de ces dispositions que les 
ministres compétents au sens des dispositions précitées du III de l’article R. 1333-17 étaient, à la 
date de la décision attaquée, le ministre de l’écologie, du développement durable, des transports 
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et du logement et le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie ; que contrairement à 
ce que soutient la requérante, aucune disposition législative ou réglementaire alors applicable ne 
prévoyait que le transport des matières radioactives à usage civil relevait des attributions 
confiées au ministre en charge de la santé ; 
 


3. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 2 du décret du 9 juillet 2008 
portant organisation de l’administration centrale du ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de l’aménagement du territoire, dans sa rédaction alors applicable : 
« Le secrétaire général (…) est responsable des missions de défense, de sécurité et d’intelligence 
économique du ministère. (…) / Le secrétaire général dirige les activités des directions et 
services suivants qui composent le secrétariat général : / - le service de défense, de sécurité et 
d’intelligence économique. » ; qu’aux termes de l’article 2 de l’arrêté du 9 juillet 2008 portant 
organisation de l’administration centrale du ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de l’aménagement du territoire, dans sa rédaction alors applicable : 
« Le secrétariat général, outre le cabinet, comprend : / (…) - le service de défense, de sécurité et 
d’intelligence économique ; » qu’aux termes de l’article 2.9 du même arrêté, dans sa rédaction 
alors applicable : « Le service de défense, de sécurité et d’intelligence économique comprend : / 
(…) - un département de la sécurité nucléaire » ; qu’aux termes de l’article 2.9.4.1 du même 
arrêté, dans sa rédaction alors applicable : « Le département de la sécurité nucléaire est en 
charge de la protection et du contrôle des matières nucléaires, de leurs installations et de leur 
transport. / A ce titre : (…) / - il instruit notamment les demandes d’autorisation pour la 
détention et le transport des matières nucléaires prévues dans le code de la défense ; (…) / Il 
comprend : / - la mission de protection des matières et des installations nucléaires ; / - la 
mission de protection des transports nucléaires ; / - la mission des relations internationales. » ; 
qu’aux termes de l’article 2 du décret n° 2010-1447 du 25 novembre 2010 relatif aux attributions 
du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie dans sa rédaction, alors applicable : 
« VI. - Pour l’exercice de ses attributions, il dispose de : / (…) - du secrétariat général du 
ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement. » ; qu’il 
résulte de la combinaison de ces dispositions que le secrétaire général du ministère de l’écologie, 
assisté du département de la sécurité nucléaire au sein du service de défense, de sécurité et 
d’intelligence économique, était l’autorité compétente pour instruire la demande d’accord 
d’exécution au nom des ministres en charge de l’écologie et de l’économie, et non la direction 
générale de la prévention des risques du ministère de l’écologie, comme le soutient la 
requérante ; 


 
4. Considérant, enfin, qu’aux termes de l’article 1er du décret du 27 juillet 2005 relatif 


aux délégations de signature des membres du gouvernement, dans sa rédaction alors applicable : 
« A compter du jour suivant la publication au Journal officiel de la République française de 
l’acte les nommant dans leurs fonctions ou à compter du jour où cet acte prend effet, si ce jour 
est postérieur, peuvent signer, au nom du ministre ou du secrétaire d’Etat et par délégation, 
l’ensemble des actes, à l’exception des décrets, relatifs aux affaires des services placés sous leur 
autorité : / 1° Les secrétaires généraux des ministères, les directeurs d’administration centrale, 
les chefs des services à compétence nationale mentionnés au premier alinéa de l’article 2 du 
décret du 9 mai 1997 susvisé et les chefs des services que le décret d’organisation du ministère 
rattache directement au ministre ou au secrétaire d’Etat ; (…) » ; qu’aux termes de l’article 3 du 
même décret, dans sa rédaction alors applicable : « Les personnes mentionnées aux 1° et 3° de 
l’article 1er peuvent donner délégation pour signer tous actes relatifs aux affaires pour 
lesquelles elles ont elles-mêmes reçu délégation : / 1° Aux magistrats, aux fonctionnaires de 
catégorie A et aux agents contractuels chargés de fonctions d’un niveau équivalent, qui n’en 
disposent pas au titre de l’article 1er ; (…) / La délégation prévue au présent article entre en 
vigueur le lendemain de la publication au Journal officiel de la République française de l’arrêté 
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désignant le ou les titulaires de la délégation et précisant les matières qui en font l’objet. Elle 
peut être abrogée à tout moment par un acte contraire. Elle prend fin en même temps que les 
fonctions de celui qui l’a donnée. » ; 


 
5. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M. Monteils a été nommé secrétaire 


général du ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement par 
un décret du 24 juin 2010, à compter du 19 juillet 2010 ; qu’il a donc reçu délégation de 
signature du ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et 
du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie à compter de cette date, en application 
de l’article 1er précité du décret du 27 juillet 2005, pour l’ensemble des actes, autres que les 
décrets, pour les affaires des services placés sous son autorité, notamment le département de la 
sécurité nucléaire au sein du service de défense, de sécurité et d’intelligence économique ; qu’en 
application de l’article 3 précité du même décret, le secrétaire général du ministère de l’écologie, 
du développement durable, des transports et du logement pouvait subdéléguer la signature des 
deux ministres à toute personne mentionnée à cet article ; qu’ainsi, le secrétaire général du 
ministère du ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement 
pouvait régulièrement accorder une délégation de signature pour les affaires relatives à la 
sécurité nucléaire, et plus particulièrement au transport des matières radioactives et fissiles à 
usage civil, au colonel Christian Riac, chef du département de la sécurité nucléaire au sein du 
service de défense, de sécurité et d’intelligence économique rattaché au secrétariat général du 
ministère de l’écologie ; qu’il ressort des pièces du dossier qu’une telle délégation, à l’effet de 
signer tous actes, arrêtés et décisions, à l’exclusion des décrets, dans la limite des attributions du 
département de la sûreté nucléaire, lesquelles comprennent notamment le transport des matières 
nucléaires en application des dispositions précitées de l’arrêté du 9 juillet 2008, a été accordée 
par une décision du secrétaire général du 10 janvier 2011, publiée au journal officiel du 22 
janvier 2011 ; qu’ainsi, à la date de la décision attaquée, le colonel Christian Riac, signataire de 
cette décision, bénéficiait d’une délégation de signature régulière et exécutoire ; que, dès lors, le 
moyen manque en fait et doit être écarté ; 
 


S’agissant du moyen tiré du vice de procédure : 
 
6. Considérant qu’aux termes du IV de l’article R. 1333-17 du code de la défense : « IV.-


Pour les transports à destination ou en provenance de l’étranger, la demande d’accord 
d’exécution est transmise par le directeur général adjoint de l’Institut de radioprotection et de 
sûreté nucléaire, avec son avis, au ministre compétent. » ; que contrairement à ce que soutient la 
requérante, il ressort des pièces du dossier que l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 
a émis un avis le 3 novembre 2011 sur la demande d’accord d’exécution, lequel mentionne sa 
transmission au ministre ; qu’en outre, l’absence de mention de cet avis dans la décision attaquée 
est sans incidence sur sa légalité ; que, dès lors, le moyen doit être écarté ; 


 
S’agissant du moyen tiré de la violation de l’article 7 de la Charte de l’environnement : 
 
7. Considérant qu’aux termes de l’article 7 de la Charte de l’environnement : « Toute 


personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d’accéder aux 
informations relatives à l’environnement détenues par les autorités publiques et de participer à 
l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement. » ; que la 
requérante soutient que tant la décision attaquée que « les textes » qui en sont le fondement légal, 
méconnaissent ces dispositions dès lors qu’aucune mesure d’information et de participation du 
public n’a été prévue ; 
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8. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes du I de l’article L. 542-2-1 du code de 
l’environnement : « I.- Des combustibles usés ou des déchets radioactifs ne peuvent être 
introduits sur le territoire national qu’à des fins de traitement, de recherche ou de transfert entre 
Etats étrangers. / L’introduction à des fins de traitement ne peut être autorisée que dans le cadre 
d’accords intergouvernementaux et qu’à la condition que les déchets radioactifs issus après 
traitement de ces substances ne soient pas entreposés en France au-delà d’une date fixée par ces 
accords. L’accord indique les périodes prévisionnelles de réception et de traitement de ces 
substances et, s’il y a lieu, les perspectives d’utilisation ultérieure des matières radioactives 
séparées lors du traitement. / Le texte de ces accords intergouvernementaux est publié au 
Journal officiel. » ; qu’un accord sous forme d’échange de lettres entre le gouvernement de la 
République française et le gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif au 
transport de déchets radioactifs provenant du retraitement de combustibles irradiés a été signé à 
Paris les 20 et 28 octobre 2008 et publié par le décret du 19 décembre 2008 ; qu’aux termes de 
cet accord, des combustibles irradiés issus de centrales nucléaires allemandes devaient être 
importés en France en vue d’être retraités dans l’usine française de retraitement de La Hague et 
les déchets radioactifs issus de ce retraitement être ensuite retournés en Allemagne ; qu’en outre, 
l’ensemble des modalités pratiques relatives à la réalisation de ces transports devaient être 
décidées par un groupe de travail franco-allemand, qui arrêterait aussi la date des transports ; 
que, dans ces conditions, la décision attaquée, qui met en œuvre les modalités du transport vers 
l’Allemagne des déchets nucléaires traités en France arrêtées par ce groupe de travail bilatéral, a 
pour fondement l’accord franco-allemand, et non, comme le soutient la requérante, les 
dispositions du I de l’article L. 542-2-1 du code de l’environnement, lesquelles précisent les 
conditions dans lesquelles des combustibles usés ou des déchets radioactifs peuvent être 
introduits sur le territoire national ; qu’il n’appartient pas au juge administratif de se prononcer 
sur la conformité d’un accord international à la Constitution ; que, dès lors, à supposer que la 
requérante ait entendu soutenir que les stipulations de l’accord franco-allemand méconnaîtraient 
les dispositions précitées de l’article 7 de la Charte de l’environnement, un tel moyen est 
irrecevable et ne peut qu’être écarté ; 


 
9. Considérant, en second lieu, que si les droits et devoirs définis par la Charte de 


l’environnement ont valeur constitutionnelle et s’imposent aux pouvoirs publics et aux autorités 
administratives dans leur domaine de compétence respectif, les dispositions précitées de son 
article 7 imposent expressément l’intervention du législateur pour préciser les conditions et 
limites dans lesquelles s’exerce le droit d’accès aux informations relatives à l’environnement 
détenues par les autorités publiques et le droit de participer à l’élaboration des décisions 
publiques ayant une incidence sur l’environnement ; que, depuis la date d’entrée en vigueur de la 
loi constitutionnelle du 1er mars 2005, une disposition réglementaire ne peut intervenir dans le 
champ d’application de l’article 7 de la Charte de l’environnement que pour l’application de 
dispositions législatives ; qu’à supposer même que le transport de déchets radioactifs entre dans 
le champ d’application des dispositions précitées de l’article 7 de la Charte de l’environnement, 
il est constant que, à la date de la décision attaquée, les conditions et limites de l’information et 
de la participation du public n’étaient précisées par aucune norme législative, ni aucune norme 
réglementaire antérieure à l’entrée en vigueur de la Charte ; qu’ainsi, d’une part, la requérante 
n’est pas fondée à soutenir que la décision attaquée serait illégale en tant que le pouvoir 
réglementaire n’aurait pas prévu de mesure d’information et de participation du public dès lors 
que, comme il vient d’être dit, seul le législateur est compétent pour prendre de telles mesures ; 
que, d’autre part, faute pour le législateur d’avoir précisé les conditions et limites d’exercice de 
tels droits, la requérante ne peut utilement invoquer l’article 7 de la Charte de l’environnement 
pour soutenir que la décision attaquée serait entachée d’illégalité ; que, par suite, les moyens ne 
peuvent qu’être écartés ; 
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S’agissant du moyen tiré de la violation de l’article 53 de la Constitution : 
 


10. Considérant qu’aux termes de l’article 53 de la Constitution : « Les traités de paix, les 
traités de commerce, les traités ou accords relatifs à l’organisation internationale, ceux qui 
engagent les finances de l’Etat, ceux qui modifient les dispositions de nature législative, ceux qui 
sont relatifs à l’état des personnes, ceux qui comportent cession, échange ou adjonction de 
territoire, ne peuvent être ratifiés ou approuvés qu’en vertu d’une loi » ; qu’aux termes de 
l’article 55 de la Constitution : « Les traités ou accords  régulièrement ratifiés ou approuvés ont, 
dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord 
ou traité, de son application par l’autre partie » ; qu’il résulte de la combinaison de ces 
dispositions que les traités ou accords relevant de l’article 53 de la Constitution et dont la 
ratification ou l’approbation est intervenue sans avoir été autorisée par la loi, ne peuvent être 
regardés comme régulièrement ratifiés ou approuvés au sens de l’article 55 précité ; qu’il 
appartient au juge administratif, saisi d’un moyen en ce sens, de s’assurer qu’un traité ou accord 
a été régulièrement ratifié ou approuvé, non seulement lorsqu’un tel moyen est invoqué à l’appui 
d’un recours pour excès de pouvoir directement formé à l’encontre du décret de publication qui 
en a permis l’introduction dans l’ordre juridique interne, mais aussi par voie d’exception, à 
l’occasion d’un litige mettant en cause l’application de cet engagement international, sans que 
puisse y faire obstacle la circonstance que le décret de publication dont la légalité est ainsi 
nécessairement contestée n’a pas été attaqué dans le délai de recours contentieux ; 


 
11. Considérant que doit être regardé comme constituant un traité ou un accord 


« modifiant des dispositions de nature législative » au sens de l’article 53 précité de la 
Constitution, un engagement international dont les stipulations touchent à des matières réservées 
à la loi par la Constitution ou énoncent des règles qui diffèrent de celles posées par des 
dispositions de forme législative ; que, d’une part, il ne ressort pas des stipulations de l’accord 
franco-allemand en cause, et qu’il n’est d’ailleurs pas démontré par la requérante, que cet accord 
toucherait à des matières réservées à la loi par la Constitution ; que, d’autre part, contrairement à 
ce que se borne à alléguer la requérante, cet accord n’énonce pas des règles qui diffèrent de 
celles fixées par les dispositions législatives, précitées au point 8, du I de l’article L. 542-2-1 du 
code de l’environnement ; que, dès lors, le moyen tiré de ce que cet accord, dont la publication 
est intervenue par le décret du 19 décembre 2008, ne pouvait être ratifié qu’en vertu d’une loi et 
n’était, par voie de conséquence, pas applicable, doit être écarté ; 


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
12. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas dans la présente 
instance la partie perdante, la somme demandée par l’association Réseau Sortir du nucléaire, au 
titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 


 
Article 1er : La requête de l’association Réseau Sortir du nucléaire est rejetée. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à l’association Réseau Sortir du nucléaire et 
au ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie. 


 
 
 
Délibéré après l’audience du 13 décembre 2013 à laquelle siégeaient : 
 
Mme Kermorgant, président, 
M. Bories, conseiller, 
M. Cassara, conseiller, 
Assistés de Mme Le Gueux, greffier. 
 
Lu en audience publique le 23 décembre 2013. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise  
 


(2ème chambre) 
 


 
 
Vu, I, la requête n° 1201079, enregistrée le 3 février 2012, présentée pour la SAS DPO 


Ingénierie, dont le siège est 1, rue de la Porte Blanche à Marnes-la-Coquette (92430), représentée 
par son gérant en exercice, par Me Belouis, avocat ; la SAS DPO Ingénierie demande au 
Tribunal : 


 
1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés et 


des rappels de taxe sur la valeur ajoutée auxquelles elle a été assujettie au titre des années 2006 à 
2008, ainsi que des pénalités et amendes correspondantes ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’État le versement d’une somme de 3 000 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
La SAS DPO Ingénierie soutient : 
 
- qu’elle n’a pas été tenue informée de l’origine et de la teneur des renseignements 


obtenus de tiers et que l’administration a ainsi méconnu les dispositions de l’article L. 76 B du 
livre des procédures fiscales ; que l’obligation d’information qui pèse sur l’administration permet 
de garantir la loyauté de la procédure fiscale ; qu’il ressort de la proposition de rectification en 
date du 14 décembre 2009 que le service a usé de son droit de communication afin d’obtenir des 
informations concernant les sociétés Belstral et Limar et a fondé les rehaussements prononcés 
sur ces renseignements ;  
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- que les pénalités prononcées en application des dispositions de l’article 1729 du code 
général des impôts sont insuffisamment motivées 


- que le service, auquel incombe la charge de la preuve, n’établit pas l’intention 
délibérée d’éluder l’impôt ; 


- qu’elle a répondu à la demande de désignation des bénéficiaires des distributions dès 
lors que les versements effectuées correspondent à des remboursements de compte courant des 
sociétés Beltral et Limar ; que c’est donc à tort que l’administration a prononcé la pénalité 
prévue par l’article 1759 du code général des impôts ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 17 août 2012, présenté par l’administrateur 


général des finances publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal de l’Ile-de-France Ouest, 
qui conclut au rejet de la requête ; 


 
Il soutient : 
 
- qu’en ce qui concerne les rappels de taxe sur la valeur ajoutée, le seul rappel de taxe 


sur la valeur ajoutée maintenu, suite à la réponse aux observations du contribuable du 19 mars 
2010, ne présente aucun lien avec les sociétés citées par la requérante ; que le moyen est, par 
suite, inopérant ; 


- qu’en ce qui concerne la majoration pour manquement délibéré appliquée aux rappels 
de taxe sur la valeur ajoutée, l’entreprise a minoré de manière répétée et importante le chiffre 
d’affaires déclaré ; que l’intention délibérée d’éluder l’impôt est donc établi ; 


- que la proposition de rectification en date du 14 décembre 2009 motive de manière 
suffisante les pénalités prononcées pour manquement délibéré ; 


 
Vu le courrier, enregistré le 7 novembre 2012, présenté pour la SAS DPO Ingénierie par 


Me Belouis, avocat, qui indique que le Tribunal de commerce a prononcé la liquidation 
judiciaire de la société ainsi que le nom du liquidateur judiciaire désigné ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 22 janvier 2014 décidant la réouverture et la clôture de 


l’instruction au 6 février 2014 ; 
 
Vu la décision du 15 décembre 2011 par laquelle l’administrateur général des finances 


publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal d’Ile-de-France Ouest a statué sur la 
réclamation préalable ; 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Vu, II, la requête n° 1201140, enregistrée le 3 février 2012, présentée pour la SAS DPO 


Ingénierie, dont le siège est 1, rue de la Porte Blanche à Marnes-la-Coquette (92430), représentée 
par son gérant en exercice, par Me Belouis, avocat ; la SAS DPO Ingénierie conclut aux mêmes 
fins et par les mêmes moyens que dans la requête n° 1201079 ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 17 août 2012, présenté par l’administrateur 


général des finances publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal de l’Ile-de-France Ouest, 
qui conclut au rejet de la requête ; 
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Il soutient : 
 
- que, s’agissant de la requête relative à l’amende prévue par l’article 1759 du code 


général des impôts, le service n’a pas méconnu les dispositions de l’article L. 76 B du livre des 
procédures fiscales dès lors qu’il n’a nullement exercé son droit de communication mais s’est 
borné à consulté des bases publiques accessibles à tous pour obtenir les renseignements relatifs 
aux sociétés Belstrad et Limar ; que si la proposition de rectification en date du 14 décembre 
2009 mentionne « des renseignements obtenus auprès de la société Limar Ltd », il ne s’agit que 
d’une erreur de plume ; qu’au surplus, lesdites sociétés ne pouvaient fournir de tels 
renseignements, obtenus par le service en octobre 2009, dès lors qu’elles étaient toutes deux 
dissoutes à cette date ; 


- que le service était bien fondé à appliquer l’amende prévue par l’article 1759 du code 
général des impôts dès lors que la société requérante n’a pas désigné les bénéficiaires des 
distributions à l’occasion des courriers qu’elle a adressés suite à la mise en œuvre de la 
procédure de l’article 117 du code général des impôts ; 


 
Vu le courrier, enregistré le 7 novembre 2012, présenté pour la SAS DPO Ingénierie par 


Me Belouis, avocat, qui indique que le Tribunal de commerce a prononcé la liquidation 
judiciaire de la société ainsi que le nom du liquidateur judiciaire désigné ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 22 janvier 2014 décidant la réouverture et la clôture de 


l’instruction au 6 février 2014 ; 
 
Vu la décision du 15 décembre 2011 par laquelle l’administrateur général des finances 


publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal d’Ile-de-France Ouest a statué sur la 
réclamation préalable ; 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Vu, III, la requête n° 1201141, enregistrée le 3 février 2012, présentée pour la 


SAS DPO Ingénierie, dont le siège est 1, rue de la Porte Blanche à Marnes-la-Coquette (92430), 
représentée par son gérant en exercice, par Me Belouis, avocat ; la SAS DPO Ingénierie conclut 
aux mêmes fins et par les mêmes moyens que dans la requête n° 1201079 ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 17 août 2012, présenté par l’administrateur 


général des finances publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal de l’Ile-de-France Ouest, 
qui conclut au rejet de la requête ; 


 
Il soutient : 
 
- qu’en ce qui concerne les rehaussements prononcés en matière d’impôt sur les 


sociétés, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article L. 76 B du livre des 
procédures fiscales ne peut être utilement soulevé à l’encontre des rappels de taxe sur la valeur 
ajoutée et des redressements résultant du rejet des notes de frais, pour lesquels les 
renseignements relatifs aux sociétés Belstard et Limar sont sans incidence ; que s’agissant des 
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trois autres chefs de redressement, le service s’est fondé sur l’absence de justificatifs des 
opérations en cause et non sur les informations recueillies lors de la consultation de base de 
données publiques, quand bien même celles-ci sont mentionnées dans la proposition de 
rectification ; 


- qu’en ce qui concerne la majoration pour manquement délibéré appliquée aux 
rehaussements prononcés en matière d’impôt sur les sociétés, l’entreprise n’a produit aucun 
élément de justification des opérations litigieuses ; qu’elle ne pouvait ignorer ni que les sommes 
versées n’avaient pour elle aucune contrepartie ni que les inscriptions en comptabilité de charges 
ou dettes au profit des deux sociétés britanniques servaient à dissimuler des distributions 
irrégulières ; qu’en l’absence de tout justificatif du caractère professionnel des frais de voyage et 
de déplacement remboursés à M. Juston-Coumat, qui n’était ni salarié ni missionné par la 
société, cette dernière ne pouvait ignorer le caractère personnel desdits frais ; que l’intention 
délibérée d’éluder l’impôt est donc établi ; 


- que la proposition de rectification en date du 14 décembre 2009 motive de manière 
suffisante les pénalités prononcées pour manquement délibéré ; 


 
Vu le courrier, enregistré le 7 novembre 2012, présenté pour la SAS DPO Ingénierie par 


Me Belouis, avocat, qui indique que le Tribunal de commerce a prononcé la liquidation 
judiciaire de la société ainsi que le nom du liquidateur judiciaire désigné ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 22 janvier 2014 décidant la réouverture et la clôture de 


l’instruction au 6 février 2014 ; 
 
Vu la décision du 15 décembre 2011 par laquelle l’administrateur général des finances 


publiques, chargé de la direction de contrôle fiscal d’Ile-de-France Ouest a statué sur la 
réclamation préalable ; 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 1er avril 2014 : 
 
- le rapport de Mme Bourguet-Chassagnon, conseiller ; 
- et les conclusions de Mme Stoltz-Valette, rapporteur public ;  
 
 
1. Considérant que les requêtes susvisées, enregistrées au greffe du Tribunal sous les 


numéros 1201079, 1201140 et 1201141 pour la SAS DPO Ingénierie, ont le même objet et ont 
fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour y statuer par un seul 
jugement ; 


 
2. Considérant que la SAS DPO Ingénierie a pour activité la réalisation de prestations 


d’ingénierie dans le domaine du bâtiment et des travaux publics ; qu’elle a fait l’objet d’une 
vérification de comptabilité au titre des années 2006 à 2008 ; qu’à l’issue du contrôle, par 
proposition de rectification en date du 14 décembre 2009, après avoir écarté la comptabilité 
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comme non probante, le service a procédé, selon la procédure contradictoire, à des 
rehaussements en matière d’impôt sur les sociétés pour les années 2006 à 2008 et à des rappels 
de taxe sur la valeur ajoutée pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2008 ; que les 
suppléments d’imposition mis à la charge de la SAS DPO Ingénierie ont été partiellement 
maintenus dans la réponse aux observations du contribuable ; qu’après avis de la commission 
départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires en date du 26 novembre 
2010, les suppléments d’imposition en résultant, assortis de l’intérêt de retard et de pénalités ont 
été mis en recouvrement le 8 juin 2011 pour un montant total de 161 810 euros en matière de 
taxe sur la valeur ajoutée, de 144 569 euros en matière d’impôt sur les sociétés et de 190 157 
euros au titre de l’amende prévue à l’article 1759 du code général des impôts ; que la SAS DPO 
Ingénierie a présenté une réclamation en date du 24 juin 2011 visant à obtenir la décharge de ces 
impositions supplémentaires ; que cette réclamation a fait l’objet de trois décisions de rejet en 
date du 15 décembre 2011 ; 


 
 
Sur la régularité de la procédure d’imposition : 
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 76 B du livre des procédures fiscales : 


« L'administration est tenue d'informer le contribuable de la teneur et de l'origine des 
renseignements et documents obtenus de tiers sur lesquels elle s'est fondée pour établir 
l'imposition faisant l'objet de la proposition prévue au premier alinéa de l'article L. 57 ou de la 
notification prévue à l'article L. 76. Elle communique, avant la mise en recouvrement, une copie 
des documents susmentionnés au contribuable qui en fait la demande » ; 


 
4. Considérant qu’il incombe à l'administration, quelle que soit la procédure 


d'imposition mise en œuvre, et au plus tard avant la mise en recouvrement, d'informer le 
contribuable dont elle envisage soit de rehausser, soit d'arrêter d'office les bases d'imposition, de 
l'origine et de la teneur des renseignements obtenus auprès de tiers, qu'elle a utilisés pour fonder 
les impositions, avec une précision suffisante pour permettre à l'intéressé, notamment, de 
discuter utilement leur provenance ou de demander que les documents qui, le cas échéant, 
contiennent ces renseignements soient mis à sa disposition avant la mise en recouvrement des 
impositions qui en procèdent ; que, dans ce dernier cas, la demande du contribuable peut porter 
sur tout document utilisé par l’administration pour établir les impositions et notamment sur ceux 
dont elle s’est prévalue au cours de la procédure de redressement ; 


 
5. Considérant en premier lieu qu’il résulte de ce qui vient d’être dit au point 4 du 


présent jugement que l’administration n’est tenue d’informer le contribuable de l’origine et de la 
teneur des renseignements obtenus auprès de tiers qui ont motivé l’engagement du contrôle fiscal 
que dans la mesure où ces renseignements, par la nature et la précision de leur contenu, ont servi 
à l’établissement des redressements ; qu’il résulte de l’instruction que le service a eu 
connaissance en octobre 2009, par la consultation d’un site internet spécialisé en langue anglaise, 
d’une part, de la dissolution de la société Belstrad Ltd le 20 juillet 2004 et, d’autre part, du 
caractère dormant de la société Limar Ltd et de sa dissolution le 7 juillet 2009 ; que ces 
renseignements ne fondent ni les rappels de taxe sur la valeur ajoutée réclamés à la société 
requérante ni les rehaussements en matière d’impôt sur les sociétés prononcés à raison de la 
réintégration de notes de frais non justifiées ; 
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6. Considérant en deuxième lieu que, s’agissant de la réintégration des factures 
d’honoraires émises en 2008 par la société Limar Ltd pour un montant total de 91 000 euros, il 
ressort de la proposition de rectification en date du 14 décembre 2009 que le service s’est fondé 
sur des renseignements tenant au caractère dormant de ladite société à la date du 1er janvier 2007 
pour regarder comme fictives lesdites factures ; que si l’administration a pu énoncer précisément 
la teneur des renseignements relatifs à la société Limar Ltd qu’elle avait recueillis pour établir les 
bases d’imposition de la SAS DPO Ingénierie, ni ladite proposition de rectification, ni la réponse 
aux observations du contribuable en date du 19 mars 2010 ne comportaient d’indication explicite 
concernant l’origine de ces renseignements ; que si la proposition de rectification précise que 
« des renseignements [ont été] obtenus auprès de la société Limar Ltd », et si l’administration 
soutient que la notification de redressement ne serait entachée que d’une erreur de plume dès lors 
qu’elle s’est bornée à consulter un site internet en langue anglaise, accessible au public, pour 
obtenir les informations en cause, il résulte toutefois de l’instruction que de tels renseignements, 
obtenus à partir d’un site internet privé britannique, retraçant des éléments comptables de la 
société Limar Ltd, entrent dans le champ d’application de l’article L. 76 B du livre des 
procédures fiscales, alors même que la société Limar Ltd était actionnaire de la SAS DPO 
Ingénierie à la date des faits de l’espèce ; que, par suite, la SAS DPO Ingénierie est fondée à 
soutenir qu’elle n’a pas bénéficié d’une information suffisante quant à l’origine des 
renseignements recueillis par l’administration, avant que ne soient mises en recouvrement les 
impositions qui en procédaient et qu’elle a ainsi été privée de la possibilité de discuter utilement 
le rehaussement litigieux ; que le moyen tiré de la méconnaissance de l’obligation d’information 
prévue par les dispositions de l’article L. 76 B du livre des procédures fiscales doit, dès lors, être 
accueilli, pour le chef de redressement relatif aux honoraires de la société Limar Ltd ainsi que 
pour les pénalités correspondantes ; 


 
7. Considérant en dernier lieu qu’il résulte de l’instruction qu’alors même que les 


renseignements relatifs à la société Belstrad ne fondent que subsidiairement les rehaussements 
prononcés en matière d’impôt sur les sociétés à raison d’une avance conditionnée non justifiée 
d’un montant de 50 000 euros et d’une inscription non-justifiée au compte courant de la société 
Belstrad d’un montant de 141 806 euros au titre de l’année 2006, le vérificateur a motivé la 
proposition de rectification adressée à la société requérante en mentionnant les renseignements 
obtenus par la consultation du site internet précédemment indiqué d’où il ressortait que la société 
Belstrad avait été dissoute en 2004 ; que de tels renseignements, qui confortent lesdits 
rehaussements, entrent dans le champ d’application de l’article L. 76 B du livre des procédures 
fiscales ; que, pour les raisons précédemment évoquées au point 6 du présent jugement tenant à 
l’insuffisante information de la société vérifiée quant à l’origine des renseignements recueillis 
par l’administration, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article L. 76 B du 
livre des procédures fiscales doit, par suite, être accueilli, en ce qui concerne les chefs de 
redressement susmentionnés et les pénalités correspondantes ; 


 
 
Sur le surplus des pénalités : 
 
8. Considérant qu’aux termes de l’article 1729 du code général des impôts  « Les 


inexactitudes ou les omissions relevées dans une déclaration ou un acte comportant l'indication 
d'éléments à retenir pour l'assiette ou la liquidation de l'impôt ainsi que la restitution d'une 
créance de nature fiscale dont le versement a été indûment obtenu de l'Etat entraînent 
l'application d'une majoration de : a. 40 % en cas de manquement délibéré » ; qu’aux termes de 
l’article L. 80 D du livre des procédures fiscales : « Les décisions mettant à la charge des 
contribuables des sanctions fiscales sont motivées au sens de la loi n°79-587 du 11 juillet 1979 
relative à la motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre 
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l’administration et le public, quand un document ou une décision adressée au plus tard lors de la 
notification du titre exécutoire ou de son extrait en a porté la motivation à la connaissance du 
contribuable » ; 


 
8. Considérant, en premier lieu, que la société requérante fait valoir que pour lui 


appliquer la majoration en litige, les services fiscaux n’ont pas motivé leur décision ; que, 
toutefois, il résulte de la proposition de rectification que les services fiscaux ont rappelé que cette 
pénalité a été infligée en droit en application du a de l’article 1729 du code général de impôts et 
en fait aux motifs que la comptabilité était irrégulière, que la société avait procédé à des 
rétentions de taxe sur la valeur ajoutée collectée et à des déductions de taxe sur la valeur ajoutée 
injustifiées, qu’elle avait comptabilisé des apports injustifiés et pris en charge des frais fictifs et 
enfin recouru à des associés établis à l’étranger pour mieux dissimuler les opérations litigieuses ; 
que, par suite, cette motivation était conforme aux exigences de la loi du 11 juillet 1979 susvisée 
et à celles de l’article L. 80 D du livre des procédures fiscales ; que la requérante ne peut 
utilement se prévaloir, sur le fondement de l'article L. 80 A du livre des procédures fiscales, des 
énonciations de l’instruction 13 L-1-80 du 6 février 1980 ni de celle référencée BOI 13 L 2-92 
du 25 février 1992, qui ne donnent pas des dispositions légales précitées une interprétation 
différente de celle dont il a été fait application ; 


 
9. Considérant, en second lieu, qu’il résulte de ce qui vient d’être dit au point 2 du 


présent jugement que le service a relevé l’absence de caractère probant de la comptabilité de la 
SAS DPO Ingénierie ainsi que la diversité des méthodes employées par ladite société pour se 
soustraire au paiement de la taxe sur la valeur ajoutée et des cotisations d’impôt sur les sociétés ; 
que l’administration fiscale établit, dès lors, suffisamment son intention délibérée d’éluder 
l’impôt et, par suite, sa mauvaise foi ; 


 
 
Sur l’amende fiscale prévue à l’ article 1759 du code général des impôts : 
 
10. Considérant qu’aux termes de l’article 117 du code général des impôts : « Au cas où 


la masse des revenus distribués excède le montant total des distributions tel qu’il résulte des 
déclarations de la personne morale visées à l’article 116, celle-ci est invitée à fournir à 
l’administration, dans un délai de trente jours, toutes indications complémentaires sur les 
bénéficiaires de l’excédent de distribution. En cas de refus ou à défaut de réponse dans ce délai, 
les sommes correspondantes donnent lieu à l’application de la pénalité prévue à l’article 
1759 » ; et qu’aux termes de l’article 1759 de ce code : « Les sociétés et les autres personnes 
morales passibles de l’impôt sur les sociétés qui versent ou distribuent, directement ou par 
l’intermédiaire de tiers, des revenus à des personnes dont, contrairement aux dispositions des 
articles 177 et 240, elles ne révèlent pas l’identité, sont soumises à une pénalité égale à 100 % 
des sommes versées ou distribuées (…) » ; 


 
 
11. Considérant, en premier lieu, que les dispositions de l’article 1759 du code général 


des impôts instaurent une pénalité fiscale sanctionnant le refus par une personne morale de 
révéler l'identité des bénéficiaires d'une distribution de revenus ; que cette pénalité est distincte 
de l'impôt sur les sociétés et ne peut être regardée comme une pénalité afférente à cet impôt ; que 
la personne sanctionnée par cette pénalité ne peut contester que son principe, son montant et la 
procédure propre à la pénalité ; qu’en revanche elle ne peut utilement se prévaloir de moyens 
relatifs à la procédure d’imposition ayant conduit à mettre à sa charge des cotisations 
supplémentaires d’impôt sur les sociétés ; que, par suite, l’irrégularité de la procédure 
d’imposition au terme de laquelle l’administration fiscale a établi des cotisations supplémentaires 
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d’impôt sur les sociétés est sans incidence sur la régularité et le bien-fondé de la pénalité prévue 
par l’article 1759 du code général des impôts ; qu’ainsi, le moyen tiré de la méconnaissance des 
dispositions de l’article L. 76 B du livre des procédures fiscales est inopérant ; 


 
12. Considérant, en second lieu, qu’il résulte de l’instruction que la société requérante a 


été invitée par le service, dans la proposition de rectification en date du 14 décembre 2009, à 
désigner, en vertu des dispositions précitées de l’article 117 du code général des impôts, les 
bénéficiaires des remboursements du compte courant 455200 ouvert au nom de la société 
Belstral Ltd et ceux du compte courant 455300 ouvert au nom de la société Limar Ltd auprès de 
la SAS DPO Ingénierie ; que, toutefois, la société s’est bornée, dans sa réponse en date du 
8 février 2010, à indiquer que l’identité des bénéficiaires était connue de l’administration dès lors 
que les sommes versées correspondent au remboursement de sommes prêtées par les sociétés 
Belstral Ltd et Limar Ltd ; que, suite à la réponse aux observations du contribuable en date du 
19 mars 2010, la SAS DPO Ingénierie a adressé au service un courrier en date du 7 avril 2010 
réitérant les arguments développés dans sa lettre du 8 février 2010 ; que, par suite, le service, 
faute de disposer des informations nécessaires à l’imposition de ces sommes dans le chef des 
bénéficiaires, a régulièrement pu assimiler ces lettres à un défaut de désignation ; que c’est en 
conséquence à bon droit qu’il a infligé à cette société, au titre des années 2006 à 2008, l’amende 
prévue par l’article 1759 du code général des impôts en cas de non désignation des bénéficiaires 
de sommes distribuées dans le délai de trente jours imparti par les dispositions de l’article 117 du 
même code ; que si la société requérante soutient que les versements opérés correspondent à des 
remboursements de compte courant des sociétés Limar Ltd et Belstral Ltd, et que cette dernière  
a cédé ses actions ainsi que ses créances à la société Limar Ltd par contrat en date du 5 juillet 
2004, ces circonstances, à les supposer établies et connues de l’administration, sont sans 
incidence sur le bien-fondé de l’amende en litige à défaut de désignation, par la SAS DPO 
Ingénierie, en réponse à la demande qui lui a été faite par l’administration sur le fondement de 
l’article 117 mentionné, des bénéficiaires des revenus que l’administration a regardés comme 
étant distribués ; que, par suite, la société requérante ne saurait valablement, en se prévalant de 
ce moyen, contester la mise en œuvre de l’amende en litige ; 


 
 
13. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la SAS DPO Ingénierie est 


fondée à demander la décharge partielle de la cotisation supplémentaire d’impôt sur les sociétés 
à laquelle elle a été assujettie au titre de l’année 2006, et des pénalités y afférentes, à raison de la 
remise en cause, d’une part, d’une avance conditionnée d’un montant de 50 000 euros et, d’autre 
part, d’une inscription au compte courant de la société Belstrad d’un montant de 141 806 euros ; 
qu’elle est également fondée à demander la décharge partielle de la cotisation supplémentaire 
d’impôt sur les sociétés à laquelle elle a été assujettie au titre de l’année 2008, et des pénalités y 
afférentes, à raison de la réintégration par le service des honoraires de la société Limar Ltd, d’un 
montant total de 91 000 euros, dans les résultats de la société requérante ; 


 
 
Sur les conclusions aux fins d’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
14. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 
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15. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 


de l’État le versement à la SAS DPO Ingénierie d’une somme de 1 500 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 


 
Article 1er : La base d’imposition à l’impôt sur les sociétés assignée à la SAS DPO 


Ingénierie est réduite d’une somme de 191 806 euros au titre de l’année 2006 et d’une somme de 
91 000 euros au titre de l’année 2008. 


 
 
Article 2 : La SAS DPO Ingénierie est déchargée des cotisations d’impôt sur les sociétés, 


et des pénalités y afférentes, formant surtaxe par rapport à celles résultant de l’article 1
er du 


présent jugement. 
 
 


Article 3 : L’État versera à la SAS DPO Ingénierie une somme de 1 500 euros au titre de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 


Article 4 : Le surplus des conclusions des requêtes de la SAS DPO Ingénierie est rejeté. 
 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à Me Hart de Keating, liquidateur de la 


SAS DPO Ingénierie et à l’administrateur général des finances publiques, chargé de la direction 
de contrôle fiscal de l’Ile-de-France Ouest. 


 
 


Délibéré après l'audience du 1er avril 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Carrère, président,  
Mme Breillon, premier conseiller et Mme Bourguet-Chassagnon, conseiller, assistés de 


Mme Soulier, greffier. 
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Lu en audience publique le 24 avril 2014. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise  
 


(2ème chambre) 
 


 
 
Vu la requête, enregistrée le 7 mars 2012, présentée pour la SCCV Le Drakkar, dont le 


siège est 24/26 Rue Branly à Goussainville (95190), par Me Guillot, avocat ; la SCCV Le 
Drakkar demande au Tribunal : 


 
1°) de prononcer la décharge des suppléments de droits de taxe sur la valeur ajoutée qui 


lui ont été assignés au titre de la période du 15 octobre 2005 au 31 août 2008 ; 
 
2°) de mettre à la charge de l’État le versement d’une somme de 2 448 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
La SCCV Le Drakkar soutient que : 
 
- que la procédure d’imposition est entachée d’une irrégularité de l’avis de mise en 


recouvrement eu égard aux dispositions de l’article R. 256-1 du livre des procédures fiscales ; 
qu’en effet, la notification des avis de la commission départementale des impôts directs et des 
taxes sur le chiffre d'affaires, à la suite de ses séances du 16 novembre 2009 et du 23 juin 2010, 
ne comportait pas l’indication des dernières conséquences financières ; que, par suite, la somme 
de 64 779 euros, qui ne figure sur aucun des documents portés à sa connaissance, a été 
irrégulièrement mise en recouvrement ; 


- que c’est à tort que le service l’a regardée comme redevable de la taxe sur la valeur 
ajoutée correspondant à l’acte de vente en date du 16 avril 2008 dès lors qu’il résulte dudit acte 
que le vendeur du terrain à bâtir, la SCI YAK Immo, s’est contractuellement engagé à supporter 
la charge de la taxe sur la valeur ajoutée afférente à la dation en paiement ; que le service ne 
pouvait se contenter d’ordonner le 17 février 2012 le dégrèvement du rappel de taxe sur la valeur 
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ajoutée à hauteur de 2767 euros correspondant à l’admission du caractère « toutes taxes 
comprises » de la somme de 86 149,94 euros versée sous forme de dation en paiement au 
vendeur du terrain à bâtir, la SCI YAK Immo, alors que la taxe sur la valeur ajoutée réclamée au 
titre de la dation en paiement s’élève à la somme de 14 118 euros pour une base hors taxe de 
72 032 euros ; qu’il en est demandé la décharge ; 


- que c’est à tort que le service a refusé de prendre en compte pour le calcul de la taxe 
sur la valeur ajoutée nette due au titre de l’exercice 2006 la taxe sur la valeur ajoutée 
apparaissant pour les ventes Dramcourt, Herbreteau, Salasc et Herbreteau pour un montant total 
de 1095,43 euros dès lors que cette taxe sur la valeur ajoutée n’a pas fait l’objet d’une 
récupération ; 


- que la somme de 17 142 euros mise à sa charge au titre des intérêts de retard est 
contestée dès lors qu’à l’issue de la précédente vérification de comptabilité effectuée pour la 
période du 1er octobre 2005 au 30 juin 2006, le vérificateur avait entériné la pratique déclarative 
de la société en matière de taxe sur la valeur ajoutée pour les encaissements des acomptes perçus 
lors de l’avancement des travaux de biens vendus en vente en l’état futur d’achèvement ; que les 
propositions de rectification peuvent constituer des supports d’une prise de position formelle ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 27 septembre 2012, présenté par le directeur 


départemental des finances publiques du Val-d'Oise, qui conclut au rejet de la requête ; 
 
Il soutient : 
 
- que l’avis de mise en recouvrement n° 101000014 du 15 octobre 2010 faisait référence 


à deux propositions de rectification en date du 5 mars 2009, auxquelles étaient jointes les 
conséquences financières, l’une n° 3924 concernant des anomalies sur base d’imposition et 
exigibilité pour un montant de 62 763 euros et l’autre, n° 3905 concernant de la taxe sur la valeur 
ajoutée immobilière pour un montant de 4 688 euros ; que les rehaussements proposés par la 
lettre n° 3924 ont été intégralement maintenus suite à l’avis de la commission départementale 
des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires ; que les rehaussements proposés par la 
lettre n° 3905 ont été réduits en tenant compte de l’avis de la commission départementale des 
impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires ; que les nouvelles conséquences financières 
en résultant n’ayant pas été portées à la connaissance de la SCCV Le Drakkar, contrairement à ce 
que prévoit l’article L. 48 du livre des procédures fiscales, les rappels de taxe sur la valeur 
ajoutée correspondant ont fait l’objet d’un dégrèvement total de 2 016 euros en droits et 210 
euros en pénalités ; que l’avis de mise en recouvrement n’est pas entaché de nullité dès lors que 
seuls les rappels de taxe sur la valeur ajoutée notifiés dans la lettre n° 3905 ne respectaient pas 
les prescriptions du livre des procédures fiscales ; qu’en effet, l’avis de mise en recouvrement 
comporte la mention de la date de la proposition de rectification n° 3924 et indique bien les 
droits et pénalités résultant des rectifications effectuées et qui n’ont subi aucune modification 
ultérieure ; 


- qu’en ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée afférente à la dation en paiement, 
dont la requérante conteste être redevable aux termes de l’acte du 16 avril 2008 passé avec la 
SCI YAK Immo, et aux termes de la jurisprudence du Conseil d'Etat, lorsque l’acte passé au 
moment de l’acquisition du terrain ne comporte qu’une promesse de dation en paiement et 
stipule que cette dation en paiement sera constatée par un acte ultérieur, c’est ce second acte qui 
constitue le fait générateur rendant la taxe sur la valeur ajoutée exigible ; qu’en l’espèce, le 
vendeur du terrain à bâtir, la SCI YAK Immo, a pris la position d’assujetti et s’est substitué à 
l’acquéreur pour le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée due au titre de la cession dudit 
terrain pour un montant de 64 241,94 euros ; que par acte du 16 avril 2008, la SCCV Le Drakkar 
a vendu à la SCI Yak Immo 15 emplacements de stationnements, comme il avait été convenu 
aux termes de l’acte du 26 octobre 2005 ; que l’acte du 16 avril 2008 constitue donc bien le fait 
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générateur de la taxe sur la valeur ajoutée sur la dation en paiement ; qu’aux termes du 2° de 
l’article 285 du code général des impôts, le redevable légal de la taxe sur la valeur ajoutée 
afférente à la dation en paiement était le vendeur des places de stationnement, à savoir la SCCV 
Le Drakkar, dès lors que l’acte notarié du 16 avril 2008 mentionne bien en sa page 10 que « la 
taxe sur la valeur ajoutée due sur le présent acte sera supportée par le vendeur qui en est le 
redevable légal » ; que les mentions portées dans le même acte et aux termes desquelles il est 
prévu que « la SCI YAK Immo (...) prend la position d’assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée 
[et] acquittera cette taxe sous déduction de celle payée en amont » dont se prévaut la requérante, 
sont contradictoires et semblent provenir d’une confusion entre les deux opérations ; qu’il 
convient de considérer que la SCCV Le Drakkar est bien le redevable légal de la taxe sur la 
valeur ajoutée afférente à la dation en paiement ; qu’elle a d’ailleurs porté elle-même la taxe sur 
la valeur ajoutée correspond à la dation en paiement sur sa déclaration de taxe sur la valeur 
ajoutée du mois d’avril 2008 ; qu’il a été donné satisfaction à la requérante sur la contestation du 
rappel portant sur le prix de 86 149,94 euros, désormais entendu « toutes taxes comprises » suite 
au dégrèvement prononcé à hauteur de 2 767 euros ; 


- qu’en ce qui concerne la demande de prise en compte pour le calcul de la taxe sur la 
valeur ajoutée nette due au titre de l’exercice 2006 de la taxe sur la valeur ajoutée apparaissant 
sur les relevés de l’office notarial pour les ventes Dramcourt, Herbreteau, Salasc et Herbreteau 
pour un montant total de 1095,43 euros, les éléments fournis par la requérante ne permettent ni 
de présumer une absence de comptabilisation ni de connaître la date d’exigibilité de la taxe sur la 
valeur ajoutée ; 


- que, s’agissant des intérêts de retard, la simple absence de rehaussement en ce qui 
concerne la pratique déclarative de la requérante lors d’un précédent contrôle ne constitue pas 
une approbation de cette pratique ; 


 
Vu l'ordonnance en date du 24 juillet 2013 fixant la clôture d'instruction au 26 août 


2013, en application des articles R. 613-1 et R. 613-3 du code de justice administrative ; 
 
Vu la pièce, enregistrée le 18 juillet 2013, présenté pour la SCCV Le Drakkar par 


Me Guillot, avocat ; 
 
Vu les pièces, enregistrées le 24 juillet 2013, produites par le directeur départemental 


des finances publiques du Val-d'Oise ; 
 
Vu le mémoire, enregistré le 2 août 2013, présenté pour la SCCV Le Drakkar par 


Me Guillot, avocat, qui conclut aux mêmes fins que précédemment par les mêmes moyens ; 
 
Il soutient : 
 
- que c’est à tort que le service soutient que la SCI YAK Immo ne s’est substitué à 


l’acquéreur du terrain pour le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée qu’en ce qui concerne la 
vente du terrain, à l’exclusion de celle correspondant à la vente des emplacements de 
stationnement ; qu’il ressort des actes notariés en date du 26 octobre 2005 et du 16 avril 2008 
que la SCI YAK Immo, vendeur, s’est contractuellement engagée à supporter la charge de la taxe 
sur la valeur ajoutée, et que les locaux à remettre par l’acquéreur en dation-paiement sont 
clairement individualisés ; que l’acte de vente du terrain du 26 octobre 2005 constitue donc le 
fait générateur de la taxe ; qu’il n’y a pas lieu, dès lors, de rechercher si le vendeur des 
emplacements de stationnement est redevable de la taxe selon la loi fiscale ; 


- qu’en ce qui concerne sa demande d’imputation de la taxe figurant sur le relevé du 
notaire pour un montant de 1095,13 euros, et contrairement à ce que soutient le service, le 
contrôle a bien fait apparaitre l’omission de comptabilisation des frais de notaire ; qu’en ce qui 
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concerne la date d’exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée, elle correspond à la date de leur 
inscription au débit de son compte dans les écritures de l’office notarial ; 


- que c’est à tort que le service n’a pas donné de réponse à la demande de compensation 
qu’elle a formulée le 21 mars 2012 pour un crédit de taxe sur la valeur ajoutée d’un montant de 
68 161 euros, dont 58 051 euros au titre de la période vérifiée ; qu’elle demande au Tribunal la 
compensation du rappel de taxe sur la valeur ajoutée qui pourrait être maintenu à sa charge avec 
le crédit de taxe sur la valeur ajoutée qu’elle détenait au 31 août 2008, à savoir 58 051 euros ; 


 
Vu le mémoire, enregistré le 28 août 2013, présenté par le directeur départemental des 


finances publiques du Val-d'Oise, conclut au non-lieu partiel à hauteur de 1095 euros et, pour le 
surplus, aux mêmes fins que précédemment ; 


 
Il soutient  
 
- qu’au vu des justificatifs fournis, le rappel de taxe sur la valeur ajoutée correspondant 


à la taxe figurant sur le relevé du notaire pour un montant de 1095,13 euros a fait l’objet d’un 
dégrèvement ; 


- que la demande de compensation formulée le 21 mars 2012 par la requérante a donné 
lieu à une décision de règlement d’ensemble en date du 5 octobre 2012, relative à un 
remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée d’un montant de 68 161 euros ; que la 
demande ne peut, dès lors qu’être rejetée ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 29 août 2013 décidant la réouverture et la clôture de 


l’instruction au 4 octobre 2013 ; 
 
Vu le mémoire, enregistré le 18 septembre 2013, présenté pour la SCCV Le Drakkar par 


Me Guillot, avocat, qui conclut aux mêmes fins que précédemment par les mêmes moyens ; 
 
Elle prend acte du dégrèvement de la somme de 1095 euros et soutient qu’elle n’avait 


pas été tenue informée de la compensation opérée le 11 octobre 2012 par le comptable public 
entre le crédit de taxe sur la valeur ajoutée de 68 161 euros et les rappels de taxe sur la valeur 
ajoutée maintenus à sa charge ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 1er octobre 2013, présenté par le directeur 


départemental des finances publiques du Val-d'Oise, qui conclut aux mêmes fins que 
précédemment par les mêmes moyens ; 


 
Il soutient qu’il ressort de la copie de l’état M6 établie par le comptable public et 


produite par la requérante, que la demande de compensation ayant été satisfaite, la demande de 
compensation d’un montant de 58 051 euros n’a plus lieu d’être ; 
 


Vu la décision du 17 février 2012 par laquelle le directeur départemental des finances 
publiques du Val-d'Oise a statué sur la réclamation préalable ; 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
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Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 28 janvier 2013 : 
 
- le rapport de Mme Bourguet-Chassagnon, conseiller ; 
- et les conclusions de Mme Stoltz-Valette, rapporteur public ;  
 
 
1. Considérant que la SCCV Le Drakkar, ayant une activité de construction et de vente 


de biens immobiliers, a fait l’objet d’une vérification de comptabilité pour la période du 15 
octobre 2005 au 31 décembre 2007, prolongée jusqu’au 31 août 2008 en matière de taxe sur la 
valeur ajoutée ; qu’à l’issue du contrôle, par proposition de rectification n° 3924 en date du 5 
mars 2009, le service a procédé, selon la procédure contradictoire, à des rehaussements dans la 
catégorie des bénéfices industriels et commerciaux pour les exercices clos en 2006 et 2007 et à 
des rappels de taxe sur la valeur ajoutée pour la période du 15 octobre 2005 au 31 août 2008 ; 
que, par proposition de rectification n° 3905 en date du 5 mars 2009, le service a notifié, selon la 
procédure contradictoire, un rappel de taxe sur la valeur ajoutée pour insuffisance de la valeur 
vénale d’un appartement cédé par acte en date du 11 avril 2006 à M. Nicolas Uzan ; qu’en 
réponse aux observations du contribuable, les rappels de taxe sur la valeur ajoutée mis à la 
charge de la SCCV Le Drakkar ont été maintenus ; que la commission départementale des 
impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires lors de ses séances du 16 novembre 2009 et du 
23 juin 2010 s’est prononcée en faveur du maintien des rectifications proposées, sous réserve 
d’une déduction de la valeur vénale de 10% toutes taxes comprises de l’appartement 
susmentionné ; que les rappels de taxe sur la valeur ajoutée assortis de l’intérêt de retard ont été 
mis en recouvrement le 15 octobre 2010 pour un montant de 64 779 euros en droits et 17 629 
euros au titre de l’intérêt de retard ; que la SCCV Le Drakkar a présenté une réclamation en date 
du 2 décembre 2010 visant à obtenir la décharge des rappels de taxe sur la valeur ajoutée ; que 
cette réclamation a fait l’objet d’une décision d’admission partielle en date du 17 février 2012, le 
service ayant dégrevé le rappel de taxe sur la valeur ajoutée correspondant à l’insuffisance du 
prix de cession de l’appartement vendu à M. Uzan, notifié par la proposition de rectification n° 
3905 en date du 5 mars 2009 et dégrevé partiellement le rappel de taxe sur la valeur ajoutée 
correspondant à la dation en paiement ; que les sommes mises à la charge de la requérante 
s’établissaient, avant l’introduction de l’instance, à 59 996 euros en droits et 17 142 euros de 
pénalités ; 


 
Sur l’étendue du litige : 
 
2. Considérant que, par une décision en date du 13 août 2013, postérieure à 


l’introduction de la requête, le directeur départemental des finances publiques du Val-d'Oise a 
prononcé un dégrèvement partiel du rappel de taxe sur la valeur ajoutée contesté d'un montant de 
1095 euros en droits et 110 euros de pénalités ; qu'à concurrence de ce montant, la requête de la 
SCCV Le Drakkar est devenue sans objet et qu’il n’y a plus lieu d’y statuer ; 


 
Sur la régularité de la procédure d’imposition : 
 
3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 256 du livre des procédures fiscales : « Un 


avis de mise en recouvrement est adressé par le comptable public à tout redevable des sommes, 
droits, taxes et redevances de toute nature dont le recouvrement lui incombe lorsque le paiement 
n'a pas été effectué à la date d'exigibilité (...) ; qu’aux termes de l'article R. 256-1 du même livre, 
dans sa rédaction alors applicable : « L'avis de mise en recouvrement prévu à l'article L. 256 
indique pour chaque impôt ou taxe le montant global des droits, des pénalités et des intérêts de 
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retard qui font l'objet de cet avis. / Lorsque l'avis de mise en recouvrement est consécutif à une 
procédure de rectification, il fait référence à la proposition prévue à l'article L. 57 ou à la 
notification prévue à l'article L. 76 et, le cas échéant, au document adressé au contribuable 
l'informant d'une modification des droits, taxes et pénalités résultant des rectifications (...) » ; et 
qu’aux termes de l’article L. 48 de ce livre : « A l'issue d'un examen contradictoire de la 
situation fiscale personnelle au regard de l'impôt sur le revenu ou d'une vérification de 
comptabilité, lorsque des rectifications sont envisagées, l'administration doit indiquer, avant que 
le contribuable présente ses observations ou accepte les rehaussements proposés, dans la 
proposition prévue au premier alinéa de l'article L. 57 ou dans la notification mentionnée à 
l'article L. 76, le montant des droits, taxes et pénalités résultant de ces rectifications. Lorsqu'à 
un stade ultérieur de la procédure de rectification contradictoire l'administration modifie les 
rehaussements, pour tenir compte des observations et avis recueillis au cours de cette procédure, 
cette modification est portée par écrit à la connaissance du contribuable avant la mise en 
recouvrement, qui peut alors intervenir sans délai (...) » ; 


 
4. Considérant que l’avis de mise en recouvrement de la taxe sur la valeur ajoutée en 


date du 15 octobre 2010 mentionne, outre le montant des droits, des pénalités et des intérêts qui 
en font l’objet, la proposition de rectification du 5 mars 2009, la réponse aux observations du 
contribuable du 15 mai 2009 qui vise celles des propositions de rectification du 5 mars 2009 
afférente aux rappels mentionnés au point 1 du présent jugement, et la notification de l’avis de la 
commission du 28 septembre 2010 ; que si la notification de l’avis de la commission 
départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires ne comporte pas la 
mention des nouvelles conséquences financières, suite à la diminution de la valeur vénale 
rehaussée de l’appartement cédé à M. Uzan, cette circonstance est sans incidence sur la 
régularité de l’avis de mise en recouvrement en cause, dès lors qu’à l’occasion de sa décision 
d’admission partielle de la réclamation en date du 17 février 2012, le service a dégrevé le rappel 
de taxe sur la valeur ajoutée notifié par la proposition de rectification n° 3905 en date du 5 mars 
2009 ; qu’ainsi, l’avis de mise en recouvrement en litige comporte l’ensemble des informations 
requises par les dispositions précitées de l’article R. 256-1 du livre des procédures fiscales, 
s’agissant des impositions demeurant en litige, notifiées par la proposition de rectification 
n° 3924 en date du 5 mars 2009 ; 


 
 
Sur le bien-fondé de l’imposition :  
 
En ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée correspondant à la dation en paiement : 
 
5. Considérant qu’aux termes de l’article 257 du code général des impôts dans sa 


rédaction applicable à l’imposition en litige : « Sont également soumis à la taxe sur la valeur 
ajoutée : (...) 7° Les opérations concourant à la production ou à la livraison d'immeubles. / Ces 
opérations sont imposables même lorsqu'elles revêtent un caractère civil (...) » ; qu’aux termes 
de l’article 269 du même code dans sa rédaction applicable à l’imposition en litige : « (...) / c) 
Pour les mutations à titre onéreux ou les apports en société entrant dans le champ d'application 
du 7° de l'article 257, à la date de l'acte qui constate l'opération ou, à défaut, au moment du 
transfert de propriété » ; et qu’aux termes de l’article 285 du code général des impôts alors en 
vigueur : « Pour les opérations visées au 7° de l'article 257, la taxe sur la valeur ajoutée est 
due : (...) / 2° Par le vendeur, l'auteur de l'apport ou le bénéficiaire de l'indemnité, pour les 
mutations à titre onéreux ou les apports en société (...) » ; 


 
6. Considérant que par acte notarié en date du 26 octobre 2005, la SCCV Le Drakkar a 


acquis de la SCI YAK Immo un terrain à bâtir, situé rue Henri Barbusse à Argenteuil, 
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moyennant un prix hors taxe de 327 765 euros, payable pour partie, par l’attribution de quinze 
emplacements de stationnement évalués à la somme de 86 149,94 euros, qu’elle s’engageait à lui 
céder par acte ultérieur devant intervenir au plus tard dans un délai de 4 mois à compter de 
l’achèvement de l’immeuble ; que l’acte notarié auquel renvoyait l’acte de cession du 26 octobre 
2005 est intervenu le 16 avril 2008 ; que la cession par la SCCV Le Drakkar en qualité de 
vendeur, des emplacements de stationnement, objet de la promesse de dation en paiement prévue 
par l’acte initial, est ainsi intervenue au profit de la SCI YAK Immo, par acte notarié en date du 
16 avril 2008, rendant exigible à cette date la taxe sur la valeur ajoutée afférente à cette mutation 
; qu’il résulte de l’instruction que la requérante a comptabilisé une taxe sur la valeur ajoutée 
correspondant à cette dation sur la somme de 86 149,94 euros toutes taxes comprises et a déclaré 
cette taxe sur la valeur ajoutée collectée au mois d’avril 2008 ; que la taxe sur la valeur ajoutée 
afférente au montant de la cession de 86 149,94 euros toutes taxes comprises n’a pas fait en 
définitive l’objet d’un rappel ; que la société requérante soutient qu’elle n’était pas redevable de 
la taxe sur la valeur ajoutée correspondant à la dation en paiement dès lors que la SCI YAK 
Immo s’était contractuellement substituée à elle pour le paiement de ladite taxe ; 


 
7. Considérant que si les parties à un acte de cession peuvent prévoir contractuellement 


le transfert de la charge financière de la taxe sur la valeur ajoutée afférente à leur transaction, de 
telles stipulations contractuelles n’ont ni pour objet ni pour effet de modifier en droit les 
conditions d’application de la loi fiscale ; qu’elles ne peuvent notamment pas avoir pour effet de 
modifier l’identité du redevable de la taxe en cause ; 


 
8. Considérant que lorsque, comme en l’espèce, la taxe est due par le vendeur en 


application du 2° de l’article 285 du code général des impôts et que les parties conviennent 
contractuellement du paiement de la taxe par l’acquéreur, il appartient au vendeur de déclarer la 
taxe sur la valeur ajoutée afférente à la vente sur sa propre déclaration au titre des opérations 
imposables et de faire supporter son règlement, conformément à l’acte de vente, pour ordre et 
pour son compte par l’acquéreur ; que, par suite, la SCCV Le Drakkar ne peut utilement se 
prévaloir de ce que la SCI Yak Immo, en qualité de vendeur, se serait substituée à elle comme 
redevable de la taxe sur la valeur ajoutée afférente à la dation en paiement due sur le fondement 
du 3° de l’article 285 du code général des impôts ; qu’en application des dispositions du 2° de 
l’article 285 du code général des impôts, c’est à bon droit que le service a notifié le rappel de 
taxe sur la valeur ajoutée en litige à la SCCV Le Drakkar, désignée comme vendeur à l’acte de 
dation en paiement, en sa qualité de redevable légal de ladite taxe ; que le moyen doit, par suite, 
être écarté ; 


 
En ce qui concerne la demande de compensation : 
 
9. Considérant que si la SCCV Le Drakkar demandait initialement la compensation du 


rappel de taxe sur la valeur ajoutée qui pourrait être maintenu à sa charge avec le crédit de taxe 
sur la valeur ajoutée qu’elle détenait au 31 août 2008, à savoir 58 051 euros, il résulte de 
l’instruction que cette demande de compensation, formulée auprès de l’administration le 21 mars 
2012, a été accueillie par le service par décision de règlement d’ensemble en date du 5 octobre 
2012, relative à un remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée d’un montant de 
68 161 euros ; qu’aux termes de ses dernières écritures, la requérante admet avoir bénéficié de 
ladite compensation ; que, par suite, cette demande ne peut qu’être rejetée ; 
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Sur les intérêts : 
 
 
10. Considérant qu’aux termes de l’article 80 A du livre des procédures fiscales : « Il ne 


sera procédé à aucun rehaussement d'impositions antérieures si la cause du rehaussement 
poursuivi par l'administration est un différend sur l'interprétation par le redevable de bonne foi 
du texte fiscal et s'il est démontré que l'interprétation sur laquelle est fondée la première 
décision a été, à l'époque, formellement admise par l'administration (...) » ; 


 
11. Considérant que la SCCV Le Drakkar soutient que dès lors que sa pratique 


déclarative en matière de taxe sur la valeur ajoutée n’a fait l’objet d’aucune observation lors d’un 
précédent contrôle effectué pour la période du 1er octobre 2005 au 30 juin 2006, une telle prise 
de position formelle s’oppose à ce que soit mise à sa charge la somme de 17 142 euros au titre 
des intérêts de retard ; qu’une telle abstention, à supposer qu’elle soit établie, ne peut être 
regardée comme une interprétation formellement admise par l’administration au sens des 
dispositions précitées de l’article L. 80 A du code général des impôts ; que le moyen doit, par 
suite, être écarté ; 


 
12. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les conclusions de la requête de 


la SCCV Le Drakkar doivent être rejetées ; 
 
Sur les conclusions aux fins d’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
13. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
14. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de mettre à la 


charge de l’État la somme de 2 448 euros au titre des frais exposés par la SCCV Le Drakkar et 
non compris dans les dépens ; 


 
 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1er : Il n’y pas lieu de statuer sur la requête de la SCCV Le Drakkar à hauteur de 
1 205 euros. 


 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête de la SCCV Le Drakkar est rejeté. 


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SCCV Le Drakkar et au directeur départemental 
des finances publiques du Val-d'Oise. 
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Délibéré après l'audience du 28 janvier 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Carrère, président, Mme Breillon, premier conseiller et Mme Bourguet-Chassagnon, 
conseiller, assistés de Mme Cros, greffier. 


 
 


Lu en audience publique le 11 février 2014. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 
 


8ème chambre 


 Code PCJA : 19-04-02-04-01 
 Code Lebon : C+ 


 
 
 
Vu la requête, enregistrée le 23 mai 2012, présentée par Mme C... B..., demeurant … ; 


Mme B... demande au Tribunal :  
 
1°) de prononcer la décharge de la cotisation supplémentaire d’impôt sur le revenu à 


laquelle elle a été assujettie au titre de l’année 2008 en tant qu’elle procède de la réintégration à 
son revenu imposable de déficits agricoles constatés en 2003 et 2004 et qu’elle avait imputés sur 
ses bénéfices agricoles nets de 2008 ; 


 
2°) de lui accorder le bénéfice du sursis de paiement ; 
 
Elle soutient que : 
 
- les dispositions de l’article 156 du code général des impôts ne sont pas applicables 


aux bénéfices agricoles et ne lui sont donc pas utilement opposées par l’administration ; 
- en tout état de cause, ses revenus autres qu’agricoles perçus au titre de l’année 2008 


étant inférieurs au seuil de 104 239 euros au-delà duquel l’article 156 du code général des impôts 
prévoit que les déficits ne peuvent plus être admis en déduction du revenu global, elle pouvait, 
en vertu de ces dispositions, imputer les déficits litigieux sur ses bénéfices agricoles nets de 
2008 ; 


 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 29 octobre 2012, présenté par le directeur 


départemental des finances publiques du Val-d’Oise, qui conclut au rejet de la requête ;  
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Il soutient que : 
 
- les dispositions de l’article 156 du code général des impôts sont applicables aux 


bénéfices agricoles ; 
- le seuil prévu par ces mêmes dispositions est celui de l’année de constatation du 


déficit et est revu chaque année ; qu’il s’élevait en 2003 à 53 360 euros et en 2004 à 60 000 
euros ; que les revenus autres qu’agricoles de la requérante au titre de ces deux exercices étaient 
supérieurs à ces seuils ; qu’elle n’est donc pas fondée à soutenir que ces déficits étaient 
imputables sur son revenu global ; 


- en tout état de cause, les déficits ayant été constatés au titre d’exercices au cours 
desquels l’exploitation était tenue par le défunt époux de la requérante, et les bénéfices agricoles 
rectifiés étant ceux de l’exercice 2008 au cours duquel l’exploitation avait déjà été reprise par 
l’indivision B..., constituée de la requérante et de ses trois enfants après le décès de M. B... en 
2005, il ne pouvait y avoir imputation des premiers sur les seconds eu égard à la condition de 
l’identité de l’exploitant ; 


 
 
Vu la réclamation préalable ; 
 
Vu la décision par laquelle le directeur départemental des finances publiques du Val-


d’Oise a statué sur la réclamation préalable ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 28 mai 2014 : 
 
- le rapport de Mme Hameau, rapporteur ; 
- les conclusions de Mme Mastrantuono, rapporteur public ; 
 
 
 
 
1.Considérant que la requérante, qui exerçait au cours de l’année en litige une activité 


salariée non agricole, fut l’épouse de M. Gilles B..., exploitant agricole jusqu’à son décès en 
2005 ; qu’à la suite de cet événement, l’exploitation a été reprise en indivision par les trois 
enfants du couple, l’aîné seul en devenant exploitant tandis que les deux autres enfants restaient 
à la charge de leur mère et étaient rattachés à son foyer fiscal ; que les revenus déclarés au titre 
de l’année 2008 par celui-ci ont fait l’objet d’un contrôle sur pièces à la suite duquel des 
rectifications lui ont été notifiées par proposition datée du 8 février 2011 annulée et remplacée 
par une seconde proposition datée du 14 avril suivant ; que ces rectifications consistaient 
notamment en la réintégration au revenu imposable contrôlé de déficits d’exploitation constatés 
en 2003 et 2004 qui en avaient été déduits ; que par réclamation du 12 mars 2012, Mme B... a 
contesté ce rehaussement ; que cette réclamation a été rejetée par décision du 20 mars suivant ; 
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Sur les conclusions aux fins de décharge : 
 
2.Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 156 du code général des 


impôts, dans sa rédaction applicable au 1er janvier 2008 : « L'impôt sur le revenu est établi 
d'après le montant total du revenu net annuel dont dispose chaque foyer fiscal. Ce revenu net est 
déterminé eu égard aux propriétés et aux capitaux que possèdent les membres du foyer fiscal 
désignés aux 1 et 3 de l'article 6, aux professions qu'ils exercent, aux traitements, salaires, 
pensions et rentes viagères dont ils jouissent ainsi qu'aux bénéfices de toutes opérations 
lucratives auxquelles ils se livrent, sous déduction : /I. du déficit constaté pour une année dans 
une catégorie de revenus ; si le revenu global n'est pas suffisant pour que l'imputation puisse 
être intégralement opérée, l'excédent du déficit est reporté successivement sur le revenu global 
des années suivantes jusqu'à la sixième année inclusivement. Toutefois, n'est pas autorisée 
l'imputation : /1° des déficits provenant d'exploitations agricoles lorsque le total des revenus 
nets d'autres sources excède 100 000 euros ; ces déficits peuvent cependant être admis en 
déduction des bénéfices de même nature des années suivantes jusqu'à la sixième inclusivement. 
(…) » ; qu’il résulte des termes mêmes de cet article que, contrairement à ce que soutient la 
requérante, elles sont effectivement applicables aux bénéfices agricoles, sous réserve de 
l'imputation, sur le revenu global, des déficits provenant d'exploitations agricoles lorsque le total 
des revenus nets d'autres sources n’excède pas le seuil prévu par les dispositions du 1° du I 
précitées ;  


 
3.Considérant, en second lieu, qu’il résulte de l’instruction que le rehaussement litigieux 


procède de la réintégration par la requérante, au revenu global de son foyer fiscal de l’année 
2008, de déficits constatés au titre des années 2003 et 2004 au niveau de l’exploitation agricole 
de son époux, décédé en 2005 ; que Mme B... ne demande plus, au stade de sa requête, 
l’imputation des déficits susmentionnés à ses propres revenus qui sont ceux d’une activité 
salariée sans lien avec l’exploitation agricole de son défunt époux, mais demande l’imputation de 
ces déficits sur les revenus agricoles déclarés en 2008 par les deux plus jeunes de ses trois 
enfants, rattachés à son foyer fiscal et co-indivisaires de l’exploitation reprise par leur frère aîné ; 
que toutefois, l’identité du contribuable soumis à l’impôt sur le revenu à raison des bénéfices 
retirés de l’exploitation agricole en cause ayant changé entre 2004 et 2008 lorsque M. B... est 
décédé et que son fils aîné a repris son activité dans le cadre d’une indivision avec son frère et sa 
sœur, l’unité de l’entreprise n’a pas persisté après 2005, et dès lors, les conditions ne sont pas 
remplies pour l’imputation de déficits constatés antérieurement au décès sur des bénéfices 
agricoles réalisés postérieurement ; qu’il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin de 
confronter le niveau des revenus autres qu’agricoles du foyer fiscal de Mme B... au montant, 
réactualisé annuellement, prévu par les dispositions précitées, que celle-ci ne conteste pas 
valablement le rehaussement du revenu déclaré par son foyer fiscal au titre de l’année 2008 ; 
qu’elle n’est donc pas fondée à solliciter la décharge des rectifications qui en ont résulté ; 


 
Sur les conclusions aux fins du bénéfice du sursis de paiement :  
 
4.Considérant que Mme B... demande au Tribunal de lui accorder le sursis de paiement 


prévu par les dispositions de l’article L. 277 du livre des procédures fiscales ; que toutefois, dès 
lors que le présent jugement se prononce sur le fond de l’affaire, ces conclusions sont sans objet ; 


 
D É C I D E : 


 
Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions aux fins de sursis de paiement 


présentées dans la requête. 
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Article 2 : La requête de Mme B... est rejetée. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme C... B... et au directeur 


départemental des finances publiques du Val-d’Oise. 
 
Délibéré après l'audience du 28 mai 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Brunelli, président, 
Mme Hameau, conseiller, 
M. Charzat, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 11 juin 2014. 
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Vu la requête, enregistrée le 3 août 2012, présentée pour la SCI GEMA dont le siège est 
17-19 route d’Asnières à Clichy-la-Garenne (92110) par Me Feldman ; la SCI GEMA demande 
au tribunal : 
 


1°) d’annuler la décision par laquelle le maire de la commune de Clichy-la-Garenne a 
rejeté de plein droit la demande de permis de construire qu’elle a déposée en vue d’effectuer des 
travaux de ravalement de l’immeuble lui appartenant situé 17 route d’Asnières sur un terrain 
cadastré section A n°33 à Clichy-la-Garenne ; 


 
2°) d’annuler la décision née le 3 juin 2012 par laquelle le maire de la commune de 


Clichy-la-Garenne a implicitement rejeté le recours gracieux qu’elle lui a adressé, reçu en mairie 
le 3 avril 2012 ;  


 
3°) d’enjoindre à la commune de Clichy-la-Garenne de procéder à l’instruction de sa 


demande de permis de construire sur la base du dossier tel qu’elle l’a déposé puis complété ; 
 
4°) de mettre à la charge de la commune de Clichy-la-Garenne une somme de 2000 euros 


au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
La SCI GEMA soutient : 
 
- que la décision attaquée est entachée d’une erreur de fait, dès lors que l’ensemble des 
pièces demandées a été fourni ; 
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- que la décision attaquée est entachée d’une erreur de droit dès lors que le fait que 
certains documents produits soient antérieurs à la procédure de déclaration d’utilité 
publique ne pouvait légalement justifier un refus d’instruction de la demande de permis 
de construire, lequel tendait en partie à la régularisation de travaux déjà effectués ; 
- que la décision attaquée est entachée d’une erreur de droit dès lors que les travaux 
réalisés antérieurement à la déclaration d’utilité publique n’étaient pas subordonnés à 
l’obtention d’un permis de construire ; 
- que la décision attaquée est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation dès lors 
qu’on ne peut la contraindre à réaliser une seconde fois des travaux déjà réalisés ; 
- que la décision attaquée est entachée d’un détournement de pouvoir et de procédure ; 
 
Vu la décision attaquée ; 
 
Vu la mise en demeure en date du 16 juillet 2013 adressée à la commune de Clichy-la-


Garenne en application de l’article R. 612-3 du code de justice administrative et l’avis de 
réception de cette mise en demeure ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 24 septembre 2013 fixant la clôture d’instruction au 


9 octobre 2013 à 17 h, en application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative ; 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 7 octobre 2013, présenté pour la commune de 


Clichy-la-Garenne par Me Seban, qui conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 
3000 euros soit mise à la charge de la SCI Gema au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; elle soutient : 


 
- que la requête est irrecevable car tardive, la décision attaquée étant née implicitement 
le 26 novembre 2011, elle était susceptible de recours jusqu’au 27 janvier 2012 ; le 
recours gracieux reçu en mairie le 3 avril 2012 était donc tardif et n’a pu proroger le délai 
de recours contentieux ; 
- que le moyen tiré de ce que les travaux prescrits dans le cadre de l’opération de 
restauration immobilière auraient été effectués antérieurement à la déclaration d’utilité 
publique manque en fait ; 
- que le rejet de la demande de permis de construire est parfaitement fondé dès lors que 
la demande de permis de construire, qui doit être compatible avec la déclaration d’utilité 
publique, aurait dû porter sur l’ensemble des travaux prescrits dans le cadre de 
l’opération de restauration immobilière, et non sur le seul ravalement ; 
- que le moyen tiré d’un détournement de pouvoir et de procédure est infondé ; 
 
Vu l’ordonnance du 8 octobre 2013 portant réouverture de l’instruction en application de 


l’article R. 613-4 du code de justice administrative ; 
 
Vu l’ordonnance en date du 7 novembre 2013 fixant la clôture d’instruction au 22 


novembre 2013 à 17 h, en application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative ; 
 
Vu le mémoire en réplique, enregistré le 22 novembre 2013, présenté pour la SCI Gema 


qui conclut aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens ; elle soutient en outre : 
 
- que la requête est recevable dès lors, d’une part, que les délais et voies de recours 
étaient insuffisamment clairs et précis pour lui être opposables, d’autre part, que les 
pièces manquantes n’ont pas été inventoriées de manière suffisamment précise par la 
commune ce qui n’était pas de nature à faire courir le délai de trois mois au terme duquel 
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un rejet d’instruction naîtrait, et, enfin, que les pièces fournies répondaient à la demande 
de la commune ; 
- que la décision attaquée méconnaît les dispositions de l’article R. 423-38 du code de 
l’urbanisme dès lors que la commune n’a pas précisément listé les pièces manquantes ; 
 
Vu l’ordonnance en date du 28 novembre 2013 portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant la clôture de 
l’instruction au 12 décembre 2013 à 17 h en application de l’article R. 613-1 du même code ; 


 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 11 décembre 2013, présenté pour la commune de 


Clichy-la-Garenne, qui conclut aux mêmes fins que son précédent mémoire par les mêmes 
moyens ; elle soutient en outre : 


 
- que les délais et voies de recours étaient précisément indiqués dans différents courriers, 
notamment celui du 12 août 2011 ; 
- que l’énoncé des pièces et informations manquantes dans le dossier de demande de 
permis de construire était parfaitement limpide ; 
- que contrairement à ce qu’elle soutient, les éléments transmis par la société 
pétitionnaire ne correspondaient pas aux pièces demandées par la commune ; 
- qu’en tout état de cause, la requête est irrecevable dès lors que la société requérante 
n’est plus propriétaire des immeubles en cause par l’effet du transfert de propriété 
résultant de l’ordonnance d’expropriation ; 
- que la demande de permis de construire étant circonscrite au ravalement, les arguments 
de la requérante quant aux travaux de régularisation de travaux antérieurement réalisés 
sont inopérants, la commune n’étant pas saisie de ces travaux ; 
 
Vu l’ordonnance en date du 13 décembre 2013 portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant la clôture de 
l’instruction au 6 janvier 2014 à 17 h en application de l’article R. 613-1 du même code ; 


 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 2 janvier 2014, présenté pour la SCI Gema qui 


conclut aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 


 
 


Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
 


Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 7 février 2014 : 
 


- le rapport de M. Cassara, conseiller ; 
- les conclusions de Mme d’Argenlieu, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Abboub substituant Me Feldman représentant la SCI GEMA 
et celles de Me Asika représentant la commune de Clichy-la-Garenne ; 
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1. Considérant que par un arrêté DATEDE/1 n° 123 du 23 septembre 2009, le préfet des 


Hauts-de-Seine a déclaré d’utilité publique l’opération de restauration immobilière des 
immeubles situés 19 rue Fanny, 52 boulevard Victor Hugo, 16 rue Trouillet, 30 rue de Paris, 6 et 
32 rue Chance-Milly, 26 rue Fernand Pelloutier, 8 rue Médéric, 3 rue du Landy et 17-19 route 
d’Asnières à Clichy-la-Garenne ; que par une décision née le 25 novembre 2011, la commune de 
Clichy-la-Garenne a refusé la demande de permis de construire déposée par la SCI Gema en vue 
d’effectuer des travaux de ravalement de l’immeuble situé 17 route d’Asnières sur un terrain 
cadastré section A n°33 à Clichy-la-Garenne ; que par un recours gracieux reçu en mairie le 3 
avril 2012, la SCI Gema a demandé au maire de retirer cette décision ; que le maire a 
implicitement rejeté ce recours gracieux : que la SCI Gema demande notamment au tribunal au 
tribunal d’annuler la décision de refus de sa demande de permis de construire et la décision de 
rejet de son recours gracieux ; 


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation, sans qu’il soit besoin de statuer sur les fins de 


non-recevoir opposées par la commune de Clichy-la-Garenne : 
 
2. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier, notamment des courriers en date des 12 


août 2011 et 28 septembre 2011 qu’elle a adressés à la SCI Gema, que la commune de Clichy-la-
Garenne a rejeté la demande de permis de construire déposée par cette dernière aux motifs, d’une 
part, que la demande de permis de construire, qui tendait à l’exécution de travaux de ravalement, 
aurait dû porter sur l’ensemble des travaux prescrits dans le programme de travaux de l’opération 
de restauration immobilière déclarée d’utilité publique par l’arrêté préfectoral du 23 septembre 
2009 précité et, d’autre part, que les pièces manquantes dont elle a demandé la communication 
ne lui ont pas été adressées dans le délai imparti ; 


 
En ce qui concerne les moyens dirigés contre le motif de refus tiré du caractère trop 


restreint de l’objet de la demande : 
 
S’agissant des moyens tirés de l’erreur de droit : 
 
3. Considérant que si la requérante soutient que le maire a commis une erreur de droit dès 


lors, d’une part, que les travaux, autres que le ravalement, qui auraient été réalisés 
antérieurement à la déclaration d’utilité publique, n’étaient pas subordonnés à l’obtention d’un 
permis de construire et, d’autre part, que le fait que certains documents produits soient antérieurs 
à la procédure de déclaration d’utilité publique ne pouvait légalement justifier le rejet de sa 
demande de permis de construire, laquelle tendrait notamment à la régularisation des travaux 
précités déjà effectués, il ressort des pièces du dossier que la demande de permis de construire 
déposée par la requérante ne portait que sur des travaux de ravalement et non sur la 
régularisation de précédents travaux qu’elle allègue avoir déjà réalisés sans d’ailleurs le 
démontrer ; que, dès lors, les moyens ne peuvent qu’être écartés ; 


 
S’agissant du moyen tiré de l’erreur manifeste d’appréciation : 
 
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 313-4 du code de l’urbanisme : « Les 


opérations de restauration immobilière consistent en des travaux de remise en état, de 
modernisation ou de démolition ayant pour objet ou pour effet la transformation des conditions 
d'habitabilité d'un immeuble ou d'un ensemble d'immeubles. Elles sont engagées à l'initiative 
soit des collectivités publiques, soit d'un ou plusieurs propriétaires, groupés ou non en 
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association syndicale, et sont menées dans les conditions définies par la section 3 du présent 
chapitre. / Lorsqu'elles ne sont pas prévues par un plan de sauvegarde et de mise en valeur 
approuvé, elles doivent être déclarées d'utilité publique. » ; qu’aux termes de l’article L. 313-4-2 
du même code : « Après le prononcé de la déclaration d'utilité publique, la personne qui en a 
pris l'initiative arrête, pour chaque immeuble à restaurer, le programme des travaux à réaliser 
dans un délai qu'elle fixe. / Lors de l'enquête parcellaire, elle notifie à chaque propriétaire le 
programme des travaux qui lui incombent. Si un propriétaire fait connaître son intention de 
réaliser les travaux dont le détail lui a été notifié, ou d'en confier la réalisation à l'organisme 
chargé de la restauration, son immeuble n'est pas compris dans l'arrêté de cessibilité. » ; qu’aux 
termes de l’article R. 421-14 du même code : « Sont soumis à permis de construire les travaux 
suivants, exécutés sur des constructions existantes, à l'exception des travaux d'entretien ou de 
réparations ordinaires : (…) / d) Les travaux nécessaires à la réalisation d'une opération de 
restauration immobilière au sens de l'article L. 313-4. »  


 
5. Considérant qu’il résulte de la combinaison des dispositions précitées que lorsque le 


propriétaire d’un immeuble visé par une opération de restauration immobilière fait connaître son 
intention de réaliser les travaux dont le détail lui a été notifié en application de ces dispositions, 
sa demande de permis de construire doit nécessairement porter sur l’ensemble des travaux 
nécessaires à la réalisation de cette opération ; 


 
6. Considérant que la requérante soutient que la décision attaquée est entachée d’une 


erreur manifeste d’appréciation dès lors que le maire ne pouvait la contraindre à réaliser une 
seconde fois des travaux déjà réalisés ; que, toutefois, en admettant même que les travaux qu’elle 
allègue avoir réalisés l’auraient été, ce qu’elle ne démontre au demeurant pas, il ne ressort pas 
des pièces du dossier que ces travaux correspondaient à l’ensemble des travaux prescrits dans le 
programme de travaux que la commune lui a notifié par courrier du 22 décembre 2010 ; qu’en 
outre, ainsi qu’il a été dit au point 3, il ressort des pièces du dossier que la demande de permis de 
construire déposée par la requérante ne portait que sur des travaux de ravalement ; que, dès lors, 
c’est à bon droit et au vu d’une juste appréciation que la commune de Clichy-la-Garenne a rejeté 
la demande de permis de construire au motif que cette demande ne portait pas sur l’intégralité 
des travaux dont la réalisation a été prescrite en application des dispositions précitées au point 4 ; 
que, par suite, le moyen doit être écarté ; 


 
 
En ce qui concerne les moyens dirigés contre le motif de refus tiré de l’absence de 


production des pièces demandées : 
 
7. Considérant qu’aux termes de l’article R. 423-38 du code de l’urbanisme : « Lorsque le 


dossier ne comprend pas les pièces exigées en application du présent livre, l'autorité 
compétente, dans le délai d'un mois à compter de la réception ou du dépôt du dossier à la 
mairie, adresse au demandeur ou à l'auteur de la déclaration une lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception ou, dans le cas prévu par l'article R. 423-48, un courrier 
électronique, indiquant, de façon exhaustive, les pièces manquantes. » ; qu’aux termes de 
l’article R. 423-39 du même code : « L'envoi prévu à l'article R. 423-38 précise : / a) Que les 
pièces manquantes doivent être adressées à la mairie dans le délai de trois mois à compter de sa 
réception ; / b) Qu'à défaut de production de l'ensemble des pièces manquantes dans ce délai, la 
demande fera l'objet d'une décision tacite de rejet en cas de demande de permis ou d'une 
décision tacite d'opposition en cas de déclaration ; / c) Que le délai d'instruction commencera à 
courir à compter de la réception des pièces manquantes par la mairie. » ; 


 
S’agissant du moyen tiré de l’erreur de fait 
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8. Considérant que contrairement à ce que soutient la requérante, il ne ressort pas des 


pièces du dossier qu’elle aurait adressé à la commune l’ensemble des pièces dont celle-ci lui a 
demandé la communication par un courrier daté du 12 août 2011, reçu le 25 août 2011 ; que, dès 
lors, le moyen tiré de l’erreur de fait doit être écarté ; 


 
S’agissant du moyen tiré de l’erreur de droit : 
 
9. Considérant que la requérante soutient que la décision attaquée méconnaît les 


dispositions précitées au point 7 dès lors que la commune n’a pas précisément listé les pièces 
manquantes ; qu’il ressort des pièces du dossier que par un courrier en date du 12 août 2011, reçu 
le 25 août 2011, la commune de Clichy-la-Garenne a indiqué à la SCI Gema : « Je vous informe 
que les pièces suivantes manquent dans le dossier que vous avez déposé : / Pour les parties 
communes / La révision de la toiture, la réfection de la cage d’escalier, la mise aux normes des 
réseaux, la mise en sécurité de l’ascenseur / Pour les parties privatives / La mise aux normes de 
confort, d’habitabilité et de sécurité. (…) / Vous disposez de 3 mois à compter de la date de 
réception de cette lettre pour faire parvenir à la mairie l’intégralité des pièces et informations 
manquantes. Dans le cas contraire, vous serez réputé avoir renoncé à votre projet ; votre 
demande sera rejetée de plein droit. » ; que cette liste ne porte sur aucune des pièces dont la 
production est exigée à l’appui d’une demande de permis de construire en application du code de 
l’urbanisme et présente dès lors un caractère imprécis ; que, partant, la requérante est fondée à 
soutenir que la commune ne lui a pas indiqué de façon exhaustive les pièces manquantes, 
conformément aux dispositions de l’article R. 423-38 du code de l’urbanisme et que la décision 
attaquée est ainsi entachée d’une erreur de droit ; qu’il résulte toutefois de l’instruction que le 
maire de la commune de Clichy-la-Garenne aurait pris la même décision en ne la fondant que sur 
l’autre motif de refus, tiré de ce que la demande de permis de construire aurait dû porter sur 
l’ensemble des travaux prescrits dans le programme de travaux de l’opération de restauration 
immobilière déclarée d’utilité publique par l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2009 précité ; 
que, par suite, le moyen doit être écarté ; 


 
En ce qui concerne les moyens tirés des détournements de pouvoir et de procédure : 
 
10. Considérant que les détournements de pouvoir et de procédure allégués ne sont pas 


établis ; que, dès lors, les moyens doivent être écartés ; 
 
11. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation 


doivent être rejetées ; 
 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
12. Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article L. 911-2 du code de justice 


administrative : « Lorsque sa décision implique nécessairement qu’une personne morale de droit 
public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public prenne à nouveau 
une décision après une nouvelle instruction, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, 
prescrit, par la même décision juridictionnelle, que cette nouvelle décision doit intervenir dans un 
délai déterminé » ; 


 
13. Considérant que le présent jugement, qui rejette les conclusions à fin d’annulation, 


n’implique pas le réexamen de la demande de permis de construire déposée par la SCI Gema ; 
que, par suite, les conclusions mentionnées ci-dessus ne peuvent être accueillies ; 
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Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
14. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la commune de Clichy-la-Garenne, 
qui n’est pas dans la présente instance la partie perdante, la somme demandée par la SCI Gema 
au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, de 
faire application de ces dispositions et de mettre à la charge de la SCI Gema une somme de 
2500 euros au titre des frais exposés par la commune de Clichy-la-Garenne ;  


 
15. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la requête doit être rejetée ; 
 


 
 


D E C I D E : 
 
 


 
Article 1er : La requête de la SCI Gema est rejetée. 
 
Article 2 : La SCI Gema versera une somme de 2500 euros à la commune de Clichy-la-


Garenne au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SCI Gema et à la commune de Clichy-


la-Garenne. 
 
 
Copie en sera adressée pour information au préfet des Hauts-de-Seine. 
 
 


Délibéré après l’audience du 7 février 2014 à laquelle siégeaient : 
 
Mme Kermorgant, président, 
M. Bories, conseiller, 
M. Cassara, conseiller, 
assistés de Mme Le Gueux, greffier. 
 
 
Lu en audience publique le 7 mars 2014. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise  
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 
Vu la requête, enregistrée le 9 août 2012, présentée pour le syndicat des copropriétaires 


du 114 rue Aristide Briand, dont le siège est 114, rue Aristide Briand à Levallois-Perret (92300), 
par Me Malfilatre, avocat ; le syndicat des copropriétaires du 114 rue Aristide Briand demande 
au Tribunal : 


 
1°) de prononcer la réduction, assortie du versement des intérêts moratoires, des 


cotisations de taxe de balayage auxquelles il a été assujetti à raison de l’immeuble sis 114, rue 
Aristide Briand à Levallois-Perret, au titre des années 2010 et 2011, pour un montant de 
7 284,54 euros ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Levallois-Perret le versement d’une somme 


de 1 800 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 


 
Le syndicat des copropriétaires du 114 rue Aristide Briand soutient que : 
 
- c’est à tort que le service a inclus, dans le calcul de la surface des voies livrées à la 


circulation publique dont est riveraine la copropriété, la partie du square Edith de Villepin ; 
qu’une surface de 290,73 m2 doit ainsi être déduite de l’assiette de la taxe de balayage ;  


- que les squares et jardins ne peuvent être regardés comme des voies livrées à la 
circulation publique, au regard de la définition posée par les dispositions de l’article L. 110-2 du 
code de la route relatives aux voies du domaine public ; 
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- que la copropriété n’est pas riveraine du square Edith de Villepin au sens du I de 
l’article 1528 du code général des impôts ; que le chemin ouvert aux piétons est d’une largeur de 
2 m inférieure à la limite légale appliquée par la commune de Levallois-Perret pour le calcul de 
la taxe ; 


 
Vu le mémoire, enregistré le 21 août 2012, présenté par le directeur départemental des 


finances publiques des Hauts-de-Seine qui conclut qu’il n’a pas la qualité de défendeur à la 
présente instance ; 


 
Vu la mise en demeure adressée le 13 juin 2013 à la commune de Levallois-Perret, en 


application de l'article R. 612-3 du code de justice administrative, et l'avis de réception de cette 
mise en demeure ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 13 septembre 2013, présenté pour la commune 


de Levallois-Perret par Me Claude, avocat, qui conclut au rejet de la requête et demande au 
Tribunal de mettre à la charge du syndicat des copropriétaires du 114 rue Aristide Briand le 
versement d’une somme de 2 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative ; 


 
Elle soutient : 
 
- que, par délibération n° 116 du 25 mai 2009, la taxe de balayage a été instaurée sur le 


territoire communal à compter de 2010 ; que le requérant a été soumis à ladite taxe en sa qualité 
de riverain, d’une part, de la rue Aristide Briand, et d’autre part, du square Edith de Villepin ; 


- que c’est à tort que le requérant se réfère au code de la route alors que l’article 1528 du 
code général des impôts ne s’y réfère pas ; que la notion de « voies livrées à la circulation 
publique » comprend à la fois la voierie routière et la voierie ouverte à la circulation piétonne ; 
que le Conseil constitutionnel a précisé que l’ouverture de la voie à la circulation publique 
résulte de la volonté d’accepter l’usage public et de renoncer à un usage privé, ce qui est le cas 
s’agissant du square en cause ; 


- que l’immeuble en cause est bien riverain du square Edith de Villepin, lui-même 
ouvert au public pour l’ensemble de sa surface et non pas seulement pour le chemin piéton qui le 
parcourt ; que la largeur du square étant supérieure à la limite posée par l’article 1528 du code 
général des impôts, la façade riveraine devait entrer dans l’assiette de la taxe litigieuse ; 


 
Vu l'ordonnance en date du 9 octobre 2013 fixant la clôture d'instruction au 13 janvier 


2014, en application des articles R. 613-1 et R. 613-3 du code de justice administrative ; 
 
Vu le mémoire, enregistré le 10 janvier 2014, présenté pour le syndicat des 


copropriétaires du 114 rue Aristide Briand par Me Malfilatre, avocat, qui conclut aux mêmes fins 
que précédemment par les mêmes moyens ; il soutient, en outre, que le square a été créé sur des 
parcelles cadastrées à la différence des voies du domaine public ; 


 
Vu le mémoire, enregistré le 15 janvier 2014, présenté pour la commune de Levallois-


Perret par Me Claude, avocat, qui conclut aux mêmes fins que précédemment par les mêmes 
moyens ; 
 


Vu le mémoire distinct, enregistré le 4 février 2014, présenté pour le syndicat des 
copropriétaires du 114 rue Aristide Briand par Me Malfilatre, avocat, soulevant la question 
prioritaire de constitutionnalité tirée de ce que les dispositions de l’article 1528 du code général 
des impôts méconnaissaient les dispositions de l’article 34 de la Constitution ;  
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Vu l’ordonnance du 14 novembre 2013 par laquelle le président de la 2ème chambre du 


Tribunal administratif de Cergy-Pontoise a refusé de transmettre au Conseil d’Etat la question de 
la conformité à la Constitution des dispositions de l’article 1528 du code général des impôts 
posée pour le syndicat des copropriétaires du 114 rue Aristide Briand par Me Malfilatre, avocat ; 


 
Vu la décision du 3 janvier 2012 par laquelle la commune de Levallois-Perret a statué 


sur la réclamation préalable ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 1er avril 2014 : 
- le rapport de Mme Bourguet-Chassagnon, conseiller ; 
- les conclusions de Mme Stoltz-Valette, rapporteur public ;  
- les observations de Me Malfilatre, avocat, représentant le syndicat des copropriétaires 


du 114 rue Aristide Briand ; 
- et les observations de Me Deubelle, avocat, substituant Me Claude, avocat, 


représentant la commune de Levallois-Perret ; 
 
 
1. Considérant que suite aux délibérations du conseil municipal de Levallois-Perret des 


25 mai 2009 et 29 septembre 2009, le syndicat des copropriétaires du 114 rue Aristide Briand a 
été assujetti à la taxe de balayage prévue par l’article 1528 du code général des impôts à raison 
de l’immeuble sis à d’adresse susmentionnée au titre des années 2010 et 2011 ; que le syndicat 
des copropriétaires du 114 rue Aristide Briand a présenté une réclamation en date du 
23 décembre 2011 visant à obtenir la réduction de ces cotisations ; que le silence gardé par la 
commune de Levallois-Perret a fait naître une décision implicite de rejet ; 


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 1379 du code général des impôts, les 


communes peuvent instituer la taxe de balayage prévue à l’article 1528 du code général des 
impôts lorsqu'elles assurent le balayage de la superficie des voies livrées à la circulation publique 
qui incombe aux propriétaires riverains ; qu’aux termes de l’article L. 2212-2 du code général 
des collectivités territoriales : « La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la 
sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. Elle comprend notamment : / 1° Tout ce qui intéresse 
la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques, ce qui 
comprend le nettoiement (...) » ; et qu’aux termes de l’article 1528 du même code : « I.-Les 
communes peuvent, sur délibération du conseil municipal, instituer une taxe de balayage, dont le 
produit ne peut excéder les dépenses occasionnées par le balayage de la superficie des voies 
livrées à la circulation publique, telles que constatées dans le dernier compte administratif de la 
commune. / La taxe est due par les propriétaires riverains, au 1er janvier de l'année 
d'imposition, des voies livrées à la circulation publique. Elle est assise sur la surface desdites 
voies, au droit de la façade de chaque propriété, sur une largeur égale à celle de la moitié 
desdites voies dans la limite de six mètres (...) » ; 
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3. Considérant que les espaces verts et jardins publics, dont l’accès est interdit à la 


circulation automobile et qui sont principalement destinés à l’usage des piétons, ne constituent 
pas des voies livrées à la circulation publique au sens de l’article 1528 du code général des 
impôts, mais des promenades publiques affectées en cette qualité à l'usage du public ; qu’il 
ressort, par ailleurs, des débats parlementaires, menés lors de l’adoption de la loi du 26 mars 
1873 instaurant historiquement la taxe de balayage à Paris, que la charge incombant aux 
propriétaires riverains des voies livrées à la circulation publique de balayer, chacun au droit de sa 
façade, sur une largeur égale à celle de la moitié desdites voies, dans la limite de six mètres, est 
convertie en une taxe municipale ; que, l’obligation de balayer les voies livrées à la circulation 
publique ne s’appliquant dès lors pas aux propriétaires riverains des squares et jardins publics, 
ces derniers ne sont, par voie de conséquence, pas assujettis à la taxe de balayage ; 


 
4. Considérant que le requérant soutient que, les squares et jardins publics ne pouvant 


être regardés comme des voies livrées à la circulation publique, c’est à tort qu’il a été soumis à la 
taxe de balayage en sa qualité de riverain du square Edith de Villepin ; qu’il résulte de 
l’instruction que le square Edith de Villepin, dont l’accès réglementé est réservé aux piétons, 
constitue une promenade publique ; qu'eu égard à cette destination, ce square ne présente donc 
pas le caractère d’une voie livrée à la circulation publique au sens des dispositions précitées de 
l’article 1528 du code général des impôts ; que les surfaces de ce square ne pouvaient dès lors 
être prises en compte dans le calcul de l’assiette de la taxe de balayage à laquelle a été soumis le 
requérant ; 


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le syndicat des copropriétaires du 114 


rue Aristide Briand est fondé à demander la réduction des cotisations de taxe de balayage 
auxquelles il a été assujetti au titre des années 2010 et 2011, à concurrence de la somme 
demandée de 7 284,54 euros ; 


 
 
En ce qui concerne les conclusions tendant au versement d’intérêts moratoires : 
 
6. Considérant qu’aux termes de l’article L. 208 du livre des procédures fiscales : 


« Quand l'Etat est condamné à un dégrèvement d'impôt par un tribunal ou quand un 
dégrèvement est prononcé par l'administration à la suite d'une réclamation tendant à la 
réparation d'une erreur commise dans l'assiette ou le calcul des impositions, les sommes déjà 
perçues sont remboursées au contribuable et donnent lieu au paiement d'intérêts moratoires 
dont le taux est celui de l'intérêt de retard prévu à l'article 1727 du code général des impôts. Les 
intérêts courent du jour du paiement. Ils ne sont pas capitalisés (…) » ; qu’en vertu du troisième 
alinéa de l’article R. 208-1 du même livre, les intérêts moratoires prévus à l’article L. 208 du 
livre des procédures fiscales précité sont payés d’office en même temps que les sommes 
remboursées par le comptable chargé du recouvrement des impôts ; 


 
7. Considérant que, faute de litige né et actuel opposant le syndicat des copropriétaires 


du 114 rue Aristide Briand au comptable chargé le cas échéant du paiement des intérêts 
moratoires visés à l’article L. 208 du livre des procédures fiscales précité, les conclusions 
présentées directement par le requérant devant le juge de l’impôt et tendant au paiement de ces 
intérêts sont irrecevables ; 
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Sur les conclusions aux fins d’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
8. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
9. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge 


de la commune de Levallois-Perret la somme de 1 500 (mille cinq cents) euros au titre des frais 
exposés par le syndicat des copropriétaires du 114 rue Aristide Briand et non compris dans les 
dépens ; qu’il y a lieu de rejeter les conclusions présentées pour la commune de Levallois-Perret 
sur le même fondement ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La superficie à prendre en compte dans le calcul de l’assiette de la taxe de 
balayage assignée au syndicat des copropriétaires du 114 rue Aristide Briand à Levallois-Perret 
au titre des années 2010 et 2011 est réduite de 290,52 m2. 


 
Article 2 : Le syndicat des copropriétaires du 114 rue Aristide Briand est déchargé de la 


différence entre les cotisations de taxe de balayage auxquelles il a été assujetti au titre des années 
2010 et 2011 pour l’immeuble situé 114 rue Aristide Briand à Levallois-Perret et celles résultant 


de l’article 1
er du présent jugement, à concurrence de la somme demandée de 7 284,54 euros. 


 
Article 3 : La commune de Levallois-Perret versera au syndicat des copropriétaires du 


114 rue Aristide Briand à Levallois-Perret la somme de 1 500 (mille cinq cents) euros au titre de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête du syndicat des copropriétaires du 


114 rue Aristide Briand à Levallois-Perret est rejeté. 
 
Article 5 : Les conclusions présentées pour la commune de Levallois-Perret au titre des 


dispositions de l’article L.761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 6 : Le présent jugement sera notifié au syndicat des copropriétaires du 114 rue 


Aristide Briand à Levallois-Perret, à la commune de Levallois-Perret et au directeur 
départemental des finances publiques des Hauts-de-Seine. 


 
 
Délibéré après l'audience du 1er avril 2014, à laquelle siégeaient : 


 
M. Carrère, président,  
Mme Breillon, premier conseiller et Mme Bourguet-Chassagnon, conseiller, assistés de 


Mme Soulier, greffier. 
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Lu en audience publique le 24 avril 2014. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 


(1ère Chambre) 
 


 
Code PJCA : 68-03-02-01 


Code de publication : C + 
 


 
 


Vu la requête, enregistrée le 5 mars 2013, présentée pour la SARL Les Citadines dont le 
siège est 4 rue Scipion à Paris (75005) par Me Kohen ; la SARL Les Citadines demande au 
tribunal : 
 


1°) d’annuler la décision du 21 septembre 2012 par laquelle le maire de la commune de 
Sceaux a retiré l’arrêté du 28 juin 2012 par lequel il lui avait accordé un permis de démolir 
totalement des bâtiments et de construire un immeuble comprenant seize logements et un 
commerce en rez-de-chaussée sur un terrain situé 111 et 113 rue Houdan à Sceaux ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Sceaux une somme de 3 000 euros au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
3°) de mettre les entiers dépens, notamment la contribution pour l’aide juridique, à la 


charge de la commune de Sceaux ; 
 
La SARL Les Citadines soutient : 
 
- que le maire ne pouvait légalement substituer le motif tiré de la fraude lors de 
l’édiction de la décision de rejet du recours gracieux, alors que la décision initiale n’est 
pas fondée sur un tel motif ; 
- que le maire a méconnu les dispositions de l’article L. 424-5 du code de l’urbanisme 
en retirant le permis dont elle était titulaire au-delà du délai de trois mois imparti par ces 
dispositions, alors que la décision attaquée n’est pas fondée sur un motif tiré de la 
fraude ; 
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- qu’à supposer que le maire ait entendu se fonder sur un motif tiré de la fraude pour 
retirer le permis dont elle était bénéficiaire, il a commis une erreur d’appréciation dès lors 
qu’aucune manœuvre frauduleuse en vue de l’obtention du permis de construire ne peut 
lui être reprochée ; 
- que le maire a commis une erreur de droit en opérant un contrôle de la qualité du 
pétitionnaire ; 
 
Vu la décision attaquée ; 
 
Vu la mise en demeure en date du 30 octobre 2013 adressée à la commune de Sceaux en 


application de l’article R. 612-3 du code de justice administrative et l’avis de réception de cette 
mise en demeure ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 25 novembre 2013, présenté pour la commune de 


Sceaux par Me Drago, qui conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge de la 
SARL Les Citadines une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; elle soutient : 


 
- que le moyen tiré de l’illégalité de la substitution de motifs a posteriori est inopérant 
dès lors que la fraude n’est pas en soi un motif mais un mécanisme de détournement de la 
loi et du principe de légalité qui, entachant la décision, autorise son retrait sans condition 
de délai ; 
- que le maire pouvait retirer le permis délivré à la société requérante au-delà du délai de 
trois mois fixé par l’article L. 424-5 du code de l’urbanisme dès lors que la décision 
attaquée est fondée sur les manœuvres frauduleuses auxquelles la société requérante s’est 
livrée en vue de l’obtention de ce permis ; 
- que le moyen tiré de l’erreur de droit doit être écarté dès lors que si le maire ne doit pas 
procéder à un contrôle de la qualité du pétitionnaire, c’est sous réserve de l’absence de 
fraude, laquelle est établie en l’espèce ; 
 
Vu l’ordonnance en date du 18 décembre 2013 fixant la clôture d’instruction au 


20 janvier 2014 à 17 h, en application de l’article R. 613-1 du code de justice administrative ; 
 
Vu le mémoire en réplique, enregistré le 13 janvier 2014, présenté pour la SARL Les 


Citadines qui conclut aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens ; 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 24 janvier 2014, présenté pour la commune de 


Sceaux, qui conclut aux mêmes fins que son précédent mémoire par les mêmes moyens ; elle 
soutient en outre que contrairement à ce que soutient la requérante, la décision initiale est bien 
fondée sur la fraude et qu’à titre subsidiaire, à supposer que le tribunal de céans considère que la 
décision initiale ne soit pas fondée sur la fraude, un tel motif pourra être substitué par le tribunal 
au motif initial ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 24 janvier 2014 portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant la clôture de 
l’instruction au 10 février 2014 à 17 h en application de l’article R. 613-1 du même code ; 


 
Vu l’ordonnance en date du 11 février 2014 portant réouverture de l’instruction en 


application de l’article R. 613-4 du code de justice administrative et fixant la clôture de 
l’instruction au 28 février 2014 à 17 h en application de l’article R. 613-1 du même code ; 
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Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 


 
 


Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 
 
 


Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 11 avril 2014 : 
 


- le rapport de M. Cassara, conseiller ; 
- les conclusions de Mme d’Argenlieu, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Drago, représentant la commune de Sceaux ; 
 
 
1. Considérant que par un arrêté du 28 juin 2012, le maire de la commune de Sceaux a 


accordé à la SARL Les Citadines un permis de démolir totalement des bâtiments et de construire 
un immeuble comprenant seize logements et un commerce en rez-de-chaussée sur un terrain 
situé 111 et 113 rue Houdan à Sceaux ; que par une décision du 21 septembre 2012, le maire de 
la commune de Sceaux a retiré cet arrêté ; que la SARL Les Citadines produit une attestation des 
services postaux indiquant que contrairement à la mention figurant sur l’accusé de réception 
postal, la lettre recommandée notifiant cette décision lui a été présentée non le 28 mais le 
29 septembre 2012 ; qu’elle a formé contre cette décision un recours gracieux, reçu en mairie le 
26 novembre 2012, que le maire a rejeté par une décision du 11 janvier 2013 ; que la SARL Les 
Citadines demande, notamment, l’annulation de la décision du 21 septembre 2012 ; 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. Considérant, en premier lieu, qu’il ressort des pièces du dossier qu’ayant été informée 


par le recours gracieux exercé par la société Foncier construction de « la défaillance de la société 
Les Citadines pour justifier d’un titre l’habilitant à déposer un permis de construire », le maire de 
la commune de Sceaux a, par une lettre du 27 août 2012, informé la SARL Les Citadines qu’elle 
envisageait de retirer le permis de construire qu’elle lui avait délivré par arrêté du 28 juin 2012 et 
l’a invitée à présenter ses observations préalables en conséquence ; qu’aux termes de cette lettre, 
le maire rappelait que « s’il résulte de la jurisprudence qu’il n’appartient pas à l’administration 
de vérifier et contrôler la pertinence de l’attestation fournie par le pétitionnaire établissant qu’il 
est habilité à déposer un permis de construire, il n’en demeure pas moins que, si la Ville a 
connaissance d’une déclaration manifestement erronée voire frauduleuse, le permis de construire 
peut être retiré sans condition de délai » ; qu’en outre, dans sa décision du 11 janvier 2013 
portant rejet du recours gracieux formé par la SARL Les Citadines contre la décision attaquée, le 
maire a indiqué à la requérante qu’« en signant le formulaire de demande de permis de construire 
où vous [vous] engagiez à avoir qualité pour demander la présente autorisation, vous avez établi 
une fausse déclaration. / C’est sur ce motif et pour non respect de l’article R. 423-1 du code de 
l’urbanisme que le permis de construire (…) a été retiré. / (…) au regard de la jurisprudence 
applicable, une décision obtenue à la suite de manœuvres frauduleuses ne peut créer de droit 
acquis et peut donc être retirée sans condition de délai » ; qu’il ressort de l’ensemble de ces 
éléments que le maire de la commune de Sceaux doit être regardé comme ayant fondé la décision 
attaquée sur l’absence de qualité de la SARL Les Citadines pour déposer la demande de permis 
de démolir et de construire en cause constitutive de manœuvres frauduleuses en vue de 
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l’obtention du permis du 28 juin 2012, nonobstant la circonstance que le terme fraude ne figure 
pas explicitement dans cette décision ; que, par suite, le moyen tiré de ce que le maire ne pouvait 
légalement substituer, dans la décision de rejet de recours gracieux, le motif de la fraude au motif 
initial de la décision attaquée, manque en fait et doit être écarté ; 


 
3. Considérant, en second lieu, d’une part, qu’aux termes du second alinéa de l’article 


L. 424-5 du code de l’urbanisme : « Le permis de construire, d'aménager ou de démolir, tacite 
ou explicite, ne peut être retiré que s'il est illégal et dans le délai de trois mois suivant la date de 
cette décision. Passé ce délai, le permis ne peut être retiré que sur demande explicite de son 
bénéficiaire » ; qu’en outre, un acte administratif obtenu par fraude ne créant pas de droits, il 
peut être retiré par l’autorité compétente pour le prendre, alors même que le délai qui lui est 
normalement imparti à cette fin serait expiré ; 


 
4. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article R. 423-1 du code de l’urbanisme, 


dans sa rédaction applicable à l’arrêté litigieux : « Les demandes de permis de construire, 
d'aménager ou de démolir et les déclarations préalables sont adressées par pli recommandé 
avec demande d'avis de réception ou déposées à la mairie de la commune dans laquelle les 
travaux sont envisagés : / a) Soit par le ou les propriétaires du ou des terrains, leur mandataire 
ou par une ou plusieurs personnes attestant être autorisées par eux à exécuter les travaux ; 
(…) » ; qu’aux termes de l’article R. 431-5 du même code : « La demande de permis de 
construire précise : a) L'identité du ou des demandeurs ; (…) La demande comporte également 
l'attestation du ou des demandeurs qu'ils remplissent les conditions définies à l'article R. 423-1 
pour déposer une demande de permis. (…) » ; qu’il résulte de ces dispositions que les demandes 
de permis de construire doivent seulement comporter l’attestation du pétitionnaire qu’il remplit 
les conditions définies à l’article R. 423-1 cité ci-dessus ; qu’il n’appartient pas à l’autorité 
compétente de vérifier, dans le cadre de l’instruction de la demande de permis, la validité de 
l’attestation établie par le pétitionnaire ; que, toutefois, dans le cas où, en attestant remplir les 
conditions définies à l’article R. 423-1, le pétitionnaire procède à une manœuvre de nature à 
induire l’administration en erreur, le permis qui lui est délivré doit être regardé comme ayant été 
frauduleusement obtenu ; 


 
5. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que par une offre d’achat, intitulée 


« promesse de vente », datée du 28 octobre 2011, mentionnant la signature d’une « promesse 
unilatérale de vente » en présence des notaires des deux parties « au plus tard le 
15 novembre 2011 », la SARL Les Citadines s’est engagée à acquérir la parcelle cadastrée 
section E n° 154 située 113 rue Houdan à Sceaux appartenant à Mme Ribreau, qui a contresigné 
cette offre le 29 octobre 2011 ; que se prévalant, notamment, de ce document, la SARL Les 
Citadines a, dans sa demande de permis de construire déposée le 24 février 2012, attesté avoir 
qualité pour demander le permis de construire conformément aux dispositions des articles 
R. 423-1 et R. 431-5 du code de l’urbanisme ; qu’il ressort toutefois des pièces du dossier, 
notamment, d’une part, d’une lettre recommandée avec accusé réception en date du 
24 novembre 2011 qu’elle a adressée à Mme Ribreau, d’autre part, du procès-verbal de carence 
dressé le 1er décembre 2011 par son notaire, Maître Alexandre, constatant l’absence de 
Mme Ribreau au rendez-vous de signature de la promesse de vente, au demeurant déjà deux fois 
reporté et, enfin, des conclusions en défense produites par Mme Ribreau en vue de l’audience du 
5 janvier 2012 devant le juge des référés du tribunal de grande instance d’Alençon, auxquelles 
était jointe, notamment, une attestation du notaire de celle-ci, Maître Piedelievre, confirmant que 
Mme Ribreau avait signé le 16 décembre 2011 une promesse de vente pour la même parcelle 
avec la société Foncier construction, que, tant à la date du dépôt de sa demande de permis de 
construire le 24 février 2012, qu’à la date de délivrance de ce permis le 28 juin 2012, la SARL 
Les Citadines ne pouvait sérieusement ignorer, compte tenu du litige en cours avec 
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Mme Ribreau, l’opposition de cette dernière à la réalisation des travaux litigieux ; qu’ainsi, en 
attestant remplir les conditions définies à l’article R. 423-1 du code de l’urbanisme, la SARL Les 
Citadines doit être regardée comme s’étant livrée à une manœuvre de nature à induire 
l’administration en erreur ; qu’est sans incidence sur ce point la circonstance, à la supposer 
même établie, que le maire aurait eu connaissance de l’opposition de Mme Ribreau durant 
l’instruction de la demande de permis de construire ; que, par suite, le permis de construire 
délivré à la SARL Les Citadines le 28 juin 2012 par le maire de Sceaux doit être regardé comme 
ayant été obtenu par fraude ; que, dès lors, le moyen tiré de l’erreur d’appréciation doit être 
écarté ; que, par suite, le maire pouvait légalement retirer le permis du 28 juin 2012 sans 
condition de délai et a fait une exacte application des dispositions précitées au point 4 ; que, dès 
lors, les moyens tirés de la méconnaissance de l’article L. 424-5 du code de l’urbanisme et de 
l’erreur de droit doivent être écartés ; 


 
6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède les conclusions à fin d’annulation doivent 


être rejetées ; 
 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
7. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 


font obstacle à ce que soit mise à la charge de la commune de Sceaux, qui n’est pas dans la 
présente instance la partie perdante, la somme demandée par la SARL Les Citadines, au titre des 
frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, de faire 
application de ces dispositions et de mettre à la charge la SARL Les Citadines une somme de 
2 500 euros au titre des frais exposés par la commune de Sceaux ; 


 
 
Sur les conclusions tendant à mettre les dépens à la charge de la commune de 


Sceaux : 
 
8. Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre les 


dépens à la charge de la commune de Sceaux qui n’est pas la partie perdante dans le cadre de la 
présente instance ; 


 
 


 
D E C I D E : 


 
 
 
Article 1er : La requête de la SARL Les Citadines est rejetée. 
 
Article 2 : La SARL Les Citadines versera une somme de 2 500 euros à la commune de 


Sceaux au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SARL Les Citadines et à la commune de 


Sceaux. 
 


 
 
Délibéré après l’audience du 11 avril 2014 à laquelle siégeaient : 
 
Mme Phémolant, président, 
M. Bories, conseiller, 
M. Cassara, conseiller, 
assistés de Mme Le Gueux, greffier. 
 
Lu en audience publique le 5 mai 2014. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 


(6ème chambre) 
 


 
Code PCJA : 68-01-01-01 


Code Lebon : C+ 
 
 


Vu la requête, enregistrée le 24 mai 2013, présentée pour M. R..., liquidateur de la 
société civile EDB siégeant… par Me Barousse ; M. R... demande au tribunal : 


 
- d’annuler la décision du 8 janvier 2013 par laquelle le maire de la commune de 
Gonesse a implicitement rejeté son recours amiable indemnitaire, formé le 
8 novembre 2012 ; 
- de condamner la commune de Gonesse à lui verser une somme de 450 000,20 euros en 
réparation du préjudice subi, consécutif à la charge spéciale et exorbitante imposée à la 
SCI EDB par la délibération du 24 juin 2010 du conseil municipal de Gonesse, 
modifiant son plan local d’urbanisme ; 
- de mettre à la charge de la commune de Gonesse le versement d’une somme de 
3 000 euros, au titre des dispositions de l’article L.761-1 du code de justice 
administrative ; 


   
Il soutient que des acheteurs se sont désistés de l’achat de la parcelle en raison de la 


délibération du 24 juin 2010, qui classe celle-ci en zone réservée à un lieu de commémoration 
des victimes de l’accident du Concorde survenu le 25 juillet 2000 ; que cette parcelle n’a été 
vendue que pour un montant de 155 000 euros à Air France, alors que 3 expertises avaient 
préalablement évalué le bien pour une valeur comprise entre 270 000 et 300 000 euros ; qu’il 
dispose d’un droit à indemnisation fondé sur les dispositions de l’article L.160-5 du code de 
l’urbanisme, dès lors qu’il disposait d’un droit acquis à reconstruire à l’identique  issu de l’article 
L.111-3 du même code ; que ce classement constitue une charge spéciale et exorbitante ; que les 
prix des terrains ont augmenté entre 2006 et 2010 ; 
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Vu le mémoire en défense, enregistré le 8 novembre 2013, présenté pour la commune de 
Gonesse, par Me Alaimo, qui conclut au rejet de la requête et demande au tribunal de mettre à la 
charge du requérant le versement d’une somme de 3 000 euros au titre des dispositions de 
l’article L.761-1 du code de justice administrative ; elle soutient que la requête est irrecevable en 
raison de sa tardiveté ; que la société civile EDB ne peut se prévaloir d’aucun droit acquis à la 
reconstruction à l’identique ; que le principe des dispositions de l’article L.160-5 est celui de la 
non indemnisation des administrés en cas de modification du plan local d’urbanisme ; que la 
modification répond à un intérêt général ; que le préjudice n’est pas démontré et n’est pas 
justifié ; que la commune n’est pas responsable des retards issus des  procédures judiciaires 
parallèles ;  


 
Vu le mémoire, enregistré le 13 février 2014, présenté pour M. R... liquidateur de la 


société civile EDB, par Me Barousse, qui sollicite le bénéfice de ses précédentes écritures ;  
 


Vu le mémoire, enregistré le 2 avril 2014, présenté pour la commune de Gonesse, par 
Me Alaimo, qui conclut aux mêmes fins que son précédent mémoire, par les mêmes moyens ; 


 
Vu enregistré le mémoire présenté pour M. R..., par Me Barousse, le 18 avril 2014 :    


 
Vu les autres pièces du dossier : 
 
Vu le code de l’urbanisme ;  
 
Vu l’avis du Conseil d’Etat N° 271270 du 23 février 2005 « Mme Hutin » 
 
Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n° 158592  du 3 juillet 1998 «M. Bitouzet » 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 29 avril 2014 ; 
 
- le rapport de M. Frémont, rapporteur ; 
- les conclusions de M. Ricard, rapporteur public ; 
-Les observations de Me Lehmann pour la commune de Gonesse ; 


 


 


Sur les conclusions indemnitaires, sans qu’il soit besoin d’examiner les fins de non 
recevoir : 


 


1. Considérant qu’il résulte de l’instruction que le 25 juillet 2000, qu’un Concorde s’est 
écrasé sur une parcelle située 5, route de l’Europe à Gonesse, sur laquelle était exploitée un 
établissement hôtelier ; que la société civile EDB, propriétaire du terrain a été mise en 
liquidation judiciaire par un jugement du tribunal de grande instance de Pontoise du 
14 décembre 2004 ; que son liquidateur a souhaité procéder à la vente de ce terrain et organiser à 
cet effet une vente aux enchères à la fin de l’année de 2009 ; que par une délibération du 
24 juin 2010, le conseil municipal de Gonesse a modifié son plan local d’urbanisme, en 
modifiant le classement de la zone, alors affectée en zone UI, en zone réservée à un lieu de 
commémoration des victimes ; que M. R..., liquidateur de la société, sollicite la réparation du 
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préjudice financier issu de cette modification, sur le fondement des dispositions de l’article 
L.160-5 du code de l’urbanisme ; 


 
2. Considérant d’une part, qu’aux termes de l’ article L. 160-5 du code de l’urbanisme : 


« N ’ouvrent droit à aucune indemnité les servitudes instituées par application du présent code 
en matière de voirie, d’ hygiène et d’esthétique ou pour d’autres objets et concernant, 
notamment, l’utilisation du sol, la hauteur des constructions, la proportion des surfaces bâties et 
non bâties dans chaque propriété, l’interdiction de construire dans certaines zones et en bordure 
de certaines voies, la répartition des immeubles entre diverses zones. / Toutefois, une indemnité 
est due s’il résulte de ces servitudes une atteinte à des droits acquis ou une modification à l’état 
antérieur des lieux déterminant un dommage direct, matériel et certain ; cette indemnité, à 
défaut d’accord amiable, est fixée par le tribunal administratif, qui doit tenir compte de la plus-
value donnée aux immeubles par la réalisation du plan d’occupation des sols rendu public ou du 
plan local d’urbanisme approuvé ou du document qui en tient lieu » ; que cet article, qui fixe un 
principe de non indemnisation des servitudes d’urbanisme, sauf en cas d’atteinte à des droits 
acquis ou de modification à l’état antérieur des lieux déterminant un dommage direct, matériel et 
certain, ne fait pas obstacle à ce que le propriétaire dont le bien est frappé d'une servitude 
prétende à une indemnisation dans le cas exceptionnel où il résulte de l'ensemble des conditions 
et circonstances dans lesquelles la servitude a été instituée et mise en œuvre, ainsi que de son 
contenu, que ce propriétaire supporte une charge spéciale et exorbitante, hors de proportion avec 
l'objectif d'intérêt général poursuivi ; 


3. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L.111-3 du même code : « La 
reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est 
autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale ou le 
plan local d'urbanisme en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié. Peut 
également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve 
des dispositions de l'article L. 421-5, la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des 
murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous 
réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. » ; 


4. Considérant, en premier lieu, que M. R... fait valoir qu’il disposerait d’un droit à 
indemnisation sur le fondement des dispositions de l’article L.160-5 du code de l’urbanisme, dès 
lors que la modification du zonage issue de la délibération du 24 juin 2010, porterait atteinte à 
son droit à la reconstruction à l’identique prévu par les dispositions de l’article L.111-3 du code 
de l’urbanisme ; que, toutefois, il résulte tant des termes de l'article L. 111-3 que des travaux 
parlementaires qui ont présidé à son adoption que si le législateur, dans un souci d'équité et de 
sécurité juridique, a entendu reconnaître au propriétaire d'un bâtiment détruit par un sinistre le 
droit de procéder à la reconstruction à l'identique de celui-ci dès lors qu'il avait été régulièrement 
édifié, ce qui est notamment le cas lorsqu'il avait été autorisé par un permis de construire, il 
ressort néanmoins du texte lui-même que ce droit n'a pas un caractère absolu, dès lors que tant le 
plan local d'urbanisme qu'une carte communale peuvent y faire échec par des dispositions 
spéciales relatives à la reconstruction ; qu’en outre, le législateur n’a pas entendu donner le droit 
de reconstruire un bâtiment dont les occupants seraient exposés à un risque certain et prévisible 
de nature à mettre gravement en danger leur sécurité ; que, par suite, alors et surtout, que la 
société civile EDB ne justifie pas avoir obtenu, préalablement à la modification du plan local 
d’urbanisme, un permis de construire tendant à la reconstruction à l’identique de l’hôtel existant, 
elle n’est pas fondée à solliciter la réparation du préjudice subi sur le fondement de l’atteinte aux 
droits acquis ; qu’au surplus, d’une part, il ne résulte pas de l’instruction qu’une demande de 
permis de construire ou de certificat d’urbanisme ait été déposé pendant le délai de 10 ans, à 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9CEE36AC80BE7301C136CA5F35B907A2.tpdjo12v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815833&dateTexte=&categorieLien=cid
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compter du 25 juillet 2000, date de la démolition de l’immeuble et, d’autre part, que le requérant 
ne démontre pas que cet établissement hôtelier a été édifié régulièrement ; 


5. Considérant qu’il résulte de l’instruction, sans que ces circonstances ne soient 
d’ailleurs contestées par le défendeur, que le classement en zone réservée à un lieu de 
commémoration des victimes, faisant ainsi obstacle à la constructibilité du terrain, ne 
concerne que la parcelle qui appartenait à la société civile EDB, alors que les parcelles voisines 
ont été maintenues en zone UI ; que, toutefois, si la société a supporté une charge spéciale par 
l’instauration de cette servitude d’urbanisme, celle-ci ne présente pas de caractère exorbitant, 
alors et surtout que la société a procédé à une vente aux enchères, sans faire usage, ainsi qu’elle 
le pouvait de son droit de délaissement ; qu’en outre, cette charge n’est pas hors de proportion 
avec l’intérêt général poursuivi, tendant à y établir un lieu de commémoration dédié à la 
mémoire des victimes du crash du concorde ; que, par suite, M. R... n’est pas fondé à solliciter 
l’indemnisation de son préjudice financier, sur le fondement des dispositions de l’article L.160-5 
du code de l’urbanisme ; 


6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions indemnitaires doivent 
être rejetées ; 
 


Sur les conclusions des parties présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


7. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ; 


 
8. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de la 


commune de Gonesse, qui n’est pas la partie perdante dans les présentes instances, les sommes 
que M. R..., liquidateur de la société civile EDB demande au titre des frais exposés par lui et non 
compris dans les dépens ; 
 


9. Considérant qu’il n’y’a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit à la 
demande présentée par la commune de Gonesse au titre de ces dispositions ; 
 
 
 


D E C I D E : 
 


 
 


Article 1er : La requête présentée par M. R..., liquidateur de la société civile EDB, est rejetée. 


 
Article 2 : Les conclusions présentées par la commune de Gonesse au titre de l’article L.761-1 du 
code de justice administrative sont rejetées. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Nicolas R... liquidateur de la société civile EDB 
et à la commune de Gonesse. 
 
Délibéré après l'audience du 29 avril 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Laloye, président,  
M. Béal, premier conseiller et M. Frémont, conseiller,  
 
 
Lu en audience publique le 3 juin 2014. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif  
de Cergy-Pontoise 


 
Le juge des référés 
 


 
AG 


 
 
Vu (1) la requête, enregistrée le 15 novembre 2013, présentée pour la société Orange, dont 


le siège est 78, rue Olivier de Serres, à Paris (75015), par Me Hasday ; la société Orange demande 
au tribunal : 


 
1°) d’annuler la procédure engagée par la délégation à la sécurité et à la circulation 


routières (DSCR) du ministère de l’intérieur pour la passation le marché relatif aux 
télécommunications des radars automatiques ; 


 
2°) d’enjoindre à la DSCR de reprendre la procédure dans son intégralité ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 8 000 euros en application de l’article 


L.761-1 du code de justice administrative ; 
 
Elle soutient que : 
- le pouvoir adjudicateur a mal défini ses besoins, contrairement aux prescriptions de 


l’article 5 du code des marchés publics, dès lors que le titulaire du marché n’aura pas la maîtrise 
des routeurs centraux ; 


-  l’information des candidats est insuffisante, dès lors que le pouvoir adjudicateur ne 
leur a pas communiqué la politique de sécurité des systèmes d’information (PSSI) ; 


-  elle est également insuffisante, dès lors qu’il ne leur a pas non plus communiqué le 
montant des frais de résiliation anticipée des contrats de télécommunications conclus par le titulaire 
sortant ; 


-  la pondération des sous-critères est entachée d’erreur manifeste d’appréciation et 
méconnaît le principe d’égalité des candidats ; 


-  la méthode de notation des offres est irrégulière ; 
 


Vu (2) le mémoire en défense, enregistré le 29 novembre 2013, présenté pour le ministre 
de l’intérieur, par Me Pintat, qui demande au tribunal : 


 







No 1309276 


 


- 2 -


1°) de rejeter la requête de la société Orange ; 
 
2°) de mettre à sa charge la somme de 5 000 euros en application de l’article L.761-1 du 


code de justice administrative ; 
 
Il soutient que : 
-  les besoins du pouvoir adjudicateur ont été définis avec précision, et la société 


requérante ne démontre pas en quoi la maîtrise des équipements centraux aurait dû faire partie du 
périmètre du marché ;  


-  la PSSI n’avait pas à être communiquée aux candidats, dès lors qu’elle ne contient 
pas d’informations essentielles pour l’élaboration des offres, compte tenu d’exigences de sécurité 
et de protection des données ; 


-  le montant des frais de cession des lignes de télécommunications au nouveau 
titulaire ne constituait pas une information essentielle à l’élaboration des offres, et pouvait être 
estimé par la société Orange ; 


-  la société Orange n’est pas susceptible d’être lésée par les manquements allégués 
relatifs à la pondération des sous-critères et la méthode de notation des offres, dès lors qu’elle s’est 
abstenue de présenter une offre ; 


-  la pondération des sous-critères et la méthode de notation des offres ne sont pas 
irrégulières ; 


 
Vu (3) le mémoire en réplique, enregistré le 3 décembre 2013, présenté pour la société 


Orange, qui tend aux mêmes fins que sa requête initiale par les mêmes moyens ;  
 
Elle soutient en outre qu’elle est susceptible d’être lésée par les manquements relatifs à la 


pondération des sous-critères et la méthode de notation des offres ; 
 
Vu (4) la note en délibéré, enregistrée le 4 décembre 2013, présentée pour le ministre de 


l’intérieur ; 
 
Vu (5) la note en délibéré, enregistrée le 4 décembre 2013, présentée pour la société 


Orange ; 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code des marchés publics ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 


 
Les parties ayant été régulièrement convoquées à l'audience ; 
 
 
Après avoir au cours de l'audience publique du 3 décembre 2013 présenté son rapport et 


entendu les observations de Me Hasday, pour la société Orange, de Me Pintat, pour le ministre de 
l’intérieur ; 


 
Après avoir prononcé, à l’issue de l’audience, la clôture de l’instruction ; 
 
 
1. Considérant que par un avis de marché publié le 9 octobre 2013 au Journal officiel de 


l’Union européenne et au Bulletin officiel des annonces des marchés publics, la délégation à la 
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sécurité et à la circulation routières (DSCR) du ministère de l’intérieur a engagé une procédure 
d’appel d’offres ouvert en vue de la passation d’un marché portant sur les télécommunications 
entre les radars automatiques et le centre national de traitement (CNT) basé à Rennes ; que la date 
limite de dépôt des offres a été fixée au 19 novembre 2013 ; que par le présent référé 
précontractuel, enregistré le 15 novembre 2013, la société Orange demande au tribunal l’annulation 
de cette procédure ; 


 
I. Sur l’information des candidats quant à la PSSI du contrôle automatisé :   
 
 En ce qui concerne l’existence d’un manquement : 
 
2. Considérant que l’article 1.5 du CCTP exige l’application par le titulaire de la politique 


de sécurité des systèmes d’information (PSSI) du contrôle automatisé, document élaboré par le 
ministère de l’intérieur et applicable à l’ensemble des acteurs de la chaîne du contrôle automatisé ; 
que les stipulations de l’article 3.4 du CCTP prévoient que le titulaire du marché devra respecter et 
mettre en œuvre la PSSI, mais que ce document ne sera communiqué au titulaire qu’après 
notification du marché ; que le pouvoir adjudicateur a maintenu cette position dans les réponses 
aux questions posées par les candidats ; qu’il a en outre précisé que la PSSI comporte dix-sept 
chapitres, dont il fournit la liste, et a été élaborée à partir des recommandations de l’Agence 
nationale de sécurité des systèmes d’information ; que ces recommandations, figurant sur le site 
internet de l’agence, couvrent un champ très vaste et ouvrent de nombreuses options au rédacteur 
d’une PSSI ;  


 
3. Considérant qu’en conférant une valeur contractuelle à l’ensemble de la PSSI du 


contrôle automatisé, sans la communiquer aux candidats, alors que ce document est susceptible de 
comporter des prescriptions ayant des conséquences techniques et financières importantes, le 
pouvoir adjudicateur a été à l’origine d’une incertitude sur les obligations contractuelles du titulaire 
telle qu’elle ne mettait pas les candidats à même de présenter utilement une offre ; que les seules 
assurances du ministre de l’intérieur dans le cadre du présent référé précontractuel sur la portée 
limitée des prescriptions de la PSSI, alors que la date limite de dépôt des offres était expirée et que 
le ministre insiste par ailleurs sur le caractère essentiel de ce document pour la sécurité et la 
protection des données, ne sont pas de nature à remédier à cette incertitude ; qu’ainsi, le pouvoir 
adjudicateur a commis un manquement à ses obligations de publicité et de mise en concurrence, 
que ne saurait justifier le seul caractère confidentiel de ce document ; 
 


4. Et considérant que ce manquement a été de nature – alors même que le titulaire sortant 
et un autre candidat ont finalement déposé une offre – à priver les opérateurs économiques 
intéressés d’informations nécessaires à l’établissement de leurs offres ; qu’il est susceptible d’avoir 
lésé la société Orange, qui avait retiré le dossier de consultation avant la date limite de remise des 
offres et manifesté son intérêt pour la procédure ;  


 
 En ce qui concerne les conséquences du manquement retenu : 
 
5. Considérant que le manquement retenu au point 3. du présent jugement n’implique pas 


l’annulation de l’intégralité de la procédure ; qu’il implique en revanche que le pouvoir 
adjudicateur remédie à l’incertitude pesant sur les obligations contractuelles du titulaire ; qu’il lui 
appartient, dès lors : 


- soit (a) de renoncer à conférer à la PSSI du contrôle automatisé une portée contractuelle 
pour le titulaire du marché relatif aux télécommunications des radars automatiques,  
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- soit (b) de communiquer ce document aux candidats, selon des modalités appropriées, 
cette communication pouvant se limiter aux extraits pertinents pour autant que le pouvoir 
adjudicateur y limite également les obligations contractuelles du titulaire, 


- soit encore (c) de déterminer lui-même les prescriptions qu’emportent la PSSI du 
contrôle automatisé pour le marché relatif aux télécommunications des radars automatiques, et d’y 
limiter les obligations contractuelles du titulaire après les avoir communiquées aux candidats ;  


 
6. Considérant qu’il y a donc lieu d’enjoindre au pouvoir d’adjudicateur de se conformer 


de la sorte à ses obligations de publicité et de mise en concurrence et de reprendre la procédure au 
stade du dépôt des offres, en informant de son choix les candidats intéressés et en leur laissant un 
nouveau délai suffisant pour présenter leur offre ; 


 
7. Considérant qu’il appartient en outre au présent juge des référés d’examiner si les autres 


manquements allégués justifieraient de prononcer des mesures autres que celles prévues aux points 
5. et 6. de la présente ordonnance ; 


 
II. Sur les autres manquements allégués : 
 


En ce qui concerne la définition préalable des besoins et la maîtrise des routeurs 
centraux : 


 
8. Considérant que l’article 5 du code des marchés publics prévoit que le pouvoir 


adjudicateur doit déterminer avec précision, avant tout appel à la concurrence, la nature et 
l’étendue des besoins à satisfaire ; 


 
9. Considérant que le pouvoir adjudicateur a défini ses besoins avec une précision 


suffisante, notamment en ce qui concerne l’exclusion des routeurs centraux du périmètre du marché 
de télécommunications ; 


 
10. Considérant que la société Orange critique en réalité le choix du pouvoir adjudicateur 


de placer les routeurs centraux sous la responsabilité du titulaire d’un autre marché, dont est 
actuellement titulaire la société Atos Wordline, dit « marché CNT 3 » et portant sur le traitement 
automatisé des infractions ; que, cependant, si l’acheminement des données entre les radars 
automatiques et le CNT nécessite le bon fonctionnement tant des lignes de télécommunications que 
des routeurs centraux et terminaux, le contrat en question prévoit non pas que le titulaire est 
responsable du bon acheminement des données indépendamment de l’origine des 
dysfonctionnements, comme le soutient la société Orange, mais qu’il est responsable seulement du 
bon fonctionnement des lignes de télécommunications ; qu’il lui appartient ainsi de se coordonner 
avec le titulaire du marché CNT 3 pour identifier l’origine des incidents, et remédier aux 
dysfonctionnements lorsqu’ils ont pour origine les lignes de télécommunications, hypothèse sur 
laquelle portent les indicateurs contractuels fixés à l’article 5.7 du CCTP ; que le pouvoir 
adjudicateur n’a donc pas commis d’erreur manifeste d’appréciation quant à la définition de ses 
besoins ; 


 
En ce qui concerne les frais liés à la reprise des lignes de télécommunications : 


 
11. Considérant que l’article 5.2 du CCTP prévoit que le nouveau titulaire reprend, au 


terme d’une période de bascule, l’ensemble des lignes de télécommunications louées pour les 
besoins du marché par le titulaire sortant auprès d’opérateurs de télécommunications, soit 605 
lignes RNIS, 3305 lignes ADSL, 133 liaisons radio 2G et 3G et 3279 lignes RTC ; que la société 
Orange conteste l’absence de communication aux candidats du montant des frais de cession des 
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abonnements et de celui des frais de résiliation anticipée ; que le ministre de l’intérieur indique 
qu’il ne dispose pas de ces informations portant sur des contrats conclus par le titulaire sortant ; 


 
11. Considérant, d’une part, qu’il résulte de l’instruction, notamment d’estimations non 


contestées du ministre de l’intérieur, que les frais de cession résultant du transfert des abonnements 
à un nouveau titulaire sont d’un niveau modeste au regard de l’ensemble du marché, dont il 
représente environ 1%, et peuvent être estimés par les candidats avec un degré suffisant de 
précision compte tenu des informations figurant aux documents de la consultation et de leur 
connaissance du secteur ; 


 
12. Considérant, d’autre part, que l’exécution du marché de télécommunications 


n’implique pas la résiliation anticipée des abonnements en cours, son économie reposant davantage 
sur la reprise, le renouvellement et la conclusion d’abonnements transférés après son expiration à 
chaque nouveau titulaire ; qu’il résulte notamment des échanges lors de l’audience publique que la 
résiliation anticipée des abonnements ne présente d’intérêt réel que pour la société Orange, avec 
laquelle le titulaire sortant a déjà conclu l’ensemble des abonnements à l’exception de 2948 lignes 
ADSL fournies par la société SFR, intérêt qui tient à l’influence significative qu’elle exerce sur les 
marchés amont du secteur des communications électroniques ; que cette information n’est donc pas 
nécessaire dans le cadre de la procédure de mise en concurrence engagée par la DSCR ; 


 
13. Considérant qu’il suit de là que le pouvoir adjudicateur n’a pas manqué à ses 


obligations en n’indiquant pas les montants eux-mêmes des frais liés à la reprise des lignes de 
télécommunications ; 


 
En ce qui concerne la pondération des sous-critères : 


 
14. Considérant que les dispositions du I. de l’article 53 du code des marchés publics 


prévoient que pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l’offre économiquement la plus 
avantageuse, le pouvoir adjudicateur se fonde soit sur une pluralité de critères non discriminatoires 
et liés à l’objet du marché, soit, compte tenu de l’objet du marché, sur le seul critère du prix ; qu’en 
l’espèce, le règlement de la consultation a prévu que les offres seraient appréciées au regard du 
critère relatif au prix, pondéré à hauteur de 30% de la note finale, et du critère relatif à la valeur 
technique, également pondéré à hauteur de 70% ; que ce dernier critère était lui-même décomposé 
en cinq sous-critères, relatifs à l’ « architecture technique », pondéré à hauteur de 20% de la note 
du critère relatif à la valeur technique, à l’ « architecture de pilotage », au « déploiement des 
lignes » et à la « supervision et exploitation », pondérés chacun à hauteur de 25%, et à la 
« bascule », pondéré à hauteur de 5% ;  


 
15. Considérant que pour contester la pondération des sous-critères retenue par le pouvoir 


adjudicateur, la société Orange ne développe qu’une argumentation subséquente à celle relative à 
l’accès à la PSSI, en faisant valoir qu’elle n’est pas en mesure de déposer une offre appropriée en 
l’absence de ce document ; que les mesures ordonnées plus haut ayant pour objet de remédier à 
cette situation, le moyen ne peut qu’être écarté par voie de conséquence ; 


 
En ce qui concerne la méthode de notation des sous-critères relatifs à la valeur 


technique : 
 
16. Considérant que le choix de la méthode de notation par le pouvoir adjudicateur 


échappe en principe, sous réserve d’une erreur de droit ou d’une discrimination illégale, au contrôle 
du juge du référé précontractuel ; que la méthode de notation des sous-critères relatifs à la valeur 
technique est ici, pour une note sur dix points avant pondération, l’attribution de deux points à une 
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offre considérée comme mauvaise, de cinq points à une offre moyenne, de sept points à une bonne 
offre, et de dix points à une très bonne offre ; qu’une telle méthode, quand bien même elle n’ouvre 
pas la possibilité d’attribuer un nombre entier de points différent de ces quatre valeurs, n’est pas 
entachée d’erreur de droit ou de discrimination illégale ; que le moyen doit donc également être 
écarté ; 


 
17. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les autres manquements allégués ne 


conduisent pas à annuler en tout ou en partie la procédure de passation en cause, ou à ordonner au 
pouvoir adjudicateur de se conformer à d’autres obligations de publicité et de mise en 
concurrence ; 


 
III. Sur les frais d’instance : 
 
18. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à la charge de l’Etat 
le versement à la société Orange de la somme de 2 500 euros au titre des frais par elle exposés et 
non compris dans les dépens ; qu’en revanche, les dispositions de cet article font obstacle à ce que 
soit mise à la charge de la société Orange, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, 
la somme que l’Etat demande sur le même fondement ; 


 
 
 


ORDONNE : 
 
 
 


Article 1er : Il est enjoint au ministre de l’intérieur de reprendre la procédure au stade du dépôt des 
offres en se conformant à ses obligations de publicité et mise en concurrence dans les conditions 
prévues aux points 5. et 6. de la présente ordonnance. 
 
Article 2 : L’Etat versera à la société Orange la somme de 2 500 euros en application de l’article 
L.761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions présentées par les parties est rejeté. 
 
Article 4 : La présente ordonnance sera notifiée à la société Orange et au ministre de l’intérieur. 


 
 


Lu en audience publique le 10 décembre 2013. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 


(5ème chambre) 


 
 
Vu la requête, enregistrée le 6 janvier 2014, présentée pour M. T... G..., demeurant …, 


par Me Pouly, avocat ; M. G... demande au Tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté, en date du 10 juin 2013, par lequel le préfet des Hauts-de-Seine 


lui a refusé la délivrance d’un titre de séjour, l’a obligé à quitter le territoire français et fixé le 
pays de destination ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet des Hauts-de-Seine de réexaminer sa demande et de saisir la 


commission du titre de séjour dans un délai de trois mois à compter de la notification du 
jugement à intervenir, sous astreinte de 300 euros par jour de retard ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat le versement à Me Pouly de la somme de 1 500 euros 


en application des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 
1991 ; 


 
M. G... soutient que : 
 
- l’arrêté attaqué est entaché d’une irrégularité substantielle dès lors que, n’ayant pas 


reçu la convocation devant la commission du titre de séjour, laquelle ne l’a pas entendu lors de la 
séance du 29 avril 2013 et a décidé de le convoquer à nouveau ; que le préfet des Hauts-de-
Seine, qui n’a pas attendu cette nouvelle convocation, s’est dispensé de l’avis de cette 
commission avant de prendre sa décision de refus de titre de séjour ;  


- l’arrêté attaqué a méconnu les dispositions de l’article L. 313-14 du code de l'entrée et 
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du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 
- cette décision est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation ;  
 
Vu l’arrêté attaqué ;  
 
Vu la décision du bureau d’aide juridictionnelle, en date du 9 décembre 2013, accordant 


à M. G... le bénéfice de l’aide juridictionnelle totale ; 
 
Vu l'ordonnance en date du 31 janvier 2014 fixant la clôture d'instruction au 


12 mars 2014, en application de l'article R. 776-11 du code de justice administrative ;  
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 10 mars 2014, présenté par le préfet des Hauts-


de-Seine ; le préfet des Hauts-de-Seine conclut au rejet de la requête ;  
 
Le préfet des Hauts-de-Seine fait valoir que la requête de M. G... est tardive ;  
 
Vu le mémoire, enregistré le 11 mars 2014, présenté pour M. G... ; M. G... conclut aux 


mêmes fins que précédemment ;  
 
Il soutient, en outre, que la requête n’est pas tardive dès lors que la décision d’admission 


à l’aide juridictionnelle totale a été prise en date du 9 décembre 2013 et que la requête a été 
enregistrée le 6 janvier 2013 ;   


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 


 
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique ; 
 
Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité 


du droit ;  
 
Vu le code de justice administrative ; 


 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 25 avril 2014 : 
 
- le rapport de Mme Coblence, premier conseiller ; 
- et les conclusions de M. Legeai, rapporteur public ;  
 
 
1. Considérant que, par l’arrêté attaqué, le préfet des Hauts-de-Seine a rejeté la demande 


de titre de séjour que M. G..., qui est de nationalité chinoise, lui avait présentée et obligé 
l’intéressé à quitter le territoire français dans le délai de trente jours ; que le même arrêté prévoit 
que M. G... pourra, s’il ne quitte pas volontairement le territoire français avant l’expiration de ce 
délai, être reconduit d’office à destination de la Chine ;  
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Sur la fin de non-recevoir opposée par le préfet des Hauts-de-Seine :  
 
2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 512-1 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile : « L'étranger qui fait l'objet d'un refus de séjour, d'un refus de 
délivrance ou de renouvellement de titre de séjour ou d'un retrait de titre de séjour, de récépissé 
de demande de carte de séjour ou d'autorisation provisoire de séjour assorti d'une obligation de 
quitter le territoire français mentionnant le pays de destination peut, dans le délai d'un mois 
suivant la notification, demander l'annulation de ces décisions au tribunal administratif. » ; 
qu’aux termes de l’article 38 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de 
la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique : « Lorsqu'une action en justice doit 
être intentée avant l'expiration d'un délai devant la juridiction du premier degré, devant le 
premier président de la cour d'appel en application des articles 149-1 et 149-2 du code de 
procédure pénale ou devant la Commission nationale de réparation des détentions provisoires, 
l'action est réputée avoir été intentée dans le délai si la demande d'aide juridictionnelle s'y 
rapportant est adressée au bureau d'aide juridictionnelle avant l'expiration dudit délai et si la 
demande en justice est introduite dans un nouveau délai de même durée à compter : / (…) c) De 
la date à laquelle la décision d'admission ou de rejet de la demande est devenue définitive ; 
(…) » ;  


 
3. Considérant que l’arrêté contesté a été notifié au requérant par une lettre 


recommandée avec demande d’avis de réception présentée le 15 juin 2013 ; que le délai de 
recours contentieux à l’encontre de cet arrêté expirait, en vertu des dispositions précédemment 
rappelées, le 16 juillet 2013 ; que le requérant a formulé une demande d’aide juridictionnelle le 
28 juin 2013, qui a, par application des mêmes dispositions, interrompu le délai de recours 
contentieux, à laquelle il a été fait droit par une décision du 9 décembre 2013 ; qu’un nouveau 
délai d’un mois a couru à compter du jour de la réception, par l’intéressé, de la notification de la 
décision du bureau d’aide juridictionnelle, soit le 17 décembre 2013 ; que, dès lors, le délai de 
recours contentieux à l’encontre de l’arrêté attaqué expirait le 18 janvier 2014 ; que la requête de 
M. G..., enregistrée le 6 janvier 2014, n’est donc pas tardive ; que la fin de non-recevoir opposée 
par le préfet des Hauts-de-Seine doit donc être écartée ; 


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête : 
 
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile : « La carte de séjour temporaire mentionnée à l'article L. 313-11 ou 
la carte de séjour temporaire mentionnée au 1° de l'article L. 313-10 peut être délivrée, sauf si 
sa présence constitue une menace pour l'ordre public, à l'étranger ne vivant pas en état de 
polygamie dont l'admission au séjour répond à des considérations humanitaires ou se justifie au 
regard des motifs exceptionnels qu'il fait valoir, sans que soit opposable la condition prévue à 
l'article L. 311-7. / L'autorité administrative est tenue de soumettre pour avis à la commission 
mentionnée à l'article L. 312-1 la demande d'admission exceptionnelle au séjour formée par 
l'étranger qui justifie par tout moyen résider en France habituellement depuis plus de dix ans. » ; 
qu’aux termes de l’article L. 312-1 du même code : « Dans chaque département est instituée une 
commission du titre de séjour (…) » ; 


 
5. Considérant que l’article 70 de la loi du 17 mai 2011 susvisée dispose : « Lorsque 


l'autorité administrative, avant de prendre une décision, procède à la consultation d'un 
organisme, seules les irréG...larités susceptibles d'avoir exercé une influence sur le sens de la 
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décision prise au vu de l'avis rendu peuvent, le cas échéant, être invoquées à l'encontre de la 
décision (…) » ; 


 
6. Considérant que ces dispositions énoncent, s’agissant des irrégularités commises lors 


de la consultation d’un organisme, une règle qui s’inspire du principe selon lequel, si les actes 
administratifs doivent être pris selon les formes et conformément aux procédures prévues par les 
lois et règlements, un vice affectant le déroulement d'une procédure administrative préalable, 
suivie à titre obligatoire ou facultatif, n’est de nature à entacher d’illégalité la décision prise que 
s’il ressort des pièces du dossier qu’il a été susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur 
le sens de la décision prise ou qu’il a privé les intéressés d’une garantie ; que l’application de ce 
principe n’est pas exclue en cas d’omission d’une procédure obligatoire, à condition qu’une telle 
omission n’ait pas pour effet d’affecter la compétence de l’auteur de l’acte ; 


 
7. Considérant qu’il est constant que M. G..., qui soutient être entré en France en 2001, 


a présenté une demande de titre de séjour sur le fondement des dispositions, précitées, de l’article 
L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et que le préfet des 
Hauts-de-Seine l’a informé, par un courrier en date du 23 avril 2012, que sa demande serait 
soumise pour avis à la commission du titre de séjour ; que le requérant fait valoir, sans être 
contredit par le préfet des Hauts-de-Seine, qui s’est borné, dans son mémoire en défense, à 
opposer à a requête la fin de non-recevoir susmentionnée, qu’il n’a pas reçu la convocation à la 
séance de cette commission qui s’est tenue le 29 avril 2013 ; qu’il ressort des pièces du dossier 
que, par un courrier en date du 30 avril 2013, le préfet des Hauts-de-Seine a transmis au 
requérant « l’avis émis par la commission » lors de cette séance, soit le procès-verbal de cette 
commission lequel comporte l’avis suivant : « passage à une date ultérieure » ; que, par l’arrêté 
contesté en date du 10 juin 2013, le préfet des Hauts-de-Seine a rejeté la demande de délivrance 
d’un titre de séjour présentée par M. G..., sans attendre que le requérant ait été à nouveau 
convoqué ni, par voie de conséquence, que la commission du titre de séjour ait émis un avis utile 
sur sa situation ; qu’une telle omission, qui a privé le requérant d’une garantie, a constitué une 
irréG...larité de nature à entacher la légalité de l’arrêté attaqué ;  


 
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. G... est fondé à demander 


l'annulation de l’arrêté attaqué en date du 10 juin 2013 en toutes ses dispositions ; 
 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction et d’astreinte : 
 
9. Considérant qu'aux termes de l'article L. 911-2 du code de justice administrative : 


« Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un 
organisme de droit privé chargé de la gestion  d'un service public prenne à nouveau une 
décision après une nouvelle  instruction, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit,  
par la même décision juridictionnelle, que cette décision doit intervenir  dans un délai 
déterminé » ; et qu'aux termes de l’article L. 512-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile : « Si l’obligation de quitter le territoire français est annulée, (…) l’étranger 
est muni d’une autorisation provisoire de séjour jusqu’à ce que l’autorité administrative ait à 
nouveau statué sur son cas (…) » ; 


 
10. Considérant que l'exécution du présent jugement implique nécessairement, par 


application des dispositions, précitées, de l'article L. 911-2 du code de justice administrative, 
qu'il soit enjoint au préfet des Hauts-de-Seine de procéder à un nouvel examen de la situation de 
M. G..., après que la commission du titre de séjour aura rendu un avis utile sur sa situation ; qu’il 
y a lieu de fixer au préfet des Hauts-de-Seine un délai de quatre mois à compter de la notification 
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du présent jugement pour procéder à ce réexamen et de lui enjoindre de munir, dans cette attente, 
M. G..., d’une autorisation provisoire de séjour ; qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de 
l’espèce, d’assortir cette injonction d’une astreinte ;  


 
 
Sur les conclusions à fin d’application des articles L. 761-1 du code de justice 


administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 : 
 


11. Considérant qu'aux termes de l'article L.761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; et qu'aux termes de l'article 37 de la loi n° 91-647 
du 10 juillet 1991 susvisée : « (…) Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue 
aux dépens, ou qui perd son procès, et non bénéficiaire de l'aide juridictionnelle, à payer à 
l'avocat du bénéficiaire de l'aide juridictionnelle, partielle ou totale, une somme qu'il détermine 
et qui ne saurait être inférieure à la part contributive de l'Etat, au titre des honoraires et frais 
non compris dans les dépens que le bénéficiaire de l'aide aurait exposés s'il n'avait pas eu cette 
aide. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il 
peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à 
cette condamnation. / Si l'avocat du bénéficiaire de l'aide recouvre cette somme, il renonce à 
percevoir la part contributive de l'Etat. S'il n'en recouvre qu'une partie, la fraction recouvrée 
vient en déduction de la part contributive de l'Etat (…) » ;  


 
12. Considérant que M. G... présente des conclusions sur le fondement des dispositions 


combinées de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 susvisée et de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; que, par la décision du bureau d’aide juridictionnelle susvisée du 
9 décembre 2013, le requérant a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale ; qu’il y a 
lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’État le paiement à Me Pouly, 
conseil de M. G..., d’une somme de 1 000 (mille) euros, sous réserve de sa renonciation à 
percevoir l’indemnité correspondant à la part contributive de l’État à la mission d’aide 
juridictionnelle ; 


 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er : L’arrêté du préfet des Hauts-de-Seine en date du 10 juin 2013 est annulé. 
 
Article 2 : Il est fait injonction au préfet des Hauts-de-Seine de procéder à un nouvel examen de 
la situation de M. G..., après que la commission du titre de séjour aura rendu un avis utile sur sa 
demande de titre de séjour, dans un délai de quatre mois à compter de la notification du présent 
jugement et de le munir, dans cette attente, d’une autorisation provisoire de séjour. 
 
Article 3 : L’État versera à Me Pouly, conseil de M. G..., une somme de 1 000 euros en 
application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991, sous 
réserve de sa renonciation à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’État à 
la mission d’aide juridictionnelle. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête de M. G... est rejeté. 
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Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. T... G... et au préfet des Hauts-de-Seine.  


 
Délibéré après l'audience du 15 mai 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Kelfani, président, Mme Coblence, premier conseiller et M. Kiecken, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 4 juin 2014. 
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Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 


(9ème chambre) 
 


 
PCJA : 66-07 
C 


 
 
Vu la requête enregistrée le 24 janvier 2014 présentée pour le Comité central 


d’entreprise HJ HEINZ France SAS, dont le siège social est situé 1 place de la Pyramide, Tour 
Atlantique à Paris La-Défense (92911), représenté par son secrétaire, le syndicat CGT Benedicta 
SA, dont le siège social est situé 18 rue Marx Dormoy à Seclin (59113), représenté par son 
secrétaire général, M. M... O...demeurant..., M. N... C...demeurant..., M. K...H...demeurant..., 
M. L... E...demeurant ... et M. F... E...demeurant..., par Me Krivine, avocate ; le comité central 
d’entreprise HJ HEINZ France SAS et autres demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision du 7 janvier 2014 par laquelle la directrice régionale adjointe 


de l’unité territoriale des Hauts-de-Seine de la direction régionale des entreprises de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) d’Ile-de-France a 
prononcé l’homologation du document unilatéral portant sur un projet de licenciement collectif 
pour motif économique établi par la société HJ Heinz France SAS ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros en application de l’article    


L. 761-1 du code de justice administrative ; 
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Le comité central d’entreprise HJ HEINZ France SAS et autres soutiennent : 
 
  Sur la légalité externe : 
 
- qu’en l’absence de délégation de pouvoir régulièrement consentie, il n’est pas 


démontré la compétence de Mme P...I..., directrice régionale adjointe de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, signataire de la décision attaquée ; 


- que cette décision est insuffisamment motivée, dès lors qu’elle ne vise pas l’article 
L. 1233-57-5 du code du travail, l’injonction adressée à l’employeur le 7 novembre 2013 et la 
réponse de celui-ci ; que ces éléments font nécessairement partie des éléments sur lesquels la 
décision devait s’appuyer et auraient dû conduire à une décision de refus d’homologation ; 


- que le contrôle exercé par la DIRECCTE d’Ile-de-France sur le plan de sauvegarde de 
l’emploi qui lui était soumis a été insuffisant, dès lors que le plan qui a été homologué avait subi 
des modifications au regard de celui qui avait été soumis à l’avis du comité central d’entreprise ;  


 
Sur la légalité interne : 
 
- que la DIRECCTE d’Ile-de-France a commis une erreur de droit et une erreur 


d’appréciation en refusant de faire droit à la demande d’injonction formulée par les élus du 
comité central d’entreprise relative à la consultation du comité d’entreprise européen sur le projet 
de licenciement collectif s’inscrivant dans le cadre d’une restructuration mondiale devant 
conduire au licenciement d’environ 800 salariés en Europe, l’avis de ce comité devant être 
recueilli conformément, d’une part, aux dispositions des articles L. 2341-6 et L. 2341-7 du code 
du travail issues de l’ordonnance du 20 octobre 2011 prises en application de la Directive 
2009/38/CE du 6 mai 2009 et, d’autre part, à l’accord de mise en place du comité d’entreprise 
européen au sein de la société HEINZ, lequel prévoit expressément sa consultation dans le cas 
d’un projet important impactant des salariés dans différents pays, cette consultation devant 
précéder celle des instances françaises ; que le compte-rendu de la réunion du comité 
d’entreprise européen des 26 et 27 septembre 2013 ne fait pas apparaître que son avis aurait été 
sollicité et exprimé ; 


- que la DIRECCTE d’Ile-de-France a également commis une erreur de droit et une 
erreur d’appréciation en refusant de faire droit à la demande d’injonction émise par les élus du 
comité central d’entreprise relative à la consultation du comité d’entreprise sur les orientations 
stratégiques de l’entreprise, conformément à l’article L. 2323-7-1 du code du travail, l’avis du 
comité d’entreprise sur les orientations stratégiques de l’entreprise devant être rendu avant l’avis 
sur le projet de réorganisation qui en est nécessairement une déclinaison ou une remise en cause 
liée à une évolution de la situation ;  


- que les informations transmises aux élus du comité central d’entreprise n’ont pas été 
conformes aux exigences des dispositions de l’article L. 1233-31 du code du travail ; 


- que la DIRECCTE d’Ile-de-France a entaché sa décision d’une erreur d’appréciation 
en homologuant le projet de licenciement collectif sur la base d’informations erronées transmises 
par la société concernant le secteur d’activité touché par la restructuration envisagée ; que la 
réponse apportée par la direction de l’entreprise à l’injonction qui lui avait été adressée pour 
apporter des informations complémentaires sur le périmètre d’appréciation du motif économique, 
est lapidaire et manque manifestement de sérieux ; que le secteur d’activité ne saurait 
s’interpréter comme un secteur géographique limité à l’Europe ; que les informations transmises 
par la direction de la société ne permettent pas de connaître le périmètre professionnel qui doit 
être utilisé pour apprécier la situation économique justifiant le projet de réorganisation et les 
licenciements et de déterminer par suite le périmètre au sein duquel la situation économique de la 
société et la sauvegarde de sa compétitivité doivent être appréciées ;  
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  - que si le secteur d’activité du groupe auquel appartient l’entreprise était retenu 
comme étant celui de la zone géographique de l’Europe, la nécessité de sauvegarder la 
compétitivité du groupe HEINZ n’est pas démontrée, en l’absence de toute donnée chiffrée 
fournie par l’entreprise sur la situation du groupe dans ce périmètre particulier ; que la société 
HEINZ France se borne à mentionner un « plan de réorganisation nécessaire à la sauvegarde de 
la compétitivité de HEINZ sur ses marchés » sans développer cette affirmation et sans fournir 
d’éléments permettant de démontrer que la sauvegarde de sa compétitivité serait menacée, en 
méconnaissance de ses obligations prévues par l’article L. 1233-31-1° du code du travail ; qu’il 
est de jurisprudence constante que la nécessité de sauvegarder la compétitivité ne doit pas être 
confondue avec une volonté d’accroître la compétitivité ou de faire des économies, alors même 
que le rapport de l’expert-comptable du comité central d’entreprise présenté le 18 novembre 
2013 relève cette volonté du groupe ; que la procédure d’information et de consultation du 
comité d’entreprise doit avoir un effet utile sous peine de contrevenir aux dispositions de l’article 
16 de la Constitution, de l’article 8 du Préambule de la Constitution de 1946, de l’article 27 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne, de l’article 1-2 de la Directive 
2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 et à celles de l’article 13 
paragraphe 1 de la Convention n°158 de l’Organisation internationale du travail ; qu’ainsi, en 
homologuant le projet qui lui était présenté sans qu’aucune information pertinente sur la situation 
économique du secteur d’activité du groupe ne soit fournie et alors que le comité central 
d’entreprise n’a pas été mis en mesure d’exprimer un avis éclairé sur le projet envisagé 
conformément à l’article L. 2323-15 du code du travail, la DIRECCTE d’Ile-de-France, qui est 
tenue de veiller à la régularité de la procédure d’information et de consultation du comité 
d’entreprise, a commis une erreur de droit et une erreur d’appréciation ;  


- qu’en homologuant le PSE qui lui était soumis alors que les améliorations consenties 
par la direction de l’entreprise qui ont fondé cette décision ne suffisaient pas à rendre ce PSE 
proportionné au moyens du groupe HEINZ, la DIRECCTE d’Ile-de-France a commis une erreur 
d’appréciation ; que l’autorité administrative a omis de tirer les conséquences de l’absence dans 
le plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) des deux mesures pourtant obligatoires prévues aux 2° 
et 6° de l’article L. 1233-62 du code du travail ; que la durée du congé de reclassement prévu 
dans le PSE comme l’allocation de reclassement sont insuffisants au regard des moyens du 
groupe ; que le coût du PSE n’est pas davantage proportionné aux moyens du groupe HEINZ, 
malgré les mesures d’améliorations apportées par l’employeur ;  
 


 
Vu l'ordonnance en date du 30 janvier 2014 fixant, en application de l’article R. 613-1 du 


code de justice administrative la clôture d'instruction au 21 mars 2014 ; 
 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 3 mars 2014, présenté pour la société H.J. 


HEINZ France SAS, par Me Kahn-Guerra, par lequel elle conclut à ce que le tribunal déclare le 
comité central d’entreprise de la société HEINZ France SAS ainsi que M. M...O..., M. N... C..., 
M. K...H..., M. L... E...et M. F... E...irrecevables en leur action, en tout état de cause, au rejet de 
la requête et à ce que soit mise à la charge des requérants pris solidairement la somme de 3 000 
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
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La société H.J. HEINZ France SAS fait valoir : 
 
- qu’en application de l’article L. 1235-7-1 du code du travail relatif notamment aux 


recours contre les décisions portant homologation des documents unilatéraux établis par les 
employeurs en application de l’article L. 1233-24-4 du même code, ni le comité d’entreprise ni le 
comité central d’entreprise n’ont qualité à agir pour contester la décision attaquée ; que le comité 
central d’entreprise, qui a été régulièrement informé et consulté, ne démontre pas que la décision 
d’homologation critiquée lui aurait causé un grief propre lui conférant, en plus de sa qualité à 
agir, un intérêt à agir ; 


- que les salariés auteurs de la requête, n’appartiennent pas aux catégories 
professionnelles visées par le projet de réorganisation de la société et ne démontrent pas 
davantage leur intérêt à agir qui ne saurait se déduire de leur seule qualité à agir ; qu’ils ont en 
l’espèce agi contre l’avis des salariés effectivement concernés par le plan de sauvegarde de 
l’emploi mis en place, ainsi que le démontrent les questions inscrites à l’ordre du jour du 
prochain comité d’établissement ;  


- qu’une erreur affectant les visas d’une décision administrative, au demeurant 
inexistante en l’espèce, n’est pas de nature à justifier son annulation ; 


- que le document homologué par la DIRECCTE d’Ile-de-France est, contrairement à ce 
que soutiennent les requérants, en tout point identique à celui présenté au comité central 
d’entreprise, seule une différence de typographie pouvant être relevée entre ces documents ; 


- que le moyen tiré du défaut de consultation préalable du comité d’entreprise européen 
qui n’est pas soumis à la loi française mais à la loi italienne comme le prévoit le préambule de 
l’accord instituant ce comité, manque en fait, dès lors que ce comité a été consulté les 26 et 27 
septembre 2013 soit antérieurement à la procédure d’information consultation du comité central 
d’entreprise de la société HEINZ France le 3 octobre 2013, aucune disposition n’imposant au 
demeurant que cette consultation précède celle du comité central d’entreprise ; que, par ailleurs, 
le comité d’entreprise européen a régulièrement été consulté au regard de l’article L. 2341-6 du 
code du travail ; 


- que la consultation annuelle du comité d’entreprise sur les orientations stratégiques de 
l’entreprise au regard de la base de données prévue à l’article L. 2323-7-2 du code du travail 
instauré par la loi du 14 juin 2013, ne présente pas de caractère obligatoire tant que cette base de 
données n’a pas été mise en place, la société disposant d’un délai arrêté au 16 juin 2015 pour se 
faire ; qu’en outre, le décret d’application relatif à la mise en place de données paru au Journal 
Officiel le 31 décembre 2013, n’est entré en vigueur que le 1er janvier 2014 ; que la constitution 
de bases de données et la consultation du comité central d’entreprise qui en dépend était par suite 
impossible à mettre en œuvre tant juridiquement que matériellement lorsque le plan de 
restructuration a été présenté ; que contrairement à ce que soutiennent les requérants, il ne ressort 
d’aucune disposition que cette consultation constituerait un préalable obligatoire à la mise en 
œuvre d’un plan de sauvegarde de l’emploi, la décision d’homologation n’étant entachée 
d’aucune erreur d’appréciation ; 


- que contrairement à ce que soutiennent les requérants, ni l’accord interprofessionnel 
du 11 janvier 2013, ni la loi du 14 juin 2013 n’ont pour objet de conférer à la procédure 
d’homologation prévue à l’article L. 1233-57-3 du code du travail, le caractère d’une procédure 
de contrôle préalable du motif économique des licenciements, ce contrôle continuant d’être 
exercé par le Conseil des Prud’hommes postérieurement aux licenciements ; que par suite, la 
décision d’homologation de la DIRECCTE d’Ile-de-France n’est pas entachée d’erreur 
d’appréciation ; 


- que sept réunions du comité central d’entreprise ayant été organisées entre le 3 octobre 
et le 3 décembre 2013, le comité central d’entreprise ne peut sérieusement prétendre ne pas avoir 
régulièrement été informé et consulté sur le projet de restructuration et le plan de sauvegarde de 
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l’emploi ; que la DIRECCTE d’Ile-de-France a par conséquent fait une juste appréciation de la 
situation en considérant que cette procédure avait été régulière ; 


- que la société a répondu à l’ensemble des demandes d’informations qui lui ont été 
présentées par l’expert désigné par le comité central d’entreprise le 3 octobre 2013, 
conformément aux exigences des dispositions de l’article L. 1233-35 du code du travail et a 
transmis l’ensemble des documents en sa possession, l’employeur ne pouvant être tenu pour 
responsable du défaut de communication de documents inexistants, qui ne seraient pas en sa 
possession ou dont il ne serait pas en mesure d’obtenir la communication, comme en l’espèce le 
rapport Accenture ; que les requérants ne démontrent pas qu’ils ont été empêchés d’analyser la 
situation ainsi que la réalité et le sérieux du motif économique qui leur était présenté ; 


- qu’il ressort du pré-rapport établi le 21 octobre 2013 comme du rapport présenté le 19 
novembre 2013 que l’expert a bien été en mesure d’analyser la situation économique de 
l’entreprise et d’en tirer des conclusions, estimant en particulier que le groupe HEINZ n’était pas 
confronté à des difficultés économiques ; que c’est à juste titre que la DIRECCTE d’Ile-de-
France n’a pas procédé à l’analyse de ce motif relevant de la compétence exclusive du Conseil 
des Prud’hommes ; 


- que la société HEINZ France ayant répondu à la demande d’injonction qui lui avait été 
adressée par la DIRECCTE d’Ile-de-France le 5 novembre 2013, la DIRECCTE d’Ile-de-France 
a considéré à juste titre que la procédure d’information consultation était régulière ;  


- que s’agissant du plan de sauvegarde de l’emploi, le moyen tiré de l’absence de deux 
mesures obligatoires sera écarté, l’article L. 1233-62 du code du travail n’imposant pas que 
l’employeur prévoit dans le PSE la totalité des mesures visées à cet article ; que le moyen tiré de 
l’insuffisance du congé de reclassement sera également écarté, la société HEINZ France ayant 
pris en considération les observations de l’expert du comité central d’entreprise et de la 
DIRECCTE d’Ile-de-France pour apporter des améliorations aux modalités du congé de 
reclassement ; que le grief tiré du défaut de prise en compte des recommandations de l’expert est 
dépourvu de fondement, la DIRECCTE d’Ile-de-France ayant fait une juste appréciation des 
mesures prévues par le PSE ; que sur 17 postes supprimés, moins de 10  salariés devraient 
effectivement être licenciés à la suite des solutions de reclassement mises en place par la 
société ; que le plan de sauvegarde de l’emploi de la société HEINZ France répond aux objectifs 
fixés par le ministre du travail dans son instruction du 26 juin 2013 tendant à limiter le nombre 
de départs et à faciliter le reclassement interne et externe ; 


 
 
Vu le mémoire en réponse, enregistré le 19 mars 2014, présenté pour le Comité central 


d’entreprise HJ HEINZ France SAS, le syndicat CGT Benedicta SA, M. M... O..., M. N... C..., 
M. K...H..., M. L... E...et M. F... E..., concluant aux mêmes fins que la requête, par les mêmes 
moyens, et par lequel ils soutiennent, en outre : 


 


- que les fins de non recevoir opposées en défense seront rejetées ; que le comité central 
d’entreprise étant, en vertu de sa mission générale d’information et de consultation et des 
dispositions spécifiques de l’article L. 1233-31 du code du travail, obligatoirement associé à la 
procédure de licenciement collectif pour motif économique, le fait que l’article L. 1235-7-1 du 
code du travail ne vise pas le comité d’entreprise ou le comité central d’entreprise, ne peut avoir 
pour effet de lui dénier un intérêt lui donnant qualité à agir, ainsi que l’a relevé le juge des 
référés du tribunal administratif de Cergy-Pontoise dans cette même affaire le 7 février 2014 ; 
que contrairement à ce que fait valoir la société HEINZ en défense, le comité central d’entreprise 
considère ne pas avoir été régulièrement consulté, la décision attaquée lui faisant ainsi grief ; 


- que les salariés ont également un intérêt à agir dans la procédure, dès lors que le projet 
de réorganisation et donc le choix des catégories professionnelles impactées et le choix des 
postes supprimés, comme le plan de sauvegarde de l’emploi et donc les mesures 
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d’accompagnement, sont susceptibles d’évoluer tant que le comité central d’entreprise n’a pas 
valablement exprimé son avis ; que le projet de réorganisation est également de nature à affecter 
les conditions de travail de tous les salariés qui resteront au sein de l’entreprise ; qu’au 
demeurant, l’article L. 1235-7-1 du code du travail autorise les salariés à saisir le tribunal ;  


- que si une erreur matérielle a été commise sur les pièces présentées à l’appui de la 
requête introductive, le livre 1 relatif au plan de sauvegarde de l’emploi remis à la DIRECCTE 
comporte des différences notoires avec celui présenté au comité central d’entreprise ; 


- que contrairement à ce que soutient la société en défense, le comité d’entreprise 
européen devait être consulté, cette consultation prévue par l’accord instituant ce comité étant 
similaire à la notion de consultation résultant de la directive 2009/38/CE du 6 mai 2009 et de 
l’article L. 2341-6 du code du travail ; que cette consultation implique que l’employeur sollicite 
un avis de ce comité ; qu’il ressort de l’ordre du jour de la réunion tenue les 26 et 27 novembre 
2013, que ce comité n’a pas été consulté sur le projet de réorganisation litigieux et que son avis 
n’a pas été sollicité ; que l’ordre du jour de la réunion organisée les 24 et 25 mars 2014 relative à 
la fermeture d’usines, démontre que la procédure de consultation préalable de ce comité par la 
société aurait dû être mise en œuvre ; 


- qu’en méconnaissance de l’article L. 1233-31 du code du travail, le comité central 
d’entreprise n’a pas reçu les informations utiles et pertinentes relatives, d’une part, au secteur 
d’activité dans le périmètre duquel sont appréciées les difficultés économiques et, d’autre part, 
aux difficultés économiques ou à la nécessité de sauvegarder la compétitivité de la société ; que 
si le directeur régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ne contrôle pas l’existence du motif économique dans le cadre de la procédure 
d’homologation, il doit en revanche contrôler la qualité de l’information donnée, la délivrance 
d’une information vague ou imprécise constituant une entrave au bon fonctionnement du comité 
central d’entreprise ; que le fait que l’expert comptable du comité central d’entreprise ait estimé, 
au regard du périmètre d’appréciation qu’il a considéré comme étant erroné, que l’entreprise ne 
démontrait pas de difficulté économique ou la nécessité de sauvegarder sa compétitivité, ne 
permet pas de corriger l’absence de pertinence des informations transmises et l’irrégularité de 
procédure en résultant ; 


 


Vu le mémoire en défense, enregistré le 20 mars 2014, présenté par le directeur régional 
des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France 
concluant au rejet de la requête ; 


 


Le directeur régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi d’Ile-de-France fait valoir : 


- que le moyen tiré de l’incompétence de l’auteur de l’acte sera écarté, Mme P...I..., 
directrice régionale adjointe de l’unité territoriale des Hauts-de-Seine de la direction régionale 
des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France 
disposant d’une délégation de signature régulièrement consentie par une décision n° 2013-112 du 
31 décembre 2013 ; 


- que selon une jurisprudence constante, une omission ou une erreur dans les visas d’un 
acte administratif n’est pas de nature à en affecter la légalité ; que si l’article L. 1233-57-5 du 
code du travail ou l’injonction adressée à l’employeur ne sont pas visés dans la décision, cette 
omission n’implique pas que la décision n’a pas été prise à l’aune de l’intégralité des éléments 
du dossier ; que cette décision est suffisamment motivée en fait et en droit ; qu’en outre, si 
l’article L. 1233-57-4 du code du travail prévoit la possibilité pour l’administration de prendre 
une décision tacite, la DIRECCTE a toutefois rendu une décision explicite ;  
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- que le moyen tiré de l’insuffisance du contrôle des documents du dossier n’est pas 
démontré ; que les pièces n° 21 et 25 produites par les requérants ne concernent pas le même 
document et ne constituent donc pas deux versions différentes d’une même pièce ; que si les 
requérants évoquent une erreur matérielle sur la numérotation des pièces, il convient de relever 
que le document unilatéral transmis à la DIRECCTE pour homologation est élaboré 
postérieurement à la réunion au cours de laquelle l’avis du comité central d’entreprise est 
recueilli de façon à intégrer le cas échéant certaines propositions, conformément à l’article L. 
1233-24-4 du code du travail ; que les modifications effectuées relèvent pour certaines de la 
forme ou de la mise en page et ne modifient pas en substance le contenu du document unilatéral ; 


- que le moyen tiré de l’absence de consultation du comité d’entreprise européen n’est 
pas fondé ; qu’une réunion du comité d’entreprise européen s’est tenue les 26 et 27 septembre 
2013 pour présenter les projets de restructuration dans les différents pays européens, les 
informations fournies ayant fait l’objet d’un échange de points de vue de nature à permettre aux 
représentants d’exprimer un avis conformément à l’article L. 2341-6 du code du travail ; que le 
compte-rendu de ces réunions ne fait pas apparaître l’impossibilité pour l’instance de formuler 
un avis ; que par ailleurs, la consultation du comité d’entreprise européen ne constitue pas un 
élément d’appréciation de la régularité de la procédure d’information consultation par la 
DIRECCTE ; qu’aucune disposition légale ne fixe un ordre de consultation entre le comité 
d’entreprise européen et le comité central d’entreprise sur un projet de restructuration ;  


- que le moyen tiré de l’absence d’information et de consultation préalable sur les 
orientations stratégiques de l’entreprise prévue par l’article L. 2323-7-1 du code du travail est 
inopérant, aucune articulation n’étant prévue entre cette consultation sur laquelle la DIRECCTE 
n’exerce aucun contrôle et celle visée à l’article L. 1233-30 du même code, ni a fortiori une 
priorisation de l’une par rapport à l’autre ;  


- que le comité central d’entreprise a régulièrement été consulté au regard des articles L. 
1233-30 et L. 2323-15 du code du travail, quand bien même les membres de ce comité ont refusé 
de participer à la réunion qui s’est tenue le 3 décembre 2013 ; 


- qu’en application de l’article L. 1233-57-3 du code du travail, l’examen de la 
DIRECCTE conduit seulement à vérifier que l’employeur indique dans le projet soumis aux 
représentants du personnel, les informations sur les raisons économiques, financières ou 
techniques du projet de licenciement, l’administration n’étant pas habilitée à apprécier la 
pertinence du périmètre de restructuration retenu in fine et les choix et motivations de 
l’employeur sauf à outrepasser les limites des missions liées à l’homologation des plans de 
sauvegarde de l’emploi ; qu’en application de l’article L. 1235-7-1 du code du travail, il 
n’appartient pas au juge administratif de contrôler le périmètre retenu par l’employeur pour 
justifier des motifs économiques du projet de restructuration, un tel contrôle devant être exercé 
par le juge prud’homal ; 


- que l’administration n’avait pas à s’assurer que la totalité des mesures visées à l’article 
L. 1233-62 du code du travail figuraient dans le plan de sauvegarde de l’emploi ; que 
l’administration a fait une juste application des dispositions de cet article en constatant que le 
plan qui était présenté, comprenait des mesures adaptées aux caractéristiques et aux besoins de 
l’ensemble des salariés et que celles-ci étaient proportionnées à la situation du groupe ; que 
l’examen de proportionnalité effectué par l’administration a été fait au niveau de l’ensemble des 
moyens mis en œuvre par l’entreprise et pas uniquement au vu du congé de reclassement ; que 
c’est à tort que les requérants ont indiqué que le montant de l’allocation de reclassement serait de 
65 % du salaire brut, alors que le plan mentionne un montant de 80 % ; que, par ailleurs, si les 
recommandations faites par l’administration ne lient pas l’employeur, les observations formulées 
en l’espèce le 25 novembre 2013 ont permis d’améliorer les mesures favorisant le reclassement 
des salariés ; qu’enfin, l’indemnité de licenciement poursuit un objectif de réparation d’un 
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préjudice et non de reclassement ; que cette indemnité ne figure pas dans les mentions 
obligatoires du plan de sauvegarde de l’emploi tel que défini par l’article L. 1233-24-2 du code 
du travail et n’entre pas dans le champ de contrôle de la proportionnalité des moyens, visé à 
l’article L. 1233-57-3 de ce code ; 


 


Vu le nouveau mémoire, enregistré le 26 mars 2014, présenté pour la société HEINZ 
France SAS, postérieurement à la clôture d’instruction ; 


 


                                                                                                                                                                 
Vu la décision attaquée ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 7 avril 2014 ; 
 
- le rapport de Mme Lorin ; 
 
- les conclusions de Mme Servé, rapporteur public ; 
 
- et les observations de Me Krivine pour le comité central d’entreprise H.J HEINZ 


France SAS et autres, les observations de Mme D...et M. G...pour la Direccte Ile-de-France et 
celles de Me A...Guerraet Me B...pour la société H.J Heinz France SAS ; 


 
Vu la note en délibéré, enregistrée le 15 avril 2014, présentée par le directeur régional 


des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France ; 
 


 
1. Considérant que par un courrier reçu le 18 décembre 2013 par l’administration, la 


société H.J. HEINZ France a saisi la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) d’Ile-de-France à fin d’homologation 
d’un document unilatéral élaboré sur le fondement des dispositions de l’article L. 1233-24-4 du 
code du travail portant sur un projet de licenciement collectif de plus de dix salariés de la société 
dans une même période de trente jours et fixant le plan de sauvegarde de l’emploi élaboré dans le 
cadre de ce projet ; que par la décision attaquée du 7 janvier 2014, la directrice régionale adjointe 
de l’unité territoriale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE d’Ile-de-France a procédé à 
l’homologation dudit document ; 
 


Sur les fins de non recevoir opposées en défense : 
 


2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 2323-1 du code du travail : 
« Le comité d'entreprise a pour objet d'assurer une expression collective des salariés permettant 
la prise en compte permanente de leurs intérêts dans les décisions relatives à la gestion et à 
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l'évolution économique et financière de l'entreprise, à l'organisation du travail, à la formation 
professionnelle et aux techniques de production… » et qu’aux termes de l’article L. 2327-2 de ce 
même code : « Le comité central d'entreprise exerce les attributions économiques qui concernent 
la marche générale de l'entreprise et qui excèdent les limites des pouvoirs des chefs 
d'établissement » ; qu’aux termes de l’article L. 1233-30 de ce même code : « I.-Dans les 
entreprises ou établissements employant habituellement au moins cinquante salariés, 
l'employeur réunit et consulte le comité d'entreprise sur : / 1° L'opération projetée et ses 
modalités d'application, conformément à l'article  L. 2323-15 ; / 2° Le projet de licenciement 
collectif : le nombre de suppressions d'emploi, les catégories professionnelles concernées, les 
critères d'ordre et le calendrier prévisionnel des licenciements, les mesures sociales 
d'accompagnement prévues par le plan de sauvegarde de l'emploi (…) / Le comité d'entreprise 
tient au moins deux réunions espacées d'au moins quinze jours… » ; qu’enfin, en vertu des 
dispositions des articles L. 1233-8 à L. 1233-10 du même code, le comité d’entreprise ou le 
comité central d’entreprise est obligatoirement consulté sur un projet de licenciement collectif 
pour motif économique ; que, le comité d’entreprise ou le comité central d’entreprise a ainsi pour 
objet, notamment, aux termes de l’article L. 2323-1 du code du travail, d’assurer une expression 
collective des salariés permettant la prise en compte permanente de leurs intérêts dans les 
décisions relatives à la gestion et à l’évolution économique et financière de l’entreprise ; que par 
suite, si en vertu des dispositions de l’article L. 1235-7-1 du code du travail, le recours contre la 
décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi, soumis au juge de l’excès de pouvoir, est présenté par l’employeur et par les 
organisations syndicales et les salariés à compter de la date à laquelle cette décision a été portée 
à leur connaissance, ces dispositions ne peuvent avoir pour effet de dénier au comité d’entreprise 
ou au comité central d’entreprise, qui est obligatoirement associé à la procédure de licenciement 
collectif pour motif économique, en vertu de sa mission générale d’information et de 
consultation et des dispositions spécifiques de l’article L. 1233-10 du code du travail, un intérêt 
lui donnant qualité pour agir contre une décision d’homologation d’un document unilatéral de 
l’employeur ;  


 


3. Considérant, en second lieu, que les dispositions de l’article L. 1235-7-1 du code du 
travail ne limitent pas aux seuls salariés dont les emplois sont supprimés la possibilité de 
contestation de la décision de l’administration ; que, par suite, la qualité pour agir de MM. 
M...O..., N...C..., K...H..., L...et F...E..., dont il n’est pas contesté qu’ils sont salariés de la société 
H.J. HEINZ France, doit être admise ;  


 


4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les fins de non recevoir opposées en 
défense doivent être écartée ; 


 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête : 
 
5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1233-57-4 du code du travail : « L'autorité 


administrative notifie à l'employeur la décision de validation dans un délai de quinze jours à 
compter de la réception de l'accord collectif mentionné à l'article L. 1233-24-1 et la décision 
d'homologation dans un délai de vingt et un jours à compter de la réception du document 
complet élaboré par l'employeur mentionné à l'article L. 1233-24-4. / Elle la notifie, dans les 
mêmes délais, au comité d'entreprise et, si elle porte sur un accord collectif, aux organisations 
syndicales représentatives signataires. La décision prise par l'autorité administrative est 
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motivée. » ; qu’aux termes de l’article L. 1235-7-1 du même code : « L'accord collectif 
mentionné  à  l'article L. 1233-24-1, le document élaboré par l'employeur mentionné à l'article 
L. 1233-24-4, le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi, les décisions prises par 
l'administration au titre de l'article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure de licenciement 
collectif ne peuvent faire l'objet d'un litige distinct de celui relatif à la décision de validation ou 
d'homologation mentionnée à l'article L. 1233-57-4. (…) » ; qu’en vertu de l’article L. 1233-57-3 
de ce code, en l’absence d’accord collectif, l’homologation d’un document unilatéral élaboré par 
l’employeur ne peut intervenir qu’après que l’autorité administrative ait vérifié notamment la 
régularité de la procédure d’information consultation du comité d’entreprise ; qu’enfin, en 
application de l’article L. 1233-57-5 du même code, l’administration a le pouvoir d’intervenir 
dans la procédure d’information consultation sur demande motivée des instances représentatives 
du personnel en enjoignant à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la 
procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par les textes législatifs ;   


 
6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que par un courrier du 5 novembre 


2013, le directeur régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi d’Ile-de-France a enjoint, sur le fondement de l’article L. 1233-57-5 du code du 
travail, à la société H.J. HEINZ France de transmettre au comité central d’entreprise des 
informations portant, d’une part, sur le périmètre d’appréciation du motif économique et, d’autre 
part, sur les catégories professionnelles de l’entreprise et la répartition du personnel dans ces 
catégories, informations qu’il a estimé indispensables à la régularité de la procédure 
d’information consultation du comité d’entreprise ; que la société H.J. HEINZ France a répondu 
à cette injonction par un courrier électronique du 7 novembre 2013 ; qu’il est constant que la 
décision attaquée ne vise pas l’article L. 1233-57-5 du code du travail dont il a été fait 
application ainsi qu’il vient d’être dit, ni la réponse de l’employeur à l’injonction qui lui a été 
adressée dans le cadre de ces dispositions ; qu’eu égard à la mission de contrôle dévolue à 
l’autorité administrative sur la régularité de la procédure d’information consultation des 
instances représentatives du personnel, l’omission dans les visas de la décision litigieuse de cette 
mesure d’injonction adressée à la société H.J. HEINZ France et l’absence de toute mention 
relative à la réponse de la société et, le cas échéant, à la nature et au degré de manquement des 
informations transmises en réponse à l’injonction qui avait été formulée, ne constitue pas une 
simple omission de visa sans incidence sur la légalité de la décision en cause comme le font 
valoir la société H.J. HEINZ France et la DIRECCTE Ile-de-France en défense, mais a entaché 
cette décision d’une insuffisance de motivation qui va à l’encontre de l’esprit de la loi nouvelle, 
s’agissant d’un aspect substantiel du contrôle opéré à l’égard du document unilatéral de 
l’employeur ; que par suite, les requérants sont fondées à soutenir que la décision 
d’homologation du 7 janvier 2014 de la directrice régionale adjointe de l’unité territoriale des 
Hauts-de-Seine de la direction régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile-de-France est entachée d’une insuffisance de motivation et à en 
demander l’annulation ;     


 
 


Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L 761-1 du code de justice 
administrative :  
 


7. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ; 
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8. Considérant, d’une part, que les dispositions précitées font obstacle à ce que soit mise 


à la charge des requérants la somme demandée par la société H.J. HEINZ France SAS au titre 
des frais exposés et non compris dans les dépens ; que, d’autre part, dans les circonstances de 
l’espèce, il y a lieu de faire application de ces dispositions et de mettre à la charge de l’Etat le 
versement d’une somme de 250 euros à chacun des requérants au titre des frais exposés par eux 
et non compris dans les dépens ; 


 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er : La décision du 7 janvier 2014 de la directrice régionale adjointe de l’unité 


territoriale des Hauts-de-Seine de la direction régionale des entreprises de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) d’Ile-de-France portant homologation du 
document unilatéral du projet de licenciement collectif pour motif économique établi par la 
société HJ Heinz France SAS, est annulée.  


 
Article 2 : L’Etat versera au Comité central d’entreprise HJ HEINZ France SAS, au 


syndicat CGT Benedicta SA, à M. M... O..., à M. N... C..., à M. K...H..., à M. L... E...et à M. F... 
E...une somme de 250 (deux cent cinquante) euros chacun, au titre de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 4 : Les conclusions présentées par la société H.J. HEINZ France SAS au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié au Comité central d’entreprise HJ HEINZ 


France SAS, au syndicat CGT Benedicta SA, à M. M... O..., à M. N... C..., à M. K...H..., à 
M. L... E..., à M. F... E..., à la société H.J. HEINZ France SAS et au ministre du travail, de 
l'emploi et du dialogue social. Copie en sera adressée à la direction régionale des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France. 


 
 
Délibéré après l'audience du 7 avril 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Lointier, président, 
Mme Lorin, premier conseiller, 
M. Mulot, conseiller, 


 
Lu en audience publique le 22 avril 2014. 








mviaud

Rectangle 































mviaud

Rectangle 








 


 


 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE CERGY-PONTOISE 
 


 
N°1402135 
___________ 


 
SOCIETE NEWSMED 
___________ 


 
Mme Servé 
Rapporteur 
___________ 


 
M. Charier 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 12 mai 2014 
Lecture du 22 mai 2014  
___________ 


 
 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 


(9ème chambre) 
 


 
PCJA : 66-07 
C 


 
 
 
Vu l’ordonnance du 21 février 2014 par laquelle le Président du Tribunal administratif de 


Versailles a transmis au Tribunal la requête enregistrée le 11 février 2014, présentée pour la 
SOCIETE NEWSMED, prise en la personne de son représentant légal, dont le siège est 10-12 
avenue de l’Arche à Courbevoie (92419) par Me Liberi ; 


 
Vu ladite requête, enregistrée le 28 février 2014 sous le n°1402135 au greffe du tribunal, 


par laquelle la SOCIETE NEWSMED demande au tribunal : 
 


1°) d’annuler la décision notifiée le 13 décembre 2013 par laquelle le directeur de la 
direction régionale des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (DIRECCTE) d’Ile de France a refusé d’homologuer le document unilatéral constituant 
le plan de sauvegarde de l'emploi qu’elle a établi ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 500 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative ; 
 
La SOCIETE NEWSMED soutient que : 
 
- la décision litigieuse lui a été notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception 


le 13 décembre 2013 alors que le délai de vingt et un jours imparti à l’administration par l’article 
L. 1233-57-4 du code du travail pour prononcer sa décision prenait fin le 11 décembre 
précédent ; qu’en conséquence, une décision tacite d’homologation est née à cette date ;  


- l’administration ne pouvait pas fonder la décision attaquée sur l’absence des éléments 
mentionnés à l’article D. 1233-14-1 du code du travail dès lors qu’elle devait préalablement 
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s’assurer de la complétude du dossier et, le cas échéant, lui demander de le compléter, sous peine 
de la priver de ses droits ; 


- la décision litigieuse est illégale dès lors qu’elle est fondée sur le fait qu’il lui est 
reproché de ne pas avoir mis en place des représentants du personnel ; que ne comptant plus de 
cinquante salariés que depuis le 30 septembre 2013, elle n’a pas méconnu les dispositions de 
l’article L. 2322-2 du code du travail et n’avait pas à établir de procès-verbal de carence ;  


- le document unilatéral constituant le plan de sauvegarde de l’emploi précise le nombre 
de suppressions d’emploi par catégories professionnelles ; 


- elle a prévu des mesures de reclassement interne ;  
- elle a respecté ses obligations en matière de reclassement externe ;  
- les articles L. 1233-5 et L. 1233-24-2 du code du travail relatifs aux critères d’ordre des 


licenciements ont été respectés ;  
- le groupe dont elle est fait partie se limite à la société holding Equinoxe qui ne compte 


pas de salariés et ne disposait pas de moyen supplémentaire ;  
- ne disposant pas de représentants du personnel, le délai prévu par l’article L. 1233-46 du 


code du travail ne pouvait pas lui être opposé ; 
 


Vu l’ordonnance de clôture du 6 mars 2014 fixant, en application des articles R. 613-1 et 
R. 613-3 du code de justice administrative, la clôture de l’instruction au 11 avril 2014 ; 


 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 10 avril 2014, présenté par le directeur régional 


des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) 
de la région Ile-de-France, qui conclut au rejet de la requête ; 


 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 


de l’emploi de la région Ile-de-France fait valoir que :  
 
- la décision litigieuse envoyée à la société requérante le 10 décembre 2013 par courriel à 


son président et le 11 décembre suivant par lettre recommandée avec accusé de réception lui a 
été adressée dans le délai imparti de vingt et un jours qui courrait à compter à compter du 20 
novembre 2013, date de la réception du dossier complet, et ce, conformément aux dispositions 
des articles L. 1233-57-4 et D. 1233-14-2 du code du travail ; 


- l’employeur peut être informé de la décision de l’administration par tout moyen 
permettant de conférer une date certaine, le législateur n’ayant prévu aucun formalisme 
particulier ; que l’absence de date sur la décision contestée est sans incidence sur sa légalité ; que 
l’article 5 du décret n°2013-554 du 27 juin 2013 définit les procédures dématérialisées ; qu’il est 
dans l’esprit de la loi nouvelle d’utiliser la voie dématérialisée ; 


- contrairement aux allégations de la société, l’article D. 1233-14-1 du code du travail ne 
mentionne pas que si l’administration n’a pas contrôlé la complétude du dossier ou n’a pas 
notifié le résultat dudit contrôle, elle perdrait toute prérogative de contrôle ; que le contrôle de la 
complétude du dossier d’homologation ne se confond pas avec le contrôle au fond du projet de 
licenciement collectif pour motif économique et ne porte pas en conséquence sur les mentions 
contenues dans le plan de sauvegarde de l’emploi ; que le moyen tiré de l’impossibilité pour 
l’administration du travail de fonder sa décision sur l’absence d’information prévue par l’article 
D. 1233-14-1 du code du travail ne peut qu’être écarté dans la mesure où ce contrôle est opéré au 
titre de l’article L. 1233-57-3 du même code ; que la société ne peut soutenir avoir été privée de 
ses droits dès lors que l’administration a eu connaissance du dossier au moment où elle a été 
saisie de la demande d’homologation du projet de licenciement pour motif économique ;  


- si elle a regretté la mise en œuvre de la procédure avant la fin des opérations électorales, 
elle n’a pas fondé sa décision sur ce motif ; que le transfert d’une entité autonome peut emporter 
le maintien des instances représentatives du personnel qui lui étaient propres si elle conserve son 
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autonomie suite au transfert et si une instance de représentation du personnel n’est pas 
préexistante ; que, dans ces conditions, rien ne justifie que la société requérante n’ait pas 
consulté son comité d’entreprise dans le cadre prévu par la loi ;  


- le plan de sauvegarde de l’emploi méconnaît les dispositions de l’article L. 1233-24-2 
du code du travail dès lors que l’objectivité et le caractère non discriminatoire des catégories 
professionnelles définies par la société sont contestables ; 


- la société n’a produit aucun effort de reclassement interne, contrevenant ainsi aux 
articles L. 1233-24-4 et L. 1233-24-2 5°) du code du travail ;  


- le plan de reclassement externe présenté par l’employeur est insuffisant ; 
- le plan de sauvegarde de l’emploi méconnaît les dispositions de l’article L. 1233-24-2 


du code du travail dès lors qu’aucune pondération des critères d’ordre des licenciements n’a été 
prévue ;  


- il incombe à la société de communiquer à l’administration les informations lui 
permettant de vérifier la proportionnalité du plan de sauvegarde de l’emploi aux moyens du 
groupe auquel elle appartient ; qu’il ressort des éléments figurant sur le site internet du groupe 
qu’il dispose de moyens conséquents permettant d’améliorer le plan ; 


- elle n’a pas fondé sa décision de refus sur le peu de temps qui lui a été laissé pour 
adresser à l’entreprise ses observations sur les points litigieux ; 


- la société requérante ne conteste pas l’illégalité du calendrier des licenciements et des 
départs volontaires prévus par le plan de sauvegarde de l’emploi ; que ce motif a fondé la 
décision de refus ; 


 
 
Vu l’ordonnance du 17 avril 2014 prononçant, en application de l’article R. 613-4 du 


code de justice administrative, la réouverture de l’instruction ; 
 
Vu le mémoire, enregistré le 17 avril 2014, présenté pour la SOCIETE NEWSMED qui 


conclut aux mêmes fins que dans la requête, par les mêmes moyens ; 
 
La SOCIETE NEWSMED fait valoir en outre que : 
 
- le délai de vingt et un jours a pris fin le 9 décembre 2013 ; qu’au sens de l’article 


D. 1233-14-1 du code du travail, l’administration devait lui envoyer la décision le dernier jour du 
délai au plus tard ; que l’autorité administrative ne peut valablement soutenir que le dossier 
n’aurait été complet que le 20 novembre 2013 ; qu’en conséquence, le délai a commencé à courir 
le 19 novembre 2013 ; 


- en l’absence de dossier complet, la vérification du contenu du plan de sauvegarde de 
l’emploi ne peut pas être effectuée ; qu’il découle des textes et de l’instruction du 19 juillet 2013 
que la décision de complétude du dossier entraîne de facto l’instruction de la demande au fond 
par l’administration du travail dans le cadre du délai de vingt et un jours ; qu’à défaut d’un 
dossier complet, l’administration ne peut que refuser d’homologuer le plan de sauvegarde de 
l’emploi ;  


- l’administration commet une erreur en exigeant la définition des catégories 
professionnelles dans le cadre d’une procédure de départ volontaire ; 


- elle comptait sur son plan de départ volontaire pour éviter les licenciements contraints ; 
- les départs volontaires ont été signifiés postérieurement au 28 novembre 2013 ; 
 
Vu le mémoire, enregistré le 30 avril 2014, présenté par le directeur régional des 


entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de la 
région Ile-de-France, qui conclut aux mêmes fins que dans ses précédentes écritures, par les 
mêmes moyens ; 
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Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 


de l’emploi de la région Ile-de-France fait valoir en outre que :  
 
- le délai de vingt et un jours a commencé à courir à compter du 21 novembre 2013, 


s’agissant d’un délai franc ; que l’administration pouvait adresser sa décision à la société 
requérante jusqu’au 11 décembre 2013 à 23h59 ; 


- les éventuels départs volontaires ne peuvent pas être regardés comme des efforts de 
reclassement interne dès lors qu’ils se traduisent par une rupture du contrat de travail ; qu’au cas 
où le plan de sauvegarde de  l’emploi prévoit des départs volontaires et des départs contraints, les 
obligations de reclassement interne pesant sur l’employeur sont les mêmes que dans le cadre de 
licenciements économiques « classiques » ; que la société aurait dû adresser aux salariés une 
proposition de reclassement écrite et personnalisée ;  


- le capital social d’une entreprise ne détermine pas à lui seul les moyens dont elle 
dispose ;  


 
 
Vu le mémoire, enregistré le 7 mai 2014, présenté pour la SOCIETE NEWSMED qui 


conclut aux mêmes fins que dans la requête, par les mêmes moyens ; 
 
La SOCIETE NEWSMED fait valoir en outre que : 
 
- La distinction entre les catégories de cadres et de techniciens est objective ;  
 
Vu la note en délibéré, enregistrée le 16 mai 2014, présentée par le directeur régional des 


entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de la 
région Ile-de-France ; 


 
 
Vu la décision attaquée ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
 
Vu le code du travail ; 
 
 
Vu l’instruction n°2013-10 du 26 juin 2013 relative aux orientations pour l’exercice des 


nouvelles responsabilités des DIRECCTE/DIECCTE dans les procédures de licenciements 
économiques collectifs ; 


 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 


avec les administrations et notamment son article 23 ;  
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 


 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 12 mai 2014 : 


 
- le rapport de Mme Servé, conseiller,  
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- les conclusions de M. Charier, rapporteur public, 
 
- les observations de Me Pellen pour la SOCIETE NEWSMED, 
 
- les observations de M. Juvin pour la direction régionale des entreprises, de la 


concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Ile-de-France ;  
 
 
1. Considérant que par un courrier reçu le 19 novembre 2013 par l’administration, la 


SOCIETE NEWSMED a saisi la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) d’Ile-de-France à fin d’homologuer un 
document unilatéral constituant le plan de sauvegarde de l'emploi élaboré sur le fondement de 
l’article L. 1233-24-4 du code du travail et portant sur un projet de licenciement économique 
collectif de plus de dix salariés dans une même période de trente jours au sein d’une société 
employant habituellement cinquante salariés ; que par la décision attaquée, le directeur régional 
de l’unité territoriale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE d’Ile-de-France a refusé 
d’homologuer ledit document ; 


 
 
Sur les conclusions en annulation :  
 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête :  
 
2. Considérant qu’aux termes de l’article D. 1233-14-1 du code du travail : « (…) / Le 


dossier est complet lorsqu'il comprend les informations permettant de vérifier le contenu du plan 
de sauvegarde de l'emploi, les modalités d'information et de consultation du comité d'entreprise, 
la pondération et le périmètre d'application des critères d'ordre des licenciements, le calendrier 
des licenciements, le nombre de suppressions d'emploi et les catégories professionnelles 
concernées, et les modalités de mise en œuvre des mesures de formation, d'adaptation et de 
reclassement et, lorsqu'un accord est conclu en application de l'article L. 1233-24-1, les 
informations relatives à la représentativité des organisations syndicales signataires. / Lorsque le 
dossier est complet, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi en informe, sans délai et par tout moyen permettant de 
donner date certaine, l'employeur, le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel 
ainsi que les organisations syndicales représentatives en cas d'accord collectif mentionné à 
l'article L. 1233-24-1. / (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 1233-57-3 du même code : « En 
l'absence d'accord collectif ou en cas d'accord ne portant pas sur l'ensemble des points 
mentionnés aux 1° à 5° de l'article L. 1233-24-2, l'autorité administrative homologue le 
document élaboré par l'employeur mentionné à l'article L. 1233-24-4, après avoir vérifié la 
conformité de son contenu aux dispositions législatives et aux stipulations conventionnelles 
relatives aux éléments mentionnés aux 1° à 5° de l'article L. 1233-24-2, la régularité de la 
procédure d'information et de consultation du comité d'entreprise et, le cas échéant, du comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail et de l'instance de coordination mentionnée à 
l'article L. 4616-1, et le respect par le plan de sauvegarde de l'emploi des articles L. 1233-61 à 
L. 1233-63 en fonction des critères suivants : 1° Les moyens dont disposent l'entreprise, l'unité 
économique et sociale et le groupe ; 2° Les mesures d'accompagnement prévues au regard de 
l'importance du projet de licenciement ; 3° Les efforts de formation et d'adaptation tels que 
mentionnés aux articles L. 1233-4 et L. 6321-1. / Elle prend en compte le rapport le plus récent 
établi par le comité d'entreprise au titre de l'article L. 2323-26-2, concernant l'utilisation du 
crédit d'impôt compétitivité emploi. / Elle s'assure que l'employeur a prévu le recours au contrat 
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de sécurisation professionnelle mentionné à l'article L. 1233-65 ou la mise en place du congé de 
reclassement mentionné à l'article L. 1233-71. » ; 


 
 
 
3. Considérant que la SOCIETE NEWSMED soutient que l’administration du travail ne 


pouvait pas fonder la décision attaquée sur l’absence des éléments mentionnés à l’article 
D. 1233-14-1 du code du travail dès lors qu’elle devait préalablement s’assurer de la complétude 
du dossier et, le cas échéant, lui demander de le compléter, sous peine de la priver de ses droits ; 
que s’il ressort des pièces du dossier que l’administration a invité la société par courriel du 20 
novembre 2013 à compléter son dossier et qu’elle a répondu favorablement à cette demande en 
transmettant le même jour, selon le même procédé, différents éléments, il ne ressort pas de ces 
mêmes pièces que l’administration du travail l’ait informée, par tout moyen permettant de 
donner une date certaine, de la complétude de son dossier ; que, contrairement à ce que soutient 
l’administration du travail, le contrôle de la complétude du dossier de l’employeur qui doit 
comprendre l’ensemble des éléments mentionnés à l’article D. 1233-14-1 précité du code du 
travail est préalable au contrôle au fond qu’elle doit effectuer et dont le périmètre est défini à 
l’article L. 1233-57-3 précité du même code ;  que, par suite, la SOCIETE NEWSMED est 
fondée à demander l’annulation de la décision attaquée ;   


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 


 
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


 
5. Considérant qu’il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire application 


de ces dispositions et de faire droit aux conclusions susvisées présentées par la SOCIETE 
NEWSMED ; 


 
 
 


D E C I D E :  
 


 
Article 1er : La décision par laquelle le directeur de la direction régionale des entreprises de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) d’Ile de France a 
refusé d’homologuer le document unilatéral constituant le plan de sauvegarde de l'emploi établi 
par la SOCIETE NEWSMED est annulée. 
 
 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SOCIETE NEWSMED et au ministre du travail, 
de l'emploi et du dialogue social.  
 
Copie en sera adressée à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France. 
 
 
 


Délibéré après l'audience du 12 mai 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Lointier, président, 
Mme Lorin, premier conseiller,  
Mme Servé, conseiller, 
 
Lu en audience publique le 22 mai 2014 . 
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Le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 


(9ème chambre) 
 


 
PCJA : 66-07 
C 


 
 
Vu la requête enregistrée le 3 mars 2014 présentée par M. S... I..., demeurant … ; M. I... 


demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 2 janvier 2014 par laquelle le directeur régional des 


entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France a 
validé l’accord conclu le 20 novembre 2013 entre la société Pages Jaunes et les organisations 
syndicales CFE-CGC, FO et le syndicat autonome ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros en application de l’article L. 


761-1 du code de justice administrative ; 
 
M. I... soutient : 
 
- qu’il n’est pas justifié au regard des dispositions de l’article L. 2231-2 du code du 


travail, de la capacité de M. Patrick Bihoreau à l’effet de signer pour le syndicat CFE-CGC, 
l’accord du 20 novembre 2013 ayant donné lieu à la validation contestée ; qu’en l’absence de 
justification en ce sens, la signature de ce syndicat est invalide, l’accord perdant par voie de 
conséquence son caractère majoritaire ; qu’en tout état de cause, il ne ressort pas de la décision 
attaquée que le directeur régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Ile-de-France ait procédé à un tel contrôle ; 


- que la vérification des pouvoirs des signataires s’imposait eu égard à l’avis 
défavorable au projet de plan de sauvegarde de l’emploi émis par deux syndicats à l’issue de la 
réunion du comité d’entreprise du 6 novembre 2013, cette déclaration apparaissant contradictoire 
avec la signature de l’accord qui n’avait connu aucune modification par rapport au projet 
présenté ; 
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- que les conditions de la négociation débutée dès le 6 mars 2013 de façon confidentielle 
avec certains représentants d’organisations syndicales sans que ces derniers ne puissent en 
référer à leurs mandants, ont été déloyales ; que les organisations syndicales ayant accepté ce 
mode de négociation, ont été favorisées par rapport à celles qui avaient refusé d’y participer ; 


- que l’expert comptable désigné le 26 juin 2013 par le comité d’entreprise dans le cadre 
des dispositions de l’article L. 1233-34 du code du travail, à savoir le cabinet Inalyst, n’est pas 
celui qui a assuré cette mission, aucun rapport n’ayant été remis au comité d’entreprise et aux 
organisations syndicales ; que les dispositions précitées du code du travail ne confèrent aucun 
pouvoir à l’employeur de substituer à l’expert désigné par le comité d’entreprise, un autre expert 
de son choix ; que les négociations ont par suite été irrégulières ; 


- que l’accord signé n’a pas été notifié dans les conditions prévues par les dispositions 
de l’article L. 2231-5 du code du travail aux organisations syndicales ; 


- que cet accord a été signé à l’issue d’une consultation irrégulière du comité 
d’entreprise, les dispositions de l’article L. 1233-31 du code du travail ayant été méconnues ; que 
le plan de sauvegarde de l’emploi devant s’appliquer aux salariés dont la suppression du poste 
est envisagée et aux salariés ayant refusé la proposition de modification de leur contrat de travail, 
le nombre de licenciements envisagé ne pouvait être déterminé lors de la première réunion 
d’information consultation du comité d’entreprise qui s’est tenue le 29 août 2013 ; que le nombre 
de licenciements envisagé détermine également les délais dans lesquels la procédure 
d’information consultation du comité d’entreprise doit être encadrée ;  


 
 


Vu l'ordonnance en date du 7 mars 2014 fixant, en application de l’article R. 613-1 du 
code de justice administrative la clôture d'instruction au 11 avril 2014 ; 


 
 
Vu les pièces complémentaires, enregistrées le 10 mars 2014, présentées par M. I... ; 
 
Vu les pièces complémentaires, enregistrées le 21 mars 2014, présentées par la société 


pages jaunes ; 
 
Vu le mémoire en défense, enregistré le 4 avril 2014, présenté pour la société Pages 


Jaunes, par Me Gebel, concluant au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de M. I... 
la somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
La société Pages Jaunes fait valoir : 
 
- que l’accord collectif conclu le 20 novembre 2013 entre la société Pages Jaunes et trois 


organisations syndicales représentatives est conforme aux dispositions des articles L. 1233-24-1 
à L. 1233-24-3 du code du travail ; 


- que la décision de validation est intervenue dans le respect des dispositions de l’article 
L. 1233-57-2 du code du travail ; 


- que le moyen tiré du défaut de qualité du signataire de l’accord collectif pour le syndicat 
CFE-CGC est dépourvu de fondement ; qu’un mandat avait été régulièrement donné à M. Patrick 
Bihoreau, conformément aux statuts de ce syndicat, pour signer l’accord collectif ;  


- que si les membres élus du comité d’entreprise du syndicat CFE-CGC ont, dans la 
formulation de l’avis motivé rendu lors de la consultation du comité d’entreprise, émis des 
réserves et des attentes à l’égard de l’entreprise, la validité de la signature des organisations 
syndicales n’est nullement conditionnée à l’expression d’un avis favorable et dépourvu de toute 
réserve des représentants de ces mêmes organisations syndicales dans le cadre de la consultation 
du comité d’entreprise ; 
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- que compte tenu de l’ampleur de la réorganisation prévue par la société, la direction a 
souhaité en amont de l’information et de la consultation des instances représentatives, permettre 
aux organisations de participer aux réflexions sur les changements envisagés, des réunions ayant 
été organisées en ce sens entre le 11 février 2013 et le 16 avril 2013, ces discussions étant 
menées dans le cadre d’un engagement de confidentialité ; que ces discussions ne constituaient 
pas des réunions de négociations au sens des dispositions du code du travail et ne portaient pas 
sur les dispositions du futur accord contenant les mesures sociales d’accompagnement du projet 
de réorganisation ; que ces discussions sont sans rapport avec la conduite de la négociation sur 
l’accord collectif portant les mesures sociales d’accompagnement constitutives du plan de 
sauvegarde de l’emploi, laquelle s’est ouverte au mois de juillet 2013 ; que le requérant ne 
formule aucune contestation relative aux conditions dans lesquelles ces négociations ont été 
menées, en toute hypothèse, de façon parfaitement régulière ; 


- qu’en application des dispositions de l’article L. 1233-34 du code du travail et de 
l’accord de méthode et de moyen conclu le 18 juillet 2013, les organisations syndicales ont été 
assistées de quatre experts ; que contrairement à ce que soutient M. I..., le cabinet Inalyst désigné 
par le comité d’entreprise le 26 juin 2013, a pleinement exercé sa mission d’assistance qui s’est 
traduite par un ensemble de prestations de conseils et de formations et par l’établissement d’un 
rapport présenté lors de la réunion du comité d’entreprise le 27 novembre 2013 ;  


- que le moyen tiré de ce que la décision de validation de l’accord collectif devrait être 
annulée faute de notification de cet accord aux organisations syndicales, n’est fondé ni en fait ni 
en droit ; que la notification de l’accord n’a pour objet que de faire courir le délai pour l’exercice 
du droit d’opposition, mais ne subordonne ni sa validité ni son applicabilité aux salariés ; que, de 
surcroît, seules les organisations syndicales disposant d’un droit d’opposition sont recevables à 
se prévaloir d’une absence de notification de l’accord ; que cet accord a été notifié par courriel 
aux délégués syndicaux centraux de chacune des organisations syndicales, y compris celle de M. 
I..., cette notification ayant été transmise à la DIRECCTE ; qu’en toutes hypothèses, ce moyen 
est inopérant à l’encontre de la décision attaquée du 2 janvier 2014 dont elle ne saurait 
conditionner la validité ; que cet accord signé le 20 novembre 2013 ayant obtenu la signature des 
organisations représentant 54,08% des suffrages valablement exprimés en faveur d’organisations 
syndicales reconnues représentatives lors des dernières élections des candidats titulaires au 
comité d’entreprise, aucun droit d’opposition ne pouvait être formé à l’encontre de cet accord ; 


- qu’en considérant que le comité d’entreprise n’aurait pas eu connaissance du nombre de 
licenciements envisagé et n’aurait ainsi pas été régulièrement consulté, M. I... fait une 
interprétation erronée des dispositions de l’article L. 1233-31 du code du travail et des 
obligations de l’employeur à l’égard des instances représentatives du personnel dans la conduite 
d’un projet de licenciement ; que les nouvelles dispositions légales n’imposent pas que la 
consultation du comité d’entreprise ne puisse intervenir qu’après le refus des salariés des 
propositions de modifications contractuelles pour motif économique, ces propositions ne pouvant 
être proposées au salarié qu’après l’avis du comité d’entreprise sur l’opération projetée ; que les 
dispositions de l’article L. 1233-30 du code du travail impliquent clairement que la procédure 
d’information et de consultation du comité d’entreprise au titre du projet de réorganisation sur le 
fondement de l’article L. 2323-15 du même code et au titre du projet de licenciement collectif 
soient menées simultanément dans un délai préfixe déterminé par accord ou en fonction du 
nombre de licenciements envisagé ; que dans l’hypothèse où l’ensemble des mesures relatives au 
plan de sauvegarde de l’emploi ainsi que le nombre de suppressions d’emplois, les catégories 
professionnelles concernées, les critères d’ordre et le calendrier prévisionnel de licenciement 
sont définis par accord, la procédure de consultation du comité est limitée à la reddition d’un avis 
sur le fondement de l’article L. 2323-15 de ce code ; que la procédure suivie par la société est en 
tout point conforme aux obligations découlant de la procédure d’information et de consultation 
de la loi nouvelle ; que l’information qui doit être communiquée en application des dispositions 
de l’article L. 1233-31 du code du travail en ce qui concerne le nombre de licenciements 
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envisagé porte sur le nombre potentiel de licenciements, cette information ayant été 
communiquée au comité d’entreprise ; qu’au surplus, la thèse défendue par M. I... serait contraire 
aux intérêts des salariés auxquels des modifications seraient proposées sans qu’ils ne soient 
informés des mesures d’accompagnement dont ils pourraient bénéficier en cas de refus ; 


 
 


Vu le mémoire en défense, enregistré le 10 avril 2014, présenté par le directeur régional 
des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France 
concluant au rejet de la requête ; 


 


Le directeur régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi d’Ile-de-France fait valoir : 


- que le moyen tiré de l’invalidité de l’accord collectif majoritaire du fait de l’incapacité 
à signer du représentant de la CFE-CGC sera écarté, M. Patrick Bihoreau disposant d’un mandat 
établi par le président du syndicat national des cadres et des techniciens de la publicité et de la 
promotion (SNCTPP) CFE-CGC en date du 20 novembre 2013 l’autorisant à signer l’accord 
collectif des mesures sociales d’accompagnement déterminant le plan de sauvegarde de 
l’emploi ;  


- que contrairement à ce que soutient le requérant, il n’appartient pas à l’administration 
d’apprécier le caractère majoritaire de l’accord collectif à l’aune des positions exprimées avant la 
signature de l’accord par les organisations syndicales ; que conformément aux dispositions 
prévues à l’article L. 1233-57-2 du code du travail, le contrôle de légalité externe de l’accord 
suppose de vérifier les règles de signature, la représentativité des organisations syndicales 
signataires et le caractère majoritaire de l’accord, ces éléments étant appréciés au regard de 
l’article L. 1233-24-1 du même code ; que le DIRECCTE a exercé son contrôle en vérifiant 
l’ensemble de ces dispositions ; 


- qu’il n’appartient pas à la DIRECCTE d’apprécier la légitimité ou non des raisons 
conduisant certaines organisations syndicales à ne pas se rendre aux réunions de négociation ou 
d’échanges avec la direction de l’entreprise, l’analyse du dossier conduite par l’unité territoriale 
des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE démontrant que l’ensemble des organisations syndicales 
représentatives a bien été convié ; que selon les éléments portés à la connaissance de la 
DIRECCTE, le processus de négociation a réellement débuté par la nomination de l’expert 
Inalyst en vue d’assister et d’apporter toute analyse aux organisations syndicales ; que l’accord 
de méthode du 18 juillet 2013 a prévu la désignation pour chaque organisation syndicale 
représentative, de trois représentants permanents pour l’exercice de leurs missions durant la 
procédure d’information consultation ; que le requérant n’apporte aucun élément permettant de 
démontrer la déloyauté des conditions de négociation, aucune des organisations syndicales 
n’ayant en outre mentionné un manque de loyauté, le processus de négociation ayant abouti à la 
signature d’un accord ; 


- que le moyen tiré du changement de l’expert comptable désigné et de l’ineffectivité du 
recours à un expert comptable tel que prévu par l’article L. 1233-34 du code du travail du fait de 
l’absence de remise de rapport par l’expert, manque en fait ; que le cabinet Inalyst a bien été 
désigné lors de la réunion du comité d’entreprise du 3 septembre 2013, son rapport ayant été 
présenté lors de la réunion du 27 novembre 2013 ; 


- que le moyen tiré de l’absence de notification de l’accord aux organisations syndicales 
est irrecevable, cet élément n’entrant pas dans le périmètre de contrôle de la DIRECCTE quant à 
la procédure de validation de l’accord collectif majoritaire portant PSE ; qu’en tout état de cause, 
cette notification a bien été faite par la direction de l’entreprise ; 
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- que le nombre de licenciements envisagé tel que prévu par l’article L. 1233-31 du 
code du travail constitue un nombre maximum, lequel était précisé dans le livre 2 portant sur le 
projet d’évolution du modèle d’organisation de la société Pages Jaunes lors de la première 
réunion du comité d’entreprise le 29 août 2013 ; que la procédure conduite par la société permet 
d’éclairer le choix des salariés auxquels est proposé une modification de leur contrat de travail 
quant aux conséquences d’un éventuel refus et aux mesures sociales prévues pour accompagner 
leur reclassement ; que cette solution ne peut constituer une irrégularité de procédure dans la 
mesure où le PSE soumis à validation de la DIRECCTE tient compte du volume potentiel des 
licenciements envisagés, à savoir, 2 254 licenciements maximum ; que la procédure 
d’information consultation a débuté le 8 octobre 2013 et s’est achevée le 17 décembre 2013 par 
la réunion du comité d’entreprise au cours de laquelle un avis a été rendu sur le livre 2, l’avis sur 
le livre 1 ayant été remis à l’issue de la négociation de l’accord majoritaire lors de la réunion du 
6 novembre 2013 ; que le délai minimum de 15 jours et maximum de 4 mois pour que le comité 
d’entreprise rende son avis, a été respecté ; 


  
Vu la pièce complémentaire, enregistré le 11 avril 2014, présentée pour la société Pages 


Jaunes ; 
 
 
Vu le mémoire en réplique, enregistré le 11 avril 2014, présenté pour M. I..., par Me 


Mascart, par lequel il conclut aux mêmes fins que la requête, par les mêmes moyens et soutient, 
en outre : 


 
- que contrairement à ce qui est soutenu en défense, il n’est pas démontré de la qualité de 


M. Bihoreau à signer l’accord collectif en cause ; que M. Bihoreau ne pouvait signer cet accord 
qu’en vertu d’une délibération spéciale de son organisation syndicale en application de l’article 
19 des statuts du syndicat SNCCTP et de L. 2231-2 du code du travail ;  


- que la confidentialité des réunions tenues en amont de l’ouverture officielle des 
négociations ne permet pas de vérifier le contenu de ces discussions et par suite qu’elles n’aient 
pas porté sur les conséquences sociales de la réorganisation de la société et sur le PSE ; 


- que contrairement à ce fait valoir la société Pages Jaunes, le cabinet Inalyst n’a conduit 
aucune mission d’assistance aux organisations syndicales pendant la négociation du PSE ; que la 
mission de formation conduite par ce cabinet ne peut être assimilée à une mission d’assistance 
aux organisations syndicales dans la négociation d’un PSE ;  


- que la consultation du comité d’entreprise a été irrégulière, le nombre de licenciements 
ayant été déterminé après la consultation du comité d’entreprise, en méconnaissance des 
dispositions des articles L. 1233-30 et L. 1233-31 du code du travail ; 


 
 
Vu l’ordonnance en date du 14 avril 2014, fixant en application de l'article R. 613-4 du 


code de justice administrative, la réouverture de l’instruction et sa clôture au 28 avril 2014 ; 
 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 22 avril 2014, présenté pour M. I..., par lequel il 


conclut aux mêmes fins que la requête, par les mêmes moyens et demande, en outre, d’annuler 
l’accord du 23 novembre 2013 ; 


 
M. I... soutient, en outre : 
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- qu’en application de l’article L. 1235-7-1 du code du travail, l’accord collectif du 20 
novembre 2013 devra être annulé en raison du caractère irrégulier de sa négociation et de sa 
signature par l’une des trois organisations syndicales ; 


- que contrairement à ce que fait valoir le DIRECCTE en défense, le rapport d’expertise 
du cabinet Inalyst présenté le 27 novembre 2013 au comité d’entreprise, soit postérieurement à la 
signature de l’accord et portant sur le projet d’évolution du modèle et de l’organisation de la 
société, est sans relation avec une mission d’assistance aux organisations syndicales au cours de 
la négociation du PSE ; 


- que le chiffre maximum de 2 254 licenciements envisagés, avancé par le DIRECCTE 
n’a jamais été présenté aux représentants du personnel et ne figure sur aucun document ; que par 
suite, les élus du personnel ne pouvaient être utilement et valablement consultés sur un plan de 
sauvegarde de l’emploi dont l’objet était d’éviter ou d’accompagner un nombre de licenciements 
qui restait inconnu, ce nombre devant déterminer la durée maximale de la procédure ; que la 
procédure n’aurait dû être engagée qu’une fois le nombre de licenciements connus ; 


 
 
Vu le mémoire récapitulatif et les pièces complémentaires, enregistrés le 28 avril 2014, 


présentés pour la société Pages Jaunes, concluant aux mêmes fins que dans ses précédentes 
écritures, par les mêmes moyens ; 


 
La société Pages Jaunes fait valoir, en outre : 
 
- que selon une jurisprudence constante, les dispositions de l’article L. 2231-2 du code 


du travail ne sont pas applicables aux salariés disposant d’un mandat de délégué syndical, M. 
Patrick Bihoreau étant ainsi pleinement investi du pouvoir de négocier et signer un accord au 
sein de l’entreprise en cette qualité de délégué syndical et le mandat qui lui a été confié ayant eu 
pour objet de lui permettre de signer seul l’accord collectif en l’absence du délégué syndical 
central ; qu’au surplus, M. Bihoreau avait participé à la négociation de cet accord, le délégué 
syndical central n’ayant aucunement le monopole de cette négociation ; que contrairement à ce 
que soutient M. I..., l’article 19 des statuts de son syndicat ne signifie nullement que les 
désignations ou mandats confiés aux adhérents doivent être signés de l’ensemble des membres 
du conseil syndical pour être valables ; que le président du syndicat, investi de tous pouvoirs 
pour le représenter en application de l’article 26 des statuts, est également le président du conseil 
syndical conformément à l’article 22 des mêmes statuts ; que le président était régulièrement 
habilité par le syndicat pour désigner M. Bihoreau en qualité de signataire de l’accord ; 


- que M. I... ne démontre pas que dans le cadre des discussions menées entre le 12 
février 2013 et le 20 mai 2013 avec les organisations syndicales, la négociation du plan de 
sauvegarde de l’emploi a nécessairement été abordée, l’ampleur du projet de réorganisation 
n’ayant permis que d’évoquer les grandes lignes de ce projet ; que si la confidentialité requise 
dans le cadre de ces échanges était nécessaire en raison des aspects stratégiques, économiques et 
financiers du projet, les mesures sociales d’accompagnement n’ont par nature aucun caractère 
confidentiel ; 


- que si M. I... soutient que la mission réalisée par le cabinet Inalyst n’était pas 
pertinente, cette critique est dépourvue de pertinence au regard de la validité de la décision 
attaquée, le choix quant au contenu des réunions et des formations proposées par le cabinet ne 
constituant pas un élément déterminant de la validité de l’accord ; 


- que contrairement à ce que soutient M. I..., seul le nombre de licenciements envisagés 
détermine le déroulement de la procédure d’information et de consultation du comité 
d’entreprise ou la procédure de négociation de l’accord collectif majoritaire sur le plan de 
sauvegarde de l’emploi ; que le projet de réorganisation se traduisant par 22 suppressions de 
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postes et 1690 propositions de modifications de contrat de travail pour motif économique, les 
délais de procédure ont été fixées sur la durée maximum de quatre mois ;  


 


Vu le mémoire en réplique, enregistré le 28 avril 2014, présenté par le directeur régional 
des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, 
concluant aux mêmes fins que dans ses précédentes écritures, par les mêmes moyens ; 


 


Vu l’ordonnance en date du 5 mai 2014, fixant en application de l'article R. 613-4 du 
code de justice administrative, la réouverture de l’instruction ; 


 
 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 7 mai 2014, présenté pour M. I... qui persiste dans 


ses précédentes écritures et soutient, en outre : 
 
- que M. Bihoreau qui n’est pas délégué syndical central mais local, n’avait pas le 


pouvoir de signer un accord engageant son organisation pour l’ensemble de l’entreprise et devait 
être désigné en qualité de délégué syndical central par le conseil syndical et non par le président 
conformément aux statuts du syndicat ; 


- que les discussions qui se sont déroulées du 12 février 2013 au 16 avril 2013 étant 
restées confidentielles ainsi qu’il ressort du mémoire de la société Pages Jaunes, la teneur de ces 
discussions sont par nature invérifiables ; 


 


Vu les pièces du dossier desquelles il résulte que la requête susvisée a été communiquée 
au syndicat autonome, à la fédération CFDT communication conseil culture, au syndicat national 
des cadres et des techniciens de la publicité et de la promotion CFE-CGC, à la fédération CGT 
des industries du livre, du papier et de la communication et à la fédération des employés et des 
cadres Force ouvrière qui n’ont pas produit d’observations ; 


 
 
Vu la décision attaquée ; 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ;  
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 12 mai 2014 ; 
 
- le rapport de Mme Lorin ; 
 
- les conclusions de M. Charier, rapporteur public ; 
 
- et les observations de Me Mascart représentant M. I..., les observations de Me Gebel 


représentant la société Pages Jaunes et les observations de Mme Guern représentant le directeur 
régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-
de-France ; 
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1. Considérant que par la décision attaquée du 2 janvier 2014, le directeur régional des 


entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France a 
validé l’accord collectif majoritaire conclu le 20 novembre 2013 entre la société Pages Jaunes et 
les organisations syndicales représentatives CFE-CGC, FO et le syndicat autonome ; que par la 
présente requête, M. I... demande l’annulation de cette décision ; 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
  
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1233-57-2 du code du travail : « L'autorité 


administrative valide l'accord collectif mentionné à l'article L. 1233-24-1 dès lors qu'elle s'est 
assurée de : / 1° Sa conformité aux articles L. 1233-24-1 à L. 1233-24-3 ; / 2° La régularité de 
la procédure d'information et de consultation du comité d'entreprise et, le cas échéant, du comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail et de l'instance de coordination mentionnée à 
l'article L. 4616-1 ; / 3° La présence dans le plan de sauvegarde de l'emploi des mesures prévues 
aux articles L. 1233-61 et L. 1233-63. » ; qu’aux termes de l’article L. 1233-24-1 de ce code : 
« Dans les entreprises de cinquante salariés et plus, un accord collectif peut déterminer le 
contenu du plan de sauvegarde de l'emploi mentionné aux articles L. 1233-61 à L. 1233-63 ainsi 
que les modalités de consultation du comité d'entreprise et de mise en œuvre des licenciements. 
Cet accord est signé par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives ayant 
recueilli au moins 50 % des suffrages exprimés en faveur d'organisations reconnues 
représentatives au premier tour des dernières élections des titulaires au comité d'entreprise ou 
de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le 
nombre de votants. L'administration est informée sans délai de l'ouverture d'une négociation en 
vue de l'accord précité » ; qu’en vertu de l’article L. 1233-24-2 du même code : « L'accord 
collectif mentionné à l'article L. 1233-24-1 porte sur le contenu du plan de sauvegarde de 
l'emploi mentionné aux articles L. 1233-61 à L. 1233-63. / Il peut également porter sur : / 1° Les 
modalités d'information et de consultation du comité d'entreprise ; / 2° La pondération et le 
périmètre d'application des critères d'ordre des licenciements mentionnés à l'article L. 1233-5 ; / 
3° Le calendrier des licenciements ; / 4° Le nombre de suppressions d'emploi et les catégories 
professionnelles concernées ; / 5° Les modalités de mise en œuvre des mesures de formation, 
d'adaptation et de reclassement prévues aux articles L. 1233-4 et L. 1233-4-1 » ; qu’enfin, 
l’article L. 1233-24-3 de ce code dispose : « L'accord prévu à l'article L. 1233-24-1 ne peut 
déroger : / 1° A l'obligation d'effort de formation, d'adaptation et de reclassement incombant à 
l'employeur en application des articles L. 1233-4 et L. 1233-4-1 ; / 2° Aux règles générales 
d'information et de consultation du comité d'entreprise prévues aux articles L. 2323-2, L. 2323-4 
et L. 2323-5 ; / 3° A l'obligation, pour l'employeur, de proposer aux salariés le contrat de 
sécurisation professionnelle prévu à l'article L. 1233-65 ou le congé de reclassement prévu à 
l'article L. 1233-71 ; / 4° A la communication aux représentants du personnel des 
renseignements prévus aux articles L. 1233-31 à L. 1233-33 ; / 5° Aux règles de consultation 
applicables lors d'un redressement ou d'une liquidation judiciaire, prévues à l'article L. 1233-
58 » ; qu’il résulte de ce qui précède que, lorsqu’il est saisi d’une demande tendant à la 
validation d’un accord collectif majoritaire, le contrôle opéré par le directeur régional des 
entreprises, de la consommation, du travail et de l’emploi des entreprises, de la consommation, 
du travail et de l’emploi est limité à celui de la validité de la signature de l’accord, à la régularité 
de la procédure d’information et de consultation du comité d’entreprise et, le cas échéant, du 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail et de l’instance de coordination 
mentionnée à l’article L. 4616-1 du code du travail et du contenu du plan de sauvegarde de 
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l’emploi au regard de l’objectif d’évitement ou de limitation du nombre des licenciements qu’il 
poursuit ; 


 
3. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 2231-1 du code du travail : 


« La convention ou l'accord est conclu entre : / - d'une part, une ou plusieurs organisations 
syndicales de salariés représentatives dans le champ d'application de la convention ou de 
l'accord ; / - d'autre part, une ou plusieurs organisations syndicales d'employeurs, ou toute autre 
association d'employeurs, ou un ou plusieurs employeurs pris individuellement. » ; qu’aux 
termes de l’article L. 2231-2 du même code : « Les représentants des organisations mentionnées 
à l'article L. 2231-1 sont habilités à contracter, au nom de l'organisation qu'ils représentent, en 
vertu : / 1° Soit d'une stipulation statutaire de cette organisation ; / 2° Soit d'une délibération 
spéciale de cette organisation ; / 3° Soit de mandats spéciaux écrits qui leur sont donnés 
individuellement par tous les adhérents de cette organisation (…) » ; qu’aux termes de l’article 
L. 2232-16 de ce code relatif aux conditions de négociation et de conclusion des conventions et 
accords collectifs de travail : « La convention ou les accords d'entreprise sont négociés entre 
l'employeur et les organisations syndicales de salariés représentatives dans l'entreprise. / Une 
convention ou des accords peuvent être conclus au niveau d'un établissement ou d'un groupe 
d'établissements dans les mêmes conditions. » ; qu’aux termes de l’article L. 2232-17 du même 
code : « La délégation de chacune des organisations représentatives parties à des négociations 
dans l'entreprise comprend le délégué syndical de l'organisation dans l'entreprise ou, en cas de 
pluralité de délégués, au moins deux délégués syndicaux » ;  


 
4. Considérant que M. I... soutient que M. Bihoreau n’avait pas capacité à signer 


l’accord du 20 novembre 2013 pour le syndicat CFE-CGC au regard des dispositions de l’article 
L. 2231-2 du code du travail ; qu’en l’espèce, il ressort des pièces du dossier que M. Bihoreau 
avait reçu délégation expresse de M. Jean Benessiano, président du syndicat national des cadres 
et des techniciens de la publicité et de la promotion (SNCTPP) CFE-CGC le 20 novembre 2013 
à l’effet de « signer l’accord collectif de mesures sociales d’accompagnement déterminant le 
contenu du plan de sauvegarde de l’emploi » ; que, toutefois, si le président de ce syndicat ne 
pouvait accorder valablement cette délégation conformément à l’article L. 2232-32 du code du 
travail ainsi qu’il l’a fait, dès lors qu’il est constant que l’accord en cause ne constituait pas un 
accord de groupe mais un accord d’entreprise, M. Bihoreau, désigné en vertu des articles L. 
2143-3 et suivants du code du travail pour représenter son organisation syndicale auprès du chef 
d’entreprise, était en revanche, par cette désignation, investi de plein droit du pouvoir de 
négocier et de conclure un accord d’entreprise, conformément aux dispositions précitées de 
l’article L. 2232-17 du même code ; que, par suite, M. I... n’est pas fondé à soutenir que M. 
Bihoreau n’avait pas capacité à signer l’accord litigieux au regard des dispositions de l’article L. 
2232-2 du code du travail ou que le conseil syndical devait lui accorder une telle délégation par 
une délibération spéciale en application des attributions du conseil syndical telles que 
mentionnées à l’article 19 des statuts du syndicat ou encore que M. Bihoreau devait être désigné 
en qualité de délégué syndical central, aucune disposition législative ou réglementaire ne 
réservant au seul délégué syndical central la capacité de négocier et signer un accord 
d’entreprise ; qu’au demeurant le syndicat CFE-CGC ne s’est pas prévalu du défaut de qualité de 
M. Bihoreau ; qu’il n’est par ailleurs pas contesté que M. Bihoreau avait participé aux 
négociations en cause en qualité de délégué syndical de la CFE-CGC au côté du délégué syndical 
central absent à la date de la signature de cet accord ; qu’ainsi, le requérant n’est pas fondé à 
soutenir que l’accord collectif critiqué n’aurait pas été majoritaire, faute de régularité de la 
signature du syndicat CFE-CGC et par suite n’aurait pas été régulièrement validé ; qu’il ne 
ressort par ailleurs d’aucune pièce du dossier que le DIRECCTE n’aurait pas procédé à la 
vérification de cette compétence ; que, dès lors, le moyen tiré du défaut de contrôle de cette 
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compétence par le directeur régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Ile-de-France, doit également être écarté ; 


 
5. Considérant, en deuxième lieu, que si l’administration est tenue de vérifier les règles 


de signature, la représentativité des organisations syndicales signataires et le caractère 
majoritaire de l’accord collectif, il n’appartient toutefois pas au directeur régional des entreprises 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de procéder à ce contrôle au 
regard des positions qui ont pu être exprimées par certaines organisations syndicales au cours de 
la procédure d’information consultation du comité d’entreprise ; que par suite, le requérant ne 
saurait utilement soutenir que la vérification des pouvoirs des signataires de l’accord conclu le 
20 novembre 2013 s’imposait à l’administration eu égard à la déclaration faite par deux 
syndicats signataires à l’issue de la réunion du comité d’entreprise du 6 novembre 2013 et à 
l’avis défavorable alors exprimé au projet de plan de sauvegarde de l’emploi ;  


 
6. Considérant, en troisième lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que la première 


réunion d’information consultation du comité d’entreprise organisée dans le cadre du projet de 
réorganisation de l’entreprise Pages Jaunes conformément aux dispositions de l’article L. 1233-
30 du code du travail, s’est tenue le 29 août 2013 et s’est poursuivie le 3 septembre 2013, le 
cabinet Inalyst ayant été désigné lors de cette première réunion pour assister les membres du 
comité d’entreprise dans l’examen du projet de réorganisation ; qu’un accord de méthode et de 
moyens avait été signé le 18 juillet 2013 entre la société Pages Jaunes et les syndicats CGT, 
CFE-CGC et le syndicat autonome ; que si le requérant soutient que les négociations ont été 
déloyales dès lors qu’elles ont favorisé les organisations syndicales qui avaient accepté de 
participer antérieurement à l’ouverture de la procédure d’information consultation du comité 
d’entreprise, à des échanges informels et confidentiels avec la direction de l’entreprise qui ont 
porté nécessairement sur la négociation du plan de sauvegarde de l’emploi, il ne le démontre pas 
et n’établit pas, en toute hypothèse, que la négociation en cause ouverte le 29 août 2013 et qui a 
abouti à l’accord collectif majoritaire conclu le 20 novembre 2013, n’ait pas été régulièrement 
menée jusqu’à son terme après que l’employeur ait invité l’ensemble des organisations 
syndicales à participer au processus de négociation conformément aux dispositions précitées de 
l’article L. 1233-24-1 du code du travail ; que par suite, le moyen tiré du caractère déloyal des 
négociations entre la société Pages Jaunes et les organisations syndicales doit être écarté ;  


 
7. Considérant, en quatrième lieu, qu’aux termes de l’article L. 1233-34 du code du 


travail : « Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, lorsque le projet de licenciement 
concerne au moins dix salariés dans une même période de trente jours, le comité d'entreprise 
peut recourir à l'assistance d'un expert-comptable en application de l'article L. 2325-35. Le 
comité prend sa décision lors de la première réunion prévue à l'article L. 1233-30. Le comité 
peut également mandater un expert-comptable afin qu'il apporte toute analyse utile aux 
organisations syndicales pour mener la négociation prévue à l'article L. 1233-24-1. / L'expert-
comptable peut être assisté par un expert technique dans les conditions prévues à l'article L. 
2325-41. / Le rapport de l'expert est remis au comité d'entreprise et, le cas échéant, aux 
organisations syndicales. » ; 


 
8. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier et ainsi qu’il a été précédemment 


mentionné au point 5, que le cabinet Inalyst a été désigné pour assister le comité d’entreprise 
dans le cadre du projet de licenciement collectif mis en œuvre par la société Pages Jaunes 
conformément aux dispositions précitées de l’article L. 1233-34 du code du travail ; que les 
pièces produites à l’appui de la présente instance établissent que ce cabinet d’expertise a réalisé 
des prestations de conseils et de formations et a présenté un rapport d’expertise comptable lors 
de la réunion du comité d’entreprise qui s’est tenue le 27 novembre 2013 ; que s’il ressort de 
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l’accord de méthode conclu le 18 juillet 2013 que les organisations syndicales ont eu la 
possibilité d’être assistées de quatre experts et notamment du cabinet Technologia, il ne ressort 
d’aucune des pièces du dossier que ce cabinet ait remplacé le cabinet Inalyst ; que, par suite, le 
requérant n’est pas fondé à soutenir que l’employeur aurait substitué à l’expert désigné par le 
comité d’entreprise un autre expert de son choix ; que, par ailleurs, M. I... ne démontre pas que le 
cabinet Inalyst n’aurait pas assuré la mission qui lui avait été confiée en se bornant à soutenir que 
les prestations offertes par le cabinet Inalyst ne peuvent être considérées comme une mission 
d’assistance aux organisations syndicales dans le cadre de la négociation du plan de sauvegarde 
de l’emploi, le contrôle opéré par l’administration au titre des dispositions précitées ne 
s’étendant pas à la critique en opportunité de l’analyse apportée par l’expert aux organisations 
syndicales ; qu’enfin, la circonstance que la présentation du dernier rapport du cabinet Inalyst 
soit postérieure à la signature de l’accord collectif n’est pas de nature à établir que ce cabinet 
n’ait pas rempli la mission qui lui avait été confiée auprès du comité d’entreprise ;  


 
9. Considérant, en cinquième lieu, que dans le cadre de la procédure de validation d’un 


accord collectif mentionnée à l’article L. 1233-24-1 du code du travail, il n’appartient pas à 
l’administration de contrôler en application de l’article L. 1233-57-2 du même code, la 
notification de cet accord à l’ensemble des organisations syndicales à l’issue de la procédure de 
signature telle que prescrite à l’article L. 2231-5 du même code ; que par suite, le moyen tiré de 
ce que la décision de validation attaquée serait irrégulière faute de notification de l’accord signé 
aux organisations syndicales, doit être écarté comme étant inopérant ; qu’en tout état de cause, il 
ressort des pièces du dossier que cette notification a été régulièrement effectuée le 28 novembre 
2013 à l’ensemble des organisations syndicales représentatives ; 


 
10. Considérant, en dernier lieu, qu’aux termes de l’article L. 1233-30 du code du 


travail : « I.-Dans les entreprises ou établissements employant habituellement au moins 
cinquante salariés, l'employeur réunit et consulte le comité d'entreprise sur : / 1° L'opération 
projetée et ses modalités d'application, conformément à l'article L. 2323-15 ; / 2° Le projet de 
licenciement collectif : le nombre de suppressions d'emploi, les catégories professionnelles 
concernées, les critères d'ordre et le calendrier prévisionnel des licenciements, les mesures 
sociales d'accompagnement prévues par le plan de sauvegarde de l'emploi. / Les éléments 
mentionnés au 2° du présent I qui font l'objet de l'accord mentionné à l'article L. 1233-24-1 ne 
sont pas soumis à la consultation du comité d'entreprise prévue au présent article. / Le comité 
d'entreprise tient au moins deux réunions espacées d'au moins quinze jours. / II.-Le comité 
d'entreprise rend ses deux avis dans un délai qui ne peut être supérieur, à compter de la date de 
sa première réunion au cours de laquelle il est consulté sur les 1° et 2° du I, à : / 1° Deux mois 
lorsque le nombre des licenciements est inférieur à cent ; / 2° Trois mois lorsque le nombre des 
licenciements est au moins égal à cent et inférieur à deux cent cinquante ; / 3° Quatre mois 
lorsque le nombre des licenciements est au moins égal à deux cent cinquante. / Une convention 
ou un accord collectif de travail peut prévoir des délais différents. / En l'absence d'avis du 
comité d'entreprise dans ces délais, celui-ci est réputé avoir été consulté. (…) » ; qu’aux termes 
de l’article L. 1233-31 du même code : « L'employeur adresse aux représentants du personnel, 
avec la convocation à la première réunion, tous renseignements utiles sur le projet de 
licenciement collectif. / Il indique : / 1° La ou les raisons économiques, financières ou 
techniques du projet de licenciement ; / 2° Le nombre de licenciements envisagé ; / 3° Les 
catégories professionnelles concernées et les critères proposés pour l'ordre des licenciements ; / 
4° Le nombre de salariés, permanents ou non, employés dans l'établissement ; / 5° Le calendrier 
prévisionnel des licenciements ; / 6° Les mesures de nature économique envisagées. » ;  


 
11. Considérant que M. I... soutient que la consultation du comité d’entreprise a été 


irrégulière dès lors qu’au cours de la première réunion qui s’est tenue le 29 août 2013, le nombre 
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de licenciements envisagé ne pouvait être déterminé faute pour l’employeur de pouvoir estimer à 
cette date le nombre de salariés susceptibles de refuser la modification de leur contrat de travail, 
ce nombre devant également déterminer les délais de consultation du comité d’entreprise ; que, 
toutefois, si l’article L. 1233-31 du code du travail dispose que le comité d’entreprise est informé 
lors de la première réunion d’information du nombre de licenciements envisagé, il ne ressort pas 
desdites dispositions que ce nombre doive nécessairement correspondre au volume de 
licenciements définitivement arrêté par l’employeur, ces dispositions devant être entendues 
comme correspondant au nombre maximum de licenciements envisagé par ce dernier, les 
négociations ouvertes sur le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi pouvant nécessairement 
avoir une influence sur ce nombre au regard de l’objectif d’évitement ou de limitation des 
licenciements qu’il poursuit ; que, par suite, le moyen tiré de ce que la consultation du comité 
d’entreprise aurait, pour ce motif, été irrégulière, doit être écarté ; que par ailleurs, le volume 
total de licenciements envisagé correspondant au nombre de suppressions de postes et au nombre 
de modifications de contrats de travail, étant supérieur à 250, à la date de la première réunion 
d’information consultation du comité d’entreprise du 29 août 2013, le comité d’entreprise a 
régulièrement rendu le 6 novembre 2013 un premier avis sur le livre 1 et un second avis sur le 
livre 2 lors de la réunion du 17 décembre 2013, soit dans le délais de quatre mois qui lui était 
imparti pour le faire en application des dispositions du 3° du II de l’article L. 1233-30 du code 
du travail ; que par suite, les moyens tirés de l’irrégularité de la procédure suivie au regard des 
articles L. 1233-30 et L. 1233-31 du code du travail doivent être écartés ;  


 
12. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. I... n’est pas fondé à demander 


l’annulation de la décision du 2 janvier 2014 par laquelle le directeur régional des entreprises de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France a validé l’accord 
conclu le 20 novembre 2013 entre la société Pages Jaunes et les organisations syndicales CFE-
CGC, FO et le syndicat autonome, ensemble l’annulation de l’accord collectif du 20 novembre 
2013 ; 


 
 


Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 
 761-1 du code de justice administrative :  


 
13. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ; 
 


14. Considérant, d’une part, que les dispositions précitées font obstacle à ce que soit 
mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas la partie perdante, la somme demandée par M. I... au titre 
des frais exposés et non compris dans les dépens ; que, d’autre part, dans les circonstances de 
l’espèce, il y a lieu de faire application de ces dispositions et de mettre à la charge de M. I... le 
versement d’une somme de 1 000 euros à la société Pages Jaunes au titre des frais exposés par 
elle et non compris dans les dépens ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : La requête de M. I... est rejetée. 
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Article 2 : M. I... versera à la société Pages Jaunes la somme de 1 000 (mille) euros au 


titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. I..., à la société Pages Jaunes, au 


syndicat autonome, à la fédération CFDT communication conseil culture, au syndicat national 
des cadres et des techniciens de la publicité et de la promotion CFE-CGC, à la fédération CGT 
des industries du livre, du papier et de la communication, à la fédération des employés et des 
cadres Force ouvrière et au ministre du travail, de l’emploi et du dialogue social. Copie en sera 
adressée à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Ile-de-France. 


 
 
 
Délibéré après l'audience du 12 mai 2014, à laquelle siégeaient : 
 
M. Lointier, président, 
Mme Lorin, premier conseiller, 
Mme Servé, conseiller, 
 
 
Lu en audience publique le 22 mai 2014. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
 
 
 


Le tribunal administratif de  
Cergy-Pontoise 


 
Le juge des référés 


 


Vu la requête, enregistrée le 15 mai 2014, présentée pour la société à responsabilité 
limitée de droit allemand WPD OFFSHORE, dont le siège est Stephanitorsbollwerk 3 à Brême 
(28217) Allemagne, par Me Trevisani et Battoue, avocats ; la société WPD OFFSHORE 
demande au tribunal ; 


 
1°) d’annuler la décision de la ministre de l’écologie, du développement durable et de 


l’énergie attribuant le lot n°2 de l’appel d’offres portant sur des installations éoliennes de 
production d’électricité en mer en France métropolitaine et relatif au secteur des îles d’Yeu et 
de Noirmoutier, au consortium GDF SUEZ ; 


 
2°) d’enjoindre à la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 


de reprendre la procédure d’attribution du lot n°2 ; 
 
3°) d’enjoindre à la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 


de procéder à une nouvelle analyse des offres au titre du lot n°2 ; 
 
4°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 10 000 euros en application de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
La société WPD OFFSHORE soutient : 
 
- que son offre est recevable, dès lors qu’elle avait intérêt à conclure le contrat en sa 


qualité d’actionnaire de la société candidate à l’appel d’offres, qu’elle a été lésée par un 
manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence, que la procédure contestée 
conduit à la passation d’un contrat administratif revêtant les caractéristiques d’une concession 
de travaux portant sur des ouvrages publics, et que le contrat litigieux n’a pas encore été signé ; 
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- que l’offre retenue, présentée par le consortium GDF SUEZ, aurait dû être écartée en 
raison de sa non conformité au cahier des charges ; 


- que la ministre a commis une erreur manifeste d’appréciation en retenant une offre 
dont les caractéristiques techniques n’étaient pas adaptées aux besoins ; 


- que la méthode de notation, qui valorisait la puissance des turbines proposées par les 
candidats, n’était pas compatible avec la nécessaire prise en compte des activités existantes de 
pêche et de l’environnement ; 


- que l’offre retenue ne respectait pas les exigences du cahier des charges relatives à la 
présentation des offres et des variantes pour chacun des deux lots ; 


- que la procédure de passation a occasionné une différence de traitement entre les 
candidats dans la présentation des accords et protocoles de partenariat industriel ; 
 
 


Vu le mémoire en défense, enregistré le 28 mai 2014, présenté pour la SOCIETE LES 
EOLIENNES EN MER DE VENDEE représentant le consortium GDF SUEZ, désignée comme 
lauréat à l’issue de la consultation, dont le siège social est place Samuel de Champlain à 
Courbevoie (92400) par Me Cassin, avocat, qui conclut au rejet de la requête, et à ce qu’il soit 
mis à la charge de la société requérante une somme de 10 000 euros en application de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative ; la SOCIETE LES EOLIENNES EN MER DE 
VENDEE fait valoir : 


 
- que la requête est irrecevable dès lors que la procédure contestée est étrangère au 


champ d’application du référé précontractuel prévu à l’article L. 551-1 du code de justice 
administrative, puisque ne devant pas aboutir à la signature d’un contrat administratif ou à 
l’attribution d’une concession de travaux publics, mais à la délivrance d’une autorisation 
administrative individuelle ; 


- que la requête est également irrecevable dès lors que la décision d’attribution a été 
prise le 7 mai 2014 ;  


 
Vu l’intervention, enregistrée le 28 mai 2014, présentée pour la société AREVA 


RENOUVELABLES, société par actions simplifiée à associé unique, dont le siège social est 1 
place Jean Millier à Paris la Défense (92084), par Me Le Bihan-Graf, avocat ; la société 
AREVA RENOUVELABLES demande que soit rejetée la requête et conclut à ce qu’il à ce 
qu’il soit mis à la charge de la société requérante une somme de 2 000 euros en application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; la société AREVA RENOUVELABLES 
soutient qu’elle est recevable à former une intervention dès lors qu’elle est concernée par 
l’issue de l’appel d’offres dans la mesure où elle assurera la fourniture et la maintenance des 
éoliennes en mer qui seront installées et exploitées par le consortium GDF SUEZ, lauréat de la 
procédure litigieuse ; elle fait valoir que la requête est irrecevable dès lors que la société 
requérante est dépourvue d’intérêt à agir et que la procédure contestée, qui est entièrement régie 
par le code de l’énergie, ne donne pas lieu à la signature d’un contrat administratif au sens de 
l’article L. 551-1 du code de justice administrative, mais à la délivrance d’une autorisation 
administrative ; 


 
Vu l’intervention, enregistrée le 28 mai 2014, présentée par la commission de 


régulation de l’énergie, qui se borne à demander la communication de la procédure ; elle 
soutient qu’elle est recevable à former une intervention dès lors qu’elle a été chargée de la mise 
en œuvre de l’appel d’offres litigieux ; 
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Vu le mémoire en défense, enregistré le 30 mai 2014, présenté par la ministre de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie, qui conclut au rejet de la requête ; la 
ministre fait valoir que la requête est irrecevable dès lors que la procédure litigieuse ne conduit 
pas à la conclusion d’un contrat administratif visé par l’article L. 551-1 du code de justice 
administrative mais donne lieu à l’octroi d’une autorisation administrative par voie unilatérale ; 


 
Vu le mémoire en réplique, enregistré le 3 juin 2014, présenté pour la société WPD 


OFFSHORE, qui conclut aux mêmes fins par les mêmes moyens ; elle soutient en outre : 
- que sa requête est bien recevable dès lors qu’elle justifie d’un intérêt à conclure le 


contrat ; 
- que l’autorisation d’exploitation délivrée à l’issue de la procédure contestée n’est 


qu’accessoire au regard de la procédure de l’appel d’offres qui, compte tenu des obligations à la 
charge du titulaire de l’autorisation d’exploitation et des engagements de ce dernier, aboutit 
nécessairement à une relation contractuelle qu’il appartient au juge de constater ; 


- que le contrat administratif ainsi conclut entre l’Etat et le candidat retenu est une 
concession de travaux ;  


- qu’en l’absence de notification de la décision d’attribution au lauréat de la procédure 
litigieuse, la requête n’a pas perdu son objet ; 


 
Vu les nouvelles observations, enregistrées le 4 juin 2014, présentées pour la société 


AREVA RENOUVELABLES, qui conclut aux mêmes fins par les mêmes moyens ; elle 
soutient en outre que la requête est non fondée, dès lors que la société requérante ne démontre 
pas la non conformité de l’offre retenue, que la ministre n’a pas entaché sa décision d’une 
erreur manifeste d’appréciation en retenant la proposition du consortium GDF-SUEZ au regard 
notamment des types de fondations proposées par le candidat retenu, et n’a pas davantage 
méconnu ses obligations de mise en concurrence en retenant une offre qui était régulière au 
regard des modalités de présentation des offres et des variantes, et en prenant en compte dans la 
notation, les activités existantes et l’environnement, ainsi que les accords et protocoles 
industriels dans l’appréciation des capacités de production ;  


 
Vu le nouveau mémoire en défense, enregistré le 4 juin 2014, présenté pour la 


SOCIETE LES EOLIENNES EN MER DE VENDEE représentant le consortium GDF SUEZ 
qui conclut, à titre principal, à l’irrecevabilité de la requête, et à titre subsidiaire, à son caractère 
non fondé ; elle soutient que son offre était conforme au cahier des charges de la consultation 
et était bien régulière ; que la ministre n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation dans 
l’analyse de sa proposition et notamment au regard de la faisabilité techniques des fondations 
qu’elle a proposées pour l’édification des éoliennes ; que la procédure menée n’est pas entachée 
de manquements aux obligations de mise en concurrence, tant au regard de la notation de la 
prise en compte des activités existantes, que de la régularité de sa candidature et de la prise en 
compte des accords et protocoles industriels dans la notation des propositions des candidats ;  
 


Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la directive 2009/72/CE du parlement européen et du conseil du 13 juillet 2009 


portant sur les règles communes pour le marché intérieur de l’électricité ; 
 
Vu le code de l’énergie ; 
 
Vu le décret n°2002-1434 du 4 décembre 2002 ; 
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Vu le code de justice administrative ; 
 
Vu la décision par laquelle le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise a 


désigné M. Clot, premier conseiller, pour statuer sur les demandes en référé prise en vertu des 
dispositions de l’article L. 551-1 du code de justice administrative ; 


 
Les parties ayant été régulièrement convoquées à l’audience publique ; 
 
Après avoir, au cours de l'audience publique du 5 juin 2014 à 14 heures 30, présenté 


son rapport et mis les parties en mesure de présenter leurs observations sur les moyens d’ordre 
public, notifiés à l’audience, tirés de l’irrecevabilité de la requête en l’absence d’intérêt à agir 
de la société requérante qui ne se prévaut que de sa seule qualité d’actionnaire de la société 
dont la candidature a été rejetée, de l’irrecevabilité de l’intervention de la commission de 
régulation de l’énergie qui ne présente aucunes conclusions et ne s’associe donc ni aux 
conclusions du requérant ni à celles du défendeur, de l’irrecevabilité de l’intervention de la 
société AREVA RENOUVELABLES qui ne justifie pas d’un intérêt à agir dès lors qu’elle 
n’établit pas que le jugement à intervenir serait susceptible de porter préjudice à l’un de ses 
droits ; 


 
Après avoir entendu les observations de : 
- Me Rapp et Me Battoue pour la société WPD OFFSHORE, qui maintient ses 


écritures ; la société requérante présente en outre à l’audience des conclusions nouvelles visant 
à exercer un recours contractuel sur le fondement des dispositions de l’article L. 551-13 du 
code de justice administrative, dès lors que la décision d’attribution a été notifiée et que selon 
elle le contrat a été conclu en dépit de la saisine du juge du référé précontractuel ; elle présente 
également au soutien de ses conclusions un moyen nouveau tiré de ce que la ministre de 
l’énergie aurait méconnu sa compétence en s’en remettant à tort à l’avis émis par la 
commission de régulation de l’énergie ; 


- M André pour la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
qui maintient ses écritures ; 


- Me Cassin et Me Gelas pour la SOCIETE LES EOLIENNES EN MER DE 
VENDEE représentant le consortium GDF SUEZ, qui maintient également ses écritures ; 


 
La clôture de l’instruction ayant été reportée, en application de l’article R. 522-8 du 


code de justice administrative, au 11 juin 2014 à 18h00 ; 
 


Vu le nouveau mémoire, enregistré le 6 juin 2014, présenté pour la société WPD 
OFFSHORE, qui soutient que sa requête est recevable dès lors qu’elle a bien intérêt à agir en sa 
qualité d’actionnaire de la société candidate à l’appel d’offres et que la procédure contestée a 
conduit à la passation d’un contrat administratif ; elle conclut en outre, par les mêmes moyens, 
et dans la mesure où en dépit de l’obligation de suspension prévue à l’article L. 551-4 du code 
de justice administrative, un contrat aurait été conclu depuis la saisine du juge du référé 
précontractuel, à ce que soit prononcée la nullité du contrat passé entre l’Etat et l’attributaire du 
lot n°2 sur le fondement des dispositions des articles L. 551-13 et suivants dudit code ; elle 
soutient en outre que la ministre de l’énergie aurait méconnu sa compétence d’attribution de 
l’appel d’offres en se dessaisissant au profit de la commission de régulation de l’énergie ; 


 
Vu le nouveau mémoire en défense, enregistré le 10 juin 2014, présenté pour la 


SOCIETE LES EOLIENNES EN MER DE VENDEE (consortium GDF SUEZ) qui conclut 
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aux mêmes fins par les mêmes moyens ; elle soutient en outre que la requête est irrecevable dès 
lors que la société requérante ne démontre pas son intérêt à agir,  
 


Vu les nouvelles observations en intervention, enregistrées le 10 juin 2014, présentées 
pour la société AREVA RENOUVELABLES, par lesquelles elle entend se désister purement et 
simplement de son intervention volontaire au soutien de la ministre de l’énergie, du 
développement durable et de l’écologie et conclut à ce qu’il lui soit donné acte de son 
désistement ; 


 
Vu le nouveau mémoire, enregistré le 11 juin 2014 à 16h13, présenté pour la société 


WPD OFFSHORE, qui conclut aux mêmes fins par les mêmes moyens ;  
 
 
1. Considérant que la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 


a publié le 16 mars 2013, au journal officiel de l’Union européenne, un avis d’appel public à la 
concurrence dans le cadre d’un appel d’offres portant sur des installations éoliennes de 
production d’électricité en mer en France métropolitaine constitué de deux lots ; qu’il résulte de 
l’instruction, que pour le lot n°2 relatif au secteur des îles d’Yeu et de Noirmoutier, deux 
candidats ont présenté une offre : la SOCIETE EOLIENNE OFFSHORE DES 2 ILES 
représentant le consortium EDF EN-WPD et la SOCIETE LES EOLIENNES EN MER DE 
VENDEE représentant le consortium GDF SUEZ EDP Renouvelable et NEOE ; que le 2 juin 
2014, à l’issue de cette procédure, la ministre de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie a, d’une part, notifié à la SOCIETE EOLIENNE OFFSHORE DES 2 ILES le rejet de 
son offre et, d’autre part, décidé de retenir l’offre présentée par la SOCIETE LES EOLIENNES 
EN MER DE VENDEE, au titre du lot n°2 ; que la société WPD OFFSHORE demande, d’une 
part, l’annulation de cette décision d’attribution ainsi que l’annulation du contrat litigieux, et, 
d’autre part, à ce qu’il soit enjoint à la ministre de reprendre la procédure d’attribution et de 
procéder à une nouvelle analyse des offres ;  
 
 


Sur l’intervention présentée par la société AREVA RENOUVELABLES : 
 


2. Considérant que le désistement de la société AREVA RENOUVELABLES est pur 
et simple ; que rien ne s’oppose à ce qu’il en soit donné acte ; 
 


Sur l’intervention présentée par la Commission de régulation de l’énergie : 
 
3. Considérant qu’est recevable à former une intervention toute personne qui justifie 


d’un intérêt suffisant eu égard à la nature et à l’objet du litige ; qu’une telle intervention, qui 
présente un caractère accessoire, n’a toutefois pas pour effet de donner à son auteur la qualité 
de partie à l’instance ; qu’en outre, une intervention ne peut-être admise que si son auteur 
s’associe, soit aux conclusions du requérant, soit à celles du défendeur ; 
 


4. Considérant qu’en l’espèce, la Commission de régulation de l’énergie se borne à 
demander la communication de la procédure et ne présente aucunes conclusions par lesquelles 
elle s’associerait aux conclusions de la société requérante ou à celles présentées par la ministre 
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ; que, par suite, son intervention est 
irrecevable et ne peut qu’être rejetée ; 
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Sur la recevabilité de la requête : 
 


En ce qui concerne l’intérêt à agir de la société requérante : 
 
5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 551-1 du code de justice administrative : 


« Le président du tribunal administratif, ou le magistrat qu’il délègue, peut être saisi en cas de 
manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la 
passation par les pouvoirs adjudicateurs de contrats administratifs ayant pour objet l’exécution 
de travaux, la livraison de fournitures ou la prestation de services, avec une contrepartie 
économique constituée par un prix ou un droit d’exploitation, ou la délégation d ’un service 
public. / Le juge est saisi avant la conclusion du contrat » ; qu’aux termes de l’article L. 551-13 
dudit code : « Le président du tribunal administratif, ou le magistrat qu'il délègue, peut être 
saisi, une fois conclu l'un des contrats mentionnés aux articles L. 551-1 et L. 551-5, d'un 
recours régi par la présente section. » ; qu’aux termes de l’article L. 551-10 du code de justice 
administrative : « Les personnes habilitées à engager les recours prévus aux articles L. 551-1 
et L. 551-5 sont celles qui ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être 
lésées par le manquement invoqué (…) » ;  


 
6. Considérant qu’il résulte de l’instruction, que la société requérante ne démontre pas 


exercer une activité correspondant à l’objet du marché en cause et qu’elle avait ainsi, par sa 
spécialité, vocation à exercer les prestations objet de la procédure contestée ; qu’elle 
n’appartient pas à un groupement ayant présenté une offre dans le cadre de la consultation 
litigieuse ; qu’enfin, si la société WPD OFFSHORE justifie être actionnaire de la société 
EOLIENNE OFFSHORE DES 2 ILES dont l’offre présentée pour le lot n°2 dans le cadre de la 
procédure d’appel d’offres a été rejetée, elle ne démontre pas que, par cette seule qualité 
d’actionnaire, elle justifiait d’un intérêt direct qui lui serait personnel ; que, dès lors, la société 
WPD OFFSHORE ne justifie pas d’un intérêt lui donnant qualité pour agir, au sens des 
dispositions de l’article L. 551-10 du code de justice administrative ; 


 
 


En ce qui concerne la recevabilité des conclusions présentées au titre des articles L. 551-
1 et L. 551-13 du code de justice administrative : 


 
7. Considérant, au surplus, et comme il l’a été dit, qu’aux termes de l’article L. 551-1 


du code de justice administrative : « Le président du tribunal administratif, ou le magistrat 
qu’il délègue, peut être saisi en cas de manquement aux obligations de publicité et de mise en 
concurrence auxquelles est soumise la passation par les pouvoirs adjudicateurs de contrats 
administratifs ayant pour objet l’exécution de travaux, la livraison de fournitures ou la 
prestation de services, avec une contrepartie économique constituée par un prix ou un droit 
d’exploitation, ou la délégation d ’un service public. / Le juge est saisi avant la conclusion du 
contrat » ; qu’aux termes de l’article L. 551-13 dudit code : « Le président du tribunal 
administratif, ou le magistrat qu'il délègue, peut être saisi, une fois conclu l'un des contrats 
mentionnés aux articles L. 551-1 et L. 551-5, d'un recours régi par la présente section. » ;  


 
8. Considérant qu’aux termes de l’article L. 311-1 du code de l’énergie, résultant de la 


transposition, par une ordonnance n°2011-504 du 9 mai 2011, des articles 7 et 8 de la directive 
2009/72/CE du parlement européen et du conseil du 13 juillet 2009 portant sur les règles 
communes pour le marché intérieur de l’électricité : « L'exploitation d'une installation de 
production électrique est subordonnée à une autorisation administrative délivrée selon la 
procédure prévue aux articles L. 311-5 et L. 311-6 ou au terme d'un appel d'offres en 
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application de l'article L. 311-10. Dans le cadre de la programmation pluriannuelle des 
investissements de production, les nouvelles installations de production sont exploitées par 
toute personne, sous réserve des dispositions des articles L. 2224-32 et L. 2224-
33 du code général des collectivités territoriales, dès lors que cette personne est titulaire de 
l'autorisation d'exploiter. » ; qu’aux termes de l’article L. 311-5 dudit code : « L'autorisation 
d'exploiter une installation de production d'électricité est délivrée par l'autorité administrative 
en tenant compte des critères suivants: 1° La sécurité et la sûreté des réseaux publics 
d'électricité, des installations et des équipements associés / 2° Le choix des sites, l'occupation 
des sols et l'utilisation du domaine public/ 3° L'efficacité énergétique/ 4° Les capacités 
techniques, économiques et financières du candidat ou du demandeur/ 5° La compatibilité 
avec les principes et les missions de service public, notamment avec les objectifs de 
programmation pluriannuelle des investissements et la protection de l'environnement/ 6° Le 
respect de la législation sociale en vigueur./ L'autorisation est nominative et incessible. En cas 
de changement d'exploitant, l'autorisation ne peut être transférée au nouvel exploitant que par 
décision de l'autorité administrative. » ; qu’aux termes de l’article L. 311-8 : « L'octroi d'une 
autorisation au titre de la présente section ne dispense pas son bénéficiaire d'obtenir les titres 
requis par d'autres législations. » qu’aux termes de l’article L. 311-10 : « Lorsque les capacités 
de production ne répondent pas aux objectifs de la programmation pluriannuelle des 
investissements, notamment ceux concernant les techniques de production et la localisation 
géographique des installations, l'autorité administrative peut recourir à la procédure d'appel 
d'offres./ Les critères mentionnés à l'article L. 311-5 servent à l'élaboration du cahier des 
charges de l'appel d'offres. / Sous réserve des articles L. 2224-3 et L. 2224-3 du code général 
des collectivités territoriales, toute personne exploitant ou désirant construire et exploiter une 
unité de production, installée sur le territoire d'un État membre de l'Union européenne ou, 
dans le cadre de l'exécution d'accords internationaux, sur le territoire de tout autre État, peut 
participer à l'appel d'offres. / Les modalités de l'appel d'offres sont définies par décret en 
Conseil d'État. » ; qu’enfin, aux termes de l’article L. 311-11 du même code de l’énergie : 
« L'autorité administrative désigne le ou les candidats retenus et délivre les autorisations 
prévues à l'article L. 311-5 dans des conditions fixées par voie réglementaire./ Elle a la faculté 
de ne pas donner suite à l'appel d'offres. » ;  


 
9. Considérant que le décret n°2002-1434 du 4 décembre 2002 relatif à la procédure 


d'appel d'offres pour les installations de production d'électricité, modifié par un décret n°2013-
611 du 10 juillet 2013, a été pris pour permettre l’application des dispositions précitées ; qu’aux 
termes de l’article 8 de ce décret précisant le déroulement de l’appel d’offres selon la procédure 
ordinaire : « La Commission de régulation de l'énergie accuse réception du dossier de 
candidature à l'appel d'offres de chaque candidat » ; qu’aux termes de l’article 12 dudit décret : 
« I.-Dans un délai fixé par le cahier des charges, la Commission de régulation de l'énergie 
ouvre les dossiers de candidature à l'appel d'offres et vérifie que les dossiers sont complets. Les 
dossiers incomplets ne sont pas instruits. La commission en informe les candidats concernés. 
La commission établit la liste des dossiers complets reçus dans les délais, ainsi que celle des 
dossiers incomplets. Elle transmet ces listes au ministre chargé de l'énergie. Ces listes ne sont 
pas publiques. (…) » ; qu’enfin, aux termes de l’article 13 du décret : « I. - Le ministre chargé 
de l'énergie recueille l'avis motivé de la Commission de régulation de l'énergie sur le choix 
qu'il envisage, puis désigne le ou les candidats retenus. II. - Le ministre délivre à chaque 
candidat retenu l'autorisation d'exploiter correspondante. Il avise tous les autres candidats du 
rejet de leurs offres. (…) » ; 


 
10. Considérant qu’il résulte de ces dispositions que l’Etat peut, lorsque les capacités 


de production ne répondent pas aux objectifs de la programmation pluriannuelle des 
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investissements, procéder à un appel à candidature auprès de toute personne exploitant ou 
désirant construire et exploiter une unité de production d’énergie électrique sur le territoire 
national, en ayant notamment recours à une procédure dite « d’appel d’offres » ; que le candidat 
retenu à l’issue de cette procédure spécifique se voit accorder une autorisation d’exploitation 
délivrée par le ministre chargé de l’énergie ;  


 
 11. Considérant qu’il résulte de l’avis d’appel public à la concurrence publié le 16 mars 
2013 par les services de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie au 
journal officiel de l’Union européenne, et du cahier des charges remis aux candidats, que la 
consultation litigieuse a été menée conformément aux dispositions de la directive 2009/72/CE 
du 13 juillet 2009 et à celles des articles L. 311-10 à L. 311-13 du code de l’énergie selon le 
dispositif de l’appel d’offres « ordinaire » au sens du décret n°2002-1434 du 4 décembre 2002 ; 
que  le cahier des charges remis aux candidats précisait notamment en ses points 1 et 2.10 
que le fait pour un candidat d’être retenu à l’issue de la consultation lui donnait droit à la 
délivrance d’une autorisation d’exploiter définie à l’article L.311-5 du code de l’énergie ; qu’il 
ne ressort, ni des dispositions de la directive du 13 juillet 2009, ni des dispositions précitées du 
code de l’énergie et du décret du 4 décembre 2002, ni des pièces de la procédure menée par la 
ministre de l’énergie, ni encore du courrier du 2 juin 2014 par lequel la ministre de l’énergie 
informe la SOCIETE LES EOLIENNES EN MER DE VENDEE que son offre était retenue et 
qu’elle allait ainsi bénéficier de la délivrance de « l’autorisation d’exploiter correspondante », 
que le candidat attributaire du lot n°2 aurait eu vocation à conclure un contrat administratif, 
mais qu’au contraire, l’autorisation accordée à l’issue de la procédure d’appel d’offres, 
constitue une décision administrative unilatérale ; que cette décision ne peut, par suite, être 
regardée comme un marché, une délégation ou un contrat administratif au sens des dispositions 
précitées de l’article L. 551-1 du code de justice administrative ; qu’il n’entre dès lors pas dans 
l’office du juge du référé précontractuel défini par les dispositions précitées de l’article L. 551-
1 du code de justice administrative ni, par voie de conséquence, dans celui du juge du référé 
contractuel défini à l’article L. 551-13 dudit code, de connaître de la procédure objet du présent 
recours ;  
 


12. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, que les conclusions présentées sur le 
fondement des dispositions des articles  L. 551-1 et L. 551-13 du code de justice administrative 
sont irrecevables et ne peuvent, par suite, qu’être rejetées ;  


 
13. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la requête doit être rejetée ; 


 
 


Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 


14. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, 
dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ;  


 
15. Considérant que les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice  


administrative font obstacle à ce que soit mis à la charge de l’Etat, qui n’est pas, dans la 
présente instance, la partie perdante, le versement d’une somme au titre des frais exposés par la 
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société WPD OFFSHORE et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, de 
mettre à la charge de la société WPD OFFSHORE une somme de 2 000 euros au titre des frais 
exposés par la SOCIETE LES EOLIENNES EN MER DE VENDEE et non compris dans les 
dépens ; 


 
 
 
  


ORDONNE : 
 


Article 1 :  L’intervention de la Commission de régulation de l’énergie n’est pas admise. 
 
Article 2 :  Il est donné acte du désistement de l’intervention de la société AREVA 
RENOUVELABLES. 


 
Article 3 :  La requête de la société WPD OFFSHORE est rejetée. 
 
Article 4 : La société WPD OFFSHORE versera à la SOCIETE LES EOLIENNES EN 
MER DE VENDEE une somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
Article 5 : La présente ordonnance sera notifiée à la société WPD OFFSHORE, à la 
ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, à la SOCIETE LES 
EOLIENNES EN MER DE VENDEE, à la société AREVA RENOUVELABLES ainsi qu’à la 
Commission de régulation de l’énergie. 
 


 
Lu en audience publique le 17 juin 2014. 


 





